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PEINTURES

Il résulte d'un rapport communiqué par M. le Gouverneur d. couvrir ,iP,,ei„

du Limbourg, et signé par un des membres correspondanis ''6ii'""J

de la Commission, M. Driesen, qu'on vient de découvrir

dans la petite église romane de Sluze des peintures murales

d'un certain intérêt artistique et archéologique.

L'abside de l'église est circulaire et voûtée en cul-de-tbur

allongé. Elle a été, écrit M. Driesen, décorée en peinture
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polychrome romane. La partie supérieure est déjà mise à

découvert en partie et pourra être conservée. Le reste pourra

être complété d'après les données existantes.

Ce qui est découvert consiste en cinq médaillons, dont le

principal, placé au milieu du rond point du chœur, a environ

cinq mètres de diamètre. L'agneau divin y estfiguré. Il main-

tient du pied droit un étendard à quatre couleurs, surmonté

de la croix byzantine. La tète est couronnée du nindje circu-

laire-crucifère et se penche du côté de la croix. A la poitrine

est simulée une plaie béante, d'où le sang coule dans un ca-

lice de style roman posé un peu plus bas : cette façon de

symboliser le sacrifice du Sauveur passe généralement pour

assez rare. L'agneau foule un pré verdoyant et fleuri ; le

haut du médaillon est revêtu d'une teinte claire, parsemée

de roses. — A gauche, un autre médaillon représente l'An-

nonciation. — Le pendant de droite montre la Vierge por-

tant l'enfant Jésus sur le bras gauche. — Deux médaillons

intermédiaires, plus petits, paraissent contenir des figures

d'anges.

Tous ces médaillons sont reliés par un réseau de pampres

verts entrelacés de fleurs, dessiné avec beaucoup d'élégance

et d'une coloration agréable. Plusieurs fragments de la

décoration ont malheureusement péri sous le badigeon;

mais ce qui est conservé permettra de rétablir le reste.

A droite et à gauche de la petite fenêtre taillée en forme

de trèfle au milieu de l'abside, on distingue encore des pan-

neaux, dont l'un, celui de dioile, contient un buste de

femme (jui semble couronnée d'un diadème. Une autre figure

de fennne, restée moins apparente, occupe le panneau de

gauche. Comme toute la décoration est symbolique, il ira-
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porterait de déterminer aussi exactement que possible les

sujets de ces panneaux, au centre desquels est percée la

fenêtre, encadrée elle-même autrefois, jusque dans son éva-

sement, d'arabesques et de rinceaux polychromes.

Une bande quadrillée, où le rouge domine, circulait autour

de la nef principale en guise de moulure. Ce détail sera

aisément rétabli, ainsi que la décoration de l'arcade qui

sépare la nef du chœur et dont les dessins sont restés.

La Commission croit devoir, à cette occasion, rappeler ses

avis précédents au sujet des précautions à prendre en cas

de découverte de peintures murales. Les ouvrages de ce

genre offrent souvent un vif intérêt archéologique; on ne

doit donc négliger aucun moyen d'en assurer la conserva-

tion. Il y a ici à craindre également les négligences et les

excès de zèle. Il est souvent dangereux d'enlever la couche

supérieure du badigeon au moyen d'instruments conton-

dants ou tranchants, de papier collé ou d'eau chaude. Il

importe de s'assurer des procédés employés par le peintre

primitif, du degré de solidité de la couleur, de la (pialité de

l'enduit sur lequel elle est appliquée, des dégradations que

cet enduit, que le mur lui-même ont pu subir avec le

temps, etc. Pour ces raisons, la Commission ne saurait tro))

insister sur les recommandations suivantes :

1° En cas de découverte de peintures murales, l'adminis-

tration supérieure devra être immédiatement avertie;

2° Le badigeon ne devra être enlevé que par des artistes

spéciaux, désignés par elle
;

3° Lorsque les peintures auront été mises à découverl,

des mesures immédiates devront être prises pour les garantir

de l'action de l'air, de l'humidité, de la poussière, etc.



t'> illture^ murales
itaiiï I église de Wei-
l.ii.

Quelques-unes des précautions précitées pourront paraître

excessives ; mallieureusemenl on a eu plus d'une occasion

de reconnaître combien elles étaient nécessaires, surtout

dans les petites localités où les hommes de l'art font défaut.

Des peintures murales ont été également découvertes dans

l'église de Wellen (même province). Mais il semblerait

résulter d'un rapport de M. l'architecte Gérard, membre

correspondant, que ces ouvrages, qui datent de la fin

du XVI* siècle ou du commencement du wif, n'offrent

qu'un médiocre intérêt, et que d'ailleurs la restauration en

serait impossible, à cause de la profonde décomposition des

enduits.

Les parties découvertes présentent les sujets suivants :

1" A gauche de la croisée de la cbapelle de Saint-Jean-

Baptiste, se trouve un panneau représentant la Forge de

saint Éloi, saint Éloi évéque, sainte Lucie et le Supplice de

sainte Lucie. — Les figures de ces différents sujets n'ont

que 0"' 40' de hauteur, à part les deux figures centrales de

saint Éloi et de sainte Lucie, hautes d'un mètre. — Au bas,

il a existé une inscription, en caractères gothiques, indiquant

le nom du donateur, ainsi que la date; il n'en reste plus que

les mots suivants :

U hem doen mah.

2" Au-dessous de la croisée, la j)einlure est tellement

effacée qu'il est impossible d'en déchiffrer le sujet.

5" Adroite de la croisée, il ne reste de la décoration qui

servait de pendant à celle de gauche, qu'une seule composi-

tion, elle-même très-dégradéc, et où l'on peut reconnaître
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saint Sébastien, attaché à un arbre, et placé entre deux géants

revêtus d'une armure. Les parties supérieures des figures

sont absolument effacées.

Une vérification attentive a permis de constater que la plus

grande partie des murs de l'église avaient été recouverts

d'une décoration peinte. On a indiqué aux membres tlu Con-

seil de fabrique les précautions à prendre pour l'enlèvement

du badigeon. Ces messieurs donneront avis des nouvelles

découvertes qu'on pourra faire ultérieurement.

Une lettre a été adressée à M. le Gouverneur de Namur, ,Zt"T'i

pour lui demander s'il existe dans cette province un artiste

qui ait une grande expérience des travaux de restauration,

et à qui l'on puisse confier celle du plafond de Foy-Nolre-

Dame. Ce plafond, qui couronne la grande nef, est en bois

et se divise en 145 caissons. Chacun de ces caissons renferme

une peinture sur un panneau mobile. Ving(-sepl d'entre elles

ont 87 centimètres décote; les plus petites, au nombre de 1 18,

n'ont que 60 centimètres. Les panneaux dont il s'agit, écrit

M. Béquet, membre correspondant, étaient encastrés dans

une élégante ornementation en bois doré ; malheureusement

on a fait arracher autrefois ces encadrements pour en retirer

la dorure. Il ne reste donc plus aujourd'hui que les pein-

tures, conçues dans le style du xvii* siècle.

Les tableaux de grande dimension représentent des scènes

de l'Évangile ou des bustes de saints; tous n'ont pas un

égal mérite; cependant la plupart offrent de l'intérêt et

quelques bustes sont remarquables par le soin rigoureux de

l'exécution. Les panneaux plus petits sont aussi générale-

ment d'une facture plus lâchée. Toutes les peintures appar-

tiennent à l'école liégeoise, et la tradition les attribue, non



— 10 —

sans vraisemblance, à Barthélémy FIcmale, un des maîtres

les plus connus de cette école.

Malheurcuseinent les panneaux se [)ourrissent, la peinture

s'écaille; la restauration à laquelle on va procéder est donc

devenue des plus urgentes. Elle sera d'autant plus utile, que

le nombre des œuvres d'art restées en la possession de la

j)rovince de Nanuir est, comme on sait, extrêmement res-

treint.

SCULPTURES.

""'""";"'.•'',*'".- Une proposition a été soumise au Colléi>e, relativement à

l'oj'nementation du piédestal de la statue de Marguerite

d'Autriche à Matines. On demande que les deux faces libres

(lu piédestal soient remplies par une traduction des inscrip-

tions latines qui se trouvent sur les faces opposées. — Cette

idée ne semble pas heureuse. — En principe, il est difficile

d'admettre qu'une seule et même inscription puisse être

liuurée sur un monument en deux langues différentes. Le

projet du sculpteur, M. Tuerlinckx, qui voudrait réserver

ces places pour des bas-reliefs, est peut-être préférable ; le

Collège désire toutefois, avant de se prononcer sur ce der-

nier parti, être renseigné exactement sur les dimensions des

sculptures projetées et des faces vacantes.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

Ont été approuvés :

>i..-.r>\k.ri:. Le projet relalii';! la coiistiiiclion d'un inui- avec balustrade

destiné à servij- de clôture au musée Wiertz et à ses dépen-

dances :
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Les plans et devis relatifs à la consiruction d'une biian- nApfti,ic...endi,ii*

derie au dépôt de mendicité de Recklicini (Limbourp:)
;

Le projet d'un bâtiment à annexer à l'hôpital de Courtrai.

Une nouvelle étude a été demandée quant au projet de

l'hospice de vieillards qui doit être construit à Anvers, comme

suite au legs fait aux hospices civils, par M"*® veuve Bogaert-

Torfs. Le Collège doit critiquer, dans le projet soumis, un

luxe de colonnes et d'ornementation qui sied peu , en lui-

même, à des établissements d'utilité publique, et qui est d'au-

tant moins admissible dans celui-ci qu'il y contraste avec

des économies mal entendues : c'est ainsi que les pierres

d'appareil, prodiguées dans certaines parties de la construc-

tion, sont remplacées à d'autres endroits où elles paraisseni

indispensables par de simples plafonnages.

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

AMEUBLEMENTS.

Ont été approuvés :

Le projet concernant l'ameublement des églises d'Ar-

chennes (Brabant) et de Saint-Lambert, à Jodoigne (même

province);

Les dessins du confessionnal et de la chaire destinés à

l'église d'Arsimont (Namur).

Ont été renvoyés avec demande de modifications :

Le dessin de la chaire projetée pour l'église de Xhendelesse

(Liège);

Le dessin des confessionnaux et de la chaire destinés à

l'église Bourseigne-Vieille (Namur)
;
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Le dessin relatif à l'ameublement de l'église de Genk

(Limbourg) ;

La Commission, se ralliant à l'avis de M. Bélhune, membre

correspondant, demande que le projet d'ameublement de

l'église de Lierde-Saintc-Marie ( Flandre orientale ) soit

soumis à une nouvelle étude.

PRESBYTÈRE.

Ont été approuvés :

1° Les travaux d'appropriation et d'achèvement à exécuter

aux presbytères de Nodebais(Brabant). Devis: 2,851 francs;

— Wadelincourt (Hainaut), 3,000 francs; — Élouges (Hai-

naul), 4,1 15 francs; — Lindc-sous-Peer (Limbourg).

CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Ont été approuvés :

r Le projet de construction d'une sacristie, à l'église de

Konings-hoyckt (Anvers). Devis : 2, oOO francs;

2" La reconstruction de la tour de l'église de Hallaer

(.envers). Devis : 18,052 francs;

5" La reconstruction de l'église de Boussu-lez-Walcourl

(Hainaut);

4" Les jilans relatifs à la construction d'une église à Etter-

beek (lez-Bruxelles). Il est désirable toutefois que l'édilice

soit reculé de façon à avoir un parvis d'une suflisante éten-

due, et (lu'il soil j)('rcé des l'ues latérales d'une largeur d'au

moins dix méli-es
;

o" La rccunslnicliun de l'église d'Ourllie (Luxembourg),
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moyennant certaines modifications aux plans proposés.

Devis : 14,990 francs;

6" La reconstruction de l'église de Gouthuin (Liège).

Devis : 80,743 francs.

Ont été renvoyés avec demande de modifications :

Les projets relatifs à la reconstruction de l'église de

Haillot (Namur) et à l'agrandissement de l'église de Mees-

wyck (Limbourg).

Un projet de construction d'une tour à l'église de Salles

(Hainaut), a été soumis à la Commission. Mais on est frappé

par ce fait que la tour projetée ne concorde ni dans son style,

ni dans ses proportions, avec le vaisseau de l'église. Avant

de se prononcer, le Collège désire savoir s'il entrerait dans

les intentions des administrations intéressées d'entreprendre

plus tard la reconstruction de l'édifice.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La circulaire suivante a été adressée par M. le Ministre de

l'Intérieur à MM. les Gouverneurs de province :

« Bruxelles, le 20 janvier I8G6.

» M. LE Gouverneur,

» Aux termes de l'article SO du règlement organique de

la Commission royale des monuments, MM. les architectes

chargés des travaux de restauration qui s'exécutent sous la

haute surveillance de ce Collège sont tenus de lui rendre

compte, dans des rapports trimestriels, de l'avancement de
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ces travaux, ainsi que de tous les incidents qui s'y ratta-

cheni.

» Déjà, par doux circulaires successives en date

des 2G avril 1864 et 6 juillet 1865, je vous ai invité, M. le

Gouverneur, à tenir la main à ce que l'article 50 du règle-

niciil précité reçoive une application rigoureuse. Je suis

inlormé qu'on négiicre généralement d'observer cette pres-

crijition si utile au point de vue du contrôle permanent que

l'administration supérieure est appelée à exercer sur l'emploi

des fonds alloués par l'Etat et sui- la bonne exécution des

ouvrages entrepris par ordre du gouvernement ou avec son

concours.

» En présence de l'espèce de résistance que mettent

MM. les architectes à se conformer à une mesure régulière

et légitime à tous les points de vue, je me vois dans l'obliga-

tion devons informer que, pour en assurer désormais l'exé-

ccutiun, j'ai décidé de subordonner la liquidation des sub-

sides alloués pour travaux de restauration de monuments

publics à l'envoi préalable des rapports trimestriels de

MM. les architectes.

» Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien porter

celte décision à la connaissance des intéressés et de prendre,

pour ce qui vous concerne, les mesures nécessaires pour en

faciliter l'ciilière exécution.

)' Le Minisire de l'Intérieur,

» Alp. Vandenpeereboom. »

Ont été approuvés :

1" Les j)rojets de restauration concernant la tour de
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l'église d'Oostnialle (Anvers). Devis : 2,565 francs; —
1 église de Mellery (Brabant). Devis : 5,100 francs; — la

lour de 1 église de Houtvenne (Anvers). Devis : 5, 195 francs;

— l'église de Bonneville (moyennant certaines modifications

aux plans). Devis : 8,656 francs;

2" Le dessin des meneaux à placer dans la cinquième

fenêtre de la chapelle du Saint-Sauveur, à la cathédrale

d'Anvers
;

5" Le com])le des travaux exécutés à l'église de Saint-

Martin, à Liège, pendant l'année 1864.

La Commission a revêtu de son visa des plans concernant ' ''^' ''" s'-i'.-"
^ ll:ult, il \l:lllilis.

la restauration de la fenêtre du transept sud de l'église de

Saint-Rombaut, à Malines. On croit toutefois devoir faire,

dès aujourd'hui, des réserves quant au vitrail qui sera placé

dans cette fenêtre. II est question de la décorer d'une ver-

rière moderne, qui ferait pendant à une autre dont le place-

ment date d'il y a quelques années. Aux yeux du Collège, il

serait infiniment préférable de rétablir le vitrail qui existait

anciennement à cette place, et qui avait été donné à l'église

par Charles-Quint. Il est vrai qu'il n'en reste qu'une figure,

celle du Christ, placée dans le tympan. Mais on a con-

servé le dessin original et authentique de toute la composi-

tion, dessin détaillé et colorié avec un soin minutieux; à

l'aide de ce document, qui est aujourd'hui entre les mains

du conseil de fabrique, une restitution complète et fidèle sera

possible.

On objecte encore que la fabrique a déjà reçu les fonds

nécessaires pour l'exécution du vitrail moderne qu'elle avait

projeté. Mais il est à remarquer que ces fonds recevraient

une destination analogue, s'ils étaient affectés à la commande
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d'un tableau, cl les intentions du donateur seraient sans

doute étralement satisfaites par ce moyen terme (i).

Kpii.^ I. N. i... ;. Le compte rendu des travaux de restauration, exécutés
Viurr». •

j)endant le premier semestre de 1865, à l'église de Notre-

Dame à Anvers, ne donne lieu à aucune observation. La

Société royale pour l'encouragement des beaux-arts propose

de modifier le réseau d'une fenêtre de l'église pour y placer une

verrière peinte. Celte affaire est renvoyée à l'avis des mem-

bres correspondants. On observera néanmoins (ju'il est

désirable, en principe, de maintenir la fenêtre dans son état

actuel, à moins que de sérieux motifs ne plaident en faveur

des modifications proposées.

1^ ,s.- ,ie s'-Loup, La Commission a approuvé éi^alement le relevé des

penses effectuées, de 1862 à 186o, pour la restauration de(le

(i) Une revue publie, au sujet du vitrail de Charles-Quint, les renseignements

suivants :

« Voici une quittance qui nous apprend que le magistrat de Matines reçut du

roi Charles, en ir>16, une somme de 210 livres de 10 gros, pour la part de ce

prince dans rexéculion d'un grand vitrail destiné i l'une des feuéties de l'église

de Saint-Rombaut. Pareille somme devait élre payée par l'empereur Maxiniilien,

et le magistrat s'était engagé à supporter le reste de la dépense. Les armes de

ce prince et celles de Philippe le Beau et de Charles figuraient sur cette ver-

rière.

« Nous les comnninniaisti'es, échevins et conseil de la ville de Matines, confes-

sons avoir reccu de Jehan Micault, conseillier et receveur général de toutes les

finances du roy de Castille, etc., la somme de ij"^ x livres, du prix de xl groz,

monaoye de Flandres, la livre, que icelluy seigneur roy, par ses lettres patentes

données en sa ville de Bruxelles, le xj'= jour d'avril derrenier passé, nous a

ordonnée, octroiée et accordée prer.dre et avoir de luy de grâce especiale. pour

une foi/., pour employer en une grande verrière armoyée des armes de l'empe-

reur, du feu roy de Castille (que Dieu absoille) et de luy, laquelle sera n)ise en

l'une des grandes feneslres de la croisée de l'église de Saint-Koniboull, audit

Malines, dont ledit seigneur empereur doit paier semblable somme de ij" x livres,

et du sur|)lus que coustera icelle verrière nous le furniroiis et payerons, etc. Le

xxj* jour de juing l'an mil v» et xvj. »

{Messager des sciences histuriques, 18iJ, i* livraison, p. M 2.)
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la ïne^êe: drt l'églrso Sainl-Loiip, a Namiir. A l'r^^'ài'd dos

projets soumis pour l'élahlissoment d'un escalier à l'entrée

principale de l'édifice, on ne croit pas pouvoir les accueillir.

Ils présentent l'inconvénient de ne pas ménager de palier à la

sortie de l'église ; ils établissent des marche^ qui commen-

cent au seuil même de la porte; cei;te double disposition

offre des dangers qu'il n'est même pas nécessaire d^indr-^^i

quer. Enfin ils sont dirigés de façon à conduire directement

et immédiatement la foule, au moment où elle sort de Téglise,

au milieu de la circulation des voilures.

Après mûr examen, la Commission pense qu'on fera bien

de s'en tenirsimplement au rétablissement du perron primitif.

Il offre en effet des combinaisons judicieuses qui évitent tous

les inconvénients précités. Il est pourvu, au-devant de la

porte, d'un palier ou perron, où les tidéles peuvent à la rigueur

stationner quand il y a encombrement. Il se compose de deux

versants qui ])ermettent à la foule de se diviser, et qui la con-

duisent, à droite et à gaucbe de la façade, à l'abri du passage

des voitures. Enfin, car il ne semble pas inutile d'entrer

dans ces détails en présence des fautes souvent commises,

au point de vu<^ pratique, dans ce genre de constructions-,

une solide rampe en fer empêche t-out accident en cas de

presse. Quant à l'observation que le perron dont il s'agit

occuperait trop de place, c'est une objection qu'on ne saurait

admettre. Il est à remarquer en effet que toutes les rues qui

viennent y aboutir sont plus étroites que l'espace laissé entre

ce perron et les maisons d'en face.

On n'a pas d'objection à faire à l'égard du projet de restau-

ration de l'église de Marcq (Hainaut). Quelques modifications

de détail seulement devront être apportées aux dessins.
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Il rt'sulto d'une note de l'architecte, jointe au cahier des

charges, que cette église présente un mélange des différents

types d'architecture usités pendant le moyen âge. L'aspect

extérieur de l'édifice est remarquable; les masses en sont

groupées d'une façon fort pittoresque, et les détails des

fenêtres ogivales et à quatre-feuilles, flanquées de contre-forts

puissants, lui donnent une certaine grandeur assez rare dans

les églises de nos communes rurales.

La tour carrée qui s'élève au milieu du frontispice appar-

tient à l'époque romane. Comme tous les édifices religieux

de cette époque, elle est construite en moellons de moyen

appareil; elle était autrefois percée, sur chacune de ses

quatre faces, de deux petites fenêtres géminées, à arcs plein

cintre, dont les baies ont été postérieurement maçonnées

en briques. Le porche primitif a disparu vers le commence-

ment de notre siècle pour faire place à un porche à pilastres

et entablement doriques, sans proportions ni caractère. La

tour est surmontée d'une flèche en charpente, couverte en

ardoises, d'une forme assez originale et dont la construc-

tion doit remonter au xv""* siècle.

La nef principale de l'église est large de 7"'00; les nefs

latérales ont respectivement 3'"oO et 2"'40
; ces dernières

.sont séparées de la maitresse-nefpardes colonnes cylindriques

dont les bases à moulures sont posées sur des socles octo-

gones. Les chapiteaux sont formés d'une série de moulures

fortement accusées. Les colonnes portent de grandes arcades

à ogives obtuses, tandis que la voûte de la nef centrale

est un arc plein ceintre, à nervures croisées, divisé par

des arcs doubleaux correspondant à chaque couple de

colonnes.
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Les voûtes des nefs lalérales sont ogivales à nervures sail-

lantes et croisées, avec clefs en pendentifs et culolc sous les

retombées des nervures. Quatre fenêtres à ogives en tiers

point, avec meneaux et trèfles, éclairent ces nefs dont la

construction remonte à l'an 1440, ainsi que l'indique

l'inscription placée extérieurement au-dessus d'une porte

basse aujourd'hui murée. Deux élégantes fenêtres ogi-

vales, placées dans les ailes du frontispice, éclairent égale-

ment les nefs latérales, et l'une de ces fenêtres conserve,

dans sa partie supérieure, des fragments de vitraux his-

toriés très-intéressants.

Le transept, dont les deux bras sont inégaux et de for-

mes différentes, a dû être édifié vers la lin du xv"'* siècle.

Le bras gauche offre un charmant spécimen de la combinai-

son des voûtes à cette époque; des nervures d'un beau

profil s'y croisent en tous sens, appuyant leurs retombées sur

des culots semi-octogonaux; cette partie du transept est

éclairée par deux fenêtres en tiers point et par une jolie rose

à quatre feuilles. Le bras di'oit du transept, dont l'abside

présente la forme d'un semi-décagone régulier, était percé

autrefois, sur ses cinq côtés, d'autant de fenêtres en lancettes,

à meneaux de dessins divers; trois de ces fenêtres ont été

murées depuis.

Le chœur de l'église est du xviii'"* siècle et n'offre rien de

remarquable ni de particulier au point de vue architectural.

La Commission a reçu une réclamation de M. le curé u^^- -le ni».
nii ilelà df la Dxie, à

de Notre-Dame au delà de la Dyle, à Matines, relative au ^'''''"'"

nouvel alignement projeté pour les constructions qui doivent

être élevées aux abords de l'église. Après s'être renseigné

près de l'architecte même de la ville, le Collège croit devoir se
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rallier à l'une des objeclions formulées; il semble en effet qu'il

y aurait, en ce qui regarde l'aspect de l'édifice, de sérieux

inconvénients dans la construction d'une maison à deux étages

en face du portail du transept sud. M. le Gouverneur de la

province d'Anvers a été prié de vouloir bien inviter l'admi-

nistration communale à rectifier son alignement en consé-

quence, et à garder, à cet endroit de la place, le pan coupé

qui existe actuellement.

Le conseil de fabrique de l'église de Walcourt est d'avis,

contrairement aux derniers rapports de la Commission,

qu'on pourrait, sans courir aucun risque, donner aux tra-

vaux de restauration de cet édifice une durée de plus de six

années. Il suffirait pour cela, au sentiment de ce collège, de

diriger les travaux avec un surcroît de prudence, en étan-

çonnanl solidement toutes les parties qui menacent ruine.

Cette proposition semble faite pour faciliter l'allocation

annuelle de la quote-part contributive de la fabrique. ISous

ce rapport, elle peut avoir ses avantages. Mais au point de

vue de la bonne marche des travaux, un semblable parti

serait infiniment regrettable, et ne devrait être adopté que

dans l'impossibilité absolue de toute autre combinaison.

Un rapport de l'architecte, M. l'avot, justifie cette opinion

par les considérations suivantes :

Dans le principe, quatre années au moins avaient été

jugées nécessaires pour la restauration de l'église de Wal-

court. On espérait pouvoir entreprendre cette tâche sur diffé-

rents points à la fois. Depuis lors il a paru prudent de la diviser

<.'i d'opérer successivement et isolément, en déployant le

jilus d'activité possible. Ce nouveau système semblait devoir

assigner aux travaux une durée de six ans : c'est le maximum
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(le durée auquel il convient do s'arrêter. Une situation aussi

|)récaire que celle de l'église de Walcourt réclame des

secours prompts, actifs et poursuivis sans relâche, jusqu'à

ce que ie salut de l'édifice soit entièrement assuré. Prolonger

la durée des travaux reviendrait à subordonner la lâche

à l'importance des ressources ; les allocations annuelles

deviendraient forcément insuffisantes pour parer, en temps

opportun, à toutes les éventualités; ou bien l'on s'exposerait

à escompter l'avenir, en prélevant sur des crédits en es})é-

rance les exigences du moment présent. On arriverait en

.)utre à multiplier indéfiniment, et sans avantage pour l'en-

treprise, les frais périodiques que nécessitent, à chaque

campagne, l'abri provisoire des constructions, la réinslal-

lation des engins et la réorganisation du chantier pour la

reprise des travaux.

Quant aux précautions d'étançonnement dont parle le con-

seil de fabricpie, il y a longtemps que l'opportunité en est

reconnue ; mais il n'a pas été possible d'y donner suite. A son

arrivée à la direction des travaux, l'architecte s'est trouvé en

présence de deux dangers. L'un résultait du délabrement par

vétusté des parties les plus faibles de l'édifice; l'autre prove-

nait de la situation faite à la partie en voie de restauration par

le dépouillement forcé de ses soutiens principaux. Toutes les

ressources de l'entreprise consistaient dans la promesse d'un

subside de 7,000 francs par l'État; encore fallait-il défalquer

de ces fonds le })aiement de certains arriérés et le rembour-

sement des avances de la commune. On crut devoir affecter

le reliquat à compléter la partie restaurée ; l'un des dangers

disparaissait ainsi. Mais il fallut renoncer à entreprendre tout

travail de consolidation des autres parties, car il n'est resté
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(in'un oxcédanl à peine sulTisant pour maintenir, pendant deux

mois encore, les ouvriers à l'œuvre.

On se demande d'ailleurs si le conseil de fabrique se rend

liien compte de l'importance que devraient avoir les travaux

d'étançonnenient pour atteindre le but qu'il se propose. Des

moyens ordinaires ne suffiront pas pour combattre, pendant

un laps de temps prolongé et indéterminé . l'action pro-

gressante d'une dislocation aussi prononcée. Des moyens

sérieux et efficaces entraineront une dépense considérable;

ce surcroît de frais pour travaux provisoires tournera au

détriment des travaux définitifs, et sera d'autant moins en

rapport avec les ressources, que celles-ci se trouveront

annuellement amoindries par cela même qu'elles se réparti-

ront sur un plus grand nombre d'exercices.

La commission s'est ralliée à ces considérations. Un rapport

conforme a été adressé à M. le Ministre de la Justice.

Le Sécréta ire de lu ('.iinnnissioii royale dea Monunieul.s,

J.-B. Rousseau.

Vu en conformité de l'articlf 2.") du règlement.

Le Vice-Président ,

R. Chalon.



NOTICE

ACCR018Î5EMEJNTS DU MUSÉE ROYAL

D'AMIQUITËS. U'ARxMUKKS ET D'ARTILLERIK,

t.^ 1864 ET EN 1865 (M.

Les archéologues, les artistes, les industriels, sans parler

du public en général, sont intéressés, comme nous l'avons

déjà dit, à connaître les accroissements successifs du musée

royal d'antiquités.

C'est pour eux que nous publions régulièrement une notice

descriptive et analytique où les acquisitions nouvelles sont

classées. Ce travail ne vise point aux honneurs de l'érudition ;

il n'a point pour but d'élucider des questions obscures.

(i) Voir le Bulletin des Commissions r'oyalcs d'Art et d'Archéologie, I. !",

p. 29 et suiv.; l. Il, p. 27 et suiv.; et t. III, p. 232 et suiv.
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Il nous siilTit d'aj)}K'l('r l'aKeiiliui) jiul)li(|ue sur un établis-

sement national dont l'importance devient plus grande de

jour en jour, et de faire connaître les ressources que cette

institution peut offrir à tous ceux qui, par lioùt ou par état,

étudient les monuments de ranlicpiité, les œuvres curieuses

du moyen âge, les chefs-d'œuvre de la renaissance, enfin

tous les objets qui rappellent le passé et qui le ressuscitent.

ARMES A^"CIE.^^ES, ETC.

Parmi les objets intéressants qui sont \cnuii accroître

l'importance de la I""* section du musée royal pendant la

|iériode dont nous nous occupons spécialement ici, il faut

signaler en premier lieu, pour sa haute antiquité aussi bien

que pour sa rareté, une hache en silex ajustée dans un frag-

monl de bois de cerf. Cette arme rudimentaire, parfaitement

conservée et montée avec une remarquable liahilelé, est

d'origine belge. Elle a été trouvée avec up fer de lance ro-

maine dans un terrain d'alluvion du Dcmer, à Betecom, prés

d'Aerschot.

Nous possédions déjà un très-grand nonibn- d'armes de

lage de la pierre; mais aucune n'avait son manche primitif.

Une grande lacune est donc comblée.

.Mais lorsqu'un musée ne peut espérer de combler un jour,

par des pièces originales, certaines lacunes de ses collections,

il convient d'y suppléer, autant que possible, par des fac-

similé. Ainsi procèdeni les •lablissemenls les i)lus renom-
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mes : le muséo d'àrlillGne de Paris, le musée royal de Berlin,

le musée germanique de Nuremberg, etc.

Le Musée royal de Bruxelles a suivi cet exemple, en

demandant au musée romano-germanique de Mayence les

reproductions de quelques antiquités qui intéressent parti-

culièrement la Belgique, ainsi que les moulages d'autres

monuments d'une importance incontestable aussi.

On sait que le musée de Mayence se compose de deux

parties : une section communale, qui contient exclusivement

des antiquités découvertes sur le territoire de la ville; une

section générale formée de fac-similé ou copies des princi-

pales antiquités romaines et germaniques disséminées dans

les divers établissements de l'Allemagne. Le musée de

Mayence, dirigé par M. le D"^ Lindenschmidt, est classé avec

une science remarquable. C'est un vaste et instructif tableau

des premiers temps historiques de la Germanie.

par l'entremise obligeante de M. Lindenschmidt, le musée

de Bruxelles a pu acquérir les moulages dont nous donnons

ci-après la nomenclature :

A. ANTIQUITÉS ROMAINES.

ARMES DE GRANDE RARETÉ.

Casque en fer et bronze d'un légionnaire.

Deux spécimens d'une arme qui rappelle le pilum, c'(.'st-

à-dire l'arme nationale de l'infanterie romaine (i).

(i) « Il est remarquable, dit Ricli, qu'il ne soit pas parvenu jusqu'à nous un

seul spécimen authentique de cette arme nationale, que les fouilles n'en aient pas

découvert, qu'on n'en ail pas de représentation artistique au moyen de hi(|ui'l!e

on puisse en faire comprendre la forme par une i-nage. )^
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Sandale de cuir d'un légionnaire romain.

Eperon on bronze, très-bien conservé el ornementé.

Disque de signum de cohorte (relief en argent). — Un

empereur debout sur un amas d'armes et une troupe de

Germains captifs.

Les Phalerœ de Titus Flavius Feslus composées de dix

reliefs en argent (i).

Si\ épées en bronze, les i)lus belles de tous les musées

fie rAIlematïnc.

B. ANTIQUITES MÉROVINGIENNES.

ARMES D UyE RARETÉ EXTRAORDINAIRE.

Une lance en fer damasquinée en argent et en or (avec

avers el revers).

Un nnfjon en fer damasquiné en l)ronze. Longueur : ufi

mètre.

Une épée en fer ; le pommeau et la gai'de sont en bronze

et ornementés.

m La pièce originale appârlient au cabinet île S. M. la roi de Prusse. —
Cl Phalerœ, p!a((ues rondes d'or, d'argent ou d'autres métaux, sur lesquelles était

gravée ou ciselée quetijue figure en relief . ainsi la tête d'un dieu, limage d'un roi

ou d'un empereur, ou queiiiiie emblème; des pendants, en forme de croissants ou

de larmes, y étaient souvent attachés. Les personnes de distinction en portaient

sur la poitrine, ct)mme ornement; c'était pour les soldats une décoration militaire

(jue décernaient leurs chefs, el quelquefois elles servaient à des harnais de

luxe pour les chevaux. > A. Rich. Dictionnaire des anliquilés romaines el

ijrerriucs.
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C. OBJETS DIVERS QUI NE SE TROUVENT QUE RAREMENT DANS

LES TOMBEAUX FRANCS.

Un petil écrin en bois garni de bronze.

Un éperon en fer, damasquiné en bronze.

D. LK TRÉSOR SÉPULCRAL DU ROI CHILDÉRIC l" TROUVÉ A

TOURNAI EN IG">Ô ET CONSERVÉ AU MUSÉE DES SOUVERAINS,

A PARIS.

L'épée du roi; la poignée et les garnitures du fourreau

d'or avec des grenats et des verroteries rouges.

Deux abeilles en or.

Six objets divers en or.

La francisque du roi.

Le javelot du roi.

Pour la description de ces précieuses reliques, que nous

pouvons appeler nationales, nous renvoyons au savant

ouvrage publié par M. l'abbé Cochet sous le titre de : Le

tombeau de CliUdéric \". L'éniinent archéologue n'a, ce

nous semble, rien laissé à dire.

Il faut également signaler, parmi les acquisitions impor-

tantes qui sont venues enrichir la \" section du musée royal,

des étriers et des éperons provenant de Stavelot. Ces pièces,

où l'on remarque le travail si fin et si élégant du XVP siècle,

sont de vrais chefs-d'œuvre.
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L.i ninaiiili(nu' sallo d'armes, qui contient déjà tant d'objets

liistoriques, s'est enrichie plus récemment d'une autre relique

nationale. M. le Ministre de l'Intérieur y a fait déposer, le

"2-2 septembre I860, le drapeau près duquel le comte Fré-

déric de Mérode fut mortellement blessé à Berchem. Cette

noble bannière a été donnée au musée par M. le comte

Xavier de Mérode, camérier secret de S. S. Pie IX et

nauuère ministre des armes, à Rome.

On lira sans doute avec intérêt le procès-verbal consta-

tant la donation. Ce document, qui porte la date du 3 février

180,'), est conçu en ces termes :

« I.cs volontaires belges ou compagnons du comte Fré-

» déric de Mérode au combat de Berchem en 1850, firent,

» (|uclque temps après sa mort, arrivée à Matines le 4. no-

» vciabre 1850, à la suite de la blessure qu'il reçut dans ce

« combat, la remise au comte Félix de Mérode, membre

* du gouvernement provisoire et du Congrès national, frère

» de l'illustre défunt, du drapeau ({ue ces volontaires por-

» talent dans cette journée.

.. Ce drapeau fut brisé dans le combat pai- une balle enne-

t mie, en deux morceaux ou fragments. Le héros de Ber-

» chf'ni relia aussitôt les deux fragments au moyen de sa

» cravate, qui les tient encore ensemble aujourd'hui.

t) Cette bannière nationale, soigneusement conservée par

» monsieur le comte Félix de Mérode, fut donnée par lui à

i. son (ils Xavier-Frédéric comte de Mérode, à cette époque

.. oijicier dans l'armée belge, aujourd'hui ministre des armes

r. de s. S. rie IX.

« Ce dernier, acquiesçant à la demande de Monsieur

r. Vandenpecrebooin, minisliT de l'intérieur, a consenti à
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» faire au Miiscc royal d'anliquilcs, d'arniuros ol (rarlilloric

» le (Ion de ce drapeau qui rapjjelle l'un des plus glorieu.v

» souvenirs de l'époque de noire régénération nalionale et la

» mémoire d'un héros mort victime d'un dévouement sans

» bornes à la patrie.

» En conséquence M. Adolphe Bosquet, avocat à la cour

» de cassation, chevalier de l'ordre de Léopold, agissant

» comme mandataire et en vertu des pouvoirs spéciaux lui

» conférés par Son Excellence monseigneur de Mérode,

» ministre des armes de S. S. Pie [X, etc., etc., a fait

» aujourd'hui remise à M. de Sorlus, directeur au dé|)arl('-

» ment de l'intérieur, officier de l'ordre de Léopold, délé-

» gué par monsieur le ministre de l'intérieur, du drapeau

» porté au combat de Berchem en 1830, par les volontaii-es

» belges, ponr être déposé au Musée d'armures et d'ai-til-

» lerie.

» De tout quoi a été dressé en double le présent procès-

» verbal.

» Bruxelles, ce trois février 1800 soixante cinq.

(Signé; » Ad. Bosquet.

(id.; » DE SoRLus. »

II.

ANTIQUITÉS.

Les acquisitions se rattachant à la haute antiquité ont éle

peu nombreuses. Mentionnons cependant un vase apulien
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d'iim' raie oléiiance. dcjàdccril H |)ul)li(' par rinstitui archco-

logii]ue(l('Roine.Si_i;iKiloiis aussi deux vases étrusques noirs,

oxtrèmenionl renianiuables par leur dimension exlraordi-

naii-e, par leur forme et par leurs ornements.

Le Musée possède les objets gallo-romains (pii ont élé

trouvés en 1864 à Tirlemonl (rue de IIoeii:a(M'(le), à savoir :

Deux urnes, l'une rouge et l'autre noire;

Une liole en vei're
;

Un collier en |)erles.

Le ministère des travaux publics a fait déposer au Musée

une très-belle ampbore trouvée dans les fouilles exécutées

pour la construction du pontet de l'écluse d'Alosl.

Le Musée a également reçu les objets découverts, au mois

d'avril i8Go, dans les tombeaux ou près des caveaux mis au

jour par les travaux de déblai du chemin de fer de l'Ourlhe,

à Ângleur, sur la route de Tilf.

Les caveaux découverts dans l'endroil appelé Stren-pas

( commune d'Angleur ) étaient au nombre de cin({. Le pre-

mier renfermait le squelette d'un homme encore jeune,

entre les jambes duquel se trouvait un grand coutelas en fer

/scramasax). Les autres objets envoyés au Musée (fer de

lance, second coutelas, urne en terre grise et fragments

d'une autri' urne), ont été recueillis dans les déblais et tout

à fait en dehors des caveaux.

M. Diimonceau de Hergendael a fail don au Ahisé.' des

restes d'-nitiipiilts gallo-romaines découvertes au chainp de

MorsaiFit sous Grez-Doiceau. l-ji voici le détail :

'•2 carrés longs. Terre cuite

ô rondelles. »

3 carreaux. »
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"2 tuiles.

4 débris de maçonnerie.

1 fragment de pierre meulière.

8 débris de peinture murale.

:2 pièces de terre cuite.

1 fragment de poterie,

m.

MOYEN AGE, RENAISSANCE, ETC.

A l'exposition de Malines de 1864-, parmi les objets les

plus intéressants, les archéologues, les connaisseurs avaiiMit

distingué deux plaques en ivoire sculpté qui, pendant long-

temps, avaient servi à orner le gradin de l'autel de la cha-

pelle méridionale de l'église du petit village de Genoels-El-

deren, près deTongres (i). Cesplaques, qui, nu moyen âge,

formaient la couverture d'un livre, appartiennent maintenant

au Musée royal d'antiquités. On ignore comment elles étaient

parvenues à l'église de Genoels-Elderen. Ce qui est incontes-

table, c'est leur haute antiquité. Les deux plaques réunies

forment un diptyque. « Ce diptyque, dit un excellent appré-

ciateur, est attribué au viii'' siècle, et je le crois plus ancien

encore, car j'y trouve des motifs de décoration et d'habille-

ment qui appartiennent au monde romain ou italien corres-

pondant à ce qui est, en France, l'époque mérovingienne. Il

représente, d'un côté, le Seigneurfoulant aux pieds l'aspic et

(i) Messaycr des sciences historiques (;innée l859j, p. 4
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le basilic, lo lion o( \e dragon; de l'aulre côté, l'Annon-

ciation ol la Visitation. Les yeux de toutes les ligures

sont en verre bleu, les nimbes sont légèrement concaves;

les vêtements de i)lusieurs personnages sont ornés de lati-

claves (f). »

La vente du riche cabinet de feu de M. Essingh, à Cologne,

au mois de stïptembrc 1865, a fourni l'occasion d'acfjuérir,

comme élément de comparaison, une autre couverluin» d'K-

vangéliaire en ivoire. Celle-ci est du x* ou du xi* siècle, et

elle a été attribuée à l'école rhénane. Au milieu, (>sl repré-

senté le Crucifiement; au bas, la Nativité; en haut, l'As-

cension. En tout il y a trente-cinq figures travaillées avec

beaucoup d'art, mais rappelant la naïveté un peu matérielle

du moyen âge.

A celte même vente le musée est devenu possesseur d'un

magnifique reliquaire du xii'^ siècle en forme de châsse et

reposant sur (juatre piliers. — « La superficie de ce reli-

quaire, dit une revue spéciale, est une série d'ornements

émaillés figurant une suite de symboles religieux. Les figu-

i-ines sont des statuettes fondues à part, puis appliquées en

leur lieu et place. » Un a eu raison de vanter ce reliquaire

comiiit' une œuvre vraiment précieuse et rare.

Il faut en dire autant d'une cassette quadrangulairc en

bois entièrement couverte de peintures représentant des

scènes de l'histoire de la Bible, des vies des saints, etc. C'est

un curieux monument du xiv" siècle.

Le musée a encore acquis, à Cologne, une table d'autel

di»iiicsli(pi(', dont il serait tliflicile de déln-niinci' exactement

i> Revue de l'art chn'Iieit (année. IHUS;, p 02.
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l'âge (i), et une très-belle agrafe de cuivre ciselé et doré,

du XIV* siècle, pour chape ou vêtement épiscopal.

De grands efforts sont toujours faits afin d'accroître le

nombre des objets nationaux qui composeront un jour la

galerie ethnologique belge. Bien que les anciens meubles

deviennent rares , le Musée a su acquérir un bahut du

XIV* siècle, ferré de bandes de fer; un superbe dressoir du

XV* siècle provenant de la Flandre, comme le bahut indiqué

ci-dessus, et une autre belle armoire de l'époque bourgui-

gnonne portant sur les faces latérales le symbole de l'ordre

de la Toison d'or.

Il faut accorder une mention spéciale à un très-curieux

retable du xv* siècle provenant de l'église d'Ollomont, dans

le Luxembourg. Si ce retable ne se distingue point par la

finesse de l'exécution, il offre cependant un intérêt réel

pour l'histoire de l'art, car il date du milieu du xv* siècle,

et on ne rencontre pas souvent d'œuvres semblables d'une

époque aussi ancienne.

Des six retables qui se trouvaient déjà au Musée, trois

appartiennent au xvi* siècle, et les trois autres à la fin du xv*.

Le splendide chef-d'œuvre, qui représente, en six compar-

timents, le martyre des Machabées, porte la date de 1493.

Le Musée est aussi devenu possesseur de quatre écuelles

en argent trouvées en 186S près d'Eecloo. Ces écuelles, car

ainsi faut-il nommer les assiettes creuses et profondes dont il

s'agit (2), sont du xiv* siècle. Deux portent les armoiries de

Louis de Crécy, comte de Flandre.

(1) On pourrait peut-être la faire remonter au xii« siècle.

(s) Voir Dictionnaire raisonné du mobilier français, par VioUet-le-Duc, p. 44 0.
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Les armoires consacrées aux grès de Flandre , aux

cuivres , aux verres de Venise et d'Allemagne, aux por-

celaines , etc. , ont également reçu des accroissements

notables dans la dernière période. De curieux spécimens

de la verrerie d'Allemagne ont été acquis à la vente de

Cologne.

A des ventes antérieures, faites en Belgique, le musée

avait acheté d'autres objets qui figureront dans la galerie

nationale : une montre faite à Bruxelles en 1G00; un

collier en vermeil du xvii'' siècle; des landiers et autres

ustensiles de cheminée; des râpes à tabac; une glace

avec cadre dans le style de la Renaissance ; un mor-

tier en cuivre orné du buste de Marguerite d'Autriche;

un téte-à-tète de vieux Tournai; des plaques d'ancien-

nes corporations ; un rafraichissoir en cuivre, des coffrets

gothiques ; une lanterne , des chandeliers , des serru-

res, etc., etc.

M. le Ministre de l'Intérieur a fait déposer au Musée

d'autres objets qui ont été trouvés, les uns dans la Meuse

près de Huy, les autres dans le lit de la Sambre à Namur,

puis ceux qui avaient été découverts dans la Meuse en face

de Bouvignes. Près de Huy, on a exhumé des cuillers en

cuivre et une statuette en plomb (du moyen âge). A Namur,

on a trouvé vingt-sept pièces de monnaie et des jetons (du

moyen âge), deux médailles et trois poids en cuivre. A Bou-

vignes, on a exhumé, entre autres, un pot en élain avec

armoiries, une petite marmite en cuivre doré et vingt-deux

pièces de monnaie (du moyen âge). Ces découvertes, sans

être d'une grande importance, présentent néanmoins un cer-

tain intérêt.
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IV.

COLLECTION SIGILLOGRAPHIQUE

,

Il avait clé question plus d'une fois de créer au musée

royal d'antiquités une section de sigillographie nationale.

En Allemagne, les sceaux et empreintes de sceaux font

également partie des institutions qui ont pour but de mettre

en lumière l'ethnographie et l'histoire du pays.

Au mois de janvier 1864, le projet dont il s'agit ici fut

approuvé par M. le ministre de l'intérieur Déjà l'admi-

nistration supérieure s'était préoccupée de l'inévitable dété-

rioration à laquelle étaient exposés
,

par suite de causes

diverses, les sceaux constatant l'authenticité des docu-

ments les plus précieux de nos archives nationales. En

conséquence, le ministre approuva des propositions con-

sistant à faire prendre des moules en creux sur les sceaux

les plus intéressants qui se trouvent dans les différents

dépôts d'archives et de créer, au moyen de ces creux,

au Musée royal d'antiquités, une collection d'empreintes

reproduisant les types variés qui existent encore de la

sigillographie belge.

Cette décision est en pleine voie d'exécution. A la date du

31 décembre 1865, le nombre des sceaux inventoriés pour

faire partie de la collection était de 7583, le nombre des

sceaux moulés et dont les empreintes ont été prises était

de 1220.
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M. Van Zuylen, archiviste à Bois-le-duc, a gratifié le

musée des empreintes des matrices de sceaux possédées

par la ville de Bois-Ie-Duc et par la Société artistique et

scientifique du Brabant septentrional.

Le musée a acquis les sceaux en cuivre de la ville de

Liège et des communes de Haeltert et de Gemenich. Parmi

les autres pièces qui sont venues accroître la collection, il

faut signaler, comme un objet très-rare et très-curieux, le

sceau du magislrat de Saint-Pierre (Maestricht).

ot Ce sceau est gravé au touret sur la face aplatie d'un

silex (?) blanc, d'un de ces cailloux roulés comme on en

trouve tant dans le lit de la Meuse. Il représente un person-

nage debout et de face, tenant de la main gauche élevée un

objet carré qui doit être un livre, et de la droite un long bâ-

ton, la hampe d'une croix ou d'une crosse; à sa gauche, une

petite figure d'homme, qui lui vient aux genoux, tient de la

main droite la palme ou verge de justice. On lil autour :

X SiGiLLUM Magi (stratus) S (sancti) Pétri. C'est, conmie on

le voit, le sceau de la juridiction de Saint-Pierre, faubourg

de Maestricht, qui, ainsi que la paroisse de Sainte-Marie,

dans l'intérieur de la ville, relevait de la principauté de

Liège. Le reste de Maestricht — la partie la plus considé-

rable — appartenait au Brabant, et, plus tard, aux Provin-

ces-Unies (i). »

0) Voir une nolire de M. R. Chalon d:ins la Hevue de la Numismatique belge,

4*sério, l. m.
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ETHNOLOGIE.

Quelques acquisitions intéressantes ont été faites. Tels

sont un fauteuil indien, un vase chinois en bronze niellé,

une paire d'étriers chinois, etc. Mais les accroissements les

plus considérables proviennent des dons qui ont marqué la

période dont nous nous occupons.

Plus d'une fois M. le Ministre des affaires étrangères a

fait, en faveur du musée, un appel à la sollicitude des con-

suls belges. Parmi ceux qui ont répondu avec le plus d'em-

pressement à cet appel, il faut signaler particulièrement

M. Levy, consul de Belgique à Belize. Le Musée devait déjà

à sa libéralité une série extrêmement remarquable d'idoles et

de vases mexicains. M. Levy vient d'ajouter à cette collec-

tion des fragments précieux d'une idole aztèque. « Ces dé-

» bris, écrit-il lui-même, ont été trouvés en 1864, en

» creusant un puils dans une rue delà ville « Flores, » dans

» le lac de Peten (Guatemala). Sachant que cette ville loin-

» taine est peu connue en Europe, et connaissant la grande

» difficulté d'en obtenir des objets d'antiquités, lesquels

» d'abord se trouvent bien rarement, je ne puis mieux en

» disposer que de présenter cette idole au Musée royal d'an-

» tiquités. »

Le Musée a également obtenu, par un acte remarquable

de libéralité, une curieuse et magnifique collection de deux

cents objets environ provenant tous de l'ilc de Bornéo. Le
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(ioiiatcur est M. le docteur Conrad Ilelfrich-Couvrcur, mé-

decin militaire de V classe au service des Pays-Bas. Il

avait recueilli lui-même tous ces objets, si rares et si curieux,

chez les Dayaks.

Outre l'ile de Java, l'archipel des Moluques et d'autres

dépendances, l'Océanie hollandaise comprend encore une

grande partie de l'ile de Bornéo. C'est la plus vaste des îles

mentionnées dans les géographies. Les côtes ont été explo-

rées, mais presque tout l'intérieur n'est encore connu que

d'uno manière très-imparfaite. Les aborigènes de l'intérieur

ont reçu plusieurs noms : celui de Dayaks au sud et à

l'ouest, (\ldaans au nord, et de Tidouns dans la partie

orientale. Le territoire, soumis à la suzeraineté des Hollan-

dais et qui relève de la Hésidence de la côte occidentale de

Bornéo, est divisé en plusieurs petits États lesquels touchent,

dans l'intérieur de l'ile, à une multitude de petits cantons

habités par des tribus de Dayaks. Ceu.\-ci, les plus intel-

ligents des aborigènes, sont cultivateurs, mineurs, construc-

teurs, commerçants, etc.

M. le docteur Helfrich, pendant un long séjour aux Indes,

<^v;iit recueilli lui-même, comme nous l'avons dit, les objets

dont il a fait don au Musée de Bruxelles. Ce sont des armes,

dos vêtements, des ornements divers, des meubles, des us-

tensiles, des amulettes, des instruments de musique, etc., etc.

Marnii ces objets il en est que l'on ne pourrait se procurer

;i aucun prix : par exemple, les idoles et les amulettes.

M. Helfrich les a obtenues exceptionnellement. Elles lui ont

été remises, comme des témoignages de gratitude, par des

chefs indigènes auxquels il avait donné ses soins. La col-

lection di|.€ dp MP-f^Ji^o a donc une valeur qu'il serait djiïi-
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cile de déterminer. Elle égale au moins celle qui lait

partie du musée royal de Berlin. Elle fait connaître sous

tous SCS aspects une des populations les plus intéressantes

de rOcéanie.

Tii. J.



FRAGMENT

POEME INEDIT DE PIERRE DE RIGA

SERVANT A EXPI.IQIER

LA SlbNIFICiTlON SÏIBOLIQGE DB PLISIEIRS ANCIENNES SCULPTURES

DE LA COLLÉGIALE UE NIVELLES.

II y a quelques années les BuUelins de l'Académie royale

jiublièrenl une notice consacrée, par MM. Alvin el Bock, à

une série de sculptures du \f siècle, qui servaient à décorer

l'un des anciens porches de l'église collégiale de Nivelles (i).

A coup sûr, s'il existe en Belgique un édifice digne d'une

étude aussi approfondie que celle que ces deux archéolo-

gues en ont faite, c'est l'église abbatiale de Sainte-Gertrude,

vénérable non-seulement à cause des souvenirs historiques

(jui s'y rattachent, mais j)eut-ètre plus encore à cause des

(i) Bulletins de l'Académie royale de Belgique, lonie XVIl. Année 1850.
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précieux restes de l'art du moyen âge qu'elle présente à

l'attention des savants ; car,—malgré les altérations barbares

que l'ineptie des hommes y a faites pendant plus de trois

siècles, c'est-à-dire depuis le moment où je ne sais quelle

étrange aberration d'esprit inspira au \\f siècle l'idée de

surmonter la majestueuse basilique d'une flèche contre

laquelle le feu du ciel a deux fois protesté inutilement,

jusqu'au moment où une fantaisie non moins illogique ima-

gina de dénaturer tout l'intérieur de l'édifice en y adaptant,

avec urie déplorable prodigalité, ce qu'il y a de plus'ridicule

dans les bizarres fioritures appartenant à la période du

rococo, — une des deux anciennes entrées occidentales

de l'église a échappé aux mutilations des vandales, parce

qu'elle est restée murée, pendant deux ou trois siècles,

du côté de la place publique. C'est là que se trouvent ces

intéressantes sculptures, sur lesquelles nous croyons devoir

revenir un instant. Elles ont été trop exactement décril(>s

dans le travail de MM. Alvin et Bock pour que nous nous

arrêtions à en indiquer tous les curieux détails.

Il nous suffira de rappeler qu'elles constituent un ensem-

ble décoratif qui se compose de deux rinceaux dans lesquels

sont représentées plusieurs figures zodiacales, et de cinq

épisodes empruntés à la vie de Samson. Trois de ces épi-

sodes sont sculptés en bas-relief dans le fronton de la porte

et nous montrent les scènes suivantes : au milieu, Samson

terrassant le lion ; à la gauche du spectateur, Samson en-

dormi sur les genoux de Dalila qui lui coupe sa chevelure,

et à sa droite, le héros d'Israël à qui les Philistins crèvent

les yeux. Les deux autres scènes, exécutées presque en

ronde bosse, représentent l'une, Samson qui enlève les
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perles de Gaza, l'autre, Samson ébranlant les piliers du

|)alais où les chefs des Philistins étaient assemblés pour

offrir un sacriiice à Dagon, leur dieu. La corrélation de ces

divers épisodes avec les circonstances les plus importantes

de la vie terrestre du Christ, iM. Bock l'a examinée et expli-

quée avec la science et l'autorité d'un homme initié, comme

peu le sont, à tous les documents que les écrivains ecclésias-

ticjues et les exégètes des premiers siècles nous ont laissés.

Cependant il existe entre les différents interprètes de cette

époque, qui ont pris à tâche de faire ressortir les analogies

ou les correspondances des deux livres de l'histoire sainte,

une divergence d'opinion assez notable sur certains points

pour nous laisser parfois dans l'indécision sur le véritable

sens qu'on y attribuait, non pas dans l'antiquité chrétienne,

mais au xif siècle, pour en faire l'application à la décora-

lion des édifices religieux.

Ainsi, pour nous occuper particulièrement des diverses

scènes relatives à la vie de Samson qui se présentent dans le

porche de la collégiale de Nivelles et sur la signification mys-

tique desquelles les premiers Pères ne sont pas entièrement

d'accord, nous pensons qu'il peut être utile d'entendre à ce

sujet le témoignage d'un écrivain, postérieur d'un siècle,

il est vrai, aux sculptures nivelloises, mais dont la science

cl la position dans la hiérarchie de l'Église nous garan-

tissent qu'il était parfaitement au courant des idées symbo-

liques qui, à son époque, avaient cours dans l'occident et

dans le nord de l'Europe. Cet écrivain est Pierre de Riga.

.Nous possédons de lui un poëme latin, inédit encore et

iiililulé Aurora, (\u\ doit être considéré comme une des

sources les plus précieuses que nous ayons pour l'intelli-
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gence du symbolisme de l'art chrétien au moyen âge dans

nos contrées. Il serait à désirer qu'on en publiât quelque

jour une édition critique d'après les six manuscrits anciens

de cet ouvrage que conserve notre Bibliothèque royale.

Pour le moment nous nous bornerons à en produire un

extrait qui se rapporte directement aux sculptures de

Nivelles, ou du moins à la partie de ces sculptures qui a

plus spécialement pour objet l'histoire de Samson.

Il est peu de personnages de l'Ancien Testament qui aient

été l'objet d'autant de recherches et d'études, non-seulement

au point de vue de son caractère propre et du rôle qu'il

remplit dans les annales du peuple Israélite, mais encore

au point de vue de l'idée qu'il sert à figurer dans la série

des symboles consacrés par l'art chrétien dans l'antiquité et

dans le moyen âge. Beaucoup d'érudits profanes, frappés

des nombreuses coïncidences que présente l'histoire de

Samson, mise en rapport avec le mythe d'Hercule, n'ont vu

dans le héros biblique qu'une forme hébraïque de l'Hercule

grec ou plutôt phénicien (i). Aussi bien ces coïncidences,

dont nous nous bornerons à indiquer quelques-unes, sont

de nature à frapper vivement l'esprit. En effet, Samson,

dont le nom signifie homme-soleil, est fils de Manoah , c'est-

à-dire en hébreu le compteur, l'énumération des jours, des

semaines, des mois et des saisons devant servir à consti-

tuer l'année solaire; de même le nom d'Hercule signitie

primitivement le rapide, le circulateur, et ce nom, s'il faut

en croire le Tyrien Porphyre Malchus, était également attri-

bué par les Phéniciens à l'astre du jour. L'un et l'autre

(«) Cf. Herodot., lib. u, cap. 45.
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étaient donc des symboles solaires. Le premier épisode de

la vie de Samson fut sa lutte avec le lion qu'il rencontra

dans le voisinage de Timnalh; de même le premier des

douze travaux d'Hercule lut son combat avec le lion de

Némée. On le sait, ce fui dans les vignes de Timnath que

Samson s'éprit pour une femme d'entre les filles des Phi-

listins; de même Hercule compta, parmi les épouses que

la mythologie lui attribue, Déjanire, lille du roi OEnée

( Oineus = oinos , vin). Finalement Dalila
,
qui séduisit

Samson, Ui priva de sa force et le livra à ses ennemis, n'est-

clle pas une image saisissante d'Omphale (i) qui énerve

Hercule et lui peigne les cheveux, c'est-à-dire les lui coupe,

d'après une interprétation d'Oltfried Millier (2)?

Pour les exégètes des premiei's siècles du christianisme

qui se sont spécialement occupés du personnage d'Hercule,

ce mythe n'est qu'une excroissance païenne de la figure de

Samson (5). Quelques-uns d'entre eux, et de ce nombre fut

saint Jérôme (4), allèrent même jusqu'à rapprocher dans

leur esprit l'Hercule jthénicien et son correspondant grec

Apollon , et , se rappelant sans doute que les poètes

(0 En hébreu Dalila signifie Vénenuntc. Le nom grec d'Omphale, Oiiiphalê,

dérivé de omphalos , unibilicux, présente ii peu près la ménic signification si on

l'interprète au moyen d'un passage de la tragédie iVIoii, par Euripide, et d'un

passa^^c du Cantique des C(intiquen, eh. VM, v. "2.

(î) Cf. NouK, Elijmol. Keal-WûrlrrbKcli, !!, voe. Haare cl Hercules; IV, voe.

Siiiison. La eorrélation qui existe entre Dalila et Omphale a été si liien remar-

quée |)ar les artistes du nioyi'ii âge, que l'on voit, dans la cathédrale de l>àle,

deux chapiteaux, dont l'un représente Dalila et Samson, l'autre, Omphale et

licriiili'. (DiuiiON, Manuel d'iconographie, p. lOfi, note). Cf. aussi Ji'yen,

Sal. VI, V. 570.

(s) .S. Ai'GUSTiN. de Civitale Dei, lih. xviii, cap. 19.

{*) S. lliKiiONYM. Comment, in Job, cap. \i.
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Eschyle (i) et Sophocle (2) avaienl déjà attaché au dieu

du jour l'épilhète de solêr, sauveur, ils (mi vinrent à faire

du (ils de Latone une image symbolique du Sauveur, du

Christ.

En opérant cette excursion dans le champ de la mytho-

logie classique, ils ne faisaient cependant que se conformer à

une des idées fondamentales du christianisme. Selon cette

idée, l'Ancien Testament, ou le livre de l'ancienne loi, con-

stituait le livre prophétique où se trouvait préfigurés les

faits du livre de la loi nouvelle ou de l'accomplissement et

de la réalisation. En effet, si l'on parcourt, avec les premiers

exégètes, les deux livres, et que l'on confronte le double récit

des événements qui s'y déroulent, on est souvent frappé des

rapprochements ingénieux ou saisissants qui s'y rencon-

trent. Ce parallélisme constitue le véritable domaine de l'art

au moyen âge; et sans le comprendre, on ne saurait , en

beaucoup de circonstances, parvenir à expliquer le sens des

éléments décoratifs employés par les architectes et par les

sculpteurs de cette période à l'ornementation des églises, ou

même par les peintres, soit qu'ils consacrassent leur talent

à retracer sur les parois des édifices religieux les scènes les

plus importantes de l'histoire sainte, soit qu'ils l'employas

sent à reproduire les mêmes scènes dans l'encadrement plus

splendide des verrières.

L'histoire de Samson parait avoir été plus spécialement

l'objet de l'attention des premiers pères de l'Église à cause

des nombreuses coïncidences qu'elle présente avec l'histoire

(i) iEscHYL. Agamemn. v. 498,

(î) SoPHOCL. OEdip. Tijrann. v. 1.^0.
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(lu Sauveur et des allusions plus nombreuses encore qui s'y

radachent.

En se donnant la peine de les naettré côte à côte, on remar-

quera, non sans quelque surprise, qu'elles se touchent pour

ainsi dire par tous les points principaux, et ces coïncidences

n'ont pu échapper à des esprits ingénieux comme l'étaient

saint Grégoire (i), saint Ambroise(2), saint Paulin de Nola(3)

et surtout saint Augustin qui, dans un de ses sermons sur

la nativité, dit ouvertement que Samson signifiait le Christ,

« Samson, fralres dilectissimi , Clmstum significabai (4). »

L'évèque d'IIippone revient au personnage de Samson dans

plusieurs endroits, et il ne signale pas moins de quatorze

points de ressemblance entre le héros Israélite et le Sauveur.

Suivons-le dans quelques-unes de ces indications.

D'abord, Samson est le soleil, comme son nom l'indique,

et le Christ est le soleil de la justice; car le prophète Mala-

chie l'avait désigné de la sorte en annonçant la venue du

Messie et de son précurseur : « Pour vous qui craignez mon

» nom, se lèvera le soleil de la justice, et la santé sera dans

» ses rayons (5). »

Les circonstances qui précédèrent la naissance de Samson,

et celle qui précédèrent la venue de saint Jean et celle du

Sauveur, sont à peu près identiques. En effet, d'après le

(1) s. Gkecor. Homelia XXI in Evang.

(i) S. Ambkos. Commentar. in Apocalyps.

(ï) S. pACLiN. NoLAN. Pocm. XXIV, V. 591 seqq.

(4) S. Augustin. De lempore Sermo lOG, et plus partinilitM'ement \e ser-

mon soi, que les Bénédictins ont classé parmi U'n SerDioiii's (hil'ii. (Cf. S. Augus-

tin 0pp. tom. V, col. un, (le l'édit. de 1G83).

(5) MALACiii/t: cap. IV, v. 2.
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livre des Juges (i), la naissance de Samson est annoncée par

un ange à la femme de Manoah à peu près dans les mômes

termes que celle de saint Jean à Zacharie, et celle du Sau-

veur à Marie. Samson était nazaréen (2) comme le précur^

seur et comme le Christ (3).

La première preuve que Samson donna de sa force, ce

fut sa lutte avec le lion qu'il terrassa (4). De même le Sauveur

manifesta sa puissance en terrassant le démon. Car, bien

que le lion soit quelquefois considéré comme un bon esprit

dans le symbolisme chrétien, ainsi que plusieurs monu-

ments nous le prouvent (5), il est cependant plus généra-

lement regardé comme la figure de l'esprit du mal, d'après

une comparaison employée par saint Pierre et dans laquelle

il représente le démon rôdant autour des hommes comme un

lion rugissant, occupé de chercher qui il pourra dévorer (c).

Étant retourné, quelques jours après, à Timnalh pour

aller prendre sa femme, Samson se détourna pour voir le

cadavre du lion, et il vit dans la gueule de l'animal un 1

essaim d'abeilles et un gâteau de miel (7). Par ce miel est'

figuré la société des patriarches et des justes que le Ghi'ist

a délivrés des limbes, entre le moment de sa mort et celui

de sa résurrection (s).

(i) Lib. XIII, V. 5 seqq.

(2) iudic. cap. XIII, V. 5 et 7. Cf. Niimer. cap. VI, v. A.

(3) S. Ltic. Evang., cap. 1.5,

(4) Judic. cap. XIV, v. 6.

(5) Cf. DiDRON. Histoire de Dieu., p. 524. En figurant le Christ par un lion, on

a été inspiré sans doute par un passage de l'Apocalypse où il est parlé (cap. V,

V. 5) du lion de la tribu du Juda qui ouvre le livre et en délie les sept sceaux.

(6) S. Pétri. Epistol. i, cap. V. Cf. Psalm. xc, v. 8.

(7) Judic. cap. XIV, V. 8.

(8) Petr. de Riga. Aurom, v. 17-22 du fragment que nous reproduisons.
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Do môme quo Samson s'arma d'uno niàchoiro d'àne pour

coniballro les IMiilisliiis doiil il tua millo hommes (i), de

même le Christ s'arma de sa croix pour combattre les gentils,

les ennemis de sa doctrine.

De même encore que Samson, éprouvant une soif dévo-

rante, invoqua le Sei|ïncur, et vit aussitôt jaillir de la mâ-

choire un lilet d'eau dont il s'abreuva (2), de même l'eau

vive de la croix étanche la soif du chrétien qui l'invoque (0).

Ainsi que Samson, garrotté par les hommes de la tribu de

Juda pour être livré aux Philistins, rompit les cordes dont

il était lié (4), le Christ rompit les liens de la mort et res-

suscita (5).

Samson (jui entre à Gaza pour trouver une femme (u)

est le symbole du Christ qui descend aux enfers pour nous

délivrer. Le juge que les Philistins font épier en silence par

des gardes pour le tuer au matin (7) est l'image du Sauveur

autour du tombeau duquel la synagogue apposte des senti-

nelles. Si l'un arrache les portes de Gaza avec leurs poteaux

et la serrure (s), l'autre arrache les portes du royaume

du démon. Sanison montant sur la montagne qui regarde

Hébron (9), est la ligure du Christ qui monte au Calvaire.

Ainsi que M Bock l'a très-bien fait observer, «l'histoire

11) Judic. cap. XV, v. l'iet 10.

(i)Judic. cyp. XV, V. 18 et 1!).

(s) S. Paul. Epistol. i ad Corintli. c^ap. X, v. i.

(4j Judic. cap. XV, v. t.

(s) AcI. Apostolor. cap. II. v. -24.

(c) Judic. cap. XVI, v. i.

(-.) Judic. cap. XVI, v. '2.

(«) Judic. cap. XVI, v. 3.

h) Judic. cap. XVI, v. 4.
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(le Samson doit , selon saint Augustin , être considérée

comme renfermant une double corrélation avec l'ordre de

choses qui est réservé à l'avenir et qu'elle prophétise, c'est-

à-dire que, d'un côté, ce personnage est la figure du Christ

dans ses souffrances, son abaissement et son triomplie ; et

(|ue, de l'autre côté, le héros de l'Ancien Testament est

l'image de la communauté des fidèles qui, d'après rapùtre(i),

est le corps du Christ, dont le Christ est le chef, mais qui,

dans sa forme terrestre, est composée d'éléments hétéro-

gènes , et dont les erreurs , aussi bien que les vertus
,

devaient être préfigurées dans le type choisi par la Provi-

dence, afin que ce type fût vrai et complet. »

Aussi les anciens exégètes, sans s'arrêter devant la pros-

tituée de Gaza, pas plus que devant Dalila, la voisine du

lorrent de Sorek, continuent-ils à chercher, avec un esprit

souvent ingénieux, souvent même naïvement puéril, si l'on

veut, les analogies symboliques jusque dans les épisodes

évidemment les moins édifiants de la vie du héros d'Israël.

Dalila qui le livre aux Philistins, c'est Judas qui trahit le

Christ et le livre aux juifs; Dalila qui lui coupe les cheveux,

est l'image des soldats qui se partagent les vêtements du

Sauveur, afin que ces paroles de David s'accomplissent :

« Ils partagent entre eux mes vêtements et jettent le sort

sur ma robe (2). » Samson aveuglé par les Philistins (3)

signifie l'incrédulité des gentils qui nient les miracles et la

résurrection du Fils de l'Homme.

(i) s. Pauli Episiol. ad Ephes. rap. V, v. ÔO. Epistol. ad Roman, cap XII,

V. 5.

(2) Psaliit. XXII, V. 19.

{ô)Jiidic. cap, XVI, v. âl.
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Fjilin, Samson ébranlant los colonnes sur lesquelles s'ap-

puie le jjalais des Philistins est le symbole du Christ qui

renverse le temple de l'erreur; et, de même que le fils

de Manoah tue beaucoup plus de gens en mourant qu'il

n'en avait tué pendant sa vie, le Sauveur lriom)>lie de Satan

et de toute sa légion.

Comme nous le verrons tout à l'heure, Pierre de Riga

admet le majeui-e partie de ces rapports symboliques établis,

dès l'antiquité chrétienne, entre le juge d'Israël et le Christ.

Cependant il s'éloigne quelque peu des premiers exégètes

en ce qui concerne la signification à donner aux épreuves

(pie Samson subit après sa liaison avec Dalila, soit qu'à

l'époque où vivait notre poëte on trouvât trop subtiles et

trop recherchées quelques-unes des interprétations primi-

tives, soit qu'on eût jugé plus naturel ou moins hasardé

de représenter les misères qui signalèrent les derniers jours

de Samson comme les suites inévitables auxquelles l'homme

s'expose en sortant de la ligne de devoir et en se livrant au

vice, à ses passions et à ses mauvais instincts. C'est évidem-

ment à ce point de vue que se place l'auteur de YAitroro,

en disant qu'aucun des incidents de la vie du héros, depuis

qu'il a connu Dalila jusqu'à sa mort, ne se rapporte à l'his-

toire du Sauveur, mais que tous s'appliquent aux hommes

(pii portent le nom de chrétiens. Samson, qui s'attache à

L);iiila, laquelle lui coupe les cheveux et le livre ensuite aux

Philistins, Samson, qui est aveuglé par ceux-ci, puis chargé

de chaînes, conduit à Gaza et enfermé dans une prison où ils

l'obligent à tourner la meul(^ d'un moulin, — c'est l'image

de l'homme qui s'abandonne à la luxure; celle-ci lui coupe

les cheveux . r'esl-à-dire lui (•(( sa force et lui enlève la
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lumière de In grâco; alors il dovienl le jouet des Philistins,

ou des (h'mons ; il devient aveugle, ayant les yeux obscurcis

par les (('nèhres des vices et ne pouvant plus même voir

Dieu en esprit; il est en proie à toutes les misères, à toutes

les angoiss(\s de la vie. Mais, ainsi que Samson reprend sa

force à mesure- que ses cheveux reviennent, de même
l'homme qui se repent de ses péchés retrouve la grâce et

l'énergie nécessaire pour ébranler la double colonne du

temple du mal.

Telle est l'interprétation mystique donnée par Pierre de

Riga aux derniers épisodes de l'histoire du héros biblique.

Nous ne croyons pas devoir nous arrêter au point de vue

scientifique où le poëte nous paraît s'être placé en interpré-

tant de la soi'te une partie de la biographie de Samson
,

c'est-à-dire en comparant la perte des cheveux à la perte

des lumières de la grâce. En efîet, en disant :

Est roma rasa tibi gratia rapta Dei,

il nous laisse entrevoir qu'il connaissait parfaitement le rap-

port symbolique que l'antiquité classique avait établi entre

les termes cheveux et rayons, chevelure et lutmère, surtout

quand il est question de divinités solaires. Pour les mytho-

logues anciens, les mots grecs phobê et phoibê , de même

que les mots latins juba et jubar , sont synonymes. Si le

nom d'Apollon, Phoibos, signifie, à proprement dire, le lumi-

neux , le rayoïuiant , ce dieu est aussi pour Homère le

non-londw. Phoibos akersekomcs (i) . Couperles cheveux à un

(i) lliml. lib. XX, v. 39.
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homme, c'est, dans cet ordre d'idées, le diminuer, l'énerver,

lui ôterla liberté, la force et le pouvoir. La tonsure monacale,

comme la tonsure des princes mérovingiens que les leudes

i'ranks dépossédaient du trône, et même celle des enfants

libres dont parle la loi salique (i), n'a pas d'autre sens. C'est

donc aux sources mêmes du symbolisme antique que Pierre

de Riga, frappé sans doute de l'analogie que la signification

du nom de Samson lui indiquait entre ce personnage et les

divinités solaires du paganisme, nous semble avoir puisé, en

la christianisant toutefois, l'idée de mettre en rapport la che-

velure du juge hébreu avec la grâce, cette lumière inté-

rieure et morale, dont la perte le laisse aveugle et livré aux

Philistins, de même que l'homme, dans sa chute, devient le

jouet des démons, c'est-à-dire de ses passions et la proie de

toutes les misères qui en dérivent.

Les idées de Pierre de Riga pourraient soulever d'autres

questions encore. Mais nous avons tenu à indiquer seulement

le sens qu'il attribue à la liaison de Samson avec Dalila, ainsi

qu'aux suites que cette relation entraîna ; car cet élément

nous le considérons comme indispensable pour établir la

représentation réelle des scènes du Nouveau Testament qui

ont dû correspondre à celles du porche encore existant à

Nivelles, dans la décoration du porche actuellement défruit.

Il est presque inutile de le répéter, l'Eglise est le corps du

Christ, selon l'expression de l'Évangéliste ('2), et la réalisa-

lion de toutes prophéties. C'est pouniuoi toutes les scènes et

(0 Tit. XXX du fodicc df Piiris, lit. xxviii du rodiro de Vuh\o c\ lit. xxvi de

la Lex emendata.

d) S. Johann. Evanq. (-tii. II, S."»,
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les figures dccoralivos que l'jirl y iutroduisait étaient dispo-

sées de (elle inaiiiùrc qu'à la gauciie du spectateur on voyait

figurer les sujets les plus importants de l'Ancien Testament,

à chacun desquels correspondait, du côté droit, un sujet

enqtrunlé à l'histoire du Sauveur : parallélisme rigoureux

qu'attestent une l'oule de monuments religieux du moyen âge

et que justifient si bien ces vers de saint Paulin de Nola :

Lex antiqua iiovani liiniat, vctoreni nova coinplet:

Iii veteri spes est, in uovitatc lides (i)
;

et ce passage de l'auteur anonyme à (|ui nous devons un

petit poëme sur l'utilité de la lecture de ÏAurora :

Lex nova, res; antiqua, typus (2).

Les rapports si nombreux qui existent entre les deux

cycles des faits appartenant aux deux parties de l'histoire

sainte ont été si minutieusement indiqués dans les écrits

cxégétiques des premiers siècles du christianisme et même

des siècles du moyen âge, qu'il serait difficile à l'archéologue

attentif de se tromper s'il était appelé à restaurer, avec sa

véritable signification, une partie détruite d'un édifice reli-

gieux et à déterminer les scènes décoratives qu'il faudrait

y adapter pour la mettre en rapport avec la partie demeurée

intacte. A la vérité, il ne serait pas toujours certain de ren-

contrer, dans le vocabulaire des faits correspondants, les

figures et les scènes elles-mêmes que l'auteur primitif de l'é-

difice avait rendues visibles. Mais il traduirait, d'une façon

(i) s. Paulin. Nolan. Epislol. xxxii, § o.

(2) De Laude libri, ap. Lvser, Hisl. poêlai: et poemal. inedii œvi, p. 749.
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rigourciLsciiJL'iiL luiiitiuc, des idées uiialogiics au niu\ eu d'au-

tres fiiiures ou d'autres scènes, les corrélations biblitjues

étant extrèmenioiil vai'iécs et donnant une foule de termes

pour exprimer les mêmes pensées : source intarissable d'idées

et de richesse décorative, où les artistes d'autrefois ])uisaient

sans relâche, mais que l'art de nos jours dédaigne malheu-

reusement trop et que, pour des motifs faciles à comprendre,

l'enseigneuient archéologique se dispense de révéler à l'in-

.spii-atiuii (les pciuli-cs, des architectes et des sculpteurs.

Ainsi, (|u'un jour naisse le projet de rétablir celui des

deux porches de la collégiale de Nivelles qui a été détruit

et qu'il faille indiquer les scènes parallèles du Nouveau Tes-

tament dont il a dû être primitivement décoré, on n'aura

(|u'à suivre textuellement, soit les indications foiii-nics par

saint Augustin, soit celles que donne IMcitc de lîiga dans le

fragment de son poème que nous allons reproduire. Sur la

traduction symboli(|ue de trois d'entre les ciiKj éi)isodes de

la vie de Samson qui ornent le porche existant, les deux

fci-ivains sont d'accoi'd. Dans la décoration du porche à i-es-

taurej- par liypolhèse, on devi-a nécessairement faire corres-

pondre k Samson terrassant le lion, le Christ triomphant du

démon et vainqueur de la mort par le sacrifice du Calvaire;

à Samson chargé des portes de Gaza (ju'il va déposer sur la

montagne d'IIébron , le Christ chargé de la croix et montaid

au Golgotha; à Samson ébranlant les colonnes du palais des

Pliilistins, sous les ruines duquel il termine son existence

terrestre pour entrer dans la vie réelle, c'est-à-dire celle de

l'éternité, le Christ qui soi't de sa tombe et qui ressuscite.

Mais il reste à détej-miner les scènes destinées à corres-

pondre à celles (jui (irnent les deux côlés du IVonton existant
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el duiiL ruiie rcpréscMitc Dalilu coupant les cheveux h Sarnson
;

l'autre, le juge hébreu à (|ui les Philistins crèvent les yeux.

Selon l'interprétation donnée à ces épisodes par saint Augustin

et par les exégètcs qui l'ont immédiatement suivi, la première

scène devrait avoir pour corollaire les soldats se parlageant

les vètemcnis du Sauveur j)endant qu'il agonise sur la croix,

et la seconde, la synagogue aveugle et obstinée, qui repousse

toute croyance aux miracles et à la résurrection du Christ.

Cependant la signification symbolique attribuée à ces

mêmes scènes par Pierre de Riga nous semble bien plus

conforme au but que l'art chrétien s'appliquait à atteindre

dans lout ensemble décoratif du même genre que celui dont

nous nous occupons , et ce but était de rattacher toujours

l'enseignement des grands faits de l'histoire sainte aux inté-

rêts moraux de l'humanité.

En effet, dans l'ordre d'idées que développent saint Augus-

tin et les commentateurs qui l'ont plus ou moins répété, les

cinq épisodes de la vie de Samson que nous présente le porche

de Nivelles auraient simplement pour objet de rendre visibles

quelques-unes des phases les plus importantes de la Passion,

sans mettre celle-ci en rapport avec sa véritable raison d'être,

c'est-à-dire avec la rédemption dont elle est en quelque ma-

nière le couronnement. Ce dernier point n'a pu échapper aux

commentateurs dont Pierre de Riga résume les idées dans

son Aurora. Le poète ne manque pas de nous avertir, ainsi

que nous l'avons déjà dit, que les scènes où l'on voit Dalila

couper la chevelure de Samson pour le livrer ensuite aux

Philistins qui l'aveuglent, n'ont aucun rapport avec le Christ,

mais qu'elles signifient la chute de l'homme et l'homme livré

à toutes les erreurs et à toutes les misères de la- vie. Par con-
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séquoni, les épisodes à introduire, decliacjiie côté du Rédemp-

teur erueilié , dans le fronton absent, devraient représenter

l'un Adam et Eve dans le paradis terrestre qui mangent du

fruit (léfcndu; l'autre, le couple condamné et chassé de

l'Eden pour se voir abandomié à toutes les amères épreuves

de l'existence, chute que le sacrifice ex])iatoire du Calvaire

est appelé à réparer en rachetant de la mort tous les enfants

nés de la femme. On nous objectera peut-être qu'introduire

dans la série des scènes de la nouvelle loi, (pii, dans le fron-

ton disparu, devaient correspondre à des scènes de l'ancienne

loi, deux })ersonnages appartenant chronologiquement à la

partie prophétique de l'histoire sainte, c'est rompre la règle

du parallélisme si positivement consacrée. Mais à cela nous

l'cpondrons qu'ici Adam et Eve figurent, non pas conmie des

individualités réelles et concrètes, mais connue les représen-

tants abstraits et symboliques de l'humanité entière; c'est

l'homme, c'est la femme qui se continuent et se renouvellent

dans leur i-ace toujours vivante; c'est le double type de l'être

créé qui se perpétue à travers les deux cycles historiques, qui

;ip{»artient à l'un aussi bien «pi'à l'autre, et qui, déchu au

commencement des temps, retrouve, grâce à la rédemption,

les lumières de la vérité.

Nous le répétons, la pensée fondamentale qui a dominé,

pendant tout le moyen âge, l'art décoratif des églises, c'est

de rapprocher deux faits, celui du rachat de l'humanité et

celui d(> la chute de riiumanité (i). Sans l'expression de ces

(i) Nous pourrions citer un gniiid nombre de taldeaux oii les peintres mêmes

onl compltité de la sorte l'iiistoiie do la société chrétienne. Nous ne rappellerons

ici que le célèbre retable des frères Van Kyck , où les ligures d'Adam et d'Kve

accompagnent rAgneaii mystique.
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d(!U.\' idées, doiil ruiie iiiolivc el expli(|ue l'aulre, le Iruiilon

disparu de l'église de Nivelles eût été iMC()in|tl(it. II eùl

raconté siniplcnieiit, dans son langage de pierre, inie consé-

quence, raccoin|)lisseinent d'une promesse, sans en indiquer

la cause et la raison.

Aussi nous ne croyons pas nous lronq)er en disant (juc

c'est nécessairement de la représentation de ces deux idées

connexes qu'a dû se j)réoccuper l'artiste inconnu par qui

l'église abbatiale de Nivelles a vu sculpter autrefois ses deux

j)orches.

Nous sommes même convaincu (jue les interj)rétations

fournies par Pierre de liiga étaient depuis longtemps en cir-

culation avant la lin du xii*" siècle, époque où il les recueillit

dans son j)oëme pour en faire en quelque sorte un corps de

doctrine à l'usage des artistes et de l'enseignement dans les

écoles.

Son Auro7'a a joui d'une grande célébrité (le|)uis la fin

du XII" siècle, et la science reconnue du poêle donna de

bonne heure à son livre une autorité à laquelle plusieurs

d'entre ses contemporains ont rendu hommage.

Ainsi Guillaume le Breton parle de Pierre de Riga avec

les plus grands éloges dans la dédicace de sa Philippéide(i).

Un autre écrivain du connnencement du xiii'' siècle, Everard

de Béthune, le mentionne en ces termes à la suite des poêles

latins de l'antiquité dont les ouvrages servaient à l'instruction

de la jeunesse :

Pelriis Riga, pctrà cujiis rigat entia Chiislus,

Legem incUifliio tcxit iitramque stylo (2).

(i) Philippeidos lil). xii. Dans les Scriptor Rer. Fraiicicar. toni. xvii, p. 117.

(2) Labyrinth. Tract. 11, ap. Lyser, Histor. Poet. et Poem. mediiœvi^ p. 828.
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Il V cul inèiiu." un porle de l'épociue, ranonyiiio d'AuxoiTC,

(|ui nianilosla son culliDUsiasuie pour l'œuvic de Pierre de

Higa dans uii poëuic spécial (i).

D'après le clii(iiii(picui- Alltrric, ei(é par Lyser (2), VAu-

rora rtail \ ulLiairciiient connue sous le nom Biblwtheca,

sans doute parce qu'elle renrcrinait toutes les notions que

le nioven àue admettait connue authentiques sur la corré-

lation des deux lois. Ces notions, l'iern* de Riga ne les a pas

créées. Il les a trouvées tout établies et formulées depuis

longtenq)s p<'ul-èlre, et c'est |ires(pi(' indubitablement par

t'ilcs (pie le sculi)leur des porches de l'église de Nivelles a

été inspiré. Né à Vendôme, vers l'an 1 170 et morl en 1209,

le poi'te avait l'ait ses éludes à l'université de Paris, et

reiiqdi successivement les fonctions de chanoine et de

chantre à Sainte-Marie de Reims, ])uis celles de chanoine

régulier de l'ordre de Saint - Augustin dans l'abbaye de

Saint-Denis de la même ville (ô).

Son ceuvre p)'incii)ale c'est YAurora, qui se compose de

plus de 15,000 vers et qui n'a jamais été publiée. Il en

lit lui-même une sorte de résumé sous le titre de Recapitu-

lallo uh'iusque TeUiunenti, (jui comprend o2G vers élégia(|ues

et (pii est divisé en couplets, dans chacun desquels, |)ar un

de ces puérils jeux d'esprit si familiers aux poètes du moyen

fige, et même à ceux du xvi' et du xvii' siècle, l'auteur n'a

employé aucun mot où se présente la lettre A ou la lettre B

ou la lettre C, et ainsi de suite dans chaque strophe. Cet

(1) hc Luude lihri, u\\. l.\stH, 717 sf(|(|.

(î) Lih. laud., p. lili.

(i) Histoire littéraire de la France, loin, xvi, p. 187 et suiv.
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al)ivi''t' .seul a cic im|iiinié (i). Quant à ÏAirrora, k savant

Oudin se proposait d'en publier une ûdilion crili(|ue, cl il en

avait jnènio collatioinié le texte sur dilTérents inamiscrils(2).

Mais il n'a jamais donné suite à ce projet, et, depuis, j)er-

sonne n'a songé à le reprendre.

Notre Bibliotliè(pie royale ])0ssède, dans sa section des

manuscrits, six codiccs de ce poi'inc (jui appartiennent au

w" siècle, et qui portent au catalogue les n"' 1701, 1804,

8674, 14881, 1922:) cl 10226. Mallienreusenienl tous

les textes soni en général très - défectueux , et il serait à

désirer qu'un érudit entrei)rit de les contrôler les uns au

moyen des autres et cliercliàt à constituer de la sorte une

copie qui reproduisit dans toute sa pureté possible l'œuvre

primitive de l'auteur : travail fastidi(Hix, à coup sûr, mais

qui aurait un résultat d'autant plus IVuclueux que nous ne

possédons aucun livre où les idées du moyen âge sur le

syndjolisme ligure de l'art cbrélien soient exposées d'une

manière aussi complète qu'elles le sont dans ÏAurora. C'est

là le procédé que nous avons adopté pour refaire le texte

du fragment qui va suivre et auquel nous avons cru devoir

ajouter toutes les variantes que présentent les différents

codices dont nous nous sommes servi.

Ad Manuc uuuc verto mauuin {>) luagiiique triumplioà

Samsouis (i) tenui carminé magna loqnar (s).

(i) Lyser, lib. laiicL, p. 705-727.

(i) Cave, de Scr/ptor. ecclesiasl . p. ai. o{)'2, cité par Lyseu, 1/Ik luud.

(3) Maiius. Mss. 1701 et 1804.

(t) Saiiipsonis. 1701. — Sansoiiis. ISOi.

(5) Loqiieits. 1701, 1801, 8071, 11881, idiio cl 192-20.
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l'xor enit Manuc sterilis, cui veste coruscus (0

Angélus appareils (i) leta locutus ait (•"') :

3 " Es paritura viro puerum, qui coiiteret hostes,

• Dextera cujus erit terror (i) in hoste gravis,

» Os cujus vinum non alliciet (•>), coma ferrum

" Non agnoscet (n), eum victus honestus alet (7).

Xascitur ergo Samson. Crescit. Sibi sponsam

10 Copulat, ex alla que fuit orta tribu.

Duin petit haiic, rugit leo. Deprimit ille («) leonem,

Quem necat et laniat et lauiando secat.

Samson
,
qui solo désignât ('•) nomine solem (10),

Hoc animal deprimit quod (n) pecus omuc Iremit.

15 Christus, justicie sol (1-2), solus conterit (i">) hostem,

Cui per peccatum (n) subditur omnis homo.

Melliticum examen apum subit ora leoiiis

Inque (is) léonine construit ore fa vos.

Hostes, ([ui puugiuit animas clausas (u.) iu Avcriii

20 Pauce, boiios tamquam mel tenuerediu.

(I) Chorusciis. 18(M.

(4) Aiigcliis apparcl. 1701.

(3) Leia Idcii'i erat. H(i7i.

(*) Sennjer. 1701.

(5) Mlicial. 14881. — Obicrirt. 8(371.

(6) Ànnoscal. 11881.

[i)Alit. 1701 et U881.

(8) Isle. 19225.

(a) Désignai solo. 14881.

(10) On sait que le nom de Samson, 011 licbrou Scliimschôii, si^iiilic homme-

soleil et dérivt: (ie Schemescli, soleil.

(II) Qiicin. 1804.

(<i) Cf. Mai.ach. cap. IV, v. 2.

(13) Cnnieret. 10225.

(ti) Sut) peccalo. 1701, 1801, 8674, 1 1881 cl 10225.

(iG) Inde. 14881.

(ic) Animos claios. 14881.
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Siistulit (i) ungue fiivos Snmson de faure ferina
;

Cliristus ab inferiii siistulit ore suos.

Impetit hostilis Samsonem turba ligatura
;

Ille velut (i) stupam (0) fortia viiicla secat (*).

25 Armât se Samson maxilla, se cruce Christus
;

Sternitur hinc hostis, vincitur inde Sathan.

Fons e (x) maxilla salit ut recreet sitientem;

Nos lavât et recréât crux sacra fonte sacro.

Ad Gazam properans Samson (n) sibi jungit aniioam
;

80 Ut sibi nos jungat Tartara Christus adit,

Samsonem sepilit (7) hostilis turba sepulchro;

Christo custodes dat synagoga suos.

Hic medio noctis («) surgens, hic mane resurgens (9)

,

Hostica bella domat (10), demonis arma terit.

35 Hic urbis portas (n) predam tulit, ille (1-2) profiindi.

Hostibus ille (13) suis prevalet, iste suis.

Hoste potens (n) victo, delusis victor Hebreis

,

Ad montera Samson, Christus ad astra redit (13).

(u Abxtiilil. 19-226.

(2) Velud. 8074, J4H81, 19225 et 19226.

(5) Sliippam. 1701 et 14881.

(0 Sedat. 1701. — Cecat. 19225.

(oj Ex. 1804 et 19226.

(6i Ad Gazam Samson properans. 1701, 1804, 8674 et 1922.5.

(7) Cepit. 1701, 1804, 14881 et 19223. — Sepit. 19226. — Nous voudrions

pouvoir écrire ce vers de la manière suivante pour réparer une faute de quantité :

Hostilis sepilit Samsonem turba sepulcitro.

Mais aucun des six manuscrits que nous suivons ne nous y autorise.

(s) Hic noctis medio, 1701, 1804, 867i, liSSl et 19225.

(y) Resurgit . 8074.

(10) Domans. 1804.

{h) Portam. 1804.

[a) Iste. 1804 et 19226.

(15) Iste. 19226.

{u) Païens. 1701.

(15) Volai. 1701.
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Qiiod caput (i) illias spoliavit Dalila sacro

4-U Crine, quod allophilis hostibus ille (i) datur,

Qnod visum perdit, quod hidit, ([uod molit, istud (J)

Discute, tu lector, qui sacra verba logis.

Non signatur in his Christus (f), sed nomine solo

Cliristi gaudeiiles, quos mala multa rolani

.

45 Est Samson sensus ratloiie vigeus (.;), caro cadcns.

Luxuries dioi Dalila jure potest (i')-

Jlla caput (7) radit, duni te caro lubrica fallit.

Est coma rasa tibi gratia rapta Dei (x).

Tune velut allophili te deludnnt («) inimici

50 Aère (ni) versantes, qui scelus (n) onine movcnt.

Tune oculos perdis, cum (12) te ténèbre (13) viciorum

Cecant (u), ne valeas mente videre Deum
;

Tune torquere molam te cogunt, quando per linjus

!Mundi circuituin te variando (i;;) rotant.

55 Samsoni vires reddit (le) coraareddita; binas

Est experta raanusbina columpna ruens.

0) Capiul. 1488».

(î) hte. 19-2-25.

(3) Ulml. 180 i.

(4) Son .sitjnaliir ClnislKS in )iis. 1 1881

.

(ô) Qidppc vir csf ralione vii/ens. 1701, 867 1, 1188! et 19-22."i. — Qiiippe viri

sensus ralione viijens. 180i.

(6) (;r. B. l'Aii.iN. Nor.AN. l'oem xxiv, v. .^19 scqq.

(7) Coinain. 8(i7i.

(8) Ksi coma rasa Dei gralia rapla tibi. 8674 et 1 i88].

(0) Uelludanl. 1804.

(10) Aéra. 1701. — .Aère, loons deinonis, glosse du Ms. 19225.

(u) Celus. 19-2-25.

(lî) Quia. 1701, 867 'f, 19-2-2:) et 19-2-26.

(13) Ténèbre. 192:26. Corrcclinn d'une main plus récente. Tiius les mss. por-

tent lenebris.

in) Cecas. 180i.

(i5j Variare. 1701

.

(i«) Sampsoni reddit vires. 1701.
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Si (ligne phmgis peccata, vehil (') coma crescens

Crescere spem venie gratia prima facit.

Tiinc (i), virtute data, postrata cupido, lubido

(jO Obruitur tam([uam bina cohimpna mali.

Nam([iie domus Sathane, binis innixa (j) cohiuipnis,

Constat, quam sternet gratia sola Dei.

Et velut (i) innnmero Samson ex lioste trinmpliat,

Sic ex {') demonibus raiilta trophea refers (•').

65 Cerne quod hic Samson moriens (t) totmillia stravit;

Ad Christi mortem jure referre potes,

Qui, oruce purpnrea («), qui, morte sua {'') prcciosa,

Exliuxit Satliaiiam eu m legione sua.

An'drk Van IIassfj.t,

r-O^t

(il Veliid. 1701, 1801, 8674, U88I et 192-2",.

(-2) Navi. I.i881.

(3) His uixa. 867 i, 14881, l9-22o ot 19220. ~ His whita. 1804.

(4) Veltid. 1701, 8674, 19225 et 19226.

(3) .4. 14881.

(6) Refert. 1701.

(?) Cerne qnod hic moriens Samson. 1804. — Disceque quod moriens Samson.

8674.

(8) cr. s. Paulin. Noian. Epist. xxxn :

Siil) eriice snnguinea iiiveo slat Christiis in agno.

(9) Sid. 1804, 8674, 14881, 1922.'; ot 19220.



BIBLIOGRAPHIE ARCIIKOLOGÏQUE.

L'Elrurip et les Etrusques ou dix ans de fouilles dans les

Maremmes toscanes, par A. Noël Des Vorgors. Paris, Didol;

2 vol. in-8" et allas, in-fol.

Depuis longtemps on s'occupe de l'Elrurie au point de vue

(le l'archéologie ; dejiuis longtemps on recherche avec curio-

sité les traces de la civilisation de ce |)aYs, dans les objets

d'art (pie l'cceiail le sol. Ce ne fui |)as d'abord la soif de la

science , ce fut la soif de l'or qui fil faire des fouilles là où le

hasard mellail les nouveaux habitants de l'Etrurie sur la

trace des sépultures de leurs ancêtres. Les anciens Etrusques

avaient l'habitude de déposer des métaux précieux dans les

tombes où ils ensevelissaient les restes des leurs. La cupidité

dut être éveillée par la découverte de celle parlicularité.

Vers la fin du xv* siècle, le bruit parvint à Rome que les

habitants de Corneto, antique nécropole de Tarquinies,

avaient trouvé des i-ichesses dans un tombeau. Le pajjc Inno-

cent VIII expédia un émissaire pour les réclaniei-. Il lui
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n'pondu à l'onvoyé ponlificnl rpio \o peu d'or rocuoilli avail

Hé omployt'' à réparer les murailles de la ville. Selon (ou le

apparene(\ d'autres Irouvailles isolées furent faites postérieu-

l'enxMil ; mais les Irouveurs n'en parlèrent pas, alin d'éviter

des réclamations auxquelles ils aimaient mieux n'avoir pas

à l'éjiondre. Pour la même raison, les objets d'art qu'on avait

pu exhumer du sein de la terre avaient été sousiraits aux

regards eurieux.

Les premières fou il les vraiment archéologiques qu i aient été

faites en Étrurie dateni du milieu du xviir siècle. Depuis lors

le zèle scientifique se maintint, s'accrut. On ouvrit des lombes

pour en retirer des trésors plus précieux que l'or, qui seul

avait tenté la cupidité des premiers explorateurs. Parfois les

découvertes furent le résultat de fouilles; parfois elles furent

l'effet du hasard. Des objets de toute nature, qui faisaientcon-

naître l'état de civilisation des anciens habitants de l'Étrurie,

vinrent enrichir les musées. C'étaient des armes, des bijoux,

des miroirs etc.; c'étaient aussi ces beaux vases ornés de

peintures que l'on crut longtemps de fabrication étrusque,

et dont l'origine grecque a fini par être reconnue.

Vulci était destiné à être le théâtre de découvertes extraor-

dinaires. On n'a pas oublié la sensation produite, en 1828,

par la trouvaille miraculeuse que le hasard y fit faire d'une

énorme quantité de vases peints, les plus beaux et les plus

intéressants sous le rapport de l'art. En traçant un sillon, un

bœuf avait rencontré sous son pied et enfoncé la voûte d'une

chambre sépulcrale où étaient des vases dont la forme et le

dessin excitèrent l'admiration des antiquaires. On .sonda le

terrain ; d'autres chaml)res furent trouvées et les amateurs

anglais, (jui élaientaccoui-us avec leurs guinées, firent passer
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dans leur pnvs uno colleclion considérable dos plus beaux

vases. De son coté, le prince Lucien Bonaparte fil faire des

fouilles et réunit à son château de Musignano plus de deux

mille vases extraits d'un terrain de deux hectares. Enfin,

dans le même temps, M. Campanaii recueillit les éléments

de la collection du musée Grégorien, une des richesses du

Vatican. Les fouilles ne discontinuèrent pas et partout elles

donnèrent lieu à de |)récieuses trouvailles.

C'est à Vulci également que M. Noël Des Vergers a fait

la découverte la plus singulière et la plus intéressante. Il

n'avait point passé moins de dix ans à fouiller ce sol si cher

aux archéologues; un jour il arrive à l'entrée d'une galerie

aboutissant à une tombe où la lumière allait ])énétrer pour

la première fois depuis plus de 2,000 ans. Un dernier coup

de pioche est doimé : la tondje s'ouvre. Tout, dans ce caveau

funèbre, élail comme le jour où l'on en avait muré l'entrée :

« Sur leurs couches funéraires, dit l'auteur dont nous croyons

devoir transcrire les paroles, les guerriers, couverts de leurs

armures, sendîlaienl se reposer après des combats livrés aux

Uomains. Pendant (pielcpies minutes, formes, vêtements,

étoffes, couleurs, lout lut apparent, puis tout tomba en

poussière au contact de l'air (jui pénéli-ail dans la crypte. »

Les témoins de cette étrange apparition durent éprouver une

profonde impression, el se demandei- s'ils u'i'laienl |)as dupes

d'une illusion.

Si cette évocation du passé ne dura (\n'\\\\ inslani, il l'esla

heureusenienl de belles |»eiiilures murales (\\ù ornaient la

rrypie dans loiil son |M''iiiiièlre, el donl M. .Noël Des Ver-

gers put faire prendre des copies exactes. D'un côté, on voit

le sacriliee (pic fait \cliille des pi'isonniers Irc^vens sur le
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toinbnau tic Pati-oclc; de l'auliv cùlé, l'arliste a ivpirseiilc im

sujcl lirt' de l'Iiisloii'c élrus(|uo : Cébcs Vibenna, lo liueiTicr

aventureux doiil parle Tacile, délivré par sdii ami Maslarna,

qui fond sur les soldats par lesquels il est ennnené ca))tif

et les égorge. Cette peinture, très-intéressante, met en action

un des passages du discours gravé sur les fameuses tables

de Lyon.

Un album de planches com])lète l'ouvrage de M. Des Ver-

gers. On y voit : T L'intérieur d'une des hypogées les plus

remarquables de la riche nécropole de Cœré, découverte |)ar

les soins du maj'quis Ganqxuia, curieuse et riche d'aspeci,

remplie de peintures murales olïrantla représentation d'ob-

jets de toute nature, dont l'ensemble forme un tableau com-

plet de la vie familière des Étrusques; 2° des peintures de

vases grecs et étrusques; 5" des vases noirs (poterie de

Chiusi) d'un haut intérêt pour l'art étrusque, car ils n'em-

pruntent rien à la Grèce; 4" les })eintures murales de la

crypte de Vulci reproduites dans une série de planches fort

intéressantes ;
5" des bijoux étrusques; 6° une grande et belle

amphore tyrrhénienne décorée de peintures représentant le

combat des Centaures et des Lapithes Ces planches sont

d'une belle exécution.

Le Te^nple de Jérusalem, monographie du Haram-ech-

Cherif, suivi d'un Essai sur la topographie de la ville sainte,

par le comte Melchior de Vogué. Paris, Noblet et Baudry,

1 vol. in-fol. fig.

M. le comte de Vogué, membre de la Société impériale

des antiquaires de France, a fait deux voyages à Jérusalem à
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dix années d'inlcrvallc. Dans le second, tjui a eu lieu en 18G2,

il avait pour compagnons M. Waddinglon, anliquairc érudit,

et M. E. Dullioil, excellent dessinateur. 11 explique, dans sa

préface, comment il y avait un livre nouveau à faire sur le

temple de Jérusalem. Jusqu'ici (avant 185o) on n'avait pu

voir (pie l'extérieur du temple dont l'entrée était formelle-

ment interdite aux chrétiens. Lesliyj)ollièsesétaientdiverses,

chacun façonnait l'enceinte au gré do sa fantaisie. Comme

le dit M. de Vogué : « Il fallait être entré dans l'intérieur du

llaram, pour savoir (pie l'enceinte actuelle est identiquement

celle du temple juif dans sa dernière forme; qu'elle constitue

un ensemble homogène, indivisible, avec ses portes, ses fenê-

tres, ses défenses extérieures, un tout auquel on ne saurait

rien ajouter ni rien retrancher, et qu'au centre de cette en-

ceinte, parfaitement déterminée, s'élève un monticule naturel

que la topographie désigne comme remplacement du sanc-

tuaire. »

L'auteur du Temple de Jerasaleiii ne vise |)as à faire un

ouvrage d'érudition historique. Il ne discute pas les systèmes

de ses prédécesseurs ; il se borne à réfuter les idées qui sont

en complète opposition avec les siennes, avec les convic-

tions que lui a données l'étude sérieuse à laquelle il s'est

voué. « C'est ))ar l'étude du sol et des monuments, dit-il,

que j'ai abordé mon sujet et c'est de ce c(jté que j'es])ère

avoir donné une certaine nouveauté à ce livre. »

L'auteur discute donc le moins possible les opinions con-

traires à la sienne. Cependant, comme il le dit, il est une

opinion (ju'il ne peut passer sous silence. Elle tient une

trop grande place dans les études bibliques, pour qu'il ne

soit pas obligé de la combattre sur un grand nondjre de
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points : celle u|>iiiion, c'est celle de M. de Saulcy. Voici coiii-

inent M. de Vogué s'exprime à cet égard : « Je n'ai j)u nie

décider à adopter une idée qui n'irait à rien moins (pi'à boule-

verser de fond en comble l'iiistoii'e de l'art et dont la consé-

quence logique serait de brûler tous les livres d'archéologie

écrits depuis oO ans. En effet, elle ruine par la base loul(^s

les classifications consacrées, puisqu'elle attribue aux épo-

ques les plus reculées des caractères architectoniques consi-

dérés jus(ju'à ])résent comme appartenant à la décadence de

l'art grec. » L'auteur du Temple de Jérusalem ne saurait

consentir à enlever aux Grecs, pour le faire passer aux mains

des Juifs, le sceptre que l'admiration des savants et les artis-

tes leur a décerné. Pour l'y décider il faudrait plus (|ue des

traditions vagues; il faudrait des monuments d'une date cer-

taine, incontestable.

M. le comte de Vogué ne suit point pas à pas la tradition

religieuse dont les ruines de Jéj-usalem sont le perpétuel

commentaire. 11 ne méconnaît pas la grandeur et fintérètdu

sujet ainsi envisagé; mais beaucoup d'autres l'ont traité ainsi

avant lui. Il s'est renfermé dans le cercle plus modeste, mais

plus nouveau, des recherches archéologiques.

L'auteur donne la description générale du Haram-Ech-

Chérif (noble sanctuaire). Ilaram-Ech-Ghérif est la vasle

enceinte établie sur le Moriah delà Bible; c'est la colline

choisie par David pour y élever le temple de Jérusalem. Le

Haram est l'enceinte même du temple. Les destructions et les

réédilications successives n'ont pas sensiblement altéré le

plan primitif dont tous les détails sont indiqués avec une

minutieuse exactitude dans la monographie de M. le comte

de Vogué.
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Viennent ensuile : l'hisloire du leniple, écrile d'ainès les

sources In'storiques coiiinieiilécs et discutées; la descn|)lioii

de rancien len)j)le et celle du nouveau. Ce chapitre important

débute par un coup d'œil sur l'état de l'art en Judée, à

l'époque où la construction du nouveau temple fut entreprise.

Les idées qui y sont exprimées diffèrent, sous beaucoup de

rap|)orts, de celles de M. de Saulcy et elles nous semblent

être plus près de la vérité. M. de Saulcy est un savant du

premier mérite; mais il cède souvent aux entraînements de

son imagination. M. de Vogué voit les choses moins en poëte,

mais il les voit habituellement juste. L'enceinte du temple,

sous l'empire romain et depuis la conquête musulmane, est

également l'objet d'une étude savante et consciencieuse.

Dans ces dilîérenls cliapitres, l'auteur donne l'indication des

parties actuellement existantes et procède à des restitutions
;

il précise les formes caractéristiques, n'entre pas moins dans

le détail des procédés de construction que dans celui des

ornements. Ce qui distingue toute cette partie de son travail,

c'est une grande lucidité, unie à une parfaite sincérité. On

voit qu'il aime mieux exposer des faits ([ue de risquer des

hy|)othèses, à moins que les hypothèses ne paraissent véri-

lablciiienl confirmées par les faits. C'est ainsi que doit se

faire l'histoire de l'art par les monuments.

Ces réflexions sur la nature des matériaux employés et sur

leui"S rap])orls avec les styles des diverses constructions; un

examen comparatif des monuments de l'architecture, de la

sculpture et de la peinture des époques auxquelles appar-

liciiiicnt les consli iiclioiis successives, l'appréciation esthé-

li(|ue de leur caractère, complètent la description et l'histoire

du emple de Jérusalem. « Chatiuc âge, dit M. de Vogué, en
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))arlant du mouunienl auquel se rattachent tant de souvenirs,

chaque âge est représenté par des déhris : le temple antique

par le grand vestibule et par les beaux restes de la porte

double ; l'église chrétienne par les restaurations de la plate-

forme et de la porte d'entrée, les différentes périodes musul-

manes par des groupes de constructions, ipii, s'ajoutant les

unes aux autres, ont formé l'ensemble assez incohérent qui

porte aujourd'hui le nom de Djami-el-Aksa.» Le plan de la

planche XXX distingue ces groupes par des teintes difle-

rentes et permet de suivre ainsi toute l'histoire (\[\ monu-

ment.

Outre le temple, il y a dans l'enceinte du Haram-ech-

Chérif, des monuments secondaires et de petits sanctuaires

musulmans (pu' sont rapidement examinés par M. le comte

de Vogué, au point de vue archéologique et architectural.

L'ouvrage est tei'miné par une topographie de Jérusalem où

l'étude du terrain naturel se cond)ine avec* cpHc des traces

du travail humain.

Les planches dont se comi)ose l'atlas qui accompagne la

savante étude de M. le comte de Vogué offrent un grand

intérêt archéologique. Les parties anciennes, la Porte double

et la Porte dorée, couvertes de sculptures d'une grande

richesse et d'une exquise élégance, fournissent des modèles

dont l'art moderne pourrait s'emparer. Dans les construc-

tions de l'époque musulmane, on remarque des détails

charmants de décoration, des arabesques d'une singulière

délicatesse, des mosaïques sur fond d'or d'un beau travail, des

vitraux où la disli'ibution des tons est faite avec un remar-

quable sentiment de l'harmonie, des revêtements extérieurs

en faïences émaillécs joriiianl de chariiianls dessins, etc.
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Complélt'o par ce.\ allas, la monograpliic du Temple de

Ji'rusalem est un des meilleurs ouvrages d'archéologie qui

aient été publiés dans ces dernières années.

L'Architecture byzantine ou Recueil de monumenta des

premiers temps du Christianisme en Orient, prcccdé de

recherches historiques et archéologiques, par Charles Texier,

et R. Popplewell Pollan, Londres Day et fils, 1 vol. in-loi. h'g.

D'après ce que nous apprend M. Texier, il avait d('j)uis

longtemps en i)ortefeuiIle les matériaux de cet ouvrage. On

venait de Russie, d'Angleterre et d'Allemagne pour les

consulter. M. Pollan, archéologue anglais connu par des

travaux sur les monuments de Thessalonique, lui |)rop()sa

(le publier en commun un ouvrage où les IVuils de leurs

recherches seraient réunis. Il accepta celte olï're. Deux

éditions de l'Architecture byzantine furent imprimées à

Londres, l'une avec texte anglais, l'autre avec texte fran-

çais, cette dernière particulièrement destinéeau continent.

« Nous espérons, dit l'archéologue français dans la ])ré-

face, (pie r(''tu(le de ce livre contribuera à niodilicj- (piclques

idées préconçues sur l'art chrétien des jiremiers âges.

Quehpies auteurs consentaient bien à accorderaux Byzantins

une é(ol(» de peinture; mais leur architecture ne méritait pas

le nom d'école. Les écrivains (|ui ont jiroclanic (pic l'ai-t

golhi(pic clail le v('rilalilc arl chrélicii coiiviciidroiil sans

(lonic anjourd'liui (pic le christianisme n'a pas été \'i(){) ans

sans trouver >a formule monumentale. Il est peu d'c'glises

du moven âge (pii puissent éliv mises en parallèle avec

l'i-ulisc Sainl-Dcmelrius, pour la iioMessc de> proportions
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cl la conception du pinn i^i l)ipn nppropric l\ l'cxorcice des

cérémonies religieuses. «

M. Texier commence par examiner les principes des

différents styles d'arcliiteclure, dans leurs rapports avec la

nature des matériaux. Il prend ensuite l'arclii lecture byzan-

tine à son origine, passe en revue les monuments de Jérusa-

lem, ceux des époques de Julien, de Théodose et de Justinien.

Les monuments chrétiens avant le règne de Constantin; les

demeures des anachorètes, l'iconographie de la Vierge et

celle de Jésus-Christ, les sépultures chrétiennes et les céré-

monies des funérailles, sontles sujets d'une série dechapitres.

Viennent ensuite des aperçus historiques et archéologiques

sur l'édification des premières églises ; sur la forme et la

construction de l'église byzantine; sur les cérémonies de

l'Église primitive. Les temples païens convertis en églises

dans la Syrie, en Grèce, à Rome, dans les Gaules, etc., sont

ensuite passés successivement en revue. Ici se ferme la

première partie de l'ouvrage dont nous nous occupons.

La deuxième partie est consacrée aux monuments de

Thessalonique. Malgré les désastres nombreux qu'elle a eu à

subir, de la part des Sarrasins et des Normands principale-

ment, Thessalonique est restée une des villes du monde les

plus riches en monuments. C'est l'Athènes chrétienne. Dans

d'autres villes soumises à l'Islamisme, les églises ont été con-

verties en mosquées ; h Thessalonique elles sont restées

intactes; les images des saints n'ont même été ni brisées, ni

effacées. Les monuments si intéressants de Thessalonique

n'avaient guère été étudiés jusqu'ici. Ils le sont très-minu-

tieusement dans l'ouvrage de MM. Texier et Pollan, et

vraisemblablement, cette tâche est échue à l'archéologue
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anglais. L'église de Sainl-Deinelriiis, celles de Saint-Georges,

de Saillie-Sophie et des Saints A))ô(res, etc., sont décriles

avec une giande aulorilé scientilique. Il y a là une série

d'études archéologiques et archilecloniques fort bien faites,

très-coni))lètes et très-intéressantes pour toutes les parties

de l'art. On avait j)eu de travaux aussi étendus et aussi

renjanpiahles, sur des monuments de l'époque byzantine.

Cet ouvi'agc offre un inléi'èt incontestable. Il renferme des

aj)erçus histoi-icpies et théoriques très-justes sur le style

byzantin; on y trouve des descriptions détaillées de monu-

ments (jue l'on connaissait imparfaitement ou que l'on ne

connaissait pas. Les planches n'en sont pas la partie la

moins importante : Vues générales, plans, coupes, détails

d'architecture et de sculpture, mosaïques, fresques, dallages,

revêtements de marbre, tels sont les objets dont elles offrent

la reproduction.

Ce qui manque à l'ouvrage de MM. Texier et Pollan, c'est

l'esprit de méthode. Les questions générales, celles qui sont

relatives au style, devraient être traitées à part dans un

livre du gem-e de celui qu'ils ont publié; puis viendraient,

comme exemples, les monuments dans lesquels les principes

expo.sés auraient reçu leur application, ces monuments étant

classés chronologiquement ou géographi(iuemenl.

On pouri'ait encore donner successivement, dans l'ordre

chronologi(iue, des descriptions de moimmenls où l'histoire

(le l'art serait suivie dans ses développements, dans ses

transformations, dans ses progrès ou dans ses altérations.

Les questions générales se présenteraient alors incidemment,

aussi bien que les questions de détail. Dans le livre dont il

est ici (jueslion, surtout dans la partie antérieure aux des-
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criplions des iiiomiincnls de Tlies.saloiiiijue, il règne une

Aicheiise confusion. Par exemple, les cliapiires de l'iconogra-

phie de la Vierge et de Jésiis-Glirisl, des sépullures chré-

tiennes et des cérémonies de l'Église pnmilive, se mèlenl

aux descriptions de monuments, ou plutôt viennenl les

interrompre, sans qu'on sache en vertu de quel ordre d'idées.

D'ailleurs, sur ces sujets, l'auteur en dit trop ou trop peu.

L'iconographie de la Vierge et celle de Jésus-Clu-isl deman-

daient hien plus de développements. Nous en dirons autant

d'autres chapitres où sont traités des sujets techniques. Dans

celui qui est relatif aux dallages en mosaïque, l'auteur sem-

ble avoir eu l'intention d'épuiser la matière, tandis qu'il n'a

fait que l'eflleurer. En résumé, il y a de fort bonnes parties

dans cet ouvrage, en ce qui concerne principalement les

descriptions de monuments ; mais il ne justifie pas complè-

tement son titre.

Parmi les planches il y en a de fort bien exécutées,

notamment les vues perspectives, celles qui reproduisent des

fragments de sculpture, les planches en chromo-lithographie

donnant des spécimens de mosaïques et de terres émaillées;

mais les coupes et les élévations de monuments sont, en

général, d'une exécution fort médiocre; ce sont des dessins

sur pierre très-maigres, n'ayant ni la netteté, ni la vigueur

de la gravure au burin. Les ouvrages d'art, publiés en

Angleterre, ne présentent pas habituellement des parties

aussi négligées.

Ed. Fétis.
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IIKCTIFICATION.

On nous prie d'insérer la recUficalion suivante :

Dans son troisième article sur les Tumujus de la Ilesbaye,

(Bulletin des Commissions, t. iv, p. 414), M. Schuermans

mentionne quelques objets qui faisaient partie du cabinet

de feu M. Van Bockel et qui ont été acquis par le Musée

royal d'antiquités. A ce sujet, M. Schuermans reproche au

rédacteur du catalogue du Musée deux erreurs :

1" Un plateau et godet en terre seraient désignés dans le

catalogue comme étant e/i verre;

2° Les antiquités acquises à la vente Van Bockel ne

proviendraient point du tumulus d'Avernas-le-Bauduin.

M. Schuermans aura mal lu le calalogue du Musée, qui

contient, page 20G, la désignation suivante : F. F. 159.

Plateau et godet en terre. — Quant à l'attribution ou pro-

venance, l'erreur, si erreur il va, a été occasionnée par

une lettre dans laquelle M. Schuermans proposait l'acqui-

sition, pour les collections de l'État, des objets découverts

au tojnhal d'Avernas-le-Bauduin et appartenant à la collec-

tion de feu M . Van Bockel.



GOMiMISSION ROYALE DES MONUMENTS

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX

SÉANCES

des 3, 6, 10, 13, 17, 24, 27 et 31 mars; des 7, U, 17, 21, 24

et 28 avril 1860.

PEINTURE.

Des déléa:ués se sont rendus à Malines pour examiner, Dicoiation .ini..v
•^ ' ' tel ,1c ville .le Mali-

sur l'invitation de M. le Ministre de l'Intérieur, si l'iiôtel
""

de vdie de celle localité élail susceptible d'être décoré de

peintures historiques. Il résulte de leur rapport que ce

bâtiment n'offre jias, au point de vue de l'art, assez d'intérêt

pour recevoir une ornementation dispendieuse. Un projet

de ce genre serait d'autant moins opportun que la conserva-

tion même de l'édilice n'est i-ien moins qu'assurée. On a
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pro|iost' antcricui'cniciil de nisor le |)mI(' de maisons c|ui

masque la calliédrale, de régulariser ainsi la place prin-

cipale de Malines el de compléter ces travaux d'embellis-

sement par une restauration el une ai)propriation du remar-

quable bâtiment des anciennes- Halles qui serait, à celte

occasion, transformé en hôtel de ville. Ce serait là un projet

réellement monumental et digne d'une cité de cette réputa-

tion et de celle importance. Avant de donner suite aux

pr()]iositions actuelles , il serait utile d'attendre que cette

question préalable et cai)itale eût été décidée.

En résumé, rien n'empêche la ville de Malines d'encou-

rager les arts el les ai-listes dans la mesure des fonds dont

elle dispose; on ne peut à cet égard qu'applaudir à ses

internions. Ce qui serait regrettable, ce serait d'engager

l'avenir el d'entamer sans données certaines des Ij'avaux

d'une grande importance, el qui sont tenus par cela même

de levètir un caractère défniilif.

VlTl'.AliX.

iimfi de xiiie .lu La Comuiissiou approuve les dessins présentés par

M. Dobhelacre, pour l'exécution de vitraux destinés à

l'hôtel de ville de Bruges.

SCULI'TURK.

bur l'invitation de M. le Ministre de riiilti-icui-, {\('s délé-

gués ont inspecté, à Anvers, le modèle en lei ri; de la statue

de havid Teniers, pai- M. Diicajii. (^e modèle |)eut èli-e

regarde connne satisfaisant ii hms ('uai-ds. On désii-e seu-
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lement que l'artiste accentue d'une façon un peu plus virile

le dessin général de la ligure et donne plus d'ampleur à la

partie inférieure de la composition.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

• La Commission a revêtu de son visa les plans relatifs à la ii.M|,i,.i,6pit,i, »

construction d'un hospice-hôpital, à Maldeghem. La seule

observation que ce projet soulève c'est qu'il entraînera une

dépense assez considérable, parce que les services n'y sont

pas assez concentrés (i). Toutefois, si ces frais n'arrêtent

pas la commune, il n'y a pas lieu de s'opposer à l'exécution

du plan qui satisfaiJI à toutes les exigences de l'art.

La Commission approuve le projet de construction d'un Hôpuai, ( Brame-

hospice-hôpilal à Braine-le-Comte, ainsi que le devis esti-

matif s'élevant à 61,790 francs. Elle engage toutefois l'ar-

chitecte à faire une nouvelle étude des escaliers.

EDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

PRESBYTÈRES.

Ont été approuvés :

I" Les travaux d'ai)propriation et d'agrandissement à exé-

cuter aux presbytères de :

Vierves (Namurj. Devis : 3,790 francs;

() Le devis s'élève à 79,645.
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Graesen (Brabant). Devis : 7,450 francs;

Tcralplieiie (Brahanl). Devis : 7,552 francs;

HiiysJjrueck (Anversj, y compris la couslruclion d'une

morgue et i'éreclion d'un nouveau mur de clôture au cime-

tière. Devis : 14,060 francs.

2" Les projets de construction de presbytères à :

Sulendael (Linibourg). Devis : 9,155 francs;

Beoringlion (Liinbourg). Devis : 9,545 francs;

Corroy-le-Grand (Brabant). Devis : 15,100 francs.

Neerpell (Linibourg). Devis : 17,745 francs;

Pepinghen (Brabant). Devis : 18,700 francs

Dilbeek (Brabant). Devis : 25,000 francs. Ce projet a été

modifié à la demande de la Commission.

AMEUBLEMENTS.

5" Les projets d'autels pour les églises de Suarlée. Devis :

1,01! francs; d'Arsimont, commune d'Auvelais. Devis :

2,715 francs, et de Devant-les-Bois, commune de Mettet

(Namur). Devis : 1,724 francs.

L'avant-projet d'ameublement pour l'église de Castre

(Brabant), sous certaines réserves. Devis : 10,480 francs.

ÊKiisM de werm 4" Lcs proposltlous pour l'aurandissemeul des é^ïllscs dc :

•( .le Warcliin. ' '
.

Werm (Limbourg). Devis: 15, 125 francs; 175 personnes;

Warchin (llainaut). Devis : 21 ,000 francs; 525 personnes.

f.iiii... .le wahHr- 5" La construction d'églises à :

d»), Cliarneux, .Ma-

gXre^/Assd'ê-ier" Wabarday , commune de Rendeu.x (Luxembourg), sous

Madipii Cl udeberg. rescrve de quelques changements. Devis : 8,2o6 Irancs;

Gharneux (Luxembourg). Devis : 28,840 francs; 500

personnes
;
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Maransarl (Brabanl), sous certaines réserves. Devis :

57,000 francs; 550 personnes;

Halma , coniniinK; de Clianly (Luxembourg). Devis :

ô7,ôlô IVancs; 450 personnes;

Lignières (même jirovince), avec restriction. Devis :

58,254 francs; 400 personnes;

Assche-ler-Heyden (Brabant). Le Collège regn^tte (jue les

ressources ne permettent pas de ménager un parvis. Devis :

40,000 francs, y compris 5,500 francs pour le presbytère ;

650 personnes
;

Gooreind, commune de Westwezel (Anvers). Devis :

42,457 francs, don! 9,614 francs pour le presbytère;

450 personnes;

Maillen (Namur). Les plans ont été modifiés, à la demande

du Collège. Devis : 67,880 francs; 700 personnes;

Ledeberg (Flandre orientale). Le projet est modifié d'après

les observations qui ont été faites à l'auteur. Devis : 212,000

francs; 5,200 personnes.

Les plans pour la reconstruction de la chapelle de Vyle, ^- *j|',*pj"p„'|',^'',|'

commune de My (Luxembourg), et des églises de Petite-
'"'"'^' """"''

Chapelle et de Honnay (Namur) donnent lieu à des obser-

vations et devront faire l'objet de nouvelles études, avant

d'être revêtus du visa.

Le conseil dt; fabrique de Lowaige (Limbourgj sollicite Égiisoj«i.o»aig«.

l'autorisation de ne mettre en adjudication publique que la

main-d'œuvre des travaux de construction de la nouvelle

église paroissiale. Le Collège a pensé que cette proposition

ne pouvait être admise par le Gouvernement qu'en tant

que l'architecte accepte la responsabilité des travaux. L'eu-
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trepreneur, m effet, peut toujours décliner sa propro res-

ponsabilité (juand il n'a pas le choix des matériaux.

Efiise de i.av,r. i\ l'ésultc d'uu rapport du comité provincial des membres

correspondants que l'aspect général de l'éiiiise de Gavre

(Flandre orientale) est médiocre et que les travaux qu'on

propose de faire à cet édifice ne constitueraient pas des amé-

liorations. Le comité, ainsi que M. l'ingénieur en chef de la

province, déclarent, en outre, que la contenance actuelle de

l'église est en rapport avec la population de la commune.

En présence de cet état de choses, le Collège pense qu'il n'y

a pas lieu de donner suite au projet d'agrandissement dont

le devis estimatif s'élève à 57,600 francs.

TRAVAUX D£ HESTAURATIOX.

La Commission a approuvé les projets concernant :

1° Quelques réparations à faire aux églises de Frameries

(Hainaut). Devis : 5,800 francs, et de Quevy-le-Grand

(même province). Devis : 2,481 francs;

2" La restauration de l'église de Loenhout (Anvers).

Devis : 7,515 francs;

5" Le renouvellement des toitures (1( l'église cl du pres-

bytère de Saint-Nicolas en BertaimonI, à Mous. Devis :

6,9o7 francs;

A" La restauration de l'église de Wasuies ( Hainaut ).

Devis : 15,000 francs;

5" La restauration de la façade latérale de la chapelle de

la Vierge , à l'église des SS.-Michel et Gudule, à Bruxelles ;

6" La restauration de l'église de Noln'-Danie, à Sainl-

Trond fLimbourg;;
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7" La rnslauralion d'une fenèlre de i'égliso do Notre-

Dame à Anvers (chapelle centrale des bas-colés du chœur).

Les comptes des travaux de restauration exécutés aux

églises de Saint-Nicolas à Nivelles, Saint-Quentin à Has-

selt, et SS.-^Iichel et Gudule à Bruxelles, ne donnent lieu

à aucune observation.

La Commission a été appelée à donner son avis sur la rgiis.? de ti.*„t

question de savoir si l'église de ïheux doit être déclarée

monument. Elle a fait connaître à M. le Ministre de la Jus-

tice que cet édifice, tout en ayant un certain mérite au

point de vue de l'archéologie, ne peut être rangé parmi les

monuments dont la conservation est regardée comme un

intérêt national et qui ont droit, de ce chef, à des subsides

exceplionnels. Le devis de la dépense à faire })Our l'agran-

dissement et la restauration de l'église s'élève à 139,563

francs. Cette évaluation n'est pas exagérée. La proposition

de diviser en trois lots les travaux à faire semble sullisam-

menl justifiée par l'exiguïté des res.sources dont disposent

les administrations locales.

Le comité provincial des correspondants a été consulté Église de Thynes

sur le |>rojet de restauration de l'église de Thynes. Son

rapport se résume par les conclusions suivantes :

« L'église ne pourrait être agrandie ni convenablement

)) restaurée. Il conviendrait de n'en conserver que la crvpte

» et le chœur; celui-ci servirait de chapelle pour le cime-

» tière qui est d'une étendue suffisante; en raison du carac-

» tère monumental de la partie à conserver, un subside

» pourrait être demandé au Gouvernement pour les répara-

>' lions à faire, d'autant plus que cette crypte est peut-être

» unique en .son genre dans la province.



— 84 —

» La cliapollc (ievrail être pavoe au moyen ries ?ion)-

» breuses pierres tombales qui existent dans l'église cl dans

» la commune.

» Il faudra veiller soigneusement à la cctnscivalion des

» fonts baptismaux qui se trouvent dans cette église et les

» placer dans l'église à construire »

.

La Commission se rallie entièrement à ces conclusions.

Église de s"-wau- Après avoir entendu le rapport des délégués (lui ont
lu, i Moii^. * ' '

o 1

inspecté l'église de Sainte-Waudru à Mons, le Collège croit

devoir adhérer aux propositions faites jiar l'administration

communale quant à l'isolement de l'édifice.

Les fenêtres du chœur sont sujettes à de graves infiltra-

tions pluviales. Il a été constaté que ces inliltralions avaient

surtout pour cause l'exécution défectueuse des })lombs. Les

anciens plombs ont été en grande jjartie renii)lacés par pièces

et morceaux. Les nouveaux ont le défaut d'être trop minces

et de ne pas recouvrir suffisamment le verre. Il serait néces-

saire pour obtenir un résultat complètement satisfaisant de

renouveler tous les plombs.

Quant à la question du pavement, ce travail ne présente

actuellement aucun caractère d'urgence; il peut être ajourné

sans inconvénient.

Aussitôt que les j)lans et devis des restaurations i\ faire

lui auront été soumis, la Commission adressera à M. le

Ministre de la Justice un rapport qui mettra le Gouverne-

ment à même de lixei sa part contributive dans les dépenses.

ipi,..' H» snii... De nouveaux documents ont été communi(jués au sujet

de la reconstruction de l'église de Salles. La Commission

croit devoir se référer, à cet égard, à son raj)port du ôO jan-

vier dernier. (V. p. 1ô, ;>' iiniM'c du Ihillelii) ). Il n'y aurait
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lieu d'adopter le projet soumis que dans le cas où l'on aurait

l'intenlion de reconstruire l'église et, dans ce cas encore, la

hauteur de la flèche devrait être diminuée. Si, au contraire,

on se décide à maintenir l'église actuelle, il conviendra que

la tour projetée soit mise on harmonie avec le style de l'édifice.

Le plan relatif à la restauration de l'église de Hooestraeten Égu,,. ,ic uoop
*^

!ilratt<>n (Arurn),

(Anvers) a ete approuvé. Le devis estimatif, rectifié d'après

les observations de la Commission , s'élève h la somme de

22,95*2 francs. Le Collège fait remarquer que la mai'che des

travaux dont il s'agit ne saurait être l'objet d'une surveil-

lance trop attentive ; il n'est pas douteux, en eft'et, que, dans

le cours des travaux , ils ne soient modifiés en plus et en

moins. Il convient d'ailleurs, pour assurer la bonne exécu-

tion d'ouvrages de cette nature, qu'ils soient contrôlés par

un surveillant intelligent, s'assurant constamment qu'on ne

démolit ni trop ni trop peu les parties de la tour qu'il s'agit

de restaurer.

Le Secrétaire de la Cornivission roijule des Monniiicuts,

J.-B. Rousseau.

Vu en conformité de l'articlp 2.S du règlement.

Le l'résideiil

,

Welle NS.



L\ DESCEiVDANCE APOSTOLIQUE DE SÂL\TE ANNE,

rUiPTVOlJK DE QI E.\TI\ METSYS.

ESTAMPE DU XVI'' SIECLE REPRODUISANT CETTE COMPOSITION.

La roslauraliuii tlu lri|)ly(|U(' de Qiieiilin Metsys : la

Descendance apostolique île sainte Anne (de l'église Sainl-

Pierre de Louvain), vient d'èlre opére^e avec une discrétion

et un soin au-dessus de tout éloge par M. Et. Leroy. Nous

avons vu de pj'ès, nous avons longuement étudié cette admi-

rable production de Fini de nos plus grands maîtres. Il est

nii'c (ju'oii ail la jjonnc foiiune d'examiner, dans des condi-

tions aussi lavorahles, les (ruvros des anciennes écoles. Le

plus souvent elles sont couvertes i\\uw crasse séculaire, qui

empêche d'en apprécier les (|ualités essentielles, et, soit dans

les églises, soit niéni(^dans les musées, elles sont placées de

telle manicic (inOn ne peut les voir (pic snperliciellement.

(\c fut |)(iiir nniis iiii vi'rilahlc hDiiiicur de conlenipler \\

loisir, de près, dans le meilleur jour, le lri|)ly(pie de Quentin

McInvs, (pie nous considéi'ons comme une des jtages les

plus inléressaiilcs et les plus belles de la jK'inture llamande

du xvi' siècle; ^U- nous rendre compte des procédés employés
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par le maitre; de surprendre, en quelque sorlr, les secrets

de son art.

Le peu d'occasions qu'on a, nous le répétons, de fairr

de semblables études d'après les productions des anciens

maîtres, de les faire aussi complètes sous le rapport techni-

que, nous a donné l'espoir que les amis de l'archéologie

j)icturale accueilleraient avec indulgence un exposé de la

minutieuse analyse à laquelle nous nous sommes livré.

Quand on a sous les yeux (juelque belle page des anciennes

écoles, on considère la composition, l'ordonnance, l'expres-

sion, le caractère des figures et l'ensemble du coloris. G'esi

beaucoup; mais il y a un plus grand plaisir à prendre et plus

d'instruction technique à acquérir, si l'on pousse plus loin

l'examen, si l'on analyse les procédés d'exécution, si l'on

s'assure de la manière dont le maître jiréparait sa peinture,

et de la manière dont il la terminait, si l'on entre enfin dans

toutes les particularités par lesquelles se manifeste le goùl

de l'époque.

Une pareille étude, appliquée à tous les monuments de

l'art qui nous passent sous les yeux, serait impossible; elle

absorberait un temps qui dépasserait les limites de la vie

humaine; déplus elle n'est pas nécessaire. Il suffit de la

faire porter sur des œuvres types, dans lesquelles se person-

nifie un maitre tout entier, dans lesquelles se résument son

style, sa manière, son génie. D'ailleurs, nous l'avons dit, il

faut voir de près : c'est une occasion qu'on n'a pas toujours

et (|ue nous avons été beui'eux de rencoiilrer dans cette

circonstance.

L'étude analytique doni nous venons de parler u^^sl pa^

seulement altrayanle. au point de vue de Tliistoire de rail:
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elle peut ètro aussi d'une faraude utilité |trali(iue, iorsqu'ello

s'applique au matériel de la peinture. Elle a surtout cette

utilil(', quand il s'agit d'ceuvres des maîtres que nous admi-

rons pour la fraicheur d'un coloris au(|uel le temps n'a point

porté atteinte. Cette belle conservation, devant laquelle nous

nous extasions, n'est pas l'effet du hasard. Elle a une cause.

II faut recherchei' cette cause, et la faire connaître aux artis-

tes de notre temps, pour les mettre sur la voie des procédés

dont l'emploi assurerait à leurs œuvres une pareille durée.

On .se contente de constater que les productions de certains

maîtres et de certaines écoles conservent une fraîcheur

surprenante et de faire remarquer que celles des peintres de

notre temps subissent une altération prématurée. Cela ne

suffit pas. Si l'on veut faire quelque chose d'utile, on doit

tâcher de j-etrouver les règles de l'ancienne méthode et les

enseigner aux artistes de l'époque actuelle, afin qu'ils puis-

sent, en s'y prenant de la même manièreque leurs devanciers,

obtenir les mêmes résultats.

Le triptyque de Quentin Melsys, la Descendance apostolique

lie sainte Anne. ipiOii peut iiililuler aussi : la Généalogie de

la Vieryc, a été cité et plus ou moins analysé dans beaucoup

d'ouvrages sur la peinture flamande; mais presque toujours

les indications des sujets, tant du panneau central que des

volets, ont été ni.d iiidiipies par les auteurs (pii s'en .sont

occupés. Mensaerl et Descamps s'étaieul lionqiés dans leurs

deseripli(.)us soniniaii-es liii triptyque d<' LoUN'aiii, e( leurs

erreurs se soni propagées dans un temps où ds taisaient

autorité. Descamps intitule le tableau Sainte-Famille. Il

ajoute : sur le volet gauche, Ln atiqe annonce à /acharir.

la i/ros.se.s.se de .sainte Kli.sahelli: sur le volet droit, la Mort
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de la Vierfie. Touti's ces indications sont fausses, comme

nous le dirons tout à l'heure, et de plus Descamps ne fait

pas mention des revers des deux volets, si beaux et si inté-

ressants.

Descamps dit encore, par manière d'appréciation, après

cette description imparfaite : « Il y a certainement des tètes

comme si elles étaient de Raphaël, pour la finesse et les

expressions ; la couleur est aussi belle, et aussi éclatante,

que si le tableau venait d'èlre peint. » Voilà cei-les des

éloges bien étonnants de la part du critique qui ne daigne

pas s'arrêter devant les tableaux de nos anciens maîtres,

et ne s'occupe point (Van Eyck et Memling exceplés), des

peintres antérieurs au xvir' siècle. Aussi, après ces éloges

significatifs, et comme s'il les regrettait, ajoute-t-il : « Avec

tout cela, je suis loin de le regarder (ce tableau) comme un

chef-d'œuvre. Tout y est dur et avec sécheresse, sans har-

monie, sans effet, et sans aucune souplesse dans le dessin. »

Ce n'est pas de notre temps seulement qu'on s'est avisé

de reconnaitre la valeur technique du tableau de Quentin

Metsys. En énumérant les œuvres d'art contenues dans

l'église Saint-Pierre de Louvain, Descamps signale : « dans

la septième chapelle, le tableau d'autel si vanté dans ce pays

et peint par Quentin Melsys. » Le triptyque dont nous allons

nous occuper était donc autrefois célèbre en Belgique.

Il passait pour un chef-d'œuvre, puisque Descamps se

défend de le considérer comme tel. Cela fait assurément

l'éloge du goût de nos pères, attendu (ju'à l'époque où écri-

vait Descamps, les œuvres des mailres flamands antérieurs

au wii* siècle n'étaient guère en crédit dans le reste de

l'Europe.
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AI. Vaii Even, à (jui l'oii t'sl redevable de l'ouvrage

intitulé : Loiivain monumenlal, accepte toutes les indications

de Deseamps relatives aux sujets du triptyque de Quentin

Metsys. Il complète seulement la description de cet auteuj-

par la mention des revers des volets qui, d'après lui, repré-

sentent (l)ien qu'il y ait évidenmientdeux actions distinctes) :

l'Offrande de Zacharie. « Ce triptyque d'une beauté admi-

rable, ajoute-l-il, lut (enlevé par le représentant du peuple

Laurent, le 18 juillet 171U, et transi)orlé à Paris. Il brilla

au Louvi-e; jus({u';i la cbute de l'Empire. On le replaça

à réiilis<> le ià septembre 1817. C'est indubitablement le

cliel-d'œuvre de Quentin Metsys. »

Landon, qui a donné, dans les Annales du Musée
(t. XIV ("I XVI ), les gravures des deux volets du triptyque de

Quentin Metsys, s'est comi)Iétement trompé sur les sujets.

Le tableau qui représente l'offrande de Joacbim l'epoussée

est intitulé par lui : Saint Pierre rejelte l'argent que lui

offre Simon pour recevoir le don de Dieu. Voici l'explica-

tion qu'il donne du sujet : « Lorsque Simon eut vu que le

Saint-Esprit était donné jiai- l'inqwsition des mains des

apôtres, il leurolfritde l'argent; mais Pierre répondit: que

votre argent péri.sse avec vous, vous qui avez cru que le

don de Dieu peut s'acquérir avec de l'argent. »

Le rédacteur des Annales du Musée n'avait rien compris

au sujet du tableau qu'il entreprenait de décrire. Il n'est

(picsiion ni de Simon, ni de Pierre, m du Saint-Esprit. Le

vérilahlc sujet du tableau, c'est L'Offrande de Joachim

repoiissce. .loacbim voulant un jour présenter son olfrande

au tenq)le, un juif, nommé lluben, l'en empècba, disant que

cela ne lui était pas permis, parce qu'il n'avait pas de pos-
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térilé dans Israël. Joachirii, charué de coiirusioii, se re(ir;i

dans le désert, où il resla quarai)le jours el quarante nuits,

dans le jeûne el la prière.

Le tableau représentant les offrandes el donations de

sainte Anne et de Joachim a été intitulé par Landon :

Fiançailles de sainte Elisabelk. Nous dirons plus loin quels

sont les éj)isodes de la vie des sainls personnages auxquels

l'artiste a fait allusion dans cette conqjosition.

M. Alfred Michiels, dans son Histoire de la peinture

flamande et hollandaise, intitule le triptyque de Quentin

Metsys : Marie et l'enfant Jésus encironnvs de saints et de

saintes. Il mentionne à part les volets, dans son catalo-

gue des tableaux du niaitre, et les place dans la catégorie

des compositions tirées du Nouveau Testament. D'accord

avec Landon , il range la prétendue composition des

Fiançailles de sainte Elisabeth parmi les images de saints

el de saintes, ne sachant pas que ce sont des fragments du

triptyque de Louvain. M. Michiels cite, également d'après

Landon, Simon offrant une pièce de monnaie à Pierre,

(mauvaise interprétation de l'offrande de Joachim repoussée),

en ajoutant que ce tableau était autrefois à Paiis. Il y a double

emploi dans le catalogue de M. Michiels, car on y trouve

inscrit, sous le n" 5, un Joachim chassé du temple, qui n'est

autre que le Saint Pierre, de Landon. Enfin M. Michiels

cite ce même tableau, et celui de la Mort de sainte Anne,

comme se trouvant dans l'église Saint-Pierre de Louvain,

sans faire connaître que ce sont les volets du triptyque de

Quentin Metsys. Cet auteur a été trompé par Descamps,

qui avait mentionné la Mort de la Vierge et la Grossesse

de sainte Elisabeth annoncée par un ange à Zacharie,
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comme étant les sujets représentés sur les volets du ti-ip-

lyque.

M. Micliit'ls parle d'un tableau de Metsys, ayant pour

sujet : Saint Jonrhim et sainte Anne à la porte d'or. Il

n'existe cependant de tableau de ce sujet, sous le nom de

Metsys, ni dans le catalogue de la galerie de Schlessheim, ni

dans celui de la Pinacotbèque de Munich, où sont passées les

peintures de cette galerie. Ne serait-ce pas de l'un des volets

de notre triptyque qu'il s'agit ? M. Michiels fait connaître

qu'il adressé, d'après Ralhgeber {Annalen der niederlan-

disclien Malerei, etc.), la liste des productions de Metsys. L'er-

reur doit donc être mise sur le compte de l'auteur allemand.

On le voit, de nombreuses erreurs ont été commises par

les biographes et par les historions de l'art llamand, qui ont

décrit le triptyque de Quentin Metsys. Avant d'analyser

cette œuvnî capitale de notre ancienne école, nous allons

fixer les sujets des cinq compositions qui en forment l'en-

semble.

PaîS:Sp:ai" central : La Descendance apostolique de sainte

Anne.

Volet de gmicuk : L'Ange annonçant à Joacliim la gros-

sesse de sainte Anne. — Revers : Sainte Aiine et Joaciiim

faisant à iéglise des offrandes cl des donations.

Volet de droite : La Mort de sainte Anne, — Revers :

L'Offrande de Joachim repoussée.

Dans la composition principale la scène se passe à l'entrée

d'un p(»rli(jue, ayant vue sur la campagne par Irois arcades.

Plus élevée (pie les autres, l'arcade du milieu (;st surmontée

d'une coupole. Pour soutenir les quatre côtés de l'entable-

ment sur leipicl repose la coupole, sont des pilasti-esde mai'bre
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gris où s'enchâssent des colonnes de porphyre. Les chapi-

teaux des colonnes, en marbre rouge, sont reliés par des

barres de fer transversales, rouillées ou peintes en rouge.

Sur les chapiteaux des colonnes du second plan sont des ligu-

rines assises, l'une tirant de l'arc, l'autre élevant une boule

des deux mains. En avant du portique est un banc en mai'bre

dont les côtés, en retour, sont terminés par des colonnes

surmontées de chapiteaux de cuivre travaillé. La Vierge

est assise au centre du banc, tenant l'enfant Jésus sur son

genou gauche. Le caractère de la tète d(; la Vierge est ravis-

sant de jeunesse et de candeur; elle a les yeux baissés; ses

beaux cheveux d'un blond doré tombent sur ses épaules en

mèches ondulées, peints d'abord dans la masse, puis repris

un à un, pour ainsi dire. Elle a pour ajustement une robe

blanche à reflets bleuâtres, bordée d'une bande noire sur la

poitrine : manches doublées de fourrure grise ; au-dessus de

la robe un manteau de même couleur, autour duquel règne

une broderie d'or. L'enfant Jésus, assis sur les genoux de la

Vierge, tient sur sa main droite un bouvreuil attaché par un

(il rouge et qu'il regarde en souriant. A la gauche de la Vierge

est sainte Anne tenant une grappe de raisin qu'elle présente

à l'enfant Jésus et dont elle détache un grain : tète d'un

beau caractère, calme et tendre; mains d'une exquise pureté

de forme. A la droite de la Vierge est Marie de Cléophas,

assise à l'extrémité de la partie en retour du banc, entourée

de ses enfants : saint Jacques le Mineur, saint Simon, saint

Thaddée et Joseph le Juste. Elle avance la main, une main

charmante, pour prendre un œillet rouge que lui présente

un de ses fils. A la gauche de sainte Anne est Marie Salomé,

ayant près d'elle ses deux fils, saint Jacques le Majeur et
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saint Jean l'Évangéliste. Dans le fond à gauche, derrière le

banc, sainl Joseph et Alphée, époux de Marie de Cléophas ;

à la partie correspondante de la droite, Joaehim et Zébé-

dée, époux de Marie Salomé.

Les figures de femmes ont cette grâce naïve qui est carac-

téristique chez les maîtres des anciennes écoles. Les figures

d'hommes sont d'un grand caractère, d'une beauté mâle,

d'une expression à la fois calme et énergique ; elles ont de la

noblesse dans les traits et dans les attitudes. Elles sont

vivantes, elles respirent, elles pensent, elles agissent, si l'on

peut parler d'action à propos d'un sujet si recueilli. Ces

figures admirables sont évidemment peintes d'après nature.

Les personnages féminins sont tirées de l'imagination de

l'artiste. Les types de Marie de Cléophas et de Marie Salomé

sont moins heureux que ceux de la Vierge et de sainte

Anne.

Chose singulière et d'an effet étrange, toutes les figures

de femmes et d'enfants ont les yeux baissés et à demi fermés;

on ne surprend pas un regard ; on ne voit même pas le

modelé des paupières. Les hommes, au contraire, ont l'œil

ouvert, parfaitement dessiné, humide; aussi ont-ils une ani-

mation qui manque aux personnages féminins et aux enfants.

Les tètes de femmes sont faiblement modelées ; mais le ton

des chairs est admirable, d'un éclat merveilleux dans les

parties lumineuses, d'une finesse et d'une transparence sans

égales dans les ombres. Les mains sont charmantes, parfai-

tement dessinées, distinguées de forme et gracieuses de mou-

vement. Dans les tètes d'hommes le modelé est très-large et

très-ferme; elles sont d'un ton chaud, puissant et d'une

exécution dont la vigueur contraste avec le peu de relief des
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figures de femmes. Les cheveux sont d'une légèreté surpre-

nante; l'air circule entre leurs mèches cflilées.

Les ajustements sont traités avec une habileté singulière

et avec une science profonde de coloriste. Ce ne sont pas

ces teintes neutres au moyen desquelles les artistes de notre

temps arrivent à l'harmonie; ce sont des tons entiers,

francs, décidés, très-tranchés et cependant harmonieux.

Ainsi, des quatre femmes qui occupent le premier plan, il y

en a une en robe blanche (la Vierge); une autre en robe

rouge (sainte Anne); la troisième en robe verte; la quatrième

en robe d'un gris glacé de bleu. Ces nuances si diverses

sont presque juxtaposées et cependant elles s'harmonisent.

Les plis des étoffes sont formés largement et naturellement;

les lois de la pesanteur des différents tissus sont parfaitement

observées dans leurs mouvements. On ne voit pas, sur les

parties proéminentes de ces plis, des lumières mises après

coup ; c'est l'étoffe même qui s'imprègne d'un rayon de soleil.

L'œil tourne autour des plis bombés; il pénètre dans les creux

où il rencontre, non des taches noires qui ne sont pas dans

la nature, mais des ombres transparentes, qui s'enchaînent

avec des reflets habilement ménagés et qui parlicijient du

ton des parties lumineuses. C'est toujours l'étoffe i)lus

ou moins éclairée que l'on voit ; ce n'est pas la lumière et

l'ombre pris absolument. Les tissus moelleux suivent natu-

rellement les formes des corps.

Dans les costumes d'hommes, mêmes tons entiers et même

harmonie. Un des personnages estentièrement vêtu de rouge,

ajustement et coiffure ; un autre est en robe grise avec man-

ches rouges et bonnet bleu; un troisième a le buste couvert

d'une large pèlerine verte; le quatrième est coiffé d'une



— 9(> —

étoffe rouge piltoresquement ajustée. Aucune de ces nuances

tranchées n'attire particulièrement les regards du spectateur,

n'introduit une discordance dans l'harmonie de l'ensemble,

tant les transitions sont bien préparées. Si le tableau de

Quentin Metsys était dans un musée, s'il pouvait servir aux

éludes des jeunes artistes, il leur donnerait de bien précieuses

leçons de coloris.

Les broderies des ajustements, les bijoux qui entrent dans

la parure des femmes, les ornements en cuivre repoussé

dos pilastres du banc, sont d'une exécution admirable, d'un

fini précieux sans sécheresse. L'architecture est largement

et savamment traitée. On ne reconnaîtrait pas l'reuvre d'un

peintre flamand, d'un Anversois, dans le fond de paysage

qu'on aperçoit à travers les arcades du portique. Il semble

que ce soit une vue prise dans la vallée du Rhin : à l'extré-

mité d'une prairie, des bouquets d'arbres; une route où

passent des personnages et qui aboutit à un village; plus

loin, des terrains accidentés, puis de hautes montagnes et

des rochers dont l'un est couronné par un château féodal.

Tous ces détails sont merveilleusement rendus; lœil se pro-

mène dans les sinuosités du terrain. Le premier plan du

paysage est d'un vert jaunâtre; les fonds sont bleus sans

excès
;
partout l'air et la lumière.

L'aspect général du tableau est calme, et vivant cependant.

Le maître a su créer la variété et l'harmonie dans une page

peinte tout entière en pleine lumière; il a su obtenir de

grands effels, sans recourir au moyen banal des repous-

soirs.

Volet de droite : Mort de sainte Anne. La sainte est

couchée dans un lit couvert d'une draperie rouge; la ten-
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(lire du fond du lit et les rideaux sont également rouges.

L'expression du visage de la mourante est d'une vérité frap-

pante; c'est la nature même : chairs d'un blanc mat rnèlé

de nuances bistrées; sueur froide de la mort; regard qui

s'éteint; bouche entrouverte d'où s'exhale le dernier

soupir. Jamais, peut-être, l'instant suprême ou l'âme va se

dépouiller de son enveloppe mortelle n'a été rendu d'une

manière aussi saisissante. C'est la nature, disions-nous tout à

l'heure; la nature telle que l'artiste doit la voir, la sentir et

la reproduire dans ses œuvres, avec cette teinte de poésie

qui s'allie si bien avec la vérité. En voyant la sainte Anne

de Quentin Metsys, nous sommes véritablement en présence

de la mort; mais cette mort n'inspire ni effroi, ni répu-

gnance; elle porte au recueillement. Ce n'est pas la décom-

position du corps que nous a montré l'artiste, c'est le départ

de l'âme pour les sphères célestes. L'un de ces deux aspects

est aussi vrai que l'autre; Quentin Metsys a choisi celui qui

s'accorde le mieux avec les convenances de l'art. La Vierge

est à côté du lit de sa mère ; elle se penche vers la mourante

avec une anxiété parfaitement exprimée; ses ajustements

sont ceux qu'elle ^orte dans le tableau principal. De l'autre

côté du lit, près du chevet, est Jésus-Christ deboul, vêtu

d'une robe grise, la tête surmontée d'un nimbe rayonnant.

Il pose une main sur le front de sainte Anne et lève l'autre

conmie pour bénir. Son beau profil, d'une grande finesse,

s'enlève en lumière sur un fond gris clair. La main levée est

admirable de forme, de modelé et de Ion : aucun peintre ita-

lien n'a fait de plus belle main. Le Christ paraît avoir de seize

à dix-huit ans. On le voit rarement représenté à cet âge.

On le quitte enfant, disputant avec les docteurs, pour le
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retrouver accomplissant les miracles rapportés dans les

Évangiles.

A gauche, au pied du lit, est Marie Salomé, costumée

comme dans le tableau central. Elle est agenouillée et porte

vers son visage un linge pour essuyer les larmes qui coulent

sur ses joues. A droite est Marie Cléophas dont on ne voit que

la tète, le corps étant caché par la partie antérieure du lit.

Elle verse également des larmes. Du même côté, près d'une

fenêtre ouverte, deux hommes, qui doivent être saint Joa-

chim et saint Joseph, et dont les tètes sont seules visibles.

L'un est représenté de trois quarts, l'autre de profil. La dou-

leur qu'ils expriment est poignante, sans grimace. Peut-être

trouverait-on aujourd'hui cette douleur trop humaine dans

un tableau religieux; mais elle est vraie comme la nature.

Chez l'un (celui qui est vu de trois quarts) les larmes coulent

silencieusement, les paupières sont rouges; chez l'autre on

voit la contraction nerveuse des traits qu'on observe chez

l'homme qui pleure moins facilement, mais plus douloureu-

sement (jue la femme. Ces deux tètes sont vivantes, d'une

admirable couleur, merveilleusement peintes, vivement éclai-

rées par la lumière qu'elles reçoivent en plein de la fenêtre

ouverte. II y a une grande hardiesse de parti pris dans le

ton général rouge où le manteau vert de Marie Salomé

introduit non pas une discordance , mais une dissonance

qui, en peinture comme en musique, est un élément de

l'harmonie.

Au revers de ce même volet est représentée VOlfrande de

Joachim rcpous.sce. Joachim est au premier jilan, tourné

vers le s])ectateur ol paraissant s'éloigner du fond où s'est

passiî l'épisode qui niolive sa retraite; son expression et son
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attitude sont celles de la confusion. A gauche, derrière la

table d'offrande, le grand prêtre fait signe à Joachim de

s'éloigner et repousse les pièces de monnaie qu'il vient de

déposer comme offrande. Ces deux figures sont d'une grande

beauté. La tète de Joachim est admirablement peinte; les

chairs sont d'une transparence étonnante; les cheveux et la

bouche ont la souplesse et la légèreté de la nature. Les mains

sont supérieurement dessinées, d'une finesse de ton et d'une

délicatesse de modelé qui ont été rarement surpassées. Le

grand prêtre est une des plus belles figures qu'ait jamais exé-

cutées un pinceau flamand : tête admirable de caractère,

d'expression, de modelé; barbe blanche, à nuances grises et

jaunes, d'un faire merveilleux. Cette figure rappelle certains

personnages de Rubens ; c'est le même type, le même faire,

le même aspect en tout point. On peut voir là un des liens

qui rattachent le peintre de la Descente de Croix à une

ancienne souche de l'école nationale. Près du grand prêtre

sont des personnages qui forment galerie et sont témoins de

la confusion de Joachim. Toutes sont peintes d'après nature :

une espèce de sacristain, cheveux plats descendant sur le

front, ajustements noirs; un liomme à cheveux roux, type

singulier, coiffé d'une sorte de turban jaune et oi' ; une vieille

femme en capuchon qui s'apitoie sur le sort de Joachim,

figure très-accentuée et très-étudiée. A droite, en partie

engagé dans le cadre, un gros homme à face rubiconde
;

portrait plein de vie; costume riche et superbe : robe de

velours vert garnie de fourrure, bonnet de fourrure d'où

s'échappent de longs cheveux, escarcelle de velours noir

doublée de rouge, à fermoir d'argent d'une délicatesse de tra-

vail inouïe, attachée à une ceinture à boucle d'ar£?enl, sur
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laquelle s'appuie une main superbe. Il y a (oui lieu de sup-

poser que c'est le portrait du donateur. Il est au premier plan,

bien que ne prenant point part à l'action; son costume est

exactement de l'époque où le tableau fut exécuté; enfin

n'est-ce point à dessein que son escarcelle est ouverte (>t ne

faut-il pas voir là un détail qui confirme notre supposition?

C'est de cette escarcelle, sans doute, qu'est sortie la somme

qui rémunéra l'artiste.

Volet de gauche : L'Ange annonçant à Joachim la gros-

sesse de sainte Anne. Joachim est agenouillé près d'un

rocher, les mains levées en signe d'adoration et regardant un

ange qui apparaît dans les airs, immédiatement au-dessus

de lui. Il a la bouche entr'ouverte, l'œil clair et limpide;

de longues boucles de cheveux châtains tombent sur son

front et sur son cou; ses mains sont admirablement dessi-

nées et modelées. Un chien blanc, aux oreilles tachées de

jaune, est couché près de lui au coin droit du tableau.

L'ange est soutenu dans les airs par de grandes ailes

déployées, blanches en dessous, verdàtres au-dessus. Il est

vêtu d'une robe changeante vert et rouge : tète d'un char-

mant caractère, réminiscence de l'école de Bruges, cheveux

roux demi-longs rejetés en arrière. Il lève la main droite,

comme pour montrer le ciel dont il est le messager, et dirige

la gauche vers l'entrée d'un château situé à quoique distance.

Le premier plan est sur une hauteur. Dans une jjrairie où

l'on descend par un chemin creux, on voit un berger jouant

du galoubet en gardant ses montons, et un jeune paysan

faisant tourner une toupie qu'il tient sur la main. Plus bas

une rivière baignant les mui-s épais de la tourelle d'un châ-

teau ; un peu à gauche une ferme ayant sur la rivière deux
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arcades que traverse le cours d'eau. Au delà, de ce même

côté, fabriques et groupes d'arbres, puis, en s'éloiiinant

encore, une espèce de cliâleau fort devant la porte duquel

se rencontrent deux personnages, un homme et une femme,

qui s'embrassent d'une cordiale étreinte. Ces deux person-

nages ne sont autres que sainte Anne et Joachim; un ange

plane au-dessus d'eux. Il y a deux versions sur cette ren-

contre de sainte Anne et Joachim. D'après le Protévangilo

de Jacques le Mineur, sainte Anne, avertie du retour de Joa-

chim, l'attendit à la porte de sa maison, et quand elle l'aperçut,

arrivant avec ses troupeaux, elle courut et se jeta à son cou

en disant : « Je connais maintenant que le Seigneur m'a

bénie, car j'étais veuve et je ne le suis plus
;
j'étais stérile et

j'ai conçu : » D'après l'autre version (la Légende de la Nati-

vité de Marie et de VEnfance du Sauveur, longtemps attri-

buée à saint Mathieu), c'est devant la porte d'or de Jéru-

salem, où sainte Anne était allée attendre Joachim, qu'eut

lieu la rencontre des deux époux. Cette seconde version est

celle qui a été le plus souvent suivie par les peintres. Il

existe de nombreuses compositions de sainte Anne et Joa-

chim devant la porte d'or ou dorée. Cet épisode forme un

des sujets des illustratrions du Menoloyium Grœcorum.

Quentin Metsys s'est vraisemblablement inspiré de la pre-

mière version. Ce qui le fait supposer, c'est que la porte

devant laquelle les deux époux tombent dans les bras l'un

de l'autre est celle d'une habitation et qu'elle est surmontée

d'une fenêtre à laquelle on voit apparaître une femme. Cette

femme, c'est sainte Anne qui voit arriver Joachim et qui s'est

hâtée de sortir ensuite pour aller à sa rencontre. Tout cela

n'est pas conforme au principe de l'unité d'aclion ; mais les
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peintres des anciennes écoles ne se menaient point en peine

d'observer ce principe. Us aimaient, au contraire, à repré-

senter plusieurs instants d'une même action, plusieurs épi-

sodes se rattachant à un même sujet, en les échelonnant sur

ditïérents plans de leurs tableaux. Au delà du groupe de

sainte Anne et de Joachim, une vue de ville (Jérusalem), où

de grands édifices d'une riche architecture sortent de la

masse des constructions privées. Dans le fond, vers la gau-

che, une rivière bordée de fabriques, suivie d'une vasie

plaine coupée de bouquets d'arbres; vers la droite, des mon-

tagnes et de belles masses de rochers couverts d'une végé-

tation robuste. Ce paysage est magnifique et traité de main

de maître : les terrains, les arbres, les fabriques, tout est

d'une exécution supérieure, tout atteste le profond sentiment

que le maître avait de la nature , en même temps que

l'habileté de son pinceau. Quentin Metsys n'était pas

moins grand artiste comme paysagiste que comme peintre

de figures. C'est à peine, cependant, si ce côté de son

admirable talent a été signalé. Il n'a certainement pas

vu ces sites accidentés dans son pays; où donc les a-t-il

vus:' Il ne les a pas tirés de son imagination : on n'invente

pas une pareille nature. Nous reviendrons sur cette question

qui mérite d'être examinée de près.

Revers du volet de gauche : Offrandes et donations de

sainte Anne et de Joachim. Il est dit dans le Protévangile que

sainte Anne et Joachim faisaient trois parts égales de leur

revenu : ils dépensaient la première pour le temple et pour

les ministres du temple; ils distribuaient la seconde aux

pauvres et réservaient la troisième pour eux-mêmes. Tel est

le sujet de ce tableau qu'on a souvent intitulé par erreur :
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Mariage de sainte FAisabelh avec Zacharie. La scène

se passe sous le portique d'un Icnfiple ayant vue, par deux

arcades, sur une place à l'extréniité de laquelle on aperçoit

la tour de la cathédrale d'Anvers, dont les profils sont dorés.

Sainte Anne, vêtue du mêniecostume que dans la composition

centrale, est agenouillée au centre du tableau. Elle tient

des deux mains une cassette d'ébène gravée, entourée de

ferrures d'un travail délicat, doublée de rouge et remplie

de pièces d'or. Elle a les yeux baissés et la bouche entr'ou-

verte : type charmant; expression de profonde dévotion ; ton

et modelé d'une finesse extrême; mains effilées, avec un

peu trop de maigreur. A droite est le grand prêtre recevant

le coffret que lui présente sainte Anne; son costume est

d'une grande richesse : robe d'une étoffe tissée d'or et d'ar-

gent , d'un éclat extraordinaire ; mitre brodée d'or et de

perles, sur le devant de laquelle Moïse est représenté tenant

les tables de la loi. La tète est vivante; les cheveux et la

barbe sont admirablement peints. Joachim est derrière

sainte Anne, au second plan : tête vue de trois quarts, type

distingué, longs cheveux roux. Il tient un parchemin qu'il

présente ouvert au grand prêtre, auquel il parait adresser la

parole. Ce parchemin est, à n'en pas douter, l'acte d'une

donation faite par Joachim, « au temple et aux ministres du

temple, » comme il est dit dans le Protévangile. A la droite

du grand prêtre, au second plan, sont deux figures d'hom-

mes, les témoins de la donation vraisemblablement. L'un

d'eux, type plein de caractère, tête modelée avec une grande

fermeté, lit à haute voix ce qui se trouve écrit sur un par-

chemin qu'il tient ouvert des deux mains, et qu'on suppose

renfermer le texte de la donation. L'autre est un témoin
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passif. A la gauche du second plan, un homme vu de dos

e( tenant un livre ouvert. Entre ce personnage et l'angle de

l'arcade gauche du portique, on voit, dans une rue voisine,

sur le seuil d'une porte ouverte, un homme et une femme

distrihuant des aumônes à des pauvres, groupés autour de

leur liabitation. Ces deux personnages sont ceux que nous

avons sous les yeux au premier plan, c'est-à-dire sainte

Anne et Joachim, distribuant aux pauvres la deuxième partie

de leurs revenus, comme il est dit encore dans le Prot-

évangile.

En dehors de l'arcade de droite, on voit une partie des

sculptures qui ornent le portail du temple : colonnes de

porphyre à chapiteaux de bronze, entre lesquelles sont de

charmantes figurines de marbre. Sur la base qui supporte

ces figurines, on lit l'inscription suivante :

Quinte Metsys sclireef dit 1509.

On remarquera l'expression inusitée sclireef (éci'iwil)

prise comme synonyme de yescliilderl (peignit). Le vrai

sens du mot schreef, c est traça. Quinte Metsys schreef

DIT : Quentin Melsys traça ceci. Le terme ne manque |)as

d'une certaine élégance et il est d'une application juste. On

trace avec le crayon, avec le pinceau.

Les différents tableaux que nous venons de décrire sont

remarquables par un art de composer qu'on ne trouve point

dans les œuvres des peintres contemporains de Quentin

Metsys. Les ligures y sont bien groupées; les impressions

<,'t les mouvements sont en rapport avec les actions repré-

sentées. On n'y voit pas de ces types de convention qui se

|)résentaient habituellement sous le pinceau des maîtres
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flamands ot allemands de celte époque, et qu'on remarque

même dans le célèbre EnseiieUssement du Christ du musée

d'Anvers. Pour l'ordonnance de la composition, comme

pour la participation des personnages à l'action, pour le

caractère des figures, et pour leurs ajustements, Quentin

Metsys s'écarte des traditions auxquelles se conformaient

les peintres de son temps et avec lesquelles lui-même

n'avait pas encore rompu avant de produire cette œuvre

d'une qualité vraiment supérieure. Une scène aussi pathé-

tique, aussi profondément sentie, aussi émouvante que celle

de la Mort de sainte Anne, n'existait pas dans l'école

flamande, et l'école italienne n'offrait guère de tableaux plus

remarquables sous le double rapport de la conception et de

l'expression. L'esprit de tradition se retrouve seulement

dans les différents épisodes d'une même action, dont nous

avons signalé le rapprochement en décrivant le tableau de

VAnge annonçant à Joachim la grossesse de sainte Anne,

et dans celui des Offrandes et donations de sainte Anne et de

Joachim. C'est à ces particularités qu'on reconnaît, dans

Quentin Metsys, l'artiste appartenant à une école de transi-

lion, encore attaché au passé par quelques faibles liens

prêts à se rompre, et faisant entrevoir les horizons nouveaux

qui vont s'ouvrir à la peinture.

VEnsecelissement du Christ du musée d'Anvers a passé,

jusqu'à ce jour, pour le chef-d'œuvre de Quentin Metsys. Le

triptyque de Louvain mérite cependant davantage d'être

considéré comme sa production la plus parfaite. Si on ne lui

avait point assigné jusqu'ici le rang qui lui appartenait véri-

tablement, c'est qu'il était dans un lieu défavorable , mal

éclairé, couvert d'un enduit produit par la poussière
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ot rhumidilé, qui avait j(M(' ui) voilo épais sur ses brillantes

qualités. On le connaissait si peu, qu'on ne citait pas même

les revers de ses deux volets, qui ne le cèdent, ni en im-

portance, ni en beauté, aux autres fragments de l'œuvre. Si le

triptyque de Louvain était placé sous le jour propice d'une

galerie, s'il pouvait être examiné de près, aujourd'hui

surtout qu'une discrète et intelligente restauration lui

a rendu son i)rcmier aspect, personne n'hésiterait à le \n'o-

clamer le chef-d'œuvre de Quentin Metsys.

Certes nous sommes loin de refuser à ï Ensevelissement

du Christ l'admiration que mérite, à beaucoup d'égards,

cette page précieuse des annales en quelque sorte vivantes

de notre ancienne école de peinture; mais nous y trouvons

de certains défauts qui n'existent pas dans la Descendance

apostolifjuede sainte Anne,ei nousn'yremarquonspas toutes

les grandes qualités qui distinguent ce triptyque. Le tableau

d'Anvers rappelle, dans ses dispositions principales, les

iiiiioinbrables compositions reproduisant l'épisode évangé-

lique de l'ensevelissement du Christ qu'avaient exécutées

les prédécesseurs et les contemporains de Quentin Metsys
;

il les rappelle par le groupement des ligures, par les types,

par les attitudes, par les expressions. Dans la peinture de

Louvain, tout est création de l'artiste, tout porte le cachet

de sa personnalité. La conception est plus libre et plus

pittoresque; les figures ont |)lus de noblesse, sans rien

perdre du côté de la vérité et de l'animation; on n'y voit

rien de forcé, rien de vulgaire comme les bourreaux du

volet de VEnsevelissement du Christ où saint Jean est

plongé dans la cuve d'huile bouillante.

La variété qu'offrent les caractères des figures se trouve
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également dans le faire. Tantôt les tètes sont presque sans

ombre et presque sans couleur, tant le km i^si fin cl la

lumière largement répandue; tantôt elles sont jieintes avec

vigueur et d'un relief étonnant. Dans celles qui sont vivement

éclairées, le modelé est obtenu par la délicatesse des demi-

teintes admirablement ménagées, et non par des oppositions

tranchées de lumières et d'ombres. Si c'est à la beauté des

mains qu'on reconnaît un maitre, le triptyque de Louvain

suffit pour mériter ce nom à Quentin Metsys. Les drape-

ries sont d'un grand style et foi-ment des plis parfaitement

déterminés par le poids des étoffes, ainsi que par les mou-

vements des figures ; les différences d'épaisseur des tissus

sont exprimées avec une vérité frappante. L'architecture et

les ornements, les accessoires de tout genre, sont traités

avec une extrême habileté. La préparation des panneaux,

formée de colle et de craie, a été l'une des causes de la con-

servation du triptyque de Louvain, qui a retrouvé sa pre-

mière fraîcheur, quand on l'a débarrassé des couches de

poussière que trois siècles et demi avaient déposées sur sa

surface. La peinture est en détrempe, avec glacis à l'huile

dans les ombres. Le tout est recouvert d'une espèce de

vernis copal blanc, qui a formé un émail par lequel l'œuvre du

maitre a été protégée contre l'action des divers agents de

destruction auxquels il a été exposé, savoir : le temps ; les

transitions de températures et les courants d'air, qu'ont

à subir les tableaux placés dans les églises ; enfin le trans-

port à Paris et le renvoi de France en Belgique, opérés sans

aucune des précautions indiquées par la plus vulgaire

prudence.

Nous avons dit quelle était, suivant nous, la supériorité
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(lo la Descendance apostoli'jue de sainte Amie, sur X Ense-

velissement du Clirist. Cette supériorité s'explique par les

dates que des indications certaines permettent d'assigner

à l'exécution de l'une et de l'autre de ces œuvres capitales

de Quentin Metsys. Le tableau d'Anvers n'est ni signé, ni

daté; mais on sait, par l'acte passé entre l'artiste et la corpo-

ration qui l'avait commandé, qu'il fut peint en la08. Le

tableau de Louvain porte, avec une belle et précieuse signa-

ture, la date de loOO. C'est donc aussitôt après avoir terminé

Y Ensevelissement du Christ que Quentin Metsys entreprit

l'exécution de la Descendance apostolique de sainte Anne.

Son talent, qui s'était élevé, en accomplissant la première de

ces deux grandes tâches, à une hauteur dont il n'avait pas

approché jusqu'alors, atteignit dans la seconde son déve-

loppement complet. On peut dire que le triptyque de Louvain

marque le point culminant de la carrière de Quentin Metsys.

On a, de notre temps, la prétention de refaire de fond

en comble l'histoire de l'école flamande ; on a aussi la manie

de changer les noms des peintres. L'autorité des actes sur

lesquels on s'appuie fût-elle incontestable, on aurait tort,

attendu que le vrai nom d'un artiste est celui dont la renom-

mée a consacré la tradition. Pendant trois siècles et demi

on n'a connu que Quentin Metsys. Tout à coup on s'avise de

rayer ce nom célèbre des annales de l'école flamande, et

de lui substituer ceux de Matsys, de Messys, de Massys.

Le maitre était resté pour nous Metsys, et nous sommes

moins que jamais disposé à le débaptiser, depuis (jue

nous avons là ce nom de Metsys, inscrit de sa main sur

son chef-d'œuvre.

La tradition qui fait voyager Quentin Metsys en Aile-
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magne, lorsqu'il a résolu de quitter son ancien rnélitT de

forgeron, pour embrasser la profession de peintre, et qui est

la moins admise aujourd'hui parmi celles qui ont circulé sur

les commencements de sa carrière, semble justifiée par les

fonds de paysages du triptyque de Louvain. Cette tradition

est la plus ancienne, et l'on préfère aujourd'hui celle d'après

laquelle Metsys n'aurait pas quitté Anvers. Cependant il

est certain que l'artiste n'a pas trouvé, dans son pays, des

modèles pour ces profondes vallées, pour ces montagnes aux

flancs boisés, pour ces rochers couronnés de châteaux forts.

Toutes ces choses sont-elles de pure invention ? Cela n'est

pas probable. Les artistes de ce temps-là ne faisaient rien

d'arbitraire, rien qui ne procédât que de leur fantaisie. Le

plus souvent, ils peignaient fidèlement la nature, et quand

ils la modifiaient pour la mettre en rapport avec les conve-

nances de l'art, elle était encore leur point de départ et leur

guide. Ils ne représentaient pas ce qu'ils n'avaient jamais

vu. Metsys devait avoir observé quelque part les sites acci-

dentés qu'on admire dans le panneau central du triptyque de

Louvain, et dans le volet où est représenté l'épisode de l'ange

annonçant à Joachim la grossesse de sainte Anne. La biogra-

phie des artistes se trouve en partie dans les archives, cela est

incontestable; mais c'est dans leurs œuvres qu'il en faut

chercher les éléments principaux.

Il existe, au cabinet des estampes de la Bibliothèque royale

de Belgique, une gravure en taille de bois reproduisant la

composition centrale du triptyque de Quentin Metsys. Cette

pièce, très-rare et très-curieuse à différents titres, n'est

citée nulle part et le sujet n'en avait point été déterminé,

quand l'étude que nous venions de faire du tableau de Lou-



— 110 —

vain, dans l'atelier de M. Etienne Leroy, nous a amené

à y reconnaître la reproduction de la Descendance aposto-

lique de sainte Anne. Comme on en peut juger par la

comparaison du fac-similé qui accompagne cette notice avec

la gravure au burin qui l'accompagne aussi, l'identité est

complète entre les deux compositions. Il n'y a de légères

différences que dans quelques détails du portique devant

lequel sont groupés les personnages. Les arcades des côté

sont terminés, dans la gravure, par des pilastres exté-

rieurs, qui n'existent pas dans le tableau et qui paraissent

avoir été ajoutés, pour former une espèce d'encadrement se

reliant avec le cartouche du bas, disposé pour recevoir une

inscription sur laquelle nous reviendrons tout à l'heure. On

remarque aussi quelques changements dans les fonds de

paysages ; mais ils proviennent, sans doute, de l'impuissance

où fut le graveur de rendre les détails si fins, si délicats, si

multipliés, qu'avait merveilleusement exécutés le pinceau du

maître. Il y a dans la gravure , au-dessus du portique

,

un couronnement formé d'ornements d'architecture et de

figures, qui ne se trouve pas dans le tableau. On serait tenté

de croire que le triptyque devait recevoir un couronnement

du même genre, lorsqu'on voit les extrémités inférieures de

deux statues reposant sur les chapiteaux des piliers de l'ar-

cade centrale.

L'inscription placée dans le cartouche du bas de l'estampe

est ainsi conçue :

G mère sainte Anne digne qu'on réclamnie,

Voz chapelain d'auprès de Liège

Les Augustins des corps et d'âmes

Vous prient en haut pour avoir siège.
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On sait qu'il n'était pas d'usage enBeIi;i((ue, au xvi* siècle,

de reproduire des tableaux par la gravure, et surtout par

la gravure en taille de bois. Les graveurs exécutaient leurs

planches d'après leurs propres inventions, ou bien d'après

les dessins qui leur avaient été communiqués par des pein-

tres; mais ils ne choisissaient pas un tableau dans une église,

dans un couvent, dans un édifice communal ou dans le lieu

des réunions d'une corporation, pour en donner la repro-

duction. Il n'existe aucune ancienne gravure d'après des

tableaux de Van Eyck, de Memling, de Van der Weyden,

de Van Orley, etc. Le seul exemple, à noire connaissance,

qui existe d'une tentative de ce genre, c'est l'estampe

donnant la composition centrale du triptyque de Quentin

Metsys. Ce n'était pas, il faut bien le dire, un hommage

particulier rendu au mérite de cette belle production;

l'ombre de Quentin Metsys n'a pas à en tirer vanité
,

si tant est que les habitants de l'autre monde sachent ce

qui se passe dans celui-ci et soient accessibles aux faiblesses

de l'espèce humaine. Le graveur n'a pas eu l'intention de

multiplier les copies du chef-d'œuvre de Quentin Metsys;

il s'est proposé uniquement d'exécuter une image de dévo-

tion, pour répondre à la demande qui lui en avait été faite

par les Augustins de Liège, lesquels ne s'occupaient nulle-

ment du peintre anversois, mais s'adressaient à sainte Anne

pour obtenir, par son intercession, une place au paradis.

Nous nous sommes étonné que les Augustins de Liège

aient été chercher à Louvain le tableau d'après lequel ils

voulaient faire cette image de dévotion, et nous nous sommes

demandé s'ils n'avaient point possédé une répétition ou une

copie du triptyque de Quentin Metsys. Nos recherches pour
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nous assurer du fait sont restées malheureusement sans

résultat. On n'a pas, pour la province de Liège, comme pour

les Flandres et le Brabant, de ces ouvrages historiques ou

descriptifs, donnant des renseignements sur les anciens

édifices religieux et civils et sur ce qu'ils renfermaient d'ob-

jets d'art intéressants. La seule indication que nous puissions

rattacher à l'hypothèse que nous avions formée, est contenue

dans le passage suivant, tiré du chapitre des Délices du pays

de Liège consacré au monastère des Augustins : « L'église

de ces religieux est assez grande et bien ornée. Le tableau

du grand autel est digne de remarque. On l'attribue à un

habile peintre d'Anvers. » L'auteur de l'ouvrage auquel nous

empruntons ces lignes et qui s'étend souvent avec excès sur

des sujets de peu d'intérêt, est ici d'un laconisme désespé-

rant. Pourquoi ne nous dit-il pas le nom de l'habile peintre

d'Anvers auquel on attribuait le tableau du maître-autel de

l'église des Augustins ? Pourquoi ne nous fait-il pas con-

naître au moins quel était le sujet du tableau ? Quoi qu'il

en soit, il y a dans le passage en question un commence-

ment de renseignement qui fait que, sans risquer une sup-

position arbitraire, on peut admettre comme possible la

présence, aux Augustins de Liège, d'une répétition ou d'une

copie du tableau de Quentin Metsys. Ce n'est pas une opinion

que nous exprimons ; c'est une vague présomption que nous

tirons de cette particularité que les Augustins ont dû prendre

de préférence, dans leur église, le modèle de l'image qu'ils

firent graver en fhonneur de sainte Anne, et do celte cir-

constance qu'ils possédaient un tableau attribué à un habile

peintre d'Anvers. Qu'est devenu le tableau mentionné si

Sommairement par l'aulcur des Délices du pays de Liège ?
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Pcul-étrc les planches qui accompagnent cette notice aide-

ront-elles à le faire reconnaitre, s'il existe dans quelque col-

lection privée. Le graveur qui a exécuté l'estampe dont nous

donnons un fac-similé n'était pas des plus habiles. Il paraît

cependant avoir fait assez de cas de son travail pour le vou-

loir signer, car les initiales F. I. LA. se trouvent au bas

de l'estampe, sous le pilastre qui forme un des côtés de

l'encadrement, à droite. Cette marque ne se rencontre dans

aucun dictionnaire de monogrammes. Outre l'intérêt qu'elle

présente comme un des rares exemples de la reproduction

d'un tableau de notre ancienne école, exécutée au xvi* siècle

par la gravure sur bois, cette estampe est encore un docu-

ment de quelque valeur pour l'histoire iconographique de

la ville de Liège, attendu que c'est très-vraisemblablement

un artiste de leur localité que les Augustins auront chargé

de l'exécuter.

Edouard Fétis.



JACQUES DE GERTNES,

BATTEUR DE CUIVRE DU XV SIÈCLE,

ET SES ŒUVRES

Sommaire : Rectification du nom de Jacques de Gerines. — Détails biographiques,

— RenseigncmeiUs sur ses travaux artistiques. — Description des tombeaux

de Louis de Maie, comte de Flandre, et de Jeanne, duchesse de Brabant, qui

existaient à Lille et à Bruxelles. — Autres monuments qui furent exécutés par

ordre de Philippe le Bon, duc de Bourgogne. — Quelques notes sur les

mausolées que ce prince fit élever, savoir : à Michelle de France, sa femme ; à

Anne, duchesse de Bedfort, sa sœur; ii Corneille, son fils bâtard, et à Jean

sans Peur et Marguerite de Bavière, ses père et mère. — Artistes du xiv* el

du XV' siècle, cités dans cette notice : Nicolas Garnier, sculpteur ;
— Boger

Van der Weyden, peintre; — et Jean de la Mer, sculpteur, à Bruxelles; —
Gilles le Blackere et Tiedeman Macs, sculpteurs, à Bruges; — Guillaume de

Veluten, sculpteur, ii Paris;— Nicolas Van de Werve, Jean delà Vuerta, Jean

de Marville et Nicolas Sluter, sculpteurs, à Dijon.

L'artiste auquel nous consacrons ces quelques pages, el

pour qui nous demandons une petite place dans la Biogra-

phie nationale, fut un de ces batteurs de cuivre si célè-

bres encore au xv' siècle. Deux mausolées importants,

aujourd'hui malheureusement détruits, mais dont les repré-
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sentations existent, attestent qu'il était un des plus habiles

fondeurs de métaux de son temps. C'est à lui que Philippe

le Bon confia l'exécution des tombeaux élevés aux frais de ce

prince à Louis de Maie , comte de Flandre, et à Jeanne,

duchesse de Brabant, veuve de Wenceslas, duc de Luxem-

bourg. Baert, dans son Mémoire sur les sculpteurs et archi-

tectes des Pays-Bas, publié par le baron de Reiffenberg,

en 1847, lui donne le nom de Jacques de Germes. Le

Mayeur a suivi la même orthographe dans son poëme

intitulé : La Gloire helgique (i), et imprimé en 1850. Cette

erreur a été répétée par tous ceux qui depuis lors ont cité

le nom de l'artiste.

D'abord, il est essentiel de rectifier l'orthographe de ce

nom. Le plus ancien document qui le cite est un registre des

cens dus au souverain à Bruxelles et dans les environs

en 1392 (2); l'annotation est d'une main postérieure à cette

date, mais antérieure toutefois à 1599 (5), époque du renou-

vellement du livre censal. Il y est désigné sous le nom de

Jacques de Jerenis, le batteur de cuivre, et dans les registres

(1) T. II, p. 81.

(2) « Item, Haiinenian, van Pauwels T'Servranx wegen, van eeneii voervange

» zynre hofstatop den Zavel, bi 't sruUemakers : iij den.

» Item, noch van nueus op den Zavel dat hy cent dat hy woert moch varcn :

» j den. »

Au-dessus de ces deux articles on lit d'une autre écriture :« Jacob van Jerenis,

» die coperslaghere. «(Fol. iiij v du registre censal de Bruxelles de 1392, qui fait

partie, ainsi que les autres cités dans notre texte, de la collection de la chambre

des comptes, aux Archives du royaume.)

(3) « Van Jacob de Jerenis, die foperslagere, van Hannemans ende Pauwels

j) T'Servranx wegen, van eneo voervange synre hofstad opten Zavel, bi 't srul-

» lemaiiers : iij den.

» Item, noch van neus daerin dat woent van dat hi voert niocht varcn : j den.»

(Fol. V r» du registre censal de 1399.)
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de la même nature des années 1427 (i) et 1432 (2), sous

celui de Jacques de Gerinis ou de Gerines. Sa profession de

batteur de cuivre et la forme de son nom nous portent à

croire que Jacques de Gerines était originaire du petit village

de Gerin, situé dans l'ancien comté de Namur, à un peu

plus d'une lieue à l'ouest des villes deDinant et deBouvignes.

II est très-probablement le fils de Jean de Gerines (5), cet

autre batteur de cuivre qui babitait aussi Bruxelles, et dont

le nom figure parmi les membres de la confrérie de Saint-

Jacques en Gompostelle avant 1390 (0- On y trouve éga-

lement inscrit, en 1405, Jacques, le batteur de cuivre :

c'est à n'en pas douter le nôtre.

Jacques de Gerines fit deux fois partie du magistrat de

cette ville : en 1428, il fut nommé aux fonctions de con-

seiller, et à celles de receveur, en 1433 (5). La charge de

géomètre juré de la forêt de Soigne étant venue à vaquer

par la mort du titulaire, en 1443, de Gerines en fut pourvu

par lettres patentes du duc de Bourgogne, en date du

(i) « Jacob van Gerinis, van Haunemans vvegen, voir j voirvangc sinre hofslad

» opten Zavel by 't srullenialvers : iij den.

» Deselve van dathy vutvaren mach dair hy woenl : j den. » (Fol. 10 v«.)

(2) « Jacob van Gerines die men heet de coperslagere, van ecncn vuirvangc

» synre hol'stad dair dat hi voert niodit varen : v don. ob.

» Her Jacob van Gerines, priestere. » (Fol. v \°.)

(3) a Jan van Gerinis, de coperslaghere. »

(4) Alex. Pinchakt, Archives des arts, sciences et lettres, t. II, 1" série,

§ 69.

(3) Henné et Wmiers, Histoire de Bruxelles, l. Il, pp. ol9 et 5-20. Les anno-

tations relatives à sa nomination dans le magistrat fignrent dans un luanuscril

du temps, intitulé : Het wit correclie boeck, fol. xiij v» (aux Archives commu-

nales de Bruxelles) , sous la forme suivante : « Jacop van Gerinez gcheten de

» coperslei-er. » (Communication de M. A. Wauters.)
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26 seplombro de lu même année (i). Ce titre fut changé

plus lard, et il obtint celui de géomètre juré de Brabant,

par commission du 20 mars 1457 (n. st.) (2). Peu de temps

après il résigna sa charge : les patentes de son successeur

sont datées du 18 septembre 1459 (0). Dans un acle dont

l'original nous a été conservé, Jacques de Gerines est qualilié

de marguillier de l'église de Notre-Dame de la Chapelle,

sa paroisse : il l'était en 1451, à l'époque où le duc Philippe

le Bon donna une somme de 60 livres de Flandre |)our

concourir à la réparation de l'édifice (4).

(0 « Dell geswocrcn lantmeter van Sonieii Jacopvan Geriiies, in der ^lad van

» Heni'icke Van Ympe, die onlanx aflivich woi'den is, die jaerlix iieeft wt causeu

» van synre officien c ezellaeden houts ende j cule colen op d' bosch gelcvert,

» als 't blyct by Mynsheeren brieven gegeven xxvj septembri anno [xiHj*-]

« xliij, etc. » (Registre n» 2412, 3°, P iiij'"'vj r», de la chambre des comptes,

aux Archives du royaume.)

(2) « Item, van j brieve voer Jacop, de coperslegere, dainnede myii genedigiic

» heere hem glioeft van nuwets d'officié van den iantmetere in Brabant tôt synen

» live, gegeven xx dage in meerte [xiiijcj Ivj ». » (Registre w" 20781, 9" comide

i> de Van der Ee, ibidem.)

(5) Goessen Van Ympe, denwelken niyn genedigen heere de hertoge met zynen

> openen besegelden brieven, gegeven te Bruessel,xviij dage in septembri xiiij»; lix

» jair, ende mets sekeren redenen hem dairtoe behoerende gestelt ende gemaict

>• heeft zynen Iantmetere van Brabant, totten wedden, rechten, baten, profyten

» ende vervalien dairtoe behoerende, ende Jacob van Gerines, zyi/ voirsete, die

» deselve officie te bedienen plach, ende mits sekeren redenen hem dairtoe por-

" rende geresigneert heeft van denselven genedigen heere geplogen heeft te heb-

» bende, dairaf hy zynen eedt dairtoe dienende dede, in handen 't srentmeesters

» generaels van Brabant Pelers Blonden opten xx*" van septembri xiiij^^ lix

" jair, etc. » (Registre n° 2420, 1°, ibidem.)

(4) <' Nous Jacques de Gerines, dit Goperslegere, et Gérart de la Porte, mar-

" gliseurs de l'église parrochial de Nostre-Dame de la Ghappelle, en la ville de

» Brouxelles, confessons avoir en et receu de Guillaume de Poupct, conseillier et

> receveur général de toutes les finances de monseigneur le duc de Bourgongne,

» la somme de Ix livres, de xl gros, que Monseigneur a donnée en pure aumosne

» à ladicte église pour estre employée es ouvraiges et réfections qui se font en

» icelle. Le viij<^jour de septembre Tan mil cccc cincquante et ung. «(GoUcction

des acquits de la recette générale des finances, aux Archives du royaume.) Le
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En 1430, Philippe le Bon, duc de Bourgogne, lui fit payer

une somme de 40 francs pour avoir étudié la déclivité du

terrain depuis le village d'Anderlecht jusqu'à son hôtel

situé sur le mont Goudenberg, à Bruxelles, afin de savoir

s'il était possible d'y conduire les eaux d'une source. De

Gerines alla à Bruges rendre compte au duc de ses obser-

vations et de ses cnlculs. Cette curieuse particularité est at-

testée par la note suivante extraite d'un compte de la recette

générale des finances reposant aux Archives du département

du Nord, à Lille (i) :

« A Jacob de Gerines, dit le copersiegere, demeurant à

» Brouxelles, la somme de xl frans pour et en récompensa-

» lion de la paine, traveil et despens qu'il a euz et soustenuz

» pour savoir et enquérir à la requeste de Monseigneur se

» la fontaine au-delà [la] ville d'Anderlecht se pourroit mener

» et conduire en la court de son hostel de Gaudemberghe en

» la ville de Brouxelles; et pour avoir, par l'ordonnance

» d'icellui seigneur, fait pour icelle cause ung voïaige par-

» devers lui de ladicte ville de Brouxelles en la ville de

» Bruges, comme plus à plain peut apparoir par les lettres

» patentes de Monditscigneur sur ce faictes et données le

» XXV' jour de may l'an mil cccc 1. »

paicineiit de cette somme ligure dans le compte de la recette générale des finances,

coté n" F. tn, fol. ijc iiijx>;iij v", de la chambre des comptes, aux Archives du

département du Nord, à Lille. Cette note a été reproduite dans l'ouvrage de

M. le comte de Laborde, intitulé : Les Ducs de Bourgogne, preuves, t. l",

p. -iOô, n" l-i59. En voici un texte plus exact : « A Jaques de Gerines, dit

» Coporslegere {sic), et à Gérant de la Porte, margliseurs de l'église de

» Nostre-Daraede la Chappelle, en la ville de Ui'uxclles, pourestre employée es

j) onvraigcs et réfeccinns qui se font en ladicte esglise : Ix libvres. »

(i) Registre n" F. U7, fol. iij'- vj r", cité plus haut.
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La date du décès de Jacques de Gerines nous est approxi-

malivement connue : elle peut être fixée entre le 1" octo-

bre 1465 et le 50 septembre 14Ci. Voici à ce sujet quelques

explications. Afin de se procurer les ressources nécessaires

pour entreprendre le siège de la ville de Calais qui était

alors au pouvoir des Anglais, Pbilippe le Bon créa, au mois

de juin 1456, des renies viagères qu'il hypothéqua sur ses

domaines du pays de Brabant, avec le consentement des

états. Jacques de Gerines (i) et le peintre Roger Van der

Weyden, entre autres, achetèrent de ces rentes. De Gerines

en acquit deux, de 4 cavaliers par an, réversibles après sa

mort, l'une sur la tète de Jacques, son fils, l'autre sur celle

de Catherine, sa fille. C'est en consultant les comptes du

domaine de Bruxelles où sont annotés les payements de ces

rentes, que nous avons trouvé, dans celui de 1465-1464,

par une singulière coïncidence, les annotations marginales

relatives aux décès de Jacques de Gerines (;£) et de Roger

Van der Weyden.

De Gerines avait donc deux enfants : un fils, qui élait déjà

prêtre en 1452, et que les documents désignent, comme

son père, sous le nom de batteur de cuivre, et une fille,

morte le 13 octobre 1485 (s). Il faut attribuer la fondation

(i) « Jacob van Gerines, geheten de copersiagere, ende Jacop van Gerines,

» zyn soene, die men jairlix sculdich is als boven : iiij riders.

)) Devoirschreveii .lacop van Gerines, d'oude,ende KaUieline van Gerines, zyn

n dochter, die men jairlix sculdich is als boven : iiij riders. » (Registre n°4175,

compte de 1436-1437, collection de la chambre des comptes, aux Archives du

royaume).

(2) Registre n° 4186, compte de 1483-1486, fol. xcj, ibidem.

(3) « Jacoppe Van Gerynes, geheten de copersiagere, ende Jacoppe zynen soen,

n die men jaerlicx sculdich is als boven : iiij ryders. » (A la marge :) « Obiit

» Jacob de vader. » (Registre 11" 4179, compte de 1463-1464, fol. xlviij 1°, ibid.)
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du cantiuiirc de Saint-George dans l'église de Notre-Dame

de la Chapelle (i), h Jacques de Gerines fils
,
qui mourut

le 13 août I49G. En rapprochant ces différentes dates de

décès, on voit que la longévité était un privilège de la famille

de Gerines. Et si nous remarquons que Jacques, le père,

était déjà en âge d'acquérir une propriété vers 1595, il faut

en conclure qu'il était nonagénaire quand il décéda.

La maison hahitée par Jacques de Gerines, et après lui

par son fils, était située' sur la place du Sahlon, en face

de la rue dite Oedenvare (2) , appelée depuis rue de Rolle-

beek , sur l'emplacement de l'aile méridionale du palais de

justice : elle s'étendait jusqu'à la vieille enceinte commencée

en 1557, et à la ruelle au Cuivre.

Tels sont les détails biographiques que nous avons pu

recueillir sur Jacques de Gerines; nous passons à l'histoire

et à la description des œuvres d'art qui lui appartiennent, et,

en premier lieu, du tombeau de Louis de Maie.

Ce prince avait fait travailler de son vivant au riche mau-

solée sous lequel il voulait que son corps fût déposé, et qu'il

destinait à orner la chapelle de Sainte-Catherine, construite

l)ar ses ordres en hors-d'œuvre contre l'église collégiale

de Notre-Dame, à Courtrai, et dont l'inauguration eut lieu

en 1573. L'année suivante, deux grands artistes furent

mandés auprès de lui à Gand dans cette intention : l'un était

Jean de Hasselt, son peintre en titre, l'autre André Biau-

nepveu ou Beaulnepveu, faiseur de tombes, à Valenciennes,

(0 Hennb et Wauters, Histoire de Bruxelles, t. III, p. Ail.

(2) « Her Jacop Van Gerines, priester, geheeten de cooperslagore, van cône

» voervangc zynre hofstafl tegenover den Oedenvare : v i/î den. Lov. » (Registre

censal de Bruxelles de liOl, fol. vij r", anx Archives du royaume.)
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le même qui lui adjoint plus lard (1589; à Sluler, pour

décorer de sculptures l'éiïlise du couvent des cliariroux

de Champmol, près de Dijon (i). Nous avons prouvé que

plusieurs sommes importantes furent payées à ce dernier,

à compte sur la novèle thombe qu'il devait faire pour

Monseigneur à Courtray (2) : l'exécution en fut donc com-

mencée alors. Il ne nous a pas été possible de découvrir

pour quelle cause l'ouvrage ne fut pas terminé et placé

dans le lieu que le prince lui avait destiné. Les parties

finies, de même que les pierres d'albâtre non encore taillées

et les outils du sculpteur, se trouvaient au château de Lille,

en 1588, ainsi que nous l'avons dit ailleurs (5).

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, gendre et succes-

seur de Louis de Maie, fit faire à son beau-père, dans l'église

de Saint-Pierre, à Lille, les plus magnifiques funérailles

qu'on eût jamais vues (4). Mais ce prince ne songea pas à

remplir les dispositions testamentaires du défunt, dont l'une

des clauses était pourtant positive et conçue en ces termes :

a Je esliz ma sépulture en li éghse collégiale deSaint-Pière

» de Lille, en la chapelle de Nostre-Dame à le Traille, là où

» en ycelle chapelle bon samblera à mes exécuteurs, et veul

» que par-dessus mon corps soit faicte une tombe par l'or-

» denance de mesdis exécuteurs, telle comme bon leur

(i) Nous avons émis l'opinion dans le § 83 de nos Archives des arts, sciences

et lettres, l" série, t. II, que ce sculpteur était probablcmenl mort vers 137-i

ou peu d'années après. De nouveaux renseignements que nous avons recueillis

dans les Archives du département de la Côle-d'Or, à Dijon, nous permettent

de rectiiier cette allégation erronée.

(2) Yoy. nos Archives des arts, sciences et lettres, loc. cit., § G8.

(3) Ibidem, § 83, cité.

(4) La relation en a été publiée par Schayf.s, dans le Messager des sciences his-

toriques, 1838, p. -209.
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» semblera (i). » A l'époque où Louis de Maie mourut

(janvier 1384), Philippe le Hardi était trop occupé des

immenses travaux qu'il faisait exécuter à Dijon, et qui furent

menés à bonne fin, grâce à l'activité que le duc sut leur

imprimer et à ses immenses sacrifices d'argent.

Ce fut Philippe le Bon, son petit-fils, qui fit élever à son

aïeul maternel un monument digne h la fois du défunt et

du puissant duc de Bourgogne, dans la chapelle de Notre-

Dame de la Treille, placée au croisillon gauche de l'église de

Saint-Pierre, à Lille.

Deux reproductions gravées de ce tombeau nous en ont

conservé le souvenir : elles ont été copiées partiellement

dans des publications de notre siècle. L'une fait partie de

l'ouvrage de Montfaucon, qui a pour titre : Les Monumens

de la monarchie françoise; l'autre se trouve dans les Anti-

quités nationales, par Millin. Montfaucon, dont le recueil a

paru en 1731, fit graver les dessins que lui avait envoyés

un religieux bénédictin nommé Ambroise d'Audeux ; ils font

l'objet de trois planches in-folio (2). Dans le livre de Millin,

il y a quatre planches, qui sont beaucoup plus exactes que

les précédentes (5) : elles ont été faites sous les yeux de

l'auteur. Nous nous sommes aidé des unes et des autres

pour la description suivante.

Le sarcophage était formé de plusieurs pierres de marbre

noir ou de granit superposées, sur lequel était couchée la

(1) Le teslaniciit (lo Louis de Maie est transcril, ainsi (iiie la narraliuii de ses

obsèques, dans le registre n" 100 de la chambre des comptes, aux Ai'chives du

royaume.

(») T. III, p. 184.

(5) T. V, pi. IV-VII,et pp. .^i7-69.
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statue de Louis de Maie, ayant à droite celle de Marguerite

de Brabant, sa femme, morte en 1368, et à gauche, la

figure de Marguerite, leur fille unique, décédéc en 14.0o.

Le comte était représenté vêtu d'une cotte de mailles et

armé de toutes pièces, casque en tète, l'épée et la dague

à la ceinture, et les armes de Flandre sur la cuirasse.

Millin, en décrivant son accoutrement, dit que « les cuis-

» sards, les gambesons et les brassards sont formés de

» plaques de métal qui se joignent et se recouvrent; sa

» cuirasse est festonnée d'une manière singulière. »

Les deux femmes avaient le même costume et la même

coiffure. Au chevet de chacune d'elles, un ange, avec de

grandes ailes déployées, soutenait un écusson armorié; à

leurs pieds était couché un chien. Au-dessus de la tète du

prince se trouvait une petite colonne supportant le timbre

garni du cimier; il avait à ses pieds un lion endormi.

Les figures des évangélistes décoraient les angles du socle

sur les quatre faces, et dans des niches taillées et séparées

par des colonnettes, se trouvaient vingt-quatre statuettes

représentant des princes et des princesses descendants de

Philippe le Hardi et de Jean sans Peur, duc de Bourgogne,

lesquelles offraient un ensemble de costumes des plus variés.

Nous indiquerons sommairement les noms de ces person-

nages, en prenant pour point de départ, la face située à la tète

du monument, et en continuant ainsi de gauche à droite.

1" face. Jean IV, duc de Brabant.

Antoine, second fils de Philippe le Hardi.

Jean sans Peur.

Philippe le Bon.

Charles, comte de Charolais.



2* fiicp. Les sept statuettes de cette face représentaient

les six tilles de Jean sans Peur, dans l'ordre

qui suit : Marguerite, Marie, Isabelle, Cathe-

rine, Anne et Agnès. A côté de Marie se

trouvait Jean, duc de Clèves, son fils.

3' face. Philippe de Savoie, comte de Genève, fils de

Marie de Bourgogne.

Marguerite de Savoie, sa sœur.

Marie de Bourgogne, fille de Pliilippe le Hardi,

leur mère.

Louis de Savoie, son fils (i).

Marie de Savoie, sa fille.

4* face. Jacqueline de Bavière, comtesse de Ilainaut.

Marguerite de Bourgogne, fille de Philij)pe le

Hardi.

Catherine, sa sœur.

Jean, comte d'Étampes, fils de Philippe de Bour-

gogne, comte dcNevers, petit-fils de Philippe

le Hardi.

Charles, comte de Nevers, son frère aine.

Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, leur

père.

Philippe, comte de Saint-Pol, duc de Brabant.

Chacune de ces figures avait l'écusson de ses armes à ses

pieds, et une légende indi(iuanl son nomel son titre. Toutes,

de même que celles des évangelistes et les autres statues

posées sur le sarcophage, élaienl on métal. « Les figures

(i) biiiis MdNTFAicoN, (Ttlc st;ituelte est iiii.s<' a la plai'iMlc la siiivanlf, i-t vice

versa.
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» sont toutes de cuivre, — écrivait Millin en l'an VII, — et

» c'est ce qui les a fait livrer promp terne nt au creuset,

» malgré tout l'intérêt qu'elles présentent pour l'histoire et

» pour les costumes. » Voici, d'après le même auteur, l'in-

scription qui se lisait sous le lion, et dont nous avons corrigé

quelques fautes de lecture évidentes ; elle fait connaître le

nom de l'artiste et la date de l'achèvement de son œuvre :

ditfU tombe a fait le t's erccUcnt et V$ puissant prince

pl)elippc par la g'ce ïre ^icu îiuc 'i>c bourrue ï>c iull;ir î>e

brebat et lie icmboiirc conte tie fian^res ïiartois et lie bourgiie

palatin lie Ijaijnan l»e !)oUanl>c ï»e jeellanlie et îie namnr

marquis lie saint empire seignr lie frise ï»e salins et l>e ma-

Unes en romembrance "ï>es pliiccsseurs en sa uille l>e brurcUeg

par J^acques î)e (J5ernes bontQîoii icelle et fn parfaite en

l'an m cccc lu (i).

Une autre inscription indiquant les personnes auxquelles

le monument était consacré était placée du côté opposé à la

précédente.

Nous avons trouvé aux Archives du département du Nord,

à Lille, une ordonnance de payement du duc Philippe le

Bon, du :29 décembre 1454, qui apprend que Jacques de

Gerines reçut la somme de 2,000 couronnes d'or, de 48 gros

de Flandre, la pièce, pour l'exécution de ce monument, et

que les pierres du sarcophage provenaient des carrières

(j) Nous ignorons d'où Baert a tiré rinscription latine qu'il donne dans son

ouvrage, et qui reproduit en abrégé ce que renferme l'inscription française que

nous publions : elle se termine par ces mots : effecliimqiie est Ur/ixellis a Jacobo

de Germes bruxellensi cive anno 14oS.
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d'Antoing. Cette pièce est ainsi conçue; elle mérite d'être

reproduite intégralement :

« Phelippe, etc. Maistre Gautier de la Mandre, nostre

j) conseiller et garde de nostre espargne, nous voulons et

» vous mandons ({ue des deniers de nostredicte espargne

» vous payez, bailliez et délivrez à Jaques de Gerines, dit

» le coperslagherc, demeurant en nostre ville de Brouxelles,

» la somme de v' couronnes d'or, de xlviij gros, monnoye

» de nostre pays de Flandres, pièce, pour la parpaye de deux

» mille couronnes d'or, de semblable pris, pour une tombe

» de leton et de pierre d'Antoing, que, par traiclié et mar-

» chié que avons fait faire avecques lui par notre très-chière

» et très-amée compaigne la duchesse, signé de nostre main,

» il doit faire et livrer pour ledit pris dedens deux ans, à

» mectre en la chapelle de Nostre-Dame en l'église de Saint-

» Pierre de Lille pour la sépulture de feuz le conte Loys de

» Flandres, nostre bisayeul, la contesse, sa compaigne et la

» contesse Marguerite de Flandres, nostre ayeulc, leur fille,

» dont Dieux ait les âmes, lesquelz sont enterrez en icelle

» chapelle, ainsi que ledit marchié plus à plain le contient et

» déclaire, et tout selon les temps et condicions déclairées

» en icellui marchié, etc. Donné en nostre ville de Dijon,

» le xxix^ jour de décembre l'an de grâce mil cccc cinquante-

» quatre. Phelippe. »

En 149;j, Philippe le Beau accorda au chapiire de

l'église de Saint-Pierre, à Lille, par lettres patentes datées

de Bruxelles, le 7 décembre, 4.00 livres de Flandre

pour déplacer et « eslevcr — dit le document qui nous

fournit ce détail — la tombe scituée en la chapelle de

» Noslre-Dame de la Traille en ladicte église où sont inhu-
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» mez et ensevellis les corps de feuz le conte Loys de Maie,

» en son temps conte de Flandres, sa femme et sa fille, et

» meclre ou milieu de ladicte chappelle, comme aussi pour

» faire deux verrières à icelle », où devaient être repré-

sentés ses propres armes et celles de ses prédécesseurs

a en peinture, le plus honnourablemcnt que faire se

» pourra (t). »

Une autre œuvre de Jacques de Gerincs, ce qu'attestent

des témoignages authentiques, est le tombeau qui fut

élevé dans le chœur de l'église des carmes à Bruxelles, à la

mémoire de Jeanne, duchesse de Brabant et de Limbourg,

veuve de Wenceslas, duc de Luxembourg, morte en 1406,

et dont le corps y avait reçu la sépulture. Le mausolée rap-

pelait aussi le souvenir de Guillaume, fils d'Antoine de Bour-

gogne, duc de Brabant, et d'Elisabeth de Gorlitz, sa seconde

femme, décédé en bas âge, le 10 juillet 14-10, et enterré dans

le même caveau que Jeanne. Une pierre tumulaire recou-

vrait cette tombe; c'est au moins ce qui semble ressortir du

texte de la chronique des ducs de Brabant d'Edmond de

Dynter, auteur contemporain, mort en 1448 (2).

Jeanne avait légué ses duchés de Brabant et de Limbourg

à Antoine de Bourgogne, son neveu. C'est à lui qu'incombait

l'obligation de consacrer un monument à sa tante : il ne

paraît pas s'en être préoccupé, pas plus que ses deux succes-

(i) Compte de la recette générale des finances de 1490, registre n» F, 183,

fol. ij"^ r», de la chambre des comptes, aux Archives du département du Kord, a

Lille.

(2) « Qui parum supcrvixit, et sepultus est cum mcmore magno apml carme-
j) litas in Bruxella, subtus tumbam in qiia Johanna ducissa Brabancie jacct

» tumulata. » {Chronica ducum Lofharingiœ et Brabantiœ, t. III, p. 187.)
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seurs. Nous avons dit ailleurs (i) que Jeanne avait rempli

ce pieux devoir à l'égard du duc Jean III, son père, dont

le tombeau, orné de sa statue, avait pour auteur Nicolas

Garnet, et se voyait dans l'église de l'abbaye de Yillers depuis

l'année 1567.

La dépense qu'entraîna l'exécution du mausolée de la

duchesse Jeanne figure dans le compte de la recette générale

de Brabant du 1" octobre 1458 au 50 septembre 14o9, et

prouve que c'est Philippe le Bon qui le fît ériger; le total

de cette dépense s'éleva à 432 livres 6 deniers, de 40 sous

la livre (2). Voici la traduction de ce que le registre ren-

ferme :

«A Jacques de Jerines, dit le batteur de cuivre, pour la

(1) Voy. nos Archives des arts, sciences et lettres, 1" série, t. I", § 43.

(2) « Pcteren Blonde, rentmeesler generacl van Brabant, d'welck hy, terordi-

» nantie ende Devele Mynslieeren ende by welene, advise, goetdiinckonde van

)i heeren Janne van Edingen, hoere toi Kestergate, ridder, etc., betailt heeft

» diversen persoenen, voere d'werk van cenre toniben ende des dair aen cleeft,

)) die Mynheere heeft doen setten in den hoog^-n choer, bynnen den goidshuyse

T> van den vrouwen brucderen in der stadt van Bruesele, voir dcn lioogen outair,

» aldair boven die sepultnrcn van wylen vrouwen Johannen, herlogynne van

» Lothier, van Brabant ende van Lyniborch, saliger gedachten, ende Willcni vaa

ï) IJrabant, soen wylen hertogen Anthoenis, die hy hadde van wylen vrouwen

» Elisabeth van Gourliz, zynre goseilynnen, die oiulcr die voirschrcvcn tombe

» begrave liggen, in der nianieren hierna verclairt :

» Icrst, Jacoppe van Geriiies, geheten die copersiagcre, voir die b.-'ciden van

n den voii'schrcven wylen vrouwen Johannen; ilem, van den twecn ingelen die do

n wapenen houdeii staernic boven aen 't hooft vau der voirschrcvcn toniben,

» cmle van dcn xxiiij pluranten staende benedcn oniniegaens diT voirschrcvcn

» tombcn, by den voirschrcvcn Jacoppe gelcvcrt, die somme van Ix cronen, to

» xxiiij st. 't sturk.

B Jaune de le Mer, bceldcsnydcr, voir zynen loon van te hebben gcsnedcn

» ende gelcvert die beclde van den voirschrcvcn Willemen van Brabant, mit oie

» te hcbbcn gerepareert die voirschrcvcn andcre bceldcn, by den voirschreveii

» Jacoppe geleveri, die somme van xv cronen.

» .Mccstcren Rogierc Van dcrWcyen, scliildere, voir zyncn loon van te hebben

die voorschrcven bceldc l>y dcn voirschrcvcn Jaccoppe ende Janne de le Mer
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statue de ladite feu dame Jeanne, les deux anges placés à la

tète qui soutiennent l'écu de la duchesse, et pour les vingt-

quatre figures pleurant disposées autour du sarcophage :

60 couronnes, de 24 sous, la pièce.

» A Jean de le Mer, sculpteur, pour son travail d'avoir

taillé et livré la statue dudit Guillaume de Brabant, et pour

avoir réparé les images fournies par Jacques de Gerines

93 couronnes.

» A Roger Van der Weyen, peintre, pour avoir, ensuite

d'accord, orné de peintures les images livrées par Jacques de

Gerines et Jean de le Mer : 100 couronnes.

» A Nicolas Vits et à Arnould Van den Wouwe, menui-

sieurs, pour avoir fait ladite tombe : 30 couronnes.

» A deux brouetteurs pour avoir été prendre lesdiles

images chez maître Rogier, et les avoir conduites au couvent

des carmes.

» gelevert.gostoffert van schildericn bcvoirwaert ende gecomentschapl als voere,

» die somme van c cronen.

» Claese Vils ende Aernde Van dcn Wouwe, scrynniakers, voir liucren luon

» van te hebbsn geniaict die voirschreven tombe, xxx croonen.

» Hetaelt tween cruydewageneers voir hueren loon van te hebbon gcbailt die

» voirsohrevcn beelde tôt nieesters Rogiers ende die gebuort tôt in 't voirstbeven

» cloostcr, etc.

» Betaiit heeft voir Ix ellen lignen lukcns dair 't cleet dat op die voircbreven

» tonibL' leeght, ende die rocken van den ingclen afgemaict zyn : vj lil). Vi.

» Denselven, dat hy betaiit heeft cenen schildere voir syncn loon van te licbbcn

» 't voirsehreven cleet, die rocken van den ingelen ende 't laera gcsloffeert van

» schildericn : xlij s. VI.

» Conien tsamen aile die voirsehreven partien ter sommen van iij <: j liv. \i

» s., te xi groolen vlemsche 't pont, met belioirlike qnitancie van den voir-

» sciireven Jacoppc van Gerines, Janne de le Meer, niccstcron Hogier Van dor

» Weyen, etc. » (Registre n" -2l\9, 2", fol. xcv r", de la chambre des comptes,

aux AiThivcs du royaume.)

Nous n'avons pa^i reproduit ici les textes relatifs aux payements faits aux

maçons et pour achats de chaux, sable, etc.
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» Pour 60 aunes de draps ayant servi à asseoir ladite

tombe et à faire les vêtements des deux anges.

» A un peintre qui orna de peintures les vêtements

desdits anges : 42 sous de Flandre.

Les faits qui ressortent de ce texte sont les suivants : le

sarcophage était en bois; Jacques de Gerines livra la statue

de la duchesse, celles des anges qui soutenait l'écu de ses

armes, et enfin les vingt-quatre statuettes de pleureurs et de

pleureuses, qui toutes vraisemblablement étaient en laiton,

puisque l'auteur était batteur de cuivre ; le sculpteur Jean de

le Meer fournit la statue du jeune prince Guillaume, que

nous croyons avoir été en bois; enfin Roger Van derWeyden

peignit toutes ces images, nouvelle preuve (i) que les plus

grands artistes au xv' siècle ne dédaignaient pas d'entre-

prendre des travaux de décoration do toute espèce, et c'est

une grande erreur de supposer qu'ils passèrent leur vie

devant leur chevalet.

Il est évident, d'après les détails précédents, que le tom-

beau élevé à la mémoire de la duchesse Jeanne, en 1459,

n'est pas le même que celui dont la représentation se trouve

gravée dans les ouvrages suivants : Les Trophées de Brabant,

par Butkens, t. I", et Le Grand théâtre sacré du duché de

Brahanl, par le Roy, t. II, p. 235.

Dans ce dernier, la princesse est coucliéo, les mains

jointes selon l'usage, la tète appuyée sur un coussin et

avec un chien couché à ses pieds : elle est couverte d'un

ample manteau sur lequel étaient peintes les armes de Bra-

(i) Nous en avons dt-ja cité' une autre, appartenant à l'année 1439, clans nos

Archives des arts, sciences et lettres^ l"^» série, t. 1'% § 19.
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baiit et de Limbourg. « La tombe est longue de dix pieds,

» — dit Butkcns, — large de huict et haute de quatre. Tout

» à l'entour l'on voit vingt petites figures, sept de chaque

» côté, trois à la teste et trois aux pieds, représentant autant

» de princes et princesses de la maison de Bourgogne ou

» alliés à celle-ci, et une chascune ses armoiries dépeintes

» ambas à ses pieds (i), » Une longue inscription flamande

que reproduit l'auteur des Trophées de Brabant, était gravée

« en lames de cuivre sur le bord de la tombe. •>> Donc point

d'ange au chevet; pas de statue du jeune prince Guillaume;

là vingt-quatre statuettes de pleureurs et de pleureuses, dans

le genre de celles qui ornent les mausolées de Philippe le

Hardi et de Jean sans Peur, conservés au musée de Dijon
;

ici vingt figures de personnages historiques. Les deux monu-

ments offraient entre eux par conséquent des différences

essentielles dont nous allons rechercher les causes.

On lit dans Y Histoire de Bruxelles, de MM. Henné et

Wauters (2), que l'église des carmes servit aux prêches des

calvinistes pendant près de six ans et demi, 1578 à 1583, et

que les religieux, qui jusqu'en 1581 avaient conservé l'usage

du chœur, furent alors chassés de la ville. D'autre part, un

document que nous avons imprimé (3) dit que le tombeau de

Gérard, seigneur de Hornes, Altena, etc., décédé en 1335,

et de sa femme, morte en 1319, occupait le milieu du chœur

de l'église; qu'on le relégua dans le cloître pour mettre à sa

(i) A en juger d'après la planche gravée, le grand côté semble représenter un

prince et les six filles de Jean sans Peur.

(2) T. III, p. 135.

(3) Yoy. nos Archives des arts, sciences et lettres, 1" série, t. II, § 83.
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place le monument consacré à la duchesse de Brabanl ; enfin

qu'au temps où le couvent fut occupé par les calvinistes, les

statues de Gérard de Horncs et de sa compagne avaient été

mutilées. C'est à cette époque aussi qu'il faut faire remonter

la destruction du mausolée de Jeanne. La statue qui existait

quand Butkcns publia son livre en 1657, était peut-être

encore celle que Jacques de Gerines avait exécutée en 14a9,

mais il est hors de doute que le sarcophage fut complètement

refait, ainsi que le prouve un extrait d'un compte de l'année

1G07, dans lequel il est question d'une somme de plus de

500 livres de Flandre, payée par ordre des archiducs Albert

et Isabelle au prieur du couvent des carmes de Bruxelles,

« à compte de ce que cousteroit » la réparation et renouvel-

» lement de la tombe et de la sépulture de feue madame

» Jehenne, duchesse de Brabant (i). »

L'église et le couvent des carmes furent détruits par le

bombardement de 1695, et avec eux les monuments qui s'y

trouvaient.

Philippe le Bon semble avoir pris à tâche de perpétuer

par des monuments de pierre ou de cuivre, les traits de ses

glorieux prédécesseurs ou de ses proches. Outre les tom-

beaux de Louis de Maie, comte de Flandre, et de Jeanne,

duchesse de Brabant, on peut citer ceux qu'il fit faire pour

Michelle de France, sa première femme; pour sa sœur Anne,

femme de Jean Plantagenet, duc de Bedibrt, régent do

France, pour Corneille, son fils bâtard, et pour Jean sans

Peur et Marguerite de Bavière, ses père et mère. Nous en

(i) Voy. nos Archives des arts, sciences et lettres, l'" série, t. I"", § 20.
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dirons quelques mots et mentionnerons en mémo temps les

artistes auxquels lurent confiés ces travaux.

Michelle de France mourut à Gand, dans l'abbaye do

Saint-Bavon, en 1422. C'est dans l'église de ce monastère,

qu'était son tombeau, composé d'un sarcophage entouré de

vingt statuettes de ])leureurs et de pleureuses et surmonté

de la figure de la défunte, en albâtre. Cette dernière avait été

sculptée, en 1436, par Gilles leBlackere, auteur de quelques-

unes des statuettes. En 1443, Tiedeman Maes, tailleur de

pierre et sculpteur, demeurant à Bruges, acheva le travail

resté imparfait par la mort de G. le Blackere. Les pierres du

socle étaient de marbre noir et provenaient des carrières do

Dinant, où le duc les avait fait acheter en 1435 (i). L'église

de Saint-Bavon, ayant été démolie en 1b40, par suite de la

construction du château de Gand, le monument de la du-

chesse fut transféré devant le grand autel de l'église de

Saint-Jean (2), que l'on plaça depuis sous l'invocation de

Saint-Bavon. En lS7o, on le descendit dans la crypte, et on

le déposa dans la chapelle de Saint-Nicolas, à côté de la

sacristie (3).

Le mausolée de la duchesse de Bedfort était aussi de

marbre noir et surmonté de sa statue en marbre blanc : cette

(<) Voy nos Archives des arts, sciences et lettres, i" série, t. 1*', § 20.

(2I « Pour avoir osté la tombe et sépulture de défuncte princesse madame

» Michelle, jadis comtesse de Flandre, hors la nef de l'église, et icelle remis

» devant la grand autel. » (Van Lokeren, Histoire de l'abbaye de Saint-Bavon,

p. 178.)

(3) « Item, betaelt meester Jan de beeldcsnyder |^Jan de Heere], voor den saerc

» van vrauwe Micliile van in het ongi-en luius in den croclit te docn, met zyno

» knechten, tsameii : iiij scli. gr. «^ (Kervyn de VoLKAEnsBEKE, les Églises de

Gand, t. 1", p. 147.)
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princesse, morte en 1452, avait été enterrée dans le chœur

de l'égiise des célostins, ù Paris, du coté de l'évangile (i),

église qui fut jDillée, comme tant d'autres, à la fin du siècle

dernier. Le tombeau était déjà fort avancé en 1444; l'artiste,

qui s'ai)poIait Guillaume de Veluten ou de Veluton et se

qualifiait de tailleur d'images, à Paris, mourut avant d'avoir

reçu lo paiement entier de son œuvre, que sa veuve toucha

en 14o0. Le statue d'Anne de Bourgogne nous est parvenue

en assez bon état : on la voit au musée du Louvre (-i). Nous

avons quoique raison de croire que de Veluten était un

artiste flamand.

Les archives communales de Tournai fournissent la

preuve qu'en 1460 Pierre Tuscap et Jean Jenoix, tous deux

tailleurs de pierre, livrèrent à la duchesse de Bourgogne une

pierre sculptée pour la sépulture de Corneille, seigneur de

Beveren, bâtard de Philippe le Bon, qui avait été tué à la

bataille de Rupelmonde, en 1452.

Le musée de Dijon possède encore les magnifiques mau-

solées qui nous offrent le traits de Philippe le Hardi, et les

images de Jean sans Peur et de sa femme. On sait que tous

deux proviennent du chœur de l'ancienne église des char-

treux, hàlie i)ar le premier de ces princes, à une petite demi-

lieue de la capitale du duché de Bourgogne. Le lombeau du

duc Jean doit seul nous occuper ici. Déjà, en 1456, Philippe

le Bon envoyait à Grenoble, pour faire choix de certaines

(i) De Saint-Victor, Tableau historique et pittoresque de Paris; Paris, 1822,

t. II, S»- partie, p. 941.

(s) Description des sculptures modernes, 1855, n" 82. Elle y figure sans nom

d'auteur, quoique M. le comte L. de la Boude l'ait indiquée dOji» en 1851 dans

ses Ducs de Uourgoijne, l. Il, p. 9.
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pierres d'albàlre, son tailleur d'images en office, que l'on

a jusqu'ici toujours appelé Claux de Werne, et auquel, par

suite de nos récentes investigations dans le dépôt des Archives

du déparlement de la Côte-d'Or, nous restituons son véri-

table nom, Nicolas Van de Wervc. Il était bien vieux, alors,

pour entreprendre l'exécution du monument que le noble

duc voulait consacrer aux illustres membres de sa famille;

elle fut adjugée, par contrat du 23 mars 1445, à Jean de la

Vuerta, natif de Daroca, petite cité du royaume d'Aragon. Ce

dernier imita le tombeau de Philippe le Hardi, qui avait été

commencé par Jean de Marville (i), et achevé par Nicolas

Slutcr, sans contredit le plus grand sculpteur de l'Europe

occidentale de la fin du xiv^ siècle. Les dimensions des deux

mausolées sont à peu près égaies, l'aspect en est identique :

dans l'un et dans l'autre, le sarcophage est entouré de qua-

rante statuettes d'albâtre de différents personnages et de

moines de divers ordres monastiques dans l'attitude de la

douleur, chacun sous un dais richement sculpté. L'œuvre

de Jean de la Vuerta est loin, à notre avis, d'avoir la valeur

du monument qui lui a servi de modèle.

Les faits rapportés plus haut, les extraits des comptes pu-

bliés par le savant auteur du livre intitulé : Les Ducs de

Bourgogne, les renseignements, que nous avons rocuoiliis

dans les dépôts d'archives à Lille, à La Haye, à Bruxelles

et à Dijon , tout cet ensemble établit surabondamment

,

quoiqu'on ait soutenu le contraire, que Philippe le Bon

eut une immense part au développement des arts dans

(0 Voy. nos Archives des arts, sciences et lettres, I^e série, t. 1", § 8, et

t. II, § 80.
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les Pays-Bas et en Bourgogne. En faisant reconstruire à

nouveau, sur le plan des architectes les plus distingués

de son temps, une partie des châteaux de Bruges, de

Gand, de Hesdin, de Bruxelles, de La Haye, de Dijon,

de l'Écluse, etc.; en concourant de ses deniers à l'édifi-

cation ou à la reconstruction de couvents et d'églises dans

ses États et ailleurs; en confiant à des artistes le soin de

les orner de peintures et de sculptures; en commandant à

des haute-lisseurs , à des brodeurs, à des verriers, à des

orfèvres, à des calligraphes, à des miniaturistes, des tapis-

series, des ornements d'église, des vitraux, des orfèvreries,

des joyaux et des manuscrits ; en chargeant des fondeurs

de cuivre et des tailleurs d'images d'exécuter des tombeaux

pour ses ancêtres, le puissant duc do Bourgogne introduisit

le goût du luxe dans les pays soumis à sa domination et y

entretint le culte des arts. Par son noble exemple, il entraîna

les grands seigneurs de sa cour, et, à leur suite, les abbés,

les chanoines, de simples prêtres, la petite noblesse et

jusqu'à la bourgeoisie. Cette impulsion fit pour longtemps

de la -Belgique la patrie des plus éminents artistes.

Février 1866.

Alexandre Pinchart.

-•^OOO-



OEUVRES CHOISIES

DU

MUSÉE ROYAL

D^ANTIQUITÉS, D^ARMURES ET D'ARTILLERIE.

L

L ARMURE DE PHILIPPE II. — LE CASQUE DE CHARLES-QUINT.

— LE PLATEAU d'aLEXANDRE FARNÈSE.

La collection d'armures du musée de Bruxelles confient

des spécimens extrêmement remarquables provenant d'Italie,

d'Allemagne et d'Espagne. Les armures italiennes, qui joi-

gnent l'élégance à la bizarrerie, ont été acquises à Milan.

Parmi les pièces les plus intéressantes de la série allemande,

il faut accorder une mention particulière aux armures can-

nelées ou gravées qui ont été cédées au Musée, en 1835,

par feu M. le comte de Hompesch. D'une grande beauté de

travail, elles datent du règne de Maximilien I" ou de l'époque

de Ghark's-Quiiit. Elles ont divers emblèmes : l'une, le ju-
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goment de Paris ; l'autre, un Christ et un clievalier age-

nouillé ; une autre encore, l'aigle impériale.

Mais à CCS ouvrages, quelque parfaits qu'ils soient, des

connaisseurs préfèrent encore, pour son extrême élégance

et sa rareté, l'armure de tournoi qui a appartenu, selon la

tradition, à Philippe II, roi d'Espagne. Elle a été acquise

en Espagne, par l'entremise de M. le comte de Lalaing, lors-

qu'il était ministre résident du roi des Belges à Madrid.

Cette armure du xvi'^ siècle est en acier poli et orné de

bandes gravées. Le mézail, d'une forme particulière, descend

fort bas sur le plastron de la cuirasse auquel il est vissé.

L'épaulière gauche est défendue par un manteau d'armes,

ou grand ganle-bras de forme oblongue, pièce que l'on ob-

serve rarement aux anciennes armures.

Au musée d'artillerie de Paris on trouve plusieurs mo-

dèles du grand garde-bras; mais aucune des armures de

joute et de tournoi possédées par ce vaste établissement ne

surpasse l'armure de Philippe II.

La tradition, d'après laquelle l'armure du musée de

Bruxelles aurait effectivement servi à Philippe II n'est, re-

marquons-le, nullement improbable. Bien que ce prince

n'eût point les goûts mâles de l'empereur Charles-Quint,

son père, il prit part cependant à quelques tournois. On peut

citer notamment celui qui fut donné en son honneur, sur la

Grand'Place de Bruxelles, le 5 mai 1549. Charles-Quint,

ainsi que ses deux sœurs, Marie de Hongrie, gouvernante

générale des Pays-Bas, et Éléonore d'Autriche, veuve de

François I", étaient présents, avec leur cour. On lit en

outre, dans YHistoire de Bruxelles : « Les juges étaient le

j> duc d'Albe, François d'Esté et Renaud de Bréderode, et
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» les tenants les comtes de Mansfelill, d'Arenberg, de Ilornes

» et le sire de Hubermont, qui portaient tous quatre de bril-

» lanls costumes en draj) d'or. Philippe s'élant fait armer

» à la Maison du Roi, se mêla à la foule des gentilshommes

» qui se présentèrent pour combattre les tenants, et gagna

» un riche rubis pour la lance des dames... »

Indépendamment de l'armure de tournoi de Philippe II,

le musée de Bruxelles possède les gantelets et le poignard

de Charles-Quint. Il est également possesseur d'une admi-

rable bourguignotte, qui passe à bon droit pour avoir appar-

tenu aussi à cet empereur. On sait ce qu'est la bourgui-

gnotte. « Ce casque léger, dit l'auteur d'un excellent traité,

n'a pas de mézail et laisse le visage à découvert. Il porte une

crête, une avance (petite visière), un couvre-nuque et deux

oreillettes ou oreillons ; son usage date de la fin du xv' siècle.

Comme son nom l'indique, il était surtout porté dans les ar-

mées bourffuiiïnonnes. »

La bourguignotte de Charles-Quint est entièrement cou-

verte d'ornements et de bas-reliefs repoussés, du plus beau

travail de la renaissance. Au côté gauche est figuré David,

présentant à Saiil la tête de Goliath, et au côté droit Judith,

emportant la tète d'Holo])herne. La crête, la visière et le

couvre-nuque, anciennement dorés, sont ornés de beaux

trophées d'armes et de médaillons.

Les uns attribuent ces merveilleuses ciselures à Benve-

nuto Cellini. D'autres prétendent qu'elles auraient été l'œuvre

d'un artiste allemand, qui, en tout cas, se serait perfectionné

en Italie. Quoi qu'il en soit, ce casque était vraiment digne

d'un empereur.

On reconnaît également la main d'un artiste de premier
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ordre, dans un plateau du xvi* siècle, qui passe pour avoir

nppart(Mui à Alexandre Farnèse, prince de Parme, capitaine

général des Pays-Bas et petit-fils de Charles-Quint,

Ce magnifique plateau est en vermeil ciselé et repoussé.

Les figures du champ représentent un siège de ville. Le re-

bord est orné de beaux trophées d'armes, dans lesquels on

remarque des étendards portant la Croix de Bourgogne.

Prochainement nous signalerons encore d'autres chefs-

d'œuvre.

IL

FONTS BAPTISMAUX DU Xll* SIÈCLE. — CONFESSIONNAL DU

XVI* SIÈCLE. — TRIPTYQUE DU XIIl' SIÈCLE. — TABLEAUX

d'autel ou RETABLES MEUBLES DU XIIl' SIÈCLE. — LE

CHEF DE SAINT ALEXANDRE, DU XIII^ SIÈCLE.

Le musée de Bruxelles possède déjà une très-riche collec-

tion d'objets religieux, dont la valeur est encore rehaussée

par leur origine nationale. Presque tous, en effet, provien-

nent d'églises ou de monastères des anciens Pays-Bas. Ils

méritaient d'être vulgarisés par des représentations exactes.

Quol(]ues-uns, choisis parmi les plus remarquables, ont été

photographiés, et ce sont ceux-là qui doivent fixer ici notre

attention.

Un recueil très-estimé, la Revue de l'art chrétien, a publié

récemment (\) une savante élude sur les baptistères, les pis-

(ij Tome X, p. 30.



— \M —

cinos ot les cuves pour rintellip:enec de l'adminislrnlion du

baptême, depuis les preFiiiers siècles chrétiens jusrpi'à nos

jours. L'ntileiir (M. de Sninl-Andéol) mentionne dans cet

article la cuve haplisinale de l'égiise de Saint-Barthélémy à

Liège, Jahri(piée au xii'" siècle, |)ar le dinandier Lamhert

Patris; mais il ne dit ri<'n d'une autre cuve romane du

xti'' siècle, celle qui provient de l'église de Saint-Germain

à Tirlemont, et cpii se trouve aujourd'hui au musée de

Bruxelles.

On a constaté que la plupart d(S fonts qui remontent

au XI" et au \if siècle sont en calcaire très-dur, en marbre,

on grès ou en granit (»). Les cuves de l'église de Saint-Bar-

thèlemy et de l'église de Saint-Germain ont donc, indépen-

damment de toute autre considération, une valeur considé-

rable par leur ancienneté, puisqu'elles sont l'une et l'autre en

cuivre. Elles sont en outre des monuments précieux de l'ha-

bileté et du génie des anciens batteurs de Dinanl.

. L'âge des fonts baptismaux de l'église de Saint-Germain

est inscrit sur la cuve même : 1149. Elle a cinquante-sept

centimètres. La partie suj)éj-ieure du bassin est orné de

quatorze arcades en plein cintre, portées par des colonnes

torses ; sous chaque arcade sont placés des groupes ou figures

en demi-relief. Des rinceaux gravés et des inscriptions dé-

corent la partie inférieure de ces fonts qui, avec ceux' de

l'église de Saint-Barthélémy à Liège, sont les seuls monu-

ments romans de ce genre, en bronze, qui existent encore

en Belgique. Les quatorze sujets i-epi'ésentés sous les ai'ca-

des sont : I" Le baptême du Christ, par saint Jean : leSainf-

(0 ManueUVarchéologie pratique, parfabbô Tli. Pionot, p. 9Ô.

10
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Esprit, sous la forme d'une coloml)0, descend du ciel;

2' L'apùtro sailli André, tenant un livre; 5" Saint Germain,

évèque et patron de l'église d'où proviennent ces fonts,

tenant de la main gauche sa crosse et bénissant de l'autre;

4" Une ligure devant un i»rie-I)ieu sur lequel se trouve un

livre sans inscription; o" L'apùlre saint Paul; G" Le Christ,

marchant sur des aspics et des basilics, la tète ornée d'un

iiiml)e crucifère; 7" L'apôtre saint Pierre portant dans une

main les clefs croisées et dans l'autre un livre; 8" Longin

perçant le Christ de sa lance; 9" Le Christ en croix avec

l'inscription « Jésus de Nazareth, roi d(^s Juifs; » 10" Un

soldat d'une main lui présente du vinaigre, et tient dans

l'autre, un vase à anse; M" Saint Mathieu et saint Luc, évan-

gélisles; 12' Le Christ assis, tenant un livre ouvert sur

lequel se trouve un aipJta et un oméga; il bénit de la main

droite; Saint Jean et saint Marc, évangélistes; 14" L'agneau

portant une croix, la tète nimbée, auquel un ange apparaît

avec une tunique. Sur quatre bandes verticales qui divi-

sent la base de la cuve, on lit l'inscription suivante : Anno

dominke mcarnalionis M^C" (juailragesiuio nono, régnante

Conrado, episcopo Henrico 11. De Dionante, marchione

septenni Godefrido. Il ne reste de la base primitive (pie deux

figures en bronze, représentant la partie antérieure d'un

grilTon et d'un lion. Sur l'un de ces monstres est à genoux

un ange ailé, les bras étendus; l'autre porte un cavalier les

pieds dans lesétriers, levant une main vers le ciel et de l'autre

tenant une coupe (i).

(i) Voir 7'/V.sor (/f /'«/•/ (7(/'e*//e«, par S(li;if|)kens, p. 8; Annales arclicologi-

qites, par Didroii, t. XlX, p. 188, et (Jilalonnc (les colUriions eomposanl le Mu-

sée roijnl (VmilKivilés. etc. (Hnixi'lli's). p. i\'\.
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Passons sans Iransilion dos fonis haplismaux de l'église

de Saint-Gonnain au confessionnal provenant de l'alibave

d'Averbode. 11 est en bois de chêne el à (rois conipartinienls.

Le centre représente une niche Oi>ivale très-ornéc dans le

style de transition et décorée de trois statueltes golhiques.

Des armoiries sont sculptées sur les panneaux. Or, il a été

constaté que ces armoiries sont celles de l'abbé Gérard Van-

der Schaeft, élu, le 25 août loOl, abbé de l'abbaye d'Aver-

bode et mort le 20 juillet J552, ou bien celles de son cousin

et successeur immédiat, Denis Van der Schaeft, moi't le

4 mai lo4-l.

Nous admettons plutôt cette dernière interprétation. Il est

constaté, en effet, que ce n'est que dans le cours du xvi* siè-

cle que les confessionnaux à deux ou (rois comj)artimenls

bien distincts ont été placés dans les églises. M. Didron af-

firme, à la vérité, que l'on trouve déjà, au xis" siècle, la

forme modèle du confessionnal, et, à l'appui de celle asser-

tion, il mentionne deux confessionnaux qu'il a rencontrés

en Allemagne el qui, selon lui, remonteraient à cetteépoque.

L'auteur du Manuel d'arehéolof/ie pratique n'est pas de cet

avis. Il rappelle d'abord que, d'après les anciens rituels, le

pénitent était assis; qu'au xii* siècle, le pénitent a commencé

à rester à genoux pendant l'accusation de ses péchés, la tète

tournée un ))eu de côté, et que, vers le milieu du xni\siècle,

on commença à placer un voile entre le prêtre et le pénitent.

Mais, selon lui, la forme moderne du confessionnal ne re-

monte pas au delà du xvi^ siècle.

Le triptyque en vermeil, du xii" ou du xiii* siècle, pro-

venant de l'ancienne abbaye de Floreffe, est une des œuvres

les plus remarqualtles du Musée.
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(,)uvi('z le DiclioDiKiire des anlif/uilés cliréiiennes
,
pnr

l'abbé Marliiiiiy; vous y trouvoroz que les diptyques ecclé-

siastiques n'étaient pas toujours plies en deux parties seule-

ment, mais quelquefois en trois, en quatre, et plus encore,

à peu près connue nos paravents, et qu'on les appelait trip-

tyques ,
penlrii)tyques, polyptyques, selon le nombre de

tablettes. Ces sortes de diptyques ajoute l'auteur, eurent

dans les éiilises une destination analouue à celle de nos

lableaiix tl'autel (i).

Le triptyque de l'abbaye de Floreffe est ornée d'émaux, de

fdigranes et de |ti(>rreries. La partie centrale présente une

arcade romane à trois lobes, encadrant une croix à doubles

lravers(\s, au pied de laquelle sont placées dans des nicbcs

les figures de la sainte Vierge et de saint Jean. Entre les

brandies de la croix se voient d'un côté l'Église chrétienne

ou la nouvelle loi, représentée par une femme couronnée et

tenant de la main gauche un calice; de l'autre côté, la syna-

gogue ou Vanciennc loi, sous l'emblème d'une femme qui

détouj'iK' tristement ses regards de la croix. Les parties la-

térales ou portes du triptyque sont ornées intérieurement

de deux ligures d'anges, dont l'un tien! un encensoir et

l'autre un coflVet (peut-èli-e une belle à encen.s). A l'exté-

rieur, ces ))orles sont décoi'ées de rinceaux, des figures en

pied du Christ, de saint Jean le Précurseur et de deux anges

à mi-corps, le tout dessiné en traits d'oi- sur fond de cuivre

rouge.

Mieux encoi'e que le (i-iply<|ue de Floreffe , les cinq

tablettes ))rovcnaiit de l'église (!'• Saint-Scrvais à Maestricht

(») liirliniinnirr (leit nvliqnilts (lirrlif'iiiirx. \). 217.
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cloivoiit èlre cuiisiclihvs comme des iableau.v d'autel ou rela

blés meubles. D'après Viollel-le-Diic , les cathédrales, en

France, ne possédaient pas de retables (ixes avant le wi" siè-

cle. Ils étaient remplacés par des retables meubles, que l'on

parait sur l'autel à l'occasion de ces mêmes solennités. Ces

retables étaient en bois sculpté peint, ou en métal, or, ar-

gent, cuivre repoussé et émaillé. M. Viollet signale, dans la

sacristie de l'église impériale de Saint-Denis, un retable mo-

bile de cuivre repoussé et émaillé, d'une grande pureté de

style, qui a|)partient au xn" siècle et fut rapporté de Goblenlz

pendant les guerres de la révolution (i).

Les tableaux d'autel ou retables mobiles, i)rovenant de

l'église de Saint-Servais à Maestricht, datent de la première

moitié du xvi'^ siècle et se composent, comme nous l'avons

dit, de cinq tablettes en cuivre doré et émaillé. La première

est ornée au centre d'une croix de Lorraine en filigrane et

pierreries, surmonté d'un Christ bénissant : le côté posté-

rieur se compose d'une inscription indiquant des reliques.

La seconde représente deux anges soutenant une couronne

et au bas le buste d'un abbé avec l'inscription suivante :

l • EC •

NOSTRIS-MAMBUS • DAT •

VOBIS • PREMIA • XPS •

La troisième représente aussi deux anges montrant une

couronne que tend une main; au bas un buste d'abl)é. La

(i) Dictionnaire raisonné du mobilier français, p. -J32. — En Belgique, il y
a des retables li.xcs anlôrieiirs au xvi" siècle.
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jiarlicrciiti'alL'Llf lu(|iKilriùiiiC' (.sunnuiilet'd'uii bii.>lt.' d'abbé)

f'St un (|uadn'l()b(M'inailléropr('senlant les vertus tliéologules.

Kufin la cinquièuie est ornée d'une figure assise i-eprésentant

sainte Cécile.

On sait (|u'il y a deux sortes de reliquaires : les ehàssi-s.

qui contiennent le corps tout entier et les reliquaires pro))re-

ment dits dont les tonnes sont diverses. Parmi celles-ci, il

faut disliniiuer les chefs ou bustes de métal, destinés à ren-

termei' la télé d'un saiiil. Viollel-le-Duc siunale particuliè-

rement le elle!" de saint Candide du ix" ou x' siècle; le chef

de saint Mauric(\ — dans la calbédiale de Vienne, en Dau-

pliiné, — lequel est d'or couronné de |)ierreries (ix" siècle);

le chef de saint Oswald, provenant du trésor de la cathé-

drale de Hildesheim, en ariieni, orné de m't^lles, de ])ierres

pi'écieuses et de pei'les (xiii'' siècle (i).

Le chef de saint Alexandre, provenant de l'église de

Xhendelcsse (|irovince de Liège), est de la même époquf>.

La tète du jtape saint Alexandre, de grandeur naturelle et en

argent, ciselée au marteau, forme la partie supérieure. Un

collier enrichi d'émaux sur fond d'or relie celle lète au socle.

Douze émaux byzantins ornent ce socle el r('i)résentent :

saint Alexandre, saint Kventius, saiid ïhéodulus, l'Humilité,

la Piété, la Sci<'nce, la Foj'ce, la iSagesse, rinlelligence, la

Prudence, la Per-l'ection et la Conciliation.

Pcut-f'trc cduliiiuei-ons-nous celle revue somniaire des

objei.s i"eiiiai-(|uable'< du Miu,-(''e royal (]"anli(juil(''s.

Th. J.

<\ ) Dif.i'ioiiiMire iiihouiii iln iiHibiiicr fntiK^ah, p. 2IU, ".•! Manuel d'arclitolotjk

pr'iliqiie, ji. 319.



EXPLORATION

DE QUELQUES

TUMULUS DE LA HESBAYE

QlAiniEMK ET DEK.MEU AI'.TICLE.

INTRODUCTION.

L'élude dos luniulus aitjx'lle ca'Wv des substructioiis voi-

f<ines; l'ime complète l'uiid'c.

Aussi les coiislaiites préoecupalioiis des e.\|»loraleiirs fii-

rcnl-ellcs de retrouver les habilîitious de ceux dont ils avaient

visité les tombeaux.

Ces habîlalioiis (uil été décoiivejles, et la vie, comme la

mort, apportera ainsi son contingent aux dt-ductioiis histo-

riques à tirer de l'ensemble des fouilles.

Les Romains occupèrent nos contrées pendant plusicui's

siècles; ils durent y l'onder d'assez nombreux établissements

militaires ou civils. H est intéressant de détej-nu'ner jus((u'ù

quel point la civilisation des vainqueuis s'introduisit, se lia
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lu rallia el se dév('luj»j)a dans les lucalilcs un ils scjoiir-

iièrenl.

De tuiiles paris, dans le Luxeiidjuurii', les |)i'oviiices de

Liège, de Nannii-, le IJaiiiaiil et io Brabaid, on signale

chaque joiir de nctuvelles trouvailles; et tout réeemnient on

vient nièuK; de découvrir en plein nord-ouest du j)ays , à

Belcele, une villa romaine très-caractérisée (i) : les Romains

n'auraient donc pas, ainsi (pi'on l'a cru jus(praujourd'hui,

borné leur occupation à la partie sud-est du j)ays (2),

Les connaissances historiques ne peuvent manquer de

trouver leur complément dans re.\i)loration des anciennes

suhsiructions ; mais l'histoire n'est pas la seule science qui

ait à y gagner : la découverte d'habitations romaines doit né-

cessairement l'aire retrouver les i"imilications de la voirie

anti(pie, et la géographie doit ainsi s'éclairer d'un jour tout

nouveau ; car, où il y a eu des demeures, il y a eu des chaus-

sées, des routes ou des chemins quelconques (3).

Partout, on le sait, les ruines de villas portent des traces

de destrucli(Mi violente; partout l'incendie a exercé ses

ravages (4). La cause (pii lit disparaître les établissements

(1) Annales du Cercle archéohxjique du prii/s de Waes, II, itj). 2:21 et :22G. Voii'

(lu reste les iietiibreiises tlécouveites dMiitiiiiutés ;iiiiiottVs coninie trouvées dans

les Flaiidi'es, [lar de I>ast, eu sdu Recueil d'antiquités.

(î) ScHAYES, la Belgique, ete , l[, p. loi et ci-dissus , Irnisiènie arliele, Jlull.

des (loinni. roy. d'art et d'archéoL, IV, p. 471

.

(ô) (JALEM.ooT, Revue d'hisl. et d'archéoL, I, p. 557. V. Coll.meli,., re rusl.,

I, .",.

(i) Joi.Y, Collections scientifiques de la ville de Hcnaix, p 20, note 22;

l'ublicatiuns de la Société pour ta recherche et la conserralion des monuments

historiques dans le grand duché de Luxembourg, VI, p. 85; XV, p. 200;

SciiAVEs, Ilist. de l'arcliit ., I, p l()5; de Calmont, Cours d'antiq. monuni.,

II, p 2iG, Cochet, la Seine inférieure archéologique et historique, p. ÔGiJ ;

Anu. Soc. archéol. de i\'amur, II, p. 120; III, p. 280; ete., etc.
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isolés eiii])L'clia sans doiile cU; les rctablir au iiiciiic eiidruil;

de là, a priori, une chance beaucoup plus grande de saisir

sur le i'ail la civilisation roniain(; telle (ju'elle était lors de la

destruction, et de faire jaillir, de l'obscurité, des lueurs révé-

latrices sur l'état des mœurs, des arts, etc., à tel moment

donné qu'il s'agira ultérieurement de déterminer

Dans les campagnes et dans les bois (i), hors des cités et

des bourgades, le niveau que la culture a jtassé sur les an-

ciennes substructions i)ermet aujourd'hui de constater une

civilisation subitement arrêtée et pure de tout mélange

avec des éléments postérieurs.

La surface des cluunps interrogée patiemment n'a j)as tardé

à fournir la réponse qu'on lui demandait : les débris de ces

tuiles romaines épaisses, courbes ou à bords relevés en angle

droit, si remarquables et si rcconnaissables par leur forme

et leurs dimensions, ont, en plusieurs endroits, révélé la pré-

sence certaine de substructions enfouies dans le sol {-2). Or,

(1) V. sur les substriiclions retrouvées dans les bois, Joly, loc. cit., p. 19,

et Mess, des sciences Iiist., 18-i5, p. 9i ; Schayes, la Belgique et les Pans-Bus,

\\\, p. 21 1
,
qui réfute une opinion de Wauters. Il ne semble pas ntile de discu-

ter ici l'ancienneté plus ou moins grande de ces bois, bien que probablement ils

soient plus récents; mais ils ont empêché rétablissement d'habitations nouvelles,

et ont ainsi servi à préserver d'une manière relative les antiquités qu'on y l'c-

Irouve en assez grand nombre.

(2) V. en général sur les subsiructicuis des villas de l'époque romaine et les

débris que l'on y trouve, Vitruv., archit., VI, 5; VII, 6 (11) et les écrivains

de re rustica : Columell, I, 5 et o; roKC. Cat., I et III; Tehent. Varu., I,

11 et suiv. V. DE Caumont., Cours d'antiq. nionum., Il, pp. 225 et suiv., m..

Abécédaire, Ère riaUo-rom., p. 5i0; Cociikt, Seine infér., p. iOO; Darait.on,

Recherches sur plusieurs moiniments celtiques et romains {Pmis, 18(i(j), p. H9;

Schayes, la lielgique, etc., II, pp. 156, 545 et suiv., III, p. Itj?; Hist. de rar-

chit. en Belg., I, p. 49, 134, 147 et suiv., etc.; Ann. Soc. archéol. de Aa-

mur, ni, p. 229 et 285; Ann. Cercle archéol. de Mous, III, p. 159; Vuhlica-

tions de Luxembourg, VI, pp. 79, 80, Sô; VII, p. 149; l\, p. 145; WIH, p. I(i7;

lieiue dliist. et d'archéol., I, pp. 188, 255, 258, 271 ; Joi.v, l. cit., p. 20,
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on |»iv.senco do la lui de rcinporcnr Hadrien déjà citée (i), les

débris de tuiles sont caractérisliijues où on les trouve i^), et

il est pour ainsi dire impossible d'en purger le sol, tant ils

sont nombreux.

A peu d'exceptions près, le site même où ces débris de

tuiles se rencontrent est indicjué à l'avance : les établisse-

ments romains de nos contrées, sans |)arl('r des bois dont ils

rcchei'chaient le voisinage et qu'ils trouvaient du reste partout,

étaient en général situés sur le penchant de collines exjiosées

au soleil, à pi'oximilé de ruisseaux, emplacement favDj'able

à Tagriculture, à la chasse et à la ])écli(; (r,). Les l'ives d'un

même cours d'eau sont parfois couvertes d'une succession

d'établissements semblables (4).

note 2:2; Taulikr cl Wai;ti:rs, Canton de Wuric, p. 227; del V.\i\. La dc-

vouverte du Steeiihosch {\M-^i\ Desoor, ISjl), p. 7.

(i) BitH. des ùmm. roi/, d'art et d'arcliéol. IV, p. iOI.

(2) ScKAYts, Catal. du Mus. roij d'aiiliq., p. lOo, iinte, 11"* M)2 et 195, pense

qu'on a conliniié à fiibiiqiicr des tuiles de ee genre jusqu'au moyen âge, et Co-

CHKT, Seine iiifer., p. 89, hésite a raiiporler un four de ees tuiles ii l'époque

loniaine ou it l'époque mérovingienne. Toujours esl-il que la découverte de tuiles

l'iuiuines dans des éditiees du moyen à^edéinonlre toul au plus que dans le voisi-

najie s'étaient trouvés des établissements aneiens, dont ou avait emprunté les

matériaux pour les remployei' : les églises de Tongres, de tiuygoven, de

l-uwaige, dans le Linibourg, présentent ee mélange de matériaux aneiens

et modernes. V. aussi Joi.y, Qdl. arieiit., p. IG; Itidl. Soc. Iii.si. ri Un. de

Toiiriiiii/.], p. 278; Scuayes, HLst. del'anltii , 11, p. 19; Cocni.T, SeiDe iiifér.,

pp. 19.J, oOH, Ilidl. Soc. scioil. et l/ll. de ïoiHfres, W, \\, 21. 1''AI;aii.on

donne, p. r>y3, une dissertation très-inteiessante intilulee : lieciierclies sur les

prnnier.-i ouvrages de tuilerie et de hriqiieieric pendant le séjour dex Homahis

dans les (iaules, leur emploi et leur défiénéraliou; v. ibid. ôO.j. l!. Fim.o.n, V.irl

de terre chez les Poiterins, p. I9j; Karaii.on énn-t l'avis que l'on a fait usage

de la tuile a rebords, mais beaacoup diminuée, jusqu'au ix'' ou au x' siècle.

1:.) I>E C.AUMONT, Cours d\inliq. mouum., fil, p. S8; lùr t/allo-rom., p;i. ."i2l

et siiiv.; .loi.Y, Coll. scient.., p. 2lJ, noie 22. Vubl. etc. de Luxembourfi, M, p. 8ô.

Ml, p. 125, XV, p. 199; lierne d'Itisl. et d'arcln'ol., I, p. 5'J(j; Bull. lust. ar-

ché4)l.liég., VI, p. 0.

(i) Cocutr, .V('r/«. souierr., p. loO.
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Quanti un sol antique est bien éludié, dit Cochet (i), ii

produit toujours beaucoup pour la science. Comprenant cette

mission, et désireux de la remplir, les explorateurs se mirent

à l'œuvre sachant (pie dans la terie git le complément de

l'histoire écrite; que pas une pierre, pas un tesson de vase

ne doit échapper aux investigations et n'est sans enseigne-

ments; que la voie de la conq)araison est, pour l'antiquaire,

ce que les observations et l'expérience sont pour les physi-

ciens; que l'inspection de plusieurs monuments rapprochés

avec soin en découvre l'usage et la destination, comme

l'examen de plusieurs elïets de la nature en dévoile le prin-

cipe; que les plus petits détails viendront, comme les pierres

d'une mosaïque, se groupej* tôt ou lard avec d'autres, pour

former un ensemble harmonieux; enfin (|ue chacun doit ap-

porter à l'édifice sa pierre, ne iVil-ce que son grain de sable...

Vienne ensuite l'architecte ! il trouvera les matériaux en abon-

dance û).

Les fouilles o|)érées dans les terrains }»arsemés de débris

de tuiles n'ont pas tardé à atteindre des fondations, dessinées

avec assez de netteté i)our qu'on put à l'avance, pai* des ja-

lons, en indiquer la direction.

Les fondements, d'une largeur d'au moins ()'" 80, sont

généralement en ])ierres brutes sans ciment (5), mode encoi'e

(1) Seine infiir.,\). 439.

[i) De (".Ai'MONT, Cours d'unliq. moimm.. \k vu; V. Simd.v, yicm. Acad. im})i

<le Metz-, I8oi-18Do, p. iiOl ; I'kOI. ctc , de LuxemboKnj, VF, p. 7 ; IX, p. W\
XJ, p. f.xm;XV, p. nt9.

(s) Barailon, p. ôUU; Joi.v, (kdl. scient.
, p. iO, iiolc -2-2: Heine d'hisi, cl

d'nirtiéol., I. p. :271 ; Ann. Soc. aixhéol. de bannir. Y, p. 1"; Moniteur bclfie

il\\2i iiov. 1801 (Bibrai'te) ; 3/t'w. Soc. anliq, Morinie, VI (l.S'fl-J8.1-2), pp.

211 et ï)Uiv. Les Romains iippclaieiit niacerio ce mode de hàtir : Ann. Soc. anliq

de h'rance, \So{, p. 155.
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suivi, parait-il, pour les Ibiulalioiis (l(js liai>ilatiuiis rurales

du midi de la France (i).

Cependant quelques murs sonl ])lus soignés, et composés

de pierres de petit a))pareil, smillécs el alignées, surtout

pour les angles des bâtiments, ))Our les caves et jmur les

fours qu'on trouve pai-fois dans les subsiructions de l'époque;

souvent alors les intervalN^s entre les pierres sont marqués à

la paroi par des traits verticaux dans le ciment, tout à fait

comme dans nos constructions modernes.

Dans ces fondations, s'établissaient les pieux ou montants

(les charpentes (2), l(^s contre-fiches devaient être rappro-

chées, le poinçon très-court, le faitage très-solide, ainsi que

les forces, les pannes, les chevrons qui avaient un grand

poids à supporter; les membrures étaient clouées sur les che-

vrons (3). Ces murs de bois, en clayonnage et torchis, étaient

un aliment tout préparé pour l'incendie (4); aussi quand.

(1) Pli.nk, XXVI, .j,"i, critifiui! le niivle île eonslnicUoii sans mortier, comme

étant la cause de la ruine de bien des édilices à Home.

(2) V. sur CCS charpentes, outre les passages de ViruiivE cités ci-api'cs: Ba-

i!\iLON, pp. i'ii et i'29; ScHAYES, HixI. de Varchlt., I, p. \h^, cl la lieUjique, etc.,

I, p. 5i5, oii il appelle ce mode craticum opus; de (^aumont, Cours d'antiq.

mOHiim., Il, p. IS.")-, les Aiin. du Cercle arcliéol. du pays de \\aes, II, p. 225,

signalent des murs de briipics a [îclcele.

(ô) Uarailo-, p. 4-20.

(4) Jarhbiicher des Vereius von M/erlIiuitisIreuiideu iu lUieinlande, IX, pp. 1

à 12; SciiAYEs, llist. de Vurcliit., I, pp. liS et suiv. ; Vitruv., Il, 8, cl VII, 5

(v. aussi noies de l'ERUAULT, édit. Nisard, pp. 191, 198 et 201), parle de ces

murs en s'écriant : « Cratilii veto veiim ne inventiessent... uli faces ad incendia

parali. » Mais après cette objurj^atiim méritée, Vitrlve, se rendant compte de

rinijiossiliilité de detriiiiv un usaije trop ,t,a'néral, enseigne au moins les moyens

de rendre solides ces murailles on dayonnage {cratilii ûc craies, claie), et d'empê-

cher les écaillures et fissures dans les cnduils dont on les revêtait : il con-

seille (rajcutc *lcs cannes au.\ montants verticaux el transversaux analogues à

ceux dont on se sert encore dans nos constructions rurales.

Kn plusieurs endroits, et notanuncnt au llemelri/l: (V. ci-après), oui été
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d;ins Jes inallicurs de la guerre, le l'eu élail mis à ces ma-

lériaux si inflammables, les tuiles tombaient et se l)risaient

sur le sol, où on les retrouve en quantités considérables.

Quand le temps « ce génie fatal qui fait et défait les

ruines (i), » et quand l'iiomme lui-même, génie encore plus

destructeur {lempiiscdax, Itoino cdacior!), w\m a pas complè-

tement anéanti les traces, on trouve parfois dans les sub-

slructionsde l'époque romaine, des pavements en mosaïque,

des salles de bains; mais s'il a existé de ces dernières dans

les établissements de la Ilesbaye, comme quelques débris

de colonneltes d'bypocaustepermetlenl de le croire, les ruines

même en ont disparu : Eliam periere ruinœ!

L'aire de quelques appai'tements a néanmoins été retrouvée

en partie; généralement le sol en était bétonné à l'aide de

repous ou cbaux mêlée de briques ou tuiles concassées (2);

d'autres ont peut-être été cai-relés.

Mais ce qui a écbappé au nivellement, ce sont les caves et

les puits, trop au-dessous de la surface pour que les ruines

en aient pu être faucbées avec le reste; des caves, des puits

et nième des j)uisarts ont été retrouvés dans presque tous

les établissements visités (3).

Irouvés des enduits de murs ayant encore au dos les traces des pièces du colom-

bage auquel ils étaient appliqués.

{i] Expression du docteur Bovv, Promen. hist. dans le pays de Liège, I,p. m.

{2) Ann. Cercle archéolog. du patjs de Waes, II, pp. 220 à 225; Uahailon,

p. 136. Cet auteur s'est évidemment trompé en y reconnaissant des fragments de

cliarlion de teri'e; l'usage de la liouille ne date que du xii* siècle (Hullos, 1 198,

Iklgiqiw moiiaineiitale, II, p. 159).

(3) Cfr. a/ial. : Coaw.i, Seine hift'r., pp. 509, 515, 504, 569, iOl, i79;

i'ubl. oXc, de Liixrm/Hiiirg, \\] , p. 121, IX, pp. 92, et sniv.; XV, pp. 199 cl

202; Ami. Soe. arcliéol. de Namnr, II, pp. 579 et suiv.; III, p. 285.
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Quant à la dislrihiition inlérieuro des édifices (i), elle est

retracée sur les pi. i, m, vu : l'auteur laisse à de plus

entendus que lui lé soin d'étudier les analogies que ces plans

peuvent présenter avec les habitations romaines de l'Italie,

et de conlirnier ou de ri'l'uter cette idée de Schayes (;2) que

les villas de l'époque romaine en notre pays étaient con-

struites sans plan arrêté; mais si, d'une part, l'on ne doit

pas se laisser égarer par un enthousiasme trop grand et voir

dans nos villas rurales, le type des gramles villas de l'Italie,

d'autre part, il n'est point vrai non plus, comme le prétend

Schayes, qu'elles se composaient de constructions informes

et exiguës : Si ce n'étaient pas des châteaux, c'étaient au

moins de très-grandes et belles habitations rurales, ornées

de tous les agréments du luxe et de la vie élégante (:.).

Les charpentes cloisonnées qui surmontaient les fondations

et servaient de clôtures aux appartements, étaient, sinon à

l'extérieur (ï), au moins à l'intérieur des principaux appar-

tements (peut-être aussi aux plafonds), revêtues d'un crépi

légèrement enduit de chaux et décorées de peintures, soit que

des bandes parallèles d'une autre nuance se dessinassent sur

fond rouge de la nuance des poteries samiennes, soit que des

panneaux blancs fussent encadrés de lignes rouges, brunes

(i) Viraiv., VI, 1.

(2) Hist. de rarcliit., I, p. I<)8; Revue d'Iiht. et tVarchM., I, p. 271; v. sur

les villas (l'Ihilio : I'i.in., Episl.^ II, 17, et V,.'}; ^Vl^KEl.MA^^•, Hist.de l'art, II,

p. 611.

(j) Coi.iMEi.i.., I, 4, tiaco h ce imipos le curieux précepte que voici : Pères

lie famille, orne/, vos demeures rurales; vos femmes, dont la nature et l'esprit

sont plus délicats, y seront retenues et y habiteront p/«.< patiemment avec

vous : n qao malroiia palieiitius moretiir cum viro. >

(i) ScuwKS, tl'xt. de l'an frit.. I, p. I">1.
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ou bleues. Les débris de ce crépi trouvés dans le sol avaient

conservé toute la vivacité des couleurs primitives (i), malgré

un séjour de près de deux mille ans dans la lei-re hu-

mide.

Pour en revenii- aux tuiles, ce mode de couverture des

toits avait tail abandonner complètement les anciens tuils de

chaume (2) ; elles attestent en outre que l'usage beUje, d'après

Pline (3), des toitures en ardoises ou en pierres schisteuses,

avait lui-même été délaissé.

Ces tuiles portent, on le sait, le nom iVimbrices (les con-

vexes) et de tef/u(ae((:('\\es qui ont des rebords) (4;; épaisses

d'environ 0'" 04, elles ont souvent près d'un demi-mètre de

(1) Cfr. anal.: de Calmont, Cours d'aiitiq. luu/iiim.. H, pp. 176 et siiiv.; Co-

chet, Norm. soiiterr., p. -419; Seine infer., p. -i77; Schayes, la Belgique, etc.,

Il, p. 156; DF.i. Vaix, La découverte du Sicenlwsch, p. 7; (iALEsi.ooi, Reiue

d'hist. et d'archéol., I, p. 272. V. sur les couleurs dont les Romains se servaient

pour orner leurs bâtiments : Vitruv., VII, 7 ol suiv.

(•2) Schayes, la Belgique, etc., I, p. 67.

(3) PuN., Hist. mit., XXXVI, 44. .Schayes, Hist de Vurchil., I, p. ai, pense

que Pline, dans ce passage, parle d"ardoiscs, et l'on a en effet trouvé des ar-

doises percées de clous à Trêves et à Taviers (iNamur); Schayes, /. cit., J,

p. 147; Ann. Soc. archéol. de Namur, II, p. 419. Un fragment d'ardoise, peut-

être non façonnée par la main de l'homme, a été U'ouvé dans le remblai de la

tombe de Middeiwinde, et a été nét;ligé, vu l'impossibilité d'en tirer une conclu-

sion positive.

(1) V. en général sur les tuiles : de Caimont, Ère gallo romaine, p. 6J;

Cours d'anliq. monum., II, p. 185; Drongniart et Riocreix, Descri}ition mé-

thodique du Musée céramique de Sèvres, II, pi. m, fig. 21 ; Wh.theim, LuciU-

burg. roman., pp. 557, 538, pi. 79; Publications, etc., de Luxembourg, VI,

p. 80, et pi. X, fig. i ; Joly, Collections scientifiques de Benaix, p. 16, note 12;

Ann. Cercle archéol. du pays de Waes, II, p. 218; .4////. (ù'rcle archéol. de

Mous, m, pp. 161 et suiv. V, de ces tuiles au Musée roy. d'antiquités, Catal.

de Juste, pp. 162 et suiv. n"' dd, 22, 26, etc.

ViTRiiVE, donne aux tegiilae le nom de hamatae, sur lequel on a beaucoup dis-

serté; mais ce nom, reproduit par quelques auteurs, notamment par Schayes,

Hist. de l'archit., est douteux, et PEi'.RAri.ï, note sur Vitruve, propose les va-

riantes m'immatae et animalae. V. HAiiVitoN. pp. 595 et iOI.
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loiiii' sur 0'" 55 de l.'U'ge (i) ol pèsont jusqu'à 10 kiiog-rammes

chacuMO, en excédai! 1 des l)/i() le poids des nôtres (2) : Les

tuiles de cetle pesanteur ne sont guère compatibles avec un

système de lui(iin> oijiiipie comme celle d'aujourd'hui
; elles

auraient forccmenl coulé jtour peu (ju'il veut inclinaison,

n'étant retenues (pie par leur proj)re poids, par la solidité

(jui résultait de l'ensendjle, et par l'arrêt qui se trouvait à

l'égout (:>). Ce système de toiture presque horizontale, impor-

lalioii des climats méridionaux, convenait j)eu à notre ciel

humide et IVoid (i); aussi fut-il abandonné peu à peu après

la domination romaine, et les constructions à plusieurs étages,

dont le toit était recouvert de tuiles fabri([ueés de manière

à être de moins en moins lourdes, ne tardèrent pas à rem-

placer les bâtisses en rez-de-chaussée, étalées en largeur,

comme l'étaient les villas des premiers siècles.

Les tuiles d'une même espèce se rétrécissant à l'une des

extrémités, rentraient les unes sous les autres en se dédolant

(pi. I en regard, iig. Dj et les tuiles courbes (fig. E) recou-

vraient les rebords placés deux à deux des autres (3), comme

on en voit des représentations dans plusieurs monuments

antiques, et comme on en a du resic retrouvé des exemples

()) CiAMiMSi, MoniiDienla vêlera, III, p. 128, pailc nirnie de tuiles de deux

pieds de long. V. aussi IUhailon, p. 590.

(îi Hakailon, pp. \'l^ ft 45o.

',5) lu., p. 428; liEiiOïKii, Uht. (les grands ilwmins, 11, cii. Il, di'peint ainsi

ees toits : « Fasligiioii habens iiipedes deuos dirjitos duos. « V. eependant des

tuitiires trés-iiicliiices dans Ciamimm, I, pi. i, Iig. i, pl. vu: III, pl. i.

(i) 1*1. IXK, XXXV, li'2, critique en général la toiture plate eonune « /allajc uhi-

citiiiqite mbresgeluiil. »\ . sur les autres inconvénients de ces loilures, Haiiaii.on,

pp. 42-i et suiv .

l.'i) liAUAil.ON, pp. 10:2 et iMO.
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encore subsistants à Pompéi (i); quelques tuiles convexes

conservent des traces de mortier, et quelques tuiles plates,

mais en très-petit nombre, sont percées d'un clou (2).

Un nombre fort limité de tuiles par bâtiment (5) portent

parfois le nom de leur fabricant ; mais indépendamment de

ce sigle, les tuiles plates sont souvent marquées de demi-

cercles (pi. I, fig. D) (i) et d'autres signes (zig-zag, etc.)

qui servaient sans doute de points de repère
;
parfois aussi

l'on y a remarqué le fait probablement accidentel d'empreintes

de pas d'animaux (5).

Avec les tuiles des toits dont les débris se révèlent toujours

par milliers dans les établissements romains, et avec quelques

rares briques carrées (pi. I, fig. H.), on découvre souvent

des briquettes rondes ou plus ou moins oblongues, généra-

lement percées d'un trou circulaire, et ayant appartenu.

(i) Bulletino archaeologico Napolilano, I, pi. xiv; Rien, Dictionn. des antiq.

rom.etgrecq.,\<'imbrex; de Caumont, Cours d'nntiq. momim., II, p. 81, et

Atlas, pi. XXI, fig. 6; ScHAYES, la Belgique, etc., II, p. 346 ; Hist. de Varchit., 1,

pp. 51 et 54; Batissier, Hist. de Fart moniun., p. 232; Ern. Breton, Pom-

peia, p. 517; du Pays, Itinéraire de l'Italie, p. 7-46.

(•2) Cfr. anal. : Barailon, p. 429; de Caumont, Cours d'antiq. monum., II,

p. 185; Ann. Soc. archéol. de Na?nur, II, p. 419.

(ô) Edm. Tudot, Colleclion de figurines, œuvres premières de Vart gaulois, p. 69.

(i) Barailon, p. -427, faisant une distinction entre les tuiles anciennes et les

tuiles plus récentes, dit que toutes les premières portent ce signe : cela est trop

absolu, ou au moins cela ne s'est pas vérifié pour les villas de la Hesbaye.

(s) JoLY, Mess, des sciences hist., 1844, p. 185; A7in. Cercle archéol. du pays

de Waes, II, p. 219; Ann. Soc. archéol. de Namur, II!, p. 250; YI, p. 492, etc.

Les tuiles devaient rester à l'air pendant très-longtemps, avant d'être complète-

ment séchées; les règlements fixaient même le délai a plusieurs années (Yitruv.,

II, 5; Barailon, p. 413). Si, comme le prétend ce dernier, p. 404, à l'enconlre

de Perrault (notes sur Vitruve), c'était bien de tuiles cuites et non de préten-

dues briques crues qu'il s'agissait dans ces règlements, il y aurait la une expli-

cation de la belle conservation des tuiles romaines, tandis qu'il ne reste plus rien,

pour ainsi dire, de celles du moyen âge. Les anciens, dit Barailon, p. 597, édi-

fiaient pour la postérité; aujourd'hui on ne bâtit que pour soi.

ii
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selon toute vraisemblance, à des colonnettes d'iiypocauste

(pi. III, fig. G et H).

Quant aux briques ou carreaux (i), leur très-petit nom-

bre, relativement aux tuiles de toiture, porte à croire que

ce n'étaient pas des matériaux de construction , mais qu'elles

étaient employées pour carreler certains appartements, peut-

être au-dessus des colonnettes d'hypocauste. Alors que l'on

retrouve tant de tuiles des toits, comment ne découvrirait-on

pas plus de briques, si celles-ci avaient servi de matériaux

de construction pour les murs? Au surplus, l'emploi au He-

melryk, pour chaîner la maçonnerie, de tuiles au lieu de

briques qu'on employait communément à cet effet, semble

appuyer cette manière de voir. (Voir ci-après.)

D'autres objets non moins caractéristi(|ues que les tuiles

pour retrouver des substructions romaines, sont les meules à

bras dont chaque établissement était muni . Lors de la destruc-

lion des villas, les meules, objets trop pondéreux pour qu'on

songeât à les emporter, sont restées sur place et on les ren-

contre dans presque toutes les ruines (2). La matière de ces

(i) V. sur les briques-carreaux : Schayes, Ilist. de Varchit., I, p. J65; Ber-

GiER, Ilist. des grands chemins, I, pi. des pp. 190 cl 191 ; Bauailon, pp -402 et

i06. Ce dernier dit, p. 455, que les carrelages se trouvant au rez-de-chaussée

sont les seuls qu'il soit possible de découvrir dans des édifices rasés jusqu'à

terre : Solo aequavit on adaequavit, disent t(uites les histoires, toutes les chro-

niques, en parlant du vainqueur.

(2) Cfr. Anal. : Mém. Soc. antiq. de France (Bull.), 18(32, 5" série, V, p. 66; Co-

chet, .Seine /n/'^r., p. 345, à la table; Publications etc. de Luxembourg, IX, p. 126;

Galesloot, Revue dliist. et d'arcMol., I, p. 269; Schayes, Cafal. du Musée roij.

d'antiq., p. 101, n"' 283, 292; Ann. Soc. archéol. deNamur, II, pp. 287, 293,

420, i.'59, IV, p. 565; V, pp. 205 et 208 ; VI, p. 493; Ann. Cercle archéol. du

pays de Waes, II, p. 218; Ihdl. Insl. archéol. liég., VI, p. 0; Bull. Acad. roy.

de lielf/., XIV, 1", p. 267 ; Taui.if.k et Wauters, Canton de Wuvre, p. 227 ; Joly,

Coll. scient
, p. 15; V. Pmn., WWI, .50, sur les pierres meulières.
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meules, qui, comme celles de nos jours, sont généralement

d'une pierre étrangère à la localité, est la lave ou pouzzolane,

le granit, le grès , l'arkose et une sorte de poudingue an-

thraxifère : il y aurait là un sujet fécond d'études compa-

ratives sur les rapports du lieu de la provenance avec le lieu

de la découverte (i).... Mais en entrevoyant ce coin nou-

veau de l'horizon, l'auteur, vu son insuffisance, vu aussi

l'absence d'éléments d'observation ailleurs recueillis, a dû

renoncer à porter de ce côté ses investigations; il doit, là

encore, faire appel aux lumières d'hommes spéciaux, versés

dans les sciences géologiques, ces sciences qui ont tant de

secours à fournir à l'archéologie, et qui ont même mérité,

par leur combinaison avec celle-ci, de former une branche

particulière des connaissances humaines, sous le nom d'ar-

chéo-géologie (2).

Outre les tuiles et les meules, ce que l'on retrouve le plus,

surtout dans les endroits où l'on remarque des terres rendues

noirâtres par le dépôt de résidus de toutes sortes (3), et

parmi des couches de terre calcinée, de cendres de charbons,

de pierres soumises à l'action du feu, de vitrifications pro-

(i) V. Simon, Mémoires de l'Académie de Metz, 1854-55, p. 574. On indique

plusieurs localités de l'Eyfel et de la Normandie {Publications etc , de Luxem-

bourg, XI, p. Lxxxiv, et Cochet, Seine infér., pp. 204 et 337), comme ayant

été des lieux de fabrication des meules à l'époque romaine; V. aussi Afui. Cercle

archéol. du pays de Waes, II, p. 217.

(2) Ce nom créé par M. Boucuer de Perthes, pour les collections déposées au

Musée du château de Saint-Germain {Moniteur belge, 1863. p. 148) est adopté

par Cochet dans la Table de sa Seine infér., p. 539. V. dans les Mémoires de la

Société des antiquaires de France , 1852, une dissertation sur les rapports de

l'archéologie et de la géologie. V. aussi VInstr. du Corn. hist. des arts et monum.

(France), dans la Revue générale de l'archit., V, p. 149.

(5) Cochet, Seine infér., pp. 118 et 119; Ann. Soc. archéol. de Namur, IH,

p. 285.
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duites par l'incendie, ce sont des quantités énormes de clou-

teries et ferrailles rongées par la rouille, ayant servi à relier

les charpentes, etc., plus des ustensiles de toute nature, des

débris d'armes, des monnaies, des bijoux, des iibules, des

styles, des boutons et autres objets de bronze couverts de cette

belle patine de vert-de-gris, cachet irrécusable d'antiquité,

en un mot, de tout ce qui est susceptible de se perdre (i)
;

mais surtout des tessons de vases qu'on ramasse par

paniers (2).

Les tessons que recèlent les substructions romaines appar-

tiennent aux poteries à grandes dimensions et à énormes gou-

lots, ainsi qu'aux vases les plus fins, les plus délicats et les

plus artistiques; malheureusement, le plus souvent, les fonds,

les anses, les goulots, ont seuls résisté, et les parties ornées

ne se rencontrent qu'en menus fragments; mais, tels quels,

ces fragments, preuve de bonne fabrication, sont en général

d'une conservation parfaite, et ont encore leur fraîcheur pri-

mitive et les vernis ou couvertes dont ils furent enduits il y a

quelque dix-sept cents ans (5).

Les poteries antiques ne se trouvant la plui)art du temps

qu'en fragments, dit M. de Gaumonl, offrenl peu d'intérêt

aux personnes qui se laissent séduire par le charme des

(1) CoMARMOND, DcscF. (Ics objcls (l'art du Palais dcsarlscle Lyon, pp. 504 et 522.

(2) On doit faire bien attenlion à ne pas confondre avec les objets enfouis depuis

des siècles ceux que l'agriculture ou môme le travail des ouvriers fouillcurs a

laissés glisser dans le tréfonds du sol, cause d'erreur dont sont dégagées les

fouilles par galeries horizontales dans les tuinulns; aussi est-il bon de remar-

quer si les objets sont bien en place, à une profondeur assez grande, etc., et de

se garder de conclure positivement a l'égard d'objets douteux par eux-mêmes

qu'on retire parfois de la terre de déblai.

{^) JoLV, To//. scient., p. fi, note 15.
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formes et par la belle conservation des objets, plutôt (pie par

l'importance des déductions qu'on peut en tirer pour l'iiis-

loire de l'art. Elles n'ont donc encore été étudiées et décrites

que par un petit nombre d'antiquaires; aussi, ajoute l'estima-

ble écrivain, reste-t-il beaucoup à dire sur les potoi-ies et sur

leurs ornements, et l'examen approfondi, que l'on en fera sans

doute par la suite, devra produire des résultats impor-

tants (i).

Cette invitation est répétée à satiété dans les ouvrages les

plus récents sur l'antiquité (2), où la connaissance de la

céramique antique est représentée comme la pierre angu-

laire de l'archéologie, et où l'on fait ressortir le secours sou-

verain qu'un bon classement de la poterie romaine seule

rendrait à l'histoire. Il est à croire que les recherches déjà si

intéressantes de Brongniart, de Gochetet de quelques autres,

auront bientôt leur complément.

Pour ce qui le concerne , l'auteur de cette notice , tout

désireux qu'il était d'étudier jusqu'à la poterie grossière

sans glaçure (5) dont se composent généralement les vases

les plus usuels , a senti la tâche trop lourde pour lui seul
;

il a cru qu'il y avait lieu simplement d'étudier la poterie

samienne ou rouge vernissée et toute poterie ornée
,
pré-

(1) Cours d'anliq. inomim., II, p. 193.

(2) V. notaramenl B. Fillon, VArt de terre chez les Poitevins, \)\^. met 10;

JoLY, Mess, des sciences hist., 1845, p. 457, etc.

(3) Urongniart, /. cit., I, p. IV et suiv. Il appelle pâte tendre celle qui se

laisse rayer par le fer, et mates les poteries sans glaçure ou verni?. Voy. ce qui

a été dit Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., IV, p. 597, sur la poterie

commune eu grès : la trouvaille dans la province de Namur de vases en grès en

un tombeau, dont trois monnaies d'Antonin et de Fausline déterminent la date,

prouve que l'usage de cette sorte de poterie était connu dès les prenners temps

de l'Empire {Ami. Soc. archéol. de Namur, IV, p. 95).



— 162 —

sentant à l'extérieur un signe quelconque, guillochis, im-

brications, etc., ou pouvant ofiVir un point de comparaison

saisissable, et il s'est borné à indiquer, en passant, quelques

formes particulières un peu remarquables de vases, de

goulots, d'anses ou de couvercles en poterie commune.

Aussi bien, outre l'immensité de la tâche, autre chose

devait encore arrêter l'étude complète de cette dernière :

la langue , comme le fait très-bien observer B. Fil-

Ion (i), manque souvent de termes pour exprimer lu

manière d'être des produits si simples qu'il s'agirait d'étu-

dier. En outre , le rayon dans lequel se retrouvent les

vases sortant du même atelier ou de la même main , devait

être et était sans doute plus étendu pour les poteries fines

que pour les poteries grossières, et les déductions histo-

riques que présentent les trouvailles en des endroits diffé-

rents d'échantillons de celles-ci, sont moins saisissables et

moins décisives que pour celles-là (2). Qu'il suffise donc

de dire, une fois pour toutes, que la plupart des poteries

crrossières signalées en d'autres endroits se sont retrouvées

à foison dans nos substructions de la Hesbaye.

(tl p. IV. Il est il regretter, par exemple, que, même à l'aide de la Description

méthodique du musée de Sèvres, par Brongnuut, on ne puisse rendre par

des mots la forme des objets : il y a de l'arbitraire dans les expressions em-

ployées, et l'on ne saisit pas toujours la difforcnce entre les objets désignés eomme

tuitiini-, pyri-, bursilormcs, etc. John Yonge Akf.iiman, An ardiacological index

to romains of antiquity of Ihe cellic, romano-hritish , and anf/lo-saxon pcriods

( Londres, 1847), a bien essayé de désigner les (ormes des vases par des numéros;

mais la liste est loin d'être complète.

(2) Un travail intéressant sur les poteries même ordinaires trouvées dans les

substructions romaines de Belcele, a paru dans les Ann. du Cercle archéolo-

fliquedu pays de Waes, II, p. 216etsuiv.,et l'on ne peut disconvenir de l'utilité

d'un semblable Iravail, s'il pouvait être l'ait partout.
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Enfin, les ossements d'animaux sont encore une source

d'études, et cette source a été trop négligée jusqu'ici; on les

trouve en abondance dans le sol partout où l'homme a

passé (i) : les animaux domestiques, les bêtes sauvages et

les êtres divers, depuis le sanglier jusqu'à l'huître, suscep-

tibles d'être servis sur la table de l'homme comme comes-

tdile, ou de l'aider dans les usages domestiques ou agricoles,

sont un sujet inépuisable d'observations sur les époques de

notre ancienne histoire, et même des temps antéhistoriques :

voyez ce que les savants de la Scandinavie ont trouvé dans

leurs kioekken-moeddinger, les archéologues et les natura-

listes de la Suisse, dans les ruines subaquales de leurs cités

lacustres, les paléontologues de la France, de l'Angleterre,

et spécialement de la Belgique, MM. Schmerling, Spring,

Lehardy de Beaulieu, Malaise, Van Beneden, Dupont, dans

les cavernes jadis habitues par l'homme....

Des recherches analogues dans les substructions romaines

n'élucideront certes pas les problèmes des tout premiers

rages; mais n'est-ce rien que d'avoir la chance de retrouver

les races mômes du bos cermis, de Valce, de Xurus, du bétail

de petite taille, des chevaux dont parlent César et Tacite (2),

et de toutes les espèces contemporaines de l'occupation

(i) V. notamment (I'Otreppe de Bouvette , Essai de tablettes liégeoises,

Ô4'' livraison, p. 76; del Vaux, La découverte du Steenbosch, p. 7; etc.

(2) Bell. (jalL, VI, 26 et suiv. ; Mor. oerm.,\i,x, xxvii; Ann., IV, 72. Cuvier

a iTii reconnaitre dans les premiers le renne, l'élan et l'aurochs actuel (pie les

Polonais conservent encore sous le nom de Ziibr {Recherches sur les osscmenfs

fossiles, 5« partie, ch. m, l'^ section, art. 1"). Quant au bétail de la Belgicpic à

l'époque romaine, V. le Mémoire de Durondeau (ancienne Acad. de Brux., Ques-

tions, I, p. 66) et Bull. Comm. roy. d'art et d'archéol., IV, p. 44, note sur le

Bos brachyceros, qui pourrait être le bœuf de petite taille de Tacite.
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romaine ? Et si des ossements humains échappés à l'usage

général tle l'incinération des païens, se retrouvent parmi les

substructions, des éléments inespérés ne surgiront-ils pas de

terre pour résoudre les problèmes les plus intéressants de

l'ethnologie? Puisse l'avenir compléter les solutions et dé-

voiler les secrets encore cachés de la succession des races

humaines et ceux de l'histoire naturelle des animaux sur les-

quels l'homme a étendu son influence et son action (i) !

I. SUBSTRUCTIONS DU WEYERBAMPT
A PETIT FRESIN (MONTENAKEN).

Petit Fresin, hameau de Monlenaken , se trouve à une

très-courte dislance de la commune de Fresin (Grand

Fresin ou Groot-Vorssen ) où ont eu lieu, dans les Dry

Tommen, les intéressantes découvertes que l'on connaît (12).

Là, près d'un carrefour formé par deux chemins assez

profondément encaissés qui se croisent (le Sleenmerj, dont le

prolongement de Monlenaken vers Petit Fresin s'appelle

Smisstraef, et le chemin dii Kapelstraet ou Truyenoeg allant

(ij Si les explorateurs prenaient toujours soin de transmettre les ossements

trouvés k des personnes compétentes, et de les déposer dans des collections pu-

bliques, au lieu de les rejeter dédaigneusement, bien des solutions scientifiques

seraient singulièrement préparées. C'est ainsi qu'une tête de castor envoyée ;i

l'obligeant professeur de Liège, M. Spring, qui a classé tous les ossements des

substructions dans le Musée de l'Université, a fourni à ce savant l'occasion de

présenter ii l'Académie {Bull. Acad. roy. de Belg., 2'- série, XXF, p. 92) une

notice très-intéressante sur le sol tourbeux de Donck, d'oii provenait cette tête.

Les ossements les plus insigniliants en apparence peuvent avoir une importance

très-grande pour les naturalistes, et même pour l'archéologie, car toutes les

sciences sont sœurs et se prêtent un mutuel appui.

(2) liidl des Comm. roy. d'art ri d'archi'oL, 11, p. iOft.
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(le Trognéo à Saint-Trond), est une petite campagne dite :

« het culterken achter Sint-Ronibauts-Capelle, » ou « Boven

den Weyerbampt. »

En une parcelle appelée den Wyngaerd où existait naguère,

à en croire la tradition, un ancien couvent de Templiers,

M. l'abbé Kempeneers, dont l'habitation est voisine, avait

remarqué des fragments de tuiles et de poteries diverses. Il

accepta, en novembre 1863, la mission d'y diriger des

fouilles.

Dès le premier jour, une monnaie romaine se révéla, et

l'on ne tarda pas k suivre, mais assez difficilement, des sub-

structions en pierres blanchâtres, dont il existait encore une

mince couche, non atteinte par la charrue, à environ 0"',20

de profondeur ; une partie de ces fondations se dirigeait vers

la pièce de terre n" 879 du cadastre, qui n'a pu être explo-

rée à raison de la récolte de trèfle dont elle était alors em-

blavée.

Les fondations de la première partie (pi. I, fig. A) ont été

enlevées pour toujours ; les pierres ont été extraites. Con-

trairement à ce qui s'est rencontré ailleurs (i), cette partie,

|)araissant une construction accessoire, était placée en un

endroit plus élevé que la seconde (pi. I, fig. B). Celle-ci, mieux

abritée contre le vent du sud-ouest et mieux conservée, doit

être considérée (si les deux bâtiments font partie du même

établissement), comme l'habitation du maître de la villa ; on y
a retrouvé des traces de l'aire empierrée des appartements et

le circuit d'un appartement ovale (pi. I, fig. B^), dont les

(i) Cfr. ce qui sera dit ci-après des substriictions du Hemelryk, et iijtih-ieiire-

nient de celles de Rondenbosch (Limbourg cédé).
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murs en piorrc retenaient encore des restes de crépi colorié;

peut-être était-ce là une tourcomme on en a trouvé ailleurs(i).

Les deux places à rcxtrémité de ce bâtiment (fig. B' et B*),

avaient des murs profonds, laissés entiers jusqu'à la profon-

deur de trois mètres : ce sont sans doute des caves, et dans

l'une se trouvaient des résidus portant à croire (si n'était le

danger desemblable voisinage pourl'habitation), qu'il y avait

eu là un four à tuiles.

Dans le bâtiment accessoire constituant par hypothèse la

villa agraria qui contenait les greniers, les étables, etc. (2), on

n'a découvert que des ossements principalement d'animaux,

et des débris concernant le labour; dans le bâtiment B, au

contraire, ont été décombres les objets les plus précieux.

Lesdeux bâtiments, suivant le même alignement etla pente

du mamelon, se dirigeaient du sud-ouest au nord-est.

Des pierres bleues d'ardoise se sont rencontrées aux

angles des constructions où elles servaient de pierres angu-

laires.

Dans l'intervalle entre les deux bâtiments (pi. I, fig. G),

a été découverte la magnifique paire de meules dont il sera

(juestion ci-après.

(i) Baraii.on, p. 122; Cfr. PubUcaliom, de, de Luxembourg, VI, p. 77, et

XVII, pi. II, p. 102.

(2) « Horrea, fœnilia, farraria, listrinn extra viUnm facienda vhlentur, ut ab

igiiis pericub) sait vUliu' tuliores. n Vitruv., YI, 6(11). V. aussi Coi.umeli,, I, 6,

et iiE Caumont, ('.ours d'aiiliq. mouiim., III, si). Si ce préccpic (Hait suivi ii la

lettre, il y aurait là iiuc exiilifation tmile natutvilc dos bâtiments divers consti-

tuant chacune des villas explorées. V- Schayes, llkt. de l'arctiit., \, p. I06, et

ci-après. V. aussi un article ultérieur sur les louilli's dans le Liinbourt; hollan-

dais, article qui sera ultérieurement présenté au bulletin, et qui sera le complé-

ment des Explorntious des tuiuulus de la lleshaije.
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Voici le dcnombromcnt des dccouverles :

A, OBJETS EN MÉTAL.

I. Deux monnaies de moyen bronze d'Anlonin Pie el de

Marc-Aurèle.

La monnaie d'Anlonin porte au revers la Quiétude assise

à gauche; c'est le type le plus commun et le mieux connu

des monnaies de ce prince.

M. Kempeneers possède en outre un Antonin Pie en

argent, trouvé au même endroit en 1865.

II. Un petit Irépied-ccmdelabrum, tout à fait identique à la

fig. 5, des Dry Tommen deFresin (forme matière et dimen-

sion) (pi. II, en regard, fig. \) (i).

Cette matière qui, pour le petit trépied de Fresin, a été

décrite comme étant de cuivre recouvert d'étain, est sans

doute le cuivre argenté dont parle M. Schayes et dont il a

été question à propos des fouilles de Thisnes (2).

Tout doute sur la destination de cet objet pour servir au

luminaire, est levé parle nouvel exemplaire : on y voit presque

intacte la pointe où était fixée la candela à laquelle le cancle-

labrum doit son nom (3).

III. Plusieurs fibules (4) ou agrafes (pi. II, fig. 2, 5 et i).

(1) Le dessin de la fig. 3 de Fresin doit être rectifié dans ce sens : les deux

objets ont été comparés au Musée royal d'antiquités et sortent évidemment des

mains du même ouvrier.

(2) Bull, des Comm. roy. d'art el d'archéol , IV, p. 578, note 2. V. aussi (Ja

LESLOOT, lievue d'hist. et d'archéol-, F, p. 273.

(3) Bull, des Comm. roy. d'art el d'arclu'ol., II, p. 13'^.

(•4) V. sur les fihules en général : de Montfaucon, III, p. 48, pi. xxviii ol

suiv. JANSSENS, Gedenkleekencn der Germanen en Romynen aan den linker oever
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analogues, pour le système d'attache, aux broches de la

bijouterie moderne, ou mieux encore à nos épingles dites

de sûreté pour lesquelles un industriel moderne, imitantl'anti-

quité, a pris en Angleterre un brevet d'invention tout récent.

Les hypothèses les plus diverses ont été présentées à propos

des rd)ules. Les uns y ont vu une sorte de décoration hono-

rifique (i) ; d'autres, des styles à écrire se repliant sur eux-

mêmes {'i), et les auteurs qui ont versé dans cette erreur,

partagée même par Rich (s), se donnent la peine de repré-

senter par le dessin la manière dont on tenait les fibules

pour écrire (4). Cependant de Montfaucon (5) affirmait que

de son temps il n'était plus personne de cette opinion.

Les trouvailles de fibules signalent toute fouille opérée

en des substructions antiques (g); le plus souvent elles

ont perdu leurs ardillons qui, étant communément de fer,

se sont oxydés et ont péri (7). D'après quelques archéo-

der Neder-Rijn, p. 160; Schayes, Calai., p. 91, n'^ 167; Puhl. etc., de Luxem-

bourg, VIF, p. 179; Cochet, Seine infér., p. liO, etc., etc.; Hebmans, \oord-

Brabant 's oudheden (Bois-ie-Duc, 186o), p. 156, pi. xvii, fig. 5 et suiv.;

pi. XVIII, fig. 1, 2, 3, 0, 8, Brucknkr, Versuch (cité ci-après), etc., p. 2915, etc.

Emelk, Beschreibung, etc. (cité ci-après), pi. xvelsuiv.

(i) BuU. Soc. Imt. et lift, de Tournai/, IX, p. 151.

(-2) Petau, Expiicalions de plusieurs antiquités, pi. xii; Id. (Petavius), A«Y/-

quariae supellectilis portiuncula (inêiiies gravures dans un autre ordre, qui se

trouvent aussi dans les suppléments a Graevius, par Sallengre, II, p. 1002, et

PoLENis, III, p. IHd); (liiiiTi.ET, apud Beger, Thésaurus elecloralis Branden-

burgensis, 111, p. iôO; du .Momnet, Bibliotli. Sainte-Geneviève, pi. xi, fig. ô.

(s) V° Graphium.

{i) PoLEM'S et Ricii, /. cil.

{:) III, pp. 't8 et ôoG. C'est donc a tort que l'abbé Corblet, Revue de l'art

chrétien, III, p. i77, range de Montfaucon parmi les partisans de cotte erreur.

Oberlin, Musirum Schai'pflini, p. 1:^8, partage l'avis de de Montfaucon.

(o) V. notamment, Comaumond, p. ÔUÔ; Puhl. etc. de fAtrembourg, VII, p. 179,

et IX, p. 12»; Ann. Soc. archéol. de JSamur, II, pp. 62, 293, etc.

h) Bull. Inst. archéol, liég., Il, p. i71.
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logues, les ressorts en spirale de lil de laiton appartien-

draient à une époque reculée (i), et la fabrication de ces

objets en cuivre, et non en or ou en argent, bien qu'ils

soient souvent ornés de la manière la plus artistique, prou-

verait l'existence de lois somptuaires interdisant l'emploi des

métaux précieux pour ces menus bijoux (2) ; ceci paraît

cependant fort contestable.

IV. Des plaques de bronze avec un ou deux tenons au

revers (pi. II, fîg. 5 à 9).

Ces objets semblent être de même nature que les précé-

dents, et avoir aussi servi, comme nos boutons de cols et de

manchettes, à rattacher ensemble des parties de vêtements
;

aussi plusieurs archéologues les rangent-ils parmi les fibules

comme une espèce du genre (0). Cependant il en est aussi

qui considèrent ces objets comme des bossettes de mors et

d'attelages (4).

Au Musée archéologique de Namur, se voit un de ces bou-

tons encore attaché à un fragment de cuir, et on en a

(i) PuM. etc. de Luxembourg, IX, p. 123.

(2) JoLY, Mess, des sciences hist., 1849, p. 20-i ; Publ., etc., de Luxembourg,

l. cit. On a cependant fort souvent trouvé des tibules en métaux précieux,

Y. notamment Bruckner, Yersuch, etc., p. 2913 et 5019, pi. xvii, fîg. 2; de

MONTFAUCON, III, p. 47, etc.

(3) Grivaud de la Vincelle (et du Tersan, auteur non nommé, V. Bron-

iJNiART, Musée de Sèvres, I, p. 121), Arts et métiers des anciens, pi. xliv; Co-

marmond, p. 5i5; Cochet, Seine infér., p. 159, les appelle boutons de bronze,

ainsi que les Publications, etc., de Luxembourg, VII, p. 181, IX, p. 122; XI,

p. xc, pi. II, lig. 58 (oii l'on voit certains boutons semblables considérés comme
ornements de ceintuiej; XIV, p. xxxv.

(i) JoLY, Coll. scient., p. 6; Catal. de Sciiayes, n** 251, p. 94 : « grand

nombre de plaques rondes ayant probablement appartenu a un barnais de che-

val. » Le Cutal. de Juste, p. 197, les appelle « boutons ou pointes de barnache-

nient. »
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trouvé j)arfois ayant jusqu'à trois et même quatre tenons (t);

la découverte de ees objets dans les substructions est aussi

fréquente que celle des fibules (•2).

V. Un objet en bronze de la forme d'un petit bouclier

( |)1. Il, lig. 10). A l'anneau correspond une concavité propre

à favoriser le passage du doigt, d'où la conclusion que ce

pourrait bien être une sorte de dé à coudre.

Un objet ayant quelque ressemblance avec celui-là se

trouve au musée de Namur, mais la plaque, vue du côté inté-

rieur, a la forme d'une selle.

VI. Un objet singulier qu'on pourrait, si n'était l'absence

d'analogues, prendre pour un éteignoirpivotantsur l'anneau

qui lui servait d'attache (pi. II, fig. M).

Peut-être est-ce une pièce du harnais d'un cheval, ou

moins vraisemblablement une de ces grandes fibules qu'on

rencontre quelquefois et dont l'ardillon se serait rattaché

audit anneau.

VII. Une pièce de bronze doré, en forme de T (pl. II,

fig. 12), et deux pièces de cuivre (du même objet?) dont

l'une est traversée par une broche arrêtée en dessous par un

écrou carré (pl. II, fig. 13 et loWs).

L'insuccès absolu des recherches pour trouver à ces objets

des analogues parmi le mobilier de l'antiquité, et la très-

belle conservation de la i)ièce principale, pourraient la faire

considérer comme moderne; mais celte pièce a été trouvée en

place au fond d'une très-grande fosse datant de l'époque même

(1) Pii.bliculiuits, etc., de Liixeiiiboiirg, Vlil, p. iSi.

(•2) Ann. Cercle iircltéul. de Hons, III, p. 1U8; Cochet, Notice sur les sépul-

tures romaines de Tourville-la-lUvière, p. i. Des olyels semblables ont été acquis

a la deuxiciiu' vente de Renessc (i mars 18G4), jiarM. Joi.v.
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de la villa ou de celle de sa ruine, et l'objet n'a pu èlrc intro-

duit postérieurement dans ce dépôt, en y glissant de la

surface, car le travail de l'agriculture n'a jamais pénéiré

jusque-là, à beaucoup près.

Qu'on voie dans cet objet une pièce ou de harnais, ou de

serrurerie ornée, appartenant soit à une porte, à un châssis,

soit à un meuble (i) , il donne en tout cas une assez haute

idée du luxe de la villa d'où il provient.

VIII. Une anse (pi. II, ûg. \i), et des fragments d'une

chaîne très-légère (ibid. fig. 15), le tout en fil de laiton.

Grivaud de la Vincelle classe des fragments semblables

aux derniers parmi les outils de jardinage et de treillage (2).

IX. Une grande aiguille de cuivre (pi. II, fig. 16),

qu'une solution de continuité à la partie supérieure du chas

(peut-être cependant due à la vétusté) pourrait faire prendre

pour une lardoire. S'il n'en est pas ainsi, l'objet doit être

considéré comme un grand passe-cordon, ou quelque chose

d'analogue à nos aiguilles d'emballage (3). La courbure en

est évidemment accidentelle.

X. Une autre aiguille beaucoup plus petite (pi. II,

fig. 17) (4).

(1) Cfr. anal., Barailon, p. 136.

{i) Arts et métiers des anciens, pi. lxviii, tig. 10. V. aussi Bonnin, Antiq.

gallo-rom. des Eburoviqucs, pi. xxxvi, fig. 5 et 8 (Vieil-Evreiix); Publica-

tions^ etc., de Luxembourg, VII, p. 182, et pi. ix, lig. 57 et 58; IX, p. 122,

pi. vu, fig. 23 et 26; XI, p. xc. Cochet, Seine infér., p. 527; Yersuch einer

Beschreibung historicher und natiirlicher Werkwiirdigkeiten der Alferfiimmer

von Augusta Rauracorum oder Augst (par Bruckner : V. Froehnek. Inscrip-

tiones terrae coctae vasorum, p. xii), p. ôOOu, pi. m, fig. 8.

(5) Cfr. anal. : d'Aloe, Les ruines de Pompéi jusqu'en 1861, p. 156.

(i) Cfr. anal. : Musée lie M, de Meesteh, à Hevcr. V. sur les aiguilles du

temps des Romains, de Montfaucon, III, pi. xxx, fig. 5, Grivaud de la Vincelle,
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\I. Un luyaii en bronze (pi. II, lig. 18) se repliant sur

lui-même en guise de cornet.

XII. Un cercle de bronze , d'environ 0"',;30 de dia-

mètre.

XIII. Un fer de lance (pi. Il, fig. 19).

Les l'ers de lance variaient en longueur depuis 0"',15,

jusqu'à 0'",C0 (i) ; celui-ci était donc à peu près de dimen-

sions moyennes.

XIV. Un instrument d'agriculture en 1er à deux dents,

analogue à nos houes ou lire-fient, qui a dû se clouer sur

son manche (pi. II, fig. 20) (2).

XV. Un instrument en fer (pi. II, fig. 21), assez

semblable à une hache trouvée dans la province de

Namur (3); c'était peut-être une smille à piquer les

meules.

XVI. Deux couteaux en fer (pi. II, fig. 22 et 23).

pi. xxxvii, xxxviii, el xLv; Bonnin,/. cit., pi. L(Vieil-Evreux), fig. 4;Comarmond,

p. 58"2 ; Cochet, A'orw. soî/Z^n-., pp. 5Ô7, 310, 378, 579, 586; Id., Sépult.

gaul., pp. 171 et 19:2 ; le Tombeau de ChUMric, p. \Ao ; la Seine infér., pp. 153

et 145; Publications, etc., de Luxembourg, IV, p. 22 ; VM, p. 182; XI,

p. Lxxxix, XV, p. 200 ; Ann. Soc. archéol. de ISamur. VI, p. 566, pi. iv, fig. 14.

Celles (Je l'abbé Cochet présentent en général cette particularité fine le clias est

composé d'un lil de laiton ajouté a la tète, et n'est pas creusé à même dans

le métal. V. aussi Emele, Beschreibiing rômischer und deutscher Alterthiimer in

dem Gebiete der Provinz Uheinhessen, pi. xiii, fig. 15 et 14.

(i) Cochet, Tombeau de Clnldéric, pp. 1-iO, 141 ; Verchère de Reffye, Re-

vue archéologique, 186 i-, i" sem., p. 557. Des fers de lance ont été découverts en

beaucoup d'endioits de notre |)ays, V. notamment de B.\st, Recueil d'antiquités

romaines et gauloises trouvées dans les Flandres, pi. xix, fig. ."i.

(i) HiCH, v"' Ridens, Ligo et Rosirum; Ann. Soc. archéol. de Namur, l\,

p. 295; Publications, etc., de Luxembourg, XVil
, p. 164.

(3) Ann. Soc. archéol de Namur, III, p. 284; V. aussi GiiivAun de la Vin-

celle, pi. Liv.,fig. 2; Publications, etc., de Luxembourg, IX, p. 120; Cochet,

Seine infér., p. 514.
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L'un (le ces couteaux a un manche recourbé égalenienl, en

1er (( ) ; l'autre est plutôt un couperet (2).

\\\[. Un g'ond (le porte, penliin» on r'liarnièi-(M pi. If,

liii'. U).

Winkelinami (r.) donne sur la construction des p()rt(\s

dans les habitations romaines des (h'tails (pii n(! concordent

l>as dn tout avi^c cette attribution : d'aprtjs lui, les j)ortes ne

roulaient pas sur des gonds ou piMitun^s; mais elles si* mou-

vaient par le bas dans le seuil et i)ar h\ haut dans le linteau

à l'aide d'une crapaudine. Des couplets semblables à la tig 24

trouvés en |)lusieui's substructions antiques, tendent à faire

considérer l'opinion deWinkelmann comme trop absolue (4).

XVIII. Deux gros crochets en fer (pi. II, tig. 2o et 20).

XIX. Deux objets qu'on peut prendre pour des outils,

(pi. II, fig. 27 et 28), plus une petite barre également en

fer, sorte de réglette.

XX. Différents clous et ferrailles (pi. II, fig. 29 à 34),

ayant sans doute servi à rattacher entre elles des parties de

(1) Cfr. anal. : Cochet, Sépiilt gauL, pp. 142 et 212; Korm. sonferr., p. 558;

Gkivaud Dii i,A ViNf.Ei.LK, pi. Lxii ot pi. xxwiii, lii;. 6 (ciseaux restilui's pai'

liypollièje).

(2) V. en général sur les couteaux : Rich, v» Ctiller; Griva(]d de la Vincei.lb,

pi. XXXI-', tig. 12 k 14; Cochet, Seine inf'ér., p. 51i, et Noie archéoloijique stir

un cimelière gaulois découvert au Vaudreuil, p. 15; Publications, etc., de

Luxembourg, VlII, p. 55; Xnn. Soc. archéol. de Naviur, II, p. i\H; Ann. Cer-

cle urchéol. de Mons, IV, p. 197; Fiedler, Denkmaeler von Colonia Trajana

und Vêlera castra (coll. Houben), pi. xi.vi, tig. 5, i et 6.

{?,) Hist. de l'art chcz: tes anciens, II, p. 607, pi. xxv, litt. A.

(i) Rien, v Ginglijnius; (iRivAnti de la Vincei.i.e, pi. xxxvi-; (Jochet, Seine

infér., p. 497 ; Notice sur des sépultures, etc., de Tourville-la-Rivière, y 22;

l'ublications, etc., de Luxembourg, VlII, p. 29; Delvaux (de Vmvou), La dé-

couverte de Steenbosch, \). 1; Ann. Cercle archéol. de Mons, li\, p. IG4. Le

Musée royal d'antiquités pdssède un scniMaltle oltjet, ii" \ 9 (en htiwi/v). Catiil.

de .lusle, p. 177.

12
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la charponle ; les clons en forme deT, ou la ferraille en forme

<le croix éloilée (lîg. 29), pourraieni bien être les clavi

Wî/smni (clous à paUes do mouches?), de Vilruve (i).

XXI. Plusieurs anneaux, chaînons (2) et écroiis en fer,

dont la destination s|)éciale ne peut être indiquée d'une ma-

nière précise, avec cette parlicularité, cependant, qu'un des

chaînons avait exactement la forme et les dimensions d'un

chaînon trouvé dans le remblai de la plus petite des Dry

Tommen, fait peut-être dû au hasard, mais à ne pas né-

gliger, puisqu'il peut corroboivr les déductions à tirer

des deux petits trépieds-candélabres dont il a ('té parlé plus

haut.

XXII. Enfin, un énorme tuyau en U^v, de I"',7o de long.

Si c'est un tuyau d'hypocausle pour l'écoulement des

eaux, il y aurait là une différence avec d'autres tuyaux du

même genre, ailleurs en plomb (r,); mais à coup sûr, vu la

difliculté de manier un semblable objet, on ne pourrait y voir

un tuyau pour attiser le feu à Paide du souffle (4).

(i) DearthitecL, Vli, 5; Bakailon, pp. 135 et 429. Des clous semblables

se Iroiivont ?.u Musée «le IJétiC; V. aussi Grivai'd de la Vincei.i.e, pi. lxi,

lig. S, et Revue nrchMooique, 1858, XV, p.' 559. Uarailon traduit cUtvi mumirii

par clous en ailes de mouclics; Pf.hrault, dans ses notes sur Vitruve, éd.

Nisard, p. 261, argumente d'un passage de Pmke, oii cet auteur parle de cer-

taines plantes portant leur graine en ombelle (/« ?H»i'a/r/(/), pour en conclure

que ces clous étaient à tète plate et laige; mais tout cela u'est pas beaucoup

plus précis que le passage de IMiii.asukr sur le même sujet. Peut-étie la tra-

duction en faites de moinlus, basardée ici, aura-t-elie, outre l'avantage de la

nouveauté, celui de la précision : des clous en t ont en effet le mérite d'appuyer

plus solidement les membres du colombage et répondent mieux à la description

de VlTRLVE.

(î) Cfr. anal. : Publications, etc., de Ln.vemboiirg, XI, p. xci. pi. m, (ig. 18.

(s) Ann. Soc. arcltèol. de I\'ami<r, IV, p. ÔHo.

(i) En voir un au Musée i<._\. d'a)ilii|iiili'S. t'i-" \7~>. ('.itlal. de ,)i sir. p. I2rui.
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I). on.iKTS EN vi:i;i;k fi ).

LVîlahlissenif'iK du Wei/erhampl ;i fiturni imo quanlilf*

assez considrrabK'. do rraûiaenls do vases on vonv» vordàiro,

ayanl appar((Miu à dos ohjots doiil il n'a pas r\v jwssihlo do

délerminor la tonne.

Qiiel(]uos fragmenls s(Mds uni j»ani (h- iiadiro à oiro

signalés spécialenioni :

I. Le l)ord d'une coupe de couleur vert foncé, où dos

dessins sont incrustés en pâle blanche (pi. II, lig. '^l')) {'2).

II. Un fragment de couleur plus pâle, avec ornernenls on

relief (pi. II, fig. 56).

III. Un fragment ligné de verre verdàtre, ayant appartenu

au goulot d'une bouteille (pi. II, lig. 57).

TV. Enfin, un assez grand nombre de fragments de verre.

(1) V. en général sur ies objets on verre : Bakailon, p. .117; Cualon, Iliill. des

Comm. roy. d'art et d'archcol., III, p. 189; Piildications, etc., de Luxemlminj,

IX, p. 18, et XI, p. i.xxxvii ; Comarmond, ji. 1;)9, où il d(iorit le procédé des

faussaires pour obtenir artiliciellenient l'appareiice de ririsation qui caractérise

souvent le verre antique. Il y a lieu de revenir ici sur une opinion trop

absolue, exprimée au BuU. des Comm. roij. d'art et d'archivl., M, p. !92, con-

cernant la i;rande valeur du verre. Les pociila cri/stalliiia étaient certes des objets

assez précieux sous IMarc-Aurèie, pour qu'au témoignage d'KcTHoi'., Ureviar.,

VIII, lô, et de Cahitolin, xvii,eet empereur les fit vendre pour subvenir an\

frais de la guerre contre les barbares; mais au temps de Marc-Auréie, qui est

\raiseniblablenient l'éiioque oii llorissaieut les \illas de la Hesbaye, le verre qui

s'est déjà montré dans les Dr/j Tonimenol \nBorlo>id>e existait ii profusion dans

notre pays. ].os pociila crijstaHinu en (luestion devaient donc être des vases de

vrai cristal de roche. Or, Pline, Hist. mt., XXXIll, 2, XXXVI, 63 et suiv.,

XXXVII, 9 et suiv,, détermine parfaitement la différence des vases de cristal

(l)roduit naturel) et de verre (produit industriel).

(2) Des fragments analogues proveiuuil du ciiiitou d'.Vveuiies sou! eu In pos-

session de M. l'abbé Kr.\ii>i:NFr.Rs.
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poli d'un côté el raboteux de l'autre; c'étaient sans doute

des plaques de verre adaptées aux murs, comme on en

a trouvé ailleurs (i).

C. OBJETS i:X TKIlFîK Cl'ITK.

I. Outre quelques tuiles plus minces que celles des toits,

des carreaux cl des bricpiettes rondes , comme celles qui

seront plus spécialement décrites à propos des substructions

du Hemelrijk, le Weyerbampl a fourni des briques-carreaux

en petit nombre (pi. I, fig. H), des fragments de tuyaux en

terre cuite (ibid. fig. G), et enfin de tuiles (ibid. fig. D. E),

dont quelques-unes ont présenté la particularité remarquable

(pi'elles portaient en creux le sigle de potier NE II (les deux

premières lettres reliées l'une à l'autre, et quelquefois le

second jambage de l'H un peu plus coui-t ) (pi. I, fig. F);

ce sigle est un indice d'une construction civile, car, au cas

d'un établissement purement militaire, on y eût ajouté vrai-

semblablement le cliiffre de la légion (2).

(1) Hakailon, p. \Tii ; SciiAYES, liist. (h' rurcliit ., l, pp. IGO ot 167, et Calai.

Mm. (l'antiq. ii" 9, |). :259, note; del Vacx, La découverte du Sieenbosch, p. 7;

Galesi.uot, Revue d'Iiist. et d'archéol., I, p. 270. l'ubl., etc., de Lnxembotirg,

YI, p. 82. M. Ron Kz, lUiU. Acud. ro;/. de Bely., XV, 2", p. G15, conteste

l'emploi du verre coiniiie revéteinent des murs.

Les anciens connaissaient du reste le verre a vitres (v. d'Aloe, Les ruines de

Pompéi. p. 7, 9P et li2; Hakaii.on, pp. 517 cl ô91), et l'on sait que lors-

qu'en 1738, on en découvrit pour lu première fois dans les ruines d'Herculanum,

un savant venait précisément de faire paraître une dissertation des plus éruditcs

pour prouver le fait contraire (Revue des Deux-Mondes, XLvn (sept. 1863),

11. 20!t). I.e verre ii vitres a dû même être employcî pour certains appartements

et salles de hains qui ne recevaient le jour que d'en liant : dei. Vaux, /. cit.,

p. 23.

(î) ScHAYEs. Ilist. de Vnrchit., \. p. o.'i; Hnri.Ez, Mess, des scienc. hist., 183«,

p. m.
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Déjà nous It'iious un rapprocliouiL'iil précieux eulru I cla-

blissomeiil du Weyerhampl el les Dr>/ Tommeii, parla trou-

vaille des deux trépieds. Voici maintenant la preuve de la

parenté des substriictions du }\ eyerbampt el dn Hemciryk:

celles-ci, comme celles-là , ont fourni le sigle NE H sur

leurs tuiles. Il est évident que des bàliments révélant le tra-

vail du même ouvrier, appartiennent, j)ar la date de leur

construction, à la même époque (i).

Point qui ne doit pas être négligé, le lot n" 500 de la

seconde vente de la collection de Renesse (i), lot formé de

|)oteries à sigles provenant des environs de Tongres, contient

un fragment de tuile ujarqué également du sigle NE H tout

à fait semblable.

Le tuilier NE H avait-il son atelier au Weijerbampt, dans

le four problématique dont il a été question j)lus haut? Ou

bien cetartisan transportait-il, soit son industrie et sa marque,

soit, ce qui est moins probable, ses produits en divers lieux?

Il es( diflicile de le décider, et l'existence, fùt-elle certaine,

(i) ScHAYES, /. c//., II, p. 589. V. pour le sigle iiamsit, trouvé en pliisieiiis

endroits de la province de ^'aIml^, les excellentes observations de M. Hauzeur,

Ann. Soc. archéol. de Namitr, VII, p. 267, observations applicables en tons points

aux substrnctions de la Hesbaye. V. aussi Ann. citées, II, p. 5SI. Il a remarqué

que toutes les substrnctions où l'on a trouvé le dite sigle, datent toutes du Haut-

Empire, comme le prouvent du reste les monnaies exhumées de ces établisse-

ments.

(2) Cette vente a eu lieu à Gand, le 4 mars 1864 : « Une énorme quantité de

» tessons de vases en terre rouge sigillée, trouvés a Tongres et aux environs ;

» ces nombreux débris sont exlrênieinent curieux, parce qu'ils nous font con-

» naître des noms de potiers non cités jusqu'ici (n" 300). )i Ce lot a été adjuge

a M. DE Meester de Ravestein, qui en a enrichi son beau Musée de Hever.

M. DE Renesse était mort avant l'ouverture des fouilles duVVc?/e7-to«jB/et du Ue-

melnjk; il y a donc probabilité que l'objet ne vient pas de la, à moins qu'il n'ait

été précédemment mis au jour par la charme et apporté de plusieurs lieues à

M. de Renesse,
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friin Ibiir à tuiles au \\ ci/crlxiinpL ne (raiirliorail pas la

question.

II. Di's IVa;j.Hients (!•' patella un vase liéniispliéritiut-

à bord déversé (j)l. Il, lig. 38), en U:nv samiennc.

Le fouil inlcrienr de celte sorte de petit bassin est |>ar-

semé d'un sal)l('' jj,raiiulaih' fornianl râpe, plus lin (pie celui

des « lèles » de niènie usage en poterie grossière, qu'on

découvre; également dans les subslruclions, et dont la fig. 31>

de Fresin doune une idée sul'lisaide. Ce sablé, qui se lerniine

nellenient à une certaine dislance du bord , servait sans

doule à extraire, pai' le l'apage ou la trituration, le sue des

fruits ou des plantes enq)loyés dans les pi'éparations culi-

naires ou pbarniaceu[i(jues (i).

III. Différents tessons ornés (jue, par analogie, un peut

attribuer à certains vases connus (bols ou compotiers), de

forme cylindro-béniispbéi'iipie (V), en terre samiemie.

L'un re})résenle la partie inférieure d'un génie ailé (ô)

rpl. II, fig. ô9), un autre un anneau (ibid.. lig. M)); d'autres

(ibid., liu'. 41 ) sont revelus d'un di^ssin en i;uillocliis, dont

il sera reparlé j)lus loin el qui se renconli'o rai'cmentsur la

poterie à vernis rouge ; d'autres enliu |)orlent une frise à oves,

(il)id., lig. i:2.i, duiil il convient de dire (juehpies mots.

C(; gi'ni'e (rornements était loil en \ugue du temps des

Uomains. e| se Ii'ounc sur pr<'S(pie Imis ]< s vases de la lortne

(ij Bkoxgm.Mit. Mus. de Serrer, I, p. \-l(); Ti'/itc ili's a/ls rcrmuiques, I,

p. i2G ; Dii C.MMoM', Krc ijdUo-rom.s p. 'eio cl stiiv.: Dk-Mmin, (luiile de Vdma-

tenr de faïences, etc. p. V6; Co( kkt, \oriii. sotilerr., p. 177.

(i) B.\UMi,(iN, p. l'i", pniii' (lorrii'i! CCS lutls, les compare îmIcs iKiIctlcs a

saigncc; ce soiil les n" lOO et 101 d'AKfcUM.XN, pi. M.

(à) V. plus loin la (lc-<criiiii'Mi du Jh'iiHlnjl:

.
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tl(icriU', ;i la pariic supérieun; des ivliels ([ui oniciil l'cxlc-

ricur de la panse do ces vases; iaiulis ((ue ces reliefs alîectent

la plus grande diversité, la Irise à oves s(! reprodtiil (piasi

invariablement (i). Les oves de ces Irises sont séparés par

des torsades ou cordons de perles, ou mémo ))ar un simple

111, dont l'exlrémité est un gland, un dis([ue, une étoile;

quelques archéologues y voient une dégénérescence des œufs

symboliques séparés par des langues de serpents, que l'on

trouve souvent dans les monuments de la mythologie

grecque (2), mais certains de ces oves (V. ci-après, pi. V,

iig. 17 et 18), sont de simples festons sans cordons ou

même des replis lrès-aj)parenls de draperies.

(t) De Caylis, II, pi. cm el siiiv., cxix el suiv. ; de C.vcmont, Cours d'antiq.

monum., Il, p. 197, et Atlas, pi. xxiii, xxiv et xxvii; Ère fjallo-roni., pp. 408

et 110 ; GitivALD de i,\ Vinc.elle, pi. xx, XEVi et xi.viii ; Boknin, Antiq. (jaUo-rom.

(les Ebirroriques, pi. xi.iv(Vieil-Kvi'eiix), tig. i, », 7,9, liJ, 13, 14, pi. \h\{ibiil.),

tig. J; 8, 9, 11, pi. m; (Caudebec), Iig. 1 eli; Cochet, Seine iiifer., p. iOO;

Chartos et BoRDiER, Histoire de France d'après les monuments, pp. 74 et 98;

Kabuoni, Storia degli anfichi vasi fittili Arelini, pi. 11; Roach Smith, Collecta-

neaantiqna, I, p. 1(35, pi. xli; Archaeoloijia, VFH, pi. vi à xii; XXIV, pl. xliii,

p. ^^"1; XXXll, pl. xxi; Emele, bescJireibunu , etc., pl. i, 11 et m; Bkuckneu,

Versucli, eU:., pp. "2951, 2935, 2977, Ô036 et suiv.; Dorow, (ipferstutte uitd

Grabhiifjel der Germanen und Rômer am liliein, pl. xv, tig. 7, pl. xvi; !2^ pailic,

pl. V, M, Mii: Jalirbiiclier des Vereins von Atterlhumsfreunden im Rheinlande,

vu, pl. V et VI, iig. 7 et 9 ; de Schmiut, Antiquités de la Suisse, pi. xx ut xxi

(Avenelies); Wiltheim, Luciliburq. roman., tig. 529, 550, 55(); Publica-

tions, e\c.,de Luxembourq, II, pl. u, tig. .'J; Vil, pl. m, v et vu; IX, |)|). 98

et 127; X, pl. v et vi; XII, pl. i; Leemans, Romelnsche oudheden te liossuni,

p. 10b, pl. Yi, IX et XII ; de Bast, Recueil d'antiquités trouvées dans ta

Flandre, pl. vu, tig. (i; pl. ix, tig. 1 et 2; pl. xii, fig. 6; Mess, des $ciene. hist.,

1858, p. 476; pl. i, fig. 4 et 3; 1845, pl. viii, fig. 8; 1SÎ9, pi. xiv, iig. 4;

ScHAYK.s, Bull. Acad. roi/, de Relg., xiv, 2", p. 260, ]>\. i, Iig. 5; Mii.sée iie

Meester (lot50Ucle la vente de Renesse, du 4 mars 18(ii); Musée roy. (I'aiiti(|.

i\o^T 12 13, 15 (Calai, de Juste, jip. 164 et 165). Cfr. Oi:v\roh', Auliquilcsdn

la Russie méridionale, pl. xix et xx, et IIagemans, p. -413.

(*i) .Ihh. .\.cad, d'urohéol. de Belij,, xxi, 2"^ scric, i, p. iiio; Leemans, I. cil.
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Ces ovcs ou l'csloiis .s'imprimaient quolquelois à l'aide d'un

moule spécial; d'autres fois le moule qui servait à fabriquer

ce genre de vase était tout d'une i)ièce (ij.

I\'. Un fragment de reboi'd d'une soucoupe avec une

feuille de lierre ou de nénuphar, modelée en relief à la bar-

botine (pi. II, llg. 4ô), et aj)j)arlenant à un vase semblable

aux fîg. 51 de la Borlombe (;t 4 à 7 de la tombe Hcmava.

C'est l'ornement le plus connu de la poterie samienne; il

se retrouve inirtout, etdeCayluscroit même pouvoir aflirmer

qu'il existait une fabri(|uede ce genre de vases à Nîmes (2).

V. Des fragments de vases revêtus d'un engobe noir et

ornés de reliefs (pi. II, lig. 4-4 et 45).

Il est difficile de déterminer, à raison de l'exiguïté des

fragments, ce que représentent lesdits reliefs; mais par ana-

U) On a ti'oiivo de ces moules spéciaux à Lezoux (Allier); BiioNr.MAiiT, Musée

de Sèvres, jil. ix, lig. Hb. En voir d"une pièce dans la Description des antiquités

et objets d'art qui composent le cabinet Durand, par dk Witte, p. 551,

n» Ui2, etc.

(i) 11,597. On a découvert di; ces vases en France, en Angleterre, en Alle-

magne, en Hollande, en Suisse, comme en Delgifjne : Cochkt, Nonn. souterr.,

p. 10 4, pi. Il, lig. i2; Sépult. gaul., p. 47; Iîro.ngniakt, Musée de Sèvres, I,

p. 205, pi. IX, iig. lu; de Caimont, Atlas, pi. xxiv, lig. 4; GitivAiD de la Vin-

CELLE, pi. xiAii; Mém. des antiq. de la Morinie, Allas, ix, pi. ii, lig. 9 et II ;

Kmei.e, pi. IV, lig. 6 et 1 o; Roach Smith, Collertanea antiqua, I, pi. x, lig. 2 et 9;

Journal o( the British, archeol. association, I,p. 159, note 5; John Yoxge Aker-

man. pi. XI, fig. 115; Heumans, Noordbrabant's oudheden, p. 126, pi. x, fig. 8;

l'ublications, etc., de Luxembourg, 1845, pi. v, fig. 50; 1816, pi. ii, fig. 4 ; 1851,

pi. VII, tig. 11; lSo7, pi. II, fig. 7; Wiltheim, l.uciliburg. ro/w/H., fig. 528;

URichXER, Yersuch, etc., pi. xii, fig. 6; de Bast, I, pp. 293, 502, 568, pi. vu,

fig. 4; pi. XI, fig. 4; pi. xv, fig. 8; ii'^ Suppl., p. 202; pi m. fig. 10; Mess, des

sciene. Iiist., 1828-29, p. 168; 18.i9, p. 195, pi. xiv, fig. 2; Huit. Acad. rotj.

de lielg., 2% p. .468; Annales delà Société, etc., d'Arlon, 1849-y() et 1850-51,

p. lo9, fig. 5; Ann. Soc. archéol. de Kamur, VII, p. 50, pi. ii, tig. cl 12;

DEL Vai'x (de Fouron), La découverte du Steenbosch, p. 7; Dolt.las, Nenia

britannica, pi. xxxu, n" 1, lig. 7, donne de semblables ornements en blanc

sur le rebord d'une jatte on terre samienne trouvée îi Tongres, etc., etc.



— 181 —

logie (i), 011 peut supposer qu'ils ap)>artenaient à d(!s sujets

de chasses, où l'on voit des lièvres, des chiens les poursui-

vant, entremêlés de perles ou de feuillages jetés à travers le

sujet et y formant des sortes de guirlandes
;
parfois les reliefs

des vases noirs figurent des rinceaux et des enchevêtrements

de vrilles et de feuilles de lotus ou de lierre. Il est rare de

voir sur les vases à couverte noire, d'autres sujets, sinon

des dessins d'écaillés ou de guillochis symétriques.

VI. Des tessons, la plupart à couverte lustrée, de vases

de différentesnuanceset surtout noiràtres(pI. II, fig. 46 à 49).

Ces tessons offrent un caractère particulier d'ornements

(pi'il convient de rendre par le dessin comme point de com-

paraison ; car c'est ici surtout qu'on éprouve l'impuissance

du langage seul à décrire le mode d'èlre des vases anciens.

Ce ne sont pas sans doute ces dessins-là que l'abbé

Cochet (2) range parmi les ornements celtiques et ([u'il

décrit « dessins pratiqués au pointillé et imitant des dents

de scie. » Mais ne sont-ce pas les « lilets circulaires entre

lesquelles sont tracées des hachures verticales; » ou les

« linéaments très-fins, parallèles, rapprochés, inscrits en

creux; » ou les « petits linéaments et agglomérations de

points en creux qui entourent les vases à différentes hauteurs

(1) Archaeologia, XXXII, p. il, pi- m; John Yonge Akerman, pi. xi, tig. 96;

Emele, pi. X, fig. I; Leemans, Rom. oudh. van Rossuin, pi. xiv, fig. 150 et suiv.;

Bruckner, Yersuch, etc., p. 2957; de Basï, pi. x, fig. 1 et 5; pi. xi, fig. 1;

Mess, des scienc. hist., 18^27-28, p. 167; pi. iv, fig 8; Hagemans, Un cabinet

(l'amalenr, p. Ub, pi. xii, fig. 6; Ann. Soc. archéol. de yamnr, MI, p. '2ÎÔ;

IV, p. 91; pi. I, fig. c; VII, p. 12, pi. i, fig. 2, 2bis et 10; Musée de Liège;

Mus, roy. d'antiq., T, 29, 33, 64, 65 {Calai, de Juste, pp. 166 et 168 , v. la

description ultérieure des fouilles du Rondenbosch (duché de Linihourgi.

(i) Police, etc., de Vaiidreuil, p. lô.
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et se rappiocheni des ornements des poteries frankes; * ou

les « haciiures sur la pause, » ou les « dessins en ereux, les

stries et lianes très-rap})rochés, obtenus à l'aide d'une

roulette ou d'un poinron, dont les ornements se ré|)ètent

à l'inlini, » ou enfin les « rangs de stries finement gravées à

la pointe » dont jiarlenl certains archéologues (i).

En fait de teelinologie, il faut, autant (jue possible, ramener

tout aux termes unirormes, simples, et laisser la parole aux

maitres, aux experts. C'est })ourquoi, malgré l'Académie qui

définit les guilloehis, des « oi'nements composés de lignes,

de traits ondes (\u\ s'eidrelacent avec symétrie, » il y a lieu

de suivre ici Brongniart, (pii appelle ces ornements des

termes expressifs de bandeaux circulaires guillocliés, guil-

loehis zonaires, guilloehis sinueux (^2), termes du reste

également em])loyés par de Caumonl (r,).

Quelques tVagments appartenaient à des sortes de baril-

lets à pied , vases nommés eylindro-turbinilormes par

Brongniart; d'autres, comme l'ont montré les fouilles de

MIddelirinde (;), et comme la lig. Il), pi. II, en est un

nouvel ex(MHj»le, indicpient que les vases auxquels ils appar-

tenaient avaient à la panse soit des côtes, soit des dé|)res-

(ij Ann. Soc. anhcol. de Naiiiiir, M, (). 1G5: Piiblicalious, cU-., de Luxcm-

bouff/, vu, p. 171 ; pi. VII, tii; 10; XIV, pi. n, ji^r. 5; \ti)i. Cercle archéol. de

Mous, III, p. 165: Fii.i.d.n, p. "1\; Ha(;kmans, CuOiiief d'anialeiir, p. il!); IIeu-

MANS, yoordhrfihaiil's Oiidheden, pp. .">, Itii et \i'6, pi. ix, li^'. 10, ;20, 24 et 28,

a^lpt'llc les guilloehis « yekabi'ldc liringeii. » V. aussi Cochet, Mémoire suruue

remorquahle HcpuUurv romaine trouvée à Lillehonuc (Rouen, 1866), p, 11.

(•2) Musée céramique de Sèvre.<, pp. 1, lâ'i, Mlî et suiv., pi. viii, fi;;. 2 et 6;

pi. IX, lig. li, ele.

(^) Cours d'atiliij. mouum., il. |i. 'il.'i. V. liull. des Comm. roij, d'arl cl

d'iirehéol., IV, p. ÔOI, V. ;iussi Mess, des sfieiic hia/., 1818, p. ")l»l et Hage-

MANN, \K ^l^-

(i) liull. des Ciimm. roy, d'art el d'archéol.. ihid.
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sioiis c-oncavcs cllipsuitlcs, coiriiiK! un vu voil un licanil

nonibrcdans les recueils iranlii|uités (i). Des vases de celle

espèce sont parfois sans guillochis (lii;-. 'il, ibid.).

VII. Un aulre lienre de dépressions |)lus inégakîs existe

parfois dans (pKihpies vases, non plus lustrés comme les

précédents, mais parsemés à l'extérieur d'une sorte de

iircnelis (v. la fii>'. 5o de la Borlouihe, de même (jue les

(ig. 40 et 41 , des Dnj-Toinmen). Le fragment lig. ol
,
pi. Il,

a appartenu à un vase sans fossettes {-i).

Le genre do grenelis, sans doute le « pointillé à relief, *>

dont parle Cochet (5), qui recouvre ces vases, fait sup]»oser

fpi'ils ont eu pour destination de contenir des onguents, des

jwnmiades, des iiuiles ou autres matières grasses, et ipie ces

rugosités de la sui'face extérieure avaient pour but de rendre

les vases ])lus maniables, en les empêchant de glisser dans

les doigts. Gomme ce grenetis commence communément

à quelque dislance du bord et du fond (lequel pourtant en

est aussi parfois parsemé en dessous), et connne il n'y en

a presque jamais la moindre trace à l'intérieur <lu vase, il est

diflicile d'admettre à ce sujet la critique de M. Toilliez (i).

{\).Un. Soc.il'airhi-ol. (h' bannir, VH, p. 50, ul. i, lig. 5, et VIII, i>.
îioH,

pi. m, liiÇ. l6;.Ioi.Y, Mesx. desscieno. hisl., 18oI,iii. nvi, lig. 9 : Cochet, Xonii.

souleir., pi. II, lig. 53 et 38; Seine infér., p. 33:2 ; PiihlicatioHn, clc, de Lhii-

hourg, I, p. 37, pi. i, fig. (ï, et pi. v, lig. 30. V. luissi John Yonc.io .\KEitMAN,

pi. XI, tig. 30, 37 et 58, et Emei.e, pi. x, (ig. 21 à 25.

(-2) Hiill. di'ii (lomm. roi/, d'art et d'atrhéol., I i, p. 157, ol III, p. 159. Anii. Soc.

(ircin'ol de Namur, IV, p. 'ûi, pi. i, iig. 10; CocHF/r: ^onn. sotiterr., pi. vi,

lig. 2."); Broni;ni.\ut, Mifsce de Sèvres, I, p. 15, elc, rîc.

(r.) .SVi''//(' infér., p. 22o;V. aussi H\^TiM\y<.,Noordl>r(ikiitt's(hidlie<lcii. pp. 125,

125, pi. IV, lig. 9, 18,22.

(i) Ann. Cercle archéol. de Mous, 1, p. 89, o(l M. Toiemk/ prend pied sur

son observation pour faire une sortie eonli'c les arcliéologues qui c< veillent tout

expliquer, v Ici, au moins., le l'eproelic n'est pas Ibixlé.
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<|iii attribiiL' ces rugositùs à rincxpéricDce de l'ouvrier : elles

provienneni, dit-il, de ce que le ciment mêlé à la terre pour

la dégraisser étant très-fusible, il s'est formé par la cuisson

une petite scorie bulbeuse à cliacpie grain apparaissant

à la surface.

Les vases parsemés de ce grenelis sont en général de terre

l)lanche ou rougeàtre peinte en noir non vitritiable
,

qui

s'enlève facilement (i), couleur dont il sera parlé à propos

de la fig. 23, pi. Y.

VIII. Enfin, en terre grossière, des fragments de clolium,

de cruelles à une anse ou à deu.v anses, des patères (pi. II,

lig. 52 à ooj, des terrines, connue celles dont il a été parlé

plus haut, avec ou sans déversoir, des tessons de toutes les

sortes, pai'mi les(iuels la lig. 56 (ibid.) offre un échantillon

de deux bandes ))arallèles figurant des chaînons; en un mot

la |)lupart des formes si diverses de la potej'ie antique (-2).

D. AUTRES OBJETS.

1. L'établissement du Weyerbampl a fourni une paire de

magnifiques meules de 0"\G4 de diamètre (pi. I, fig. I) (5),

et d'une conservation jiarfaile.

(i) Brosgnurt, Mm. de Sèvres, pi. vm, fig. 'A.

(2) Cfr. anal. : \lE\iyixys, yoordbrahant's Oitdhcden, pi. vu, lig. G et siiiv.,

pi. X, fig. 10 et siiiv.

(a) Voir sur les moulins à l»ras des anciens, Dukundeau (1*'' vol. des Mém.

couronnés de l'ancienne Acad. de Bruxelles), p. 172; Ricii, v Mola; Joly, Col-

lect. scientif., p. lîi, note 10, et p. 16; Dii Caumont, Cours d'anliq. monum..

Il, p. 217, et Atlas, pi. xxx, fig. 1 à 6; Schayes, Calai., p. O^, note;.4HM. Cercle

archéol. de Mous, III, p. 100; lîAnAiLO.N, p. 116 ; Publications, etc., de Luxem-

bourg, XI, p. Lxxxiv; Grivaiu ue la Vinceli.e, pi. xxvii, fig. 2 et 5; Musée de

Nainur, oii une meule possède inie échancrure cruciale ayant conservé sa garni-

ture de ter.
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Deux anneaux, destinés à soulever la meule supérieure,

existent à la partie plane de celle-ci; sa partie concave cor-

respond à la partie conique de la meule inférieure, dont la

surfîîce est smillée pour faciliter l'opération de la mouture.

La meule volante est munie en dessous d'une écliancrui-c

cruciale dans laquelle venait sans doute s'emboîter le pivot.

La meule-gîte est également concave en dessous.

La meule volante n'est munie d'aucun côté d'une mor-

taise pour y insérer le levier à l'aide duquel on faisait

généralement manœuvrer de semblables moulins; on peut

se demander dè^ lors si ce moulin ne sort ])as de la

classe des simples moulins à bras , dont il excède les

dimensions ordinau'es (i); s'il n'était pas mis en mou-

vement, par exemple, par un âne ou un cheval attelé à un

arbre de souche correspondant au pivot en fer qui servait

d'axe au moulin et qui devait être d'une certaine force,

à en juger par les dimensions de l'échancrure en fonne

de croix où ce pivot s'emboîtait dans l'une des meules.

II. Des pierres à aiguiser (2), analogues aux queues à faux

dont nos ouvriers se servent encore aujourd'hui.

IIL Ossements ainsi déterminés ))ar M. Spring (3) :

Fragments de tibia, de fémur, de cubitus et de frontal de

l'homme
;

(1) En général, les meules à bras ont moins de Qn^GO de diamètre ou excèdent

il peine cette dimension. V. Schayes, Joly, Aiin. de Namia-, Publicat., etc., de

Luxembourg, l. cil. V. cependant dans del Vaux (de Fouron), une meule de

0,70 de diamètre.

(2) Cfr. anal. : Publications, etc., de Luxembourg, VII, p. 188; IX, p. J.i6; XI,

p. xcv; XIH, p. xxx; Ann. Cercle archéol. du pays de Waes, II, p. :218; Am.
Soc. archéol. de ISamur, II, p. 578; VII, p. 418; Schayes, la Belgique, etc.,

III, 134 V. .lussi Plin., XXXVI, -i7.

(s) Sans parler d'un bivalve fossile, lu pholtidumi/a Koninckii, espèce ;ipp;ir-
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Des cornes de ct'i-l';

Dos os et (les dénis de sanglier;

Des os de bœuf, de mouton el de liôvic ;

Des dents et des os de chevnl
;

Plusieurs Jragnients d'os (!<' ii'r;iii(l-> nninian.x (bcpuf, eerf.

cheval)
;

Des écailles (rimilres.

La présence de ces écailles est souvent siiinalée dans les

siibslructions antiques (i). Elle seule sutlirait pour démon-

trer à la l'ois rexistence d'une voie rapprochée et l'excel-

lence du système de voirie de répoquo (2). Comment en

efTet, sans routes et sans excellentes routes, les habitants du

n'e^cr/^rtwj;/ eussent-ils pu s'approvisionner d'huitres fraî-

ches ? Mais quels moyens étaient employés pour le transport

et pour les approvisionnements? Y avait-il des commerçants

du précieux et estimé bivalve charriant le long des routes

leur cargaison empruntée aux côtes de l'Océan et Toffranl

à tous les établissements longeant la voie? 0!) ne peut ;i cet

t'gard proposer que des conjectures.

(La suite à une prochaine licraison. )

II. SCHIIERMANS.

(tenant an Iftireaii LaïKlcnifiiiiift-rieiii'iiui l'illoiiro prc's dt» Montcnakuii, el poiivanl

|)ro\enir aussi de la iiase du loess on lUliiviKin ; mais le fragment ne parait pas

rouli^.

('.onnoe cette indicalinn ctiangèie ii l"ai'(li('iil(i-ie, [)ent élre intéiessante ponr

les géologues, et serait perdue si on ne la eonsignait iei, il a paiii ntiie de la

mentionner.

(e) JoLY, Collecf. scientif., p. 17; Piihlkatioiiii, etc., de Liiaeinbourg, XI,

p. xcv ; XV, p. Sâïî; Atin. Soc. Arclu'ol. de Saiinir, II, p. 570; Cochet, Soriii.

soiiterr,, p. 74; df.i. Vatx, l.n décoiimte du SleruftoscJi, p. 7.

(t'i V. I5a!!Aii,on, p. l.'iO.
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MEMBRES CORRESPONDANTS PRESENTS.

Aîiven. — MM. de Burbure, De Keyser, Van Genechten.

' Brabanl. — MM. Goiilon, de Brou, Tarlier, Van Bemmel.

Flandre occiilentale. — MM. Croquison, Ritter de Brouc-
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ïhiinaiiL — MM. Bruyoïine, Gador, Cnrpontier, Dnmor-

licr, Huljcrt, Le Maislrc d'Ansliiing-, Voisin.

Liège. — MM. Capitaine, Cliauvin, Delsaux, d'Otreppe

de Bouvelte, llelhiii', Vierset-Godin.

L'nnlmir(j. — MM. de Borman, de Gorswai'eni, Driesen,

Gérard, Jaminé, Reinartz, Scliuermans.

Luxembourg. — MM. Bouvrie, ]\lutli('lin, Waleid.

Nauiur. — i\lM. Beqiiel, Borgnel, Gajol, Degi-eii) , bel

i\Fa)ni«)l, llauzeur.

La séance esl ouverte à dix heures el demie.

M. le Ministre de riiiléi'icui- el MM. les uouverneurs de l;i

Flandre oeeidenlale el de Iji.\end»(»iirii' jtreiincnl phiee ;ui

bureau.

MM. les i^ouverneurs des ])roviiiees d'Anvers, de Brabanl,

de la Flandre orientale, de Hainaut , de Linibourg et de

Naniur; MM. Parloes, vice-président honoraije, de Gurl(\

de Man et le baron de Roisin, membres elTeclils ; MM. Gralle,

le chanoine Devroye, Génard, Gife, Jamol, Winand Jans-

sens, l'abbé Kuyl, Moreau et P(;rreau, membres correspon-

dants, expriment par écrit le rejiret rpi'ils ('-prouvent de ne

pouvoir assister à la réunion.

L'ordre du jour ;ipj)elle le sccrél.-iirc ;i préseiilcr l'exposé

des li'avaux de la G()mmissii)n l'oynlc depuis la dernière

assemblée générale.

M, Rousseau, seci'élaire. Avanl de vous pivsenler l'ex-

posé de nos li'avaux, nous devoiis, Messieurs, un souvenir

el un reiiret aux collalxiraleurs ipu' nous avons ix'i-diis.

M, Varchilocle Schooni'jans i'<l iimuI au uioiiienl où il
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vcn.'iil (le i^rciHlrc r;mu' |»;iiiiii ik» iiicinhics con-ositoïKlaiils.

Il ir;iv;iil (jiic liT'iilt'-(l<'U\ ans cl sï'Iail l'ail (Irjà mic itoloriôlé.

C'est (lire assez les espérances que nous |»(Mivi()ns Ibiidcr sur

son concours.

Une perle plus cruelle encore pour la Commission des

monumenis a été celle de M. Jules Duiïniolle, rpii avail été,

pendani vingt-huil ans, son secrétaire. Notre administration

s'était créée et développée sons ses yeux ; il connaissait donc

les moindres besoins du servie*» qui nous est confié; il n'i-

gnorait aucun des précédents des affaires que nous traitons.

A cette expérience unique, il joignait des connaissances

d'artiste, un tact d'iiomme du monde et une bienveillance

naturelle qui lui conciliait aussi bien l'affection que l'estime

de tous. Pour le secrétaire actuel, s'il lui est j)ermis de

parler ici pour son i)ropre conq>te, il n'a qu'une ambition :

c'est d'hériter de ces précieuses sympathies; mais il espère

que votre indulgence lui laissera le tem})s de les mériter.

Le bulletin de la Commission publie. Messieurs, mois par

mois, le compte rendu détaillé des aflaires qu'elle a traitées.

Il nous suffira donc d'en faii'e ici une récapitulation rapide.

Quelques chiffres disent assez haut l'extension que ))rennenl

les travaux d'art placés sous notre surveillance.

Depuis notre dernière assemblée générale, 1,247 affaires

nous ont été soumises. La Conmiission des monumenis a tenu

124 séances. Elle a eu 27 conférences, soit avec les auteurs

des projets soumis, soit avec les délégués des administrations

intéressées. Elle a fait ol inspections pour trancher sur place

les questions douteuses ou contrôler, par ses yeux, les ou-

vrages en voie d'exécution.

Ainsi que nous l'avons déjà constaté, les dépenses (pti se
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Ibnl |M)iir nus muminieiils publics s'élèvenl .Tiinuollement à

j)lus de six millions. Ce chiffre ))romet d'èlre encore déliassé.

Ainsi l'allocalion de l'Etal aux seuls édifices du culu^ s'i'lrvc

anniicllenirnl ;t 74'), 000 francs, c'esl-à-diiv '200,000 fiancs

do j)lus envii'on (|u'en 18G4. Le subside des provinces, poul-

ie même ai'licle, élail de 504,000 francs à la même épo(jue;

il csl de 718,000 aujourd'hui : signe (pie l'on compi-end ))ar-

loul, à riieiin» qu'il esl, l'iniiiorlance de ces Iravaux d'ai I (jui

témoiiïnenl de rinlelii|Tence d'un peuple aulanl «pie de sa

j)rospéi"ité.

Parmi les affaires examinées, nous comptons ;2iâ projets

de constructions nouvelles, soit civiles, soit religieuses. Nous

avons cru devoir nous montrer spécialement exigeants pour

ces constructions (piaiid elles devaieid s'élevei- dans des caj)i-

tales, et nous avons refusé des jtrojets (pn non> venaient de

Mons, d'Anvers et de Bruxelles. Nous ne ci'oyons pas,

Messieurs, avoir besoin de justiliernos rigueurs. Les grandes

villes se doivent à elles-mêmes (1(î donner les exemples du

goût et d'avoir des monuments en rapport axcc Iciir imjior-

tance et avec leurs ressources.

Il serait certainement à désirer qu'on apportât ces préoc-

cupations de style et de goût dans toutes les constructions

nouvelles (pielles qu'elles soient. Il est regrettable, par

exemple, que nos maisons particulières n'aient plus liMir

cachet pittoresque et, poui- ainsi dii'e national, d'autj-efois.

Mais l'Klat est gardien des grandes ti'adilions, et larl doit

trouver un refuge dans tout édifice ayant un caractèi-e public.

Nous n'avons pu ({u'appeler raltenlion du gouvei-nenient sur

les écoles, dans la construction des(pielles notre Collège n'in-

tervient pas. par contre, nous avons veillé à ce qu'on iw fit
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plus lies luaisons banales de nos presbytères, (jui .sunl, en

quelque sorte, des dépendances des églises e( cpii doiveni,

dans une certaine mesui-e, jiarliciper de leur caractère.

Les |ii-ojets de restau ration (jui nous ont été soumis cette

année s'aj)pli(|uent à près de i200 édilices. Ces travaux, (jui

absorbent une somme de ])lus de trois millions, sont poussés

|)artout avec l'activité qu'ils méritent dans un pays connue

le inMre, aussi célèbre par ses artistes et par ses monuments

que par ses institutions. En ces derniers temps, nous avons

eu à solliciter des subsides exceptionnels pour certains moim-

menls plus délabrés, plus menacés que d'autres, et dans des

localités où les ressources financières étaient plus épuisées

fpi'ailleurs ; ce cas s'est préseidé notamment pour les belles

éiilises de Walcourtet de Dinant. Ni l'État, ni les provinces,

Messieurs, n'ont marcliandé ces allocations extraordinaires.

C'est que tout le monde comprend, en effet, l'inconvénient,

très-grave parfois , des secours insuflisants. Ils n'ont d'autre

effet que d'endormir les administrations dans une fausse

sécurité; ils aggravent le mal par le retard ap|)orté aux

remèdes sérieux; ils prolongent la durée des travaux et

multiplient les frais périodiques que demandent à chaque

canq)agne l'abri des constructions , la réinstallation des

écbaiaudages, la réorganisation des chantiers. Leur moindre

défaut est, en un mot, d'augmenter ijidéfiniment ces dé-

penses (ju'on cherche à réduire.

Une observation qui a souvent été faite et sur laquelle

nous ne saurions trop revenir, c'est la série d'inconvénients

de tout genre que présentent encore, dans plus d'une loca-

lité, les habitations adossées aux églises. Certains de ces

inconvénients n'ont pas même besoin d'être signalés. Qui
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masquent la vue de l'édiliee et eu dcMialureut les proportions?

Oui lie seul aussi ce (juil y a de elioiiiiaul à Noir une ("ulise

liortcr , eu (pielque soi'tc , inic eciniuie de Ixtuliijues et

d'estaminets:' Mais eeei n'est pas seulement une (pieslion de

goût et de convenance. Nous visitions , dans une inspection

récente, les maisons qui sont gi-oupées au pied de la calliê-

di'ale d'Anvers ; nous y avons constaté des abus ipii vont

jusqu'à menacer la sécui-ité de l'édiliee; les habitants avaient

pralitpié dvs brècbcs dans les conlre-lorts, à seule lin de

régulariser ou d'agrandir leurs habitations; on minait ainsi

les points d'aj)])ui même du monument. Dans une autre

localité, il y a quelques années, nou> avions déjii vu des

particuliers s'ouvrir un passage en sapant le pied d'une

tour, et déli'uirc les fondations d'une chapelle |)our se l'aire

un puits. Partout, du i-este, ces maisons «pii bloquent nos

églises jirésenteid le ujème iuconvénieid, c'est un obstacle

à l'entretien régulier des édifices; partout elles constituent

le jnénie dangei" permanent, celui de l'incendie. I/isolement

de nos églises est donc pour elles une véiitable ipiestion

d'existence.

Nous avons obl<'nu qu'on dégageât complélemeiil Saint-

Pierre à J^ouvain, Notre-Dame à DinanI, SS. -Michel et

Ciudule à Bruxelles. La même mesure \\o]\\ d'èlre décidée,

Messieurs, poui' Sainl<'-Wau(lru à Mons, et nous sonunes

heureux d'annotieer (|u'(>n '>'oc('Upe enlin à Liège de la

dt'molilion «bi ll.K'alrc du (ixninave. (pii ('lail adossé à

Suinl-.bKMpicN, cl (|iii Iducail ses di^cors dans les subs(ru('-

lions mêmes de cette admirable ('gii.sc. Nous savons qu'il

n'est pas toujours facile de se (.lebairasseï' de ces dangereu.x
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voisinages; aclioter des maisons pour les démolir n'est pas

dans les moyens de Ions les conseils d(; fabrique. Mais ils

IV'ronI un ac(e de sage admmisli-alion (ouïes les fois qu'ils

s'en rendront propriétaires, ne lui- ce (pie pour exercer sur

leurs locataires une surveillance donl ceux-ci ont besoin.

\ous passons aux questions d'art proprement dites. Et

tout d'abord, ^Messieurs, nous devons ici tous nos rcmer-

ciments à MM.. les délégués de l'Académie, Leys, DeKeyser

et De Busscher, dont le concours nous est si utile pour la

solution de ces problèmes délicats.

La décoration peinte de nos églises soulève une question :

pourquoi les projets d'ameublement qui nous sont soumis

ne sont-ils presque jamais conçus de façon à encadrer des

))einlures à l'huile:' On oublie l'heureux effet décoratif de

cette disposition où les deux arts de la peinture et de l'ar-

chitecture se font mutuellement valoir; on oublie aussi

qu'elle nous a valu })lus d'un chef-d'o?uvre de notre vieille

école flamande. i*lacés au hasard, enlevés à volonté, sans

ra])port de pro[)orlions ou de style avec l'architecture qui

les entoure , les tableaux font souvent dans nos églises

l'effet d'un mobilier précaire et, pour ainsi dire, d'occasion.

La peinture murale leui- rend du moins une décoration digne

d'elles; elle ne fait qu'un avec les monuments, elle se plie à

leurs lignes, elle rellète leur sévérité, elle partage leur soli-

dité et leur caractère immuable. La campagne qui s'ouvre

verra, nous l'espérons, commencer la décoration d'une des

églises les plus importantes de la capitale, Saint-Jacques

sur Caudenberg, et peut-être se terminer, en même temps,

la restauration des curieuses peintures qui ornaient le chœur

de l'église du Sablon. D'autres peintures, confiées à des
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artistes d'élite, vont compléter la reslaurcilion des Halles

d'Ypres, ce vaste édilîce qu'on peut regarder connue l'une

des merveilles de l'architecture civile du moyen âge.

Pendant qu'on exécute ces décorations nouvelles, on con-

tinue à découvrir, sous le badigeon, de remarquables échan-

tillons de nos anciennes peintures murales. Celles de Saint-

Sulpice à Diest, celles delà chapelle des coujles de Flandre

à Courtrai
,
peuvent être citées comme des chefs-d'œuvre

du genre. Des calques coloriés de ces peintures sont exé-

cutés avec le plus grand soin, chaque fois qu'il en apparaît

de nouvelles. Ces calques ont une double utilité : ils aident

à restaurer celles qu'on })eut conserver, et ce sera du moins

un souvenir qui restera de celles qui sont perdues.

Ceci nous amène. Messieurs, à une conumiuicalion inté-

ressante concernant la restauration des tableaux anciens,

travail que l'État a bien voulu conlier également à notre

contrôle. Ce travail, vous disions-nous, se conqjliijue d'un

problème diflicile : les ])eintures à réparei'sont iiuiuhreuses;

les bons restaurateurs, au contraire, sont rares : de là l'obli-

gation de négliger et môme de sacritier plus d'un chef-

d'ccuvre. Conmic remède à cet état de cboses, nous pro})0-

sions la création d'un atelier de peintres-restaurateurs, placé

sous la direction d'un homme (pu' s'est fait une célébrité

dans cette spécialité. Il y aurait réuni à la fois des |)raliciens

réparant sous ses ordres et sous notre contrôle les |)eintures

des maîtres, et dv.6 élèves, étudiant les secrets de son art et

apprenant à le rem|)lacer un jour. .Nous sonnnes heureux

d'annoncer que ce projet, adopté i)ar M. le ]Minisli'(! de l'in-

térieur, est à la veille de devenir une réalité.

En fait de sculptures, il nous a été souims (piehpies pro-
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jots (le moiiiiiiK'Uls iiii|iurl;iiils, |»;iniii l('ï.(|uci> nous citerons

lu statue équestre de Baudouin de CunstaiHinople
, ])ar

M. Jaquet, et la statue de Teiiicrs. par .M. Ducaju. A cette

occasion, il est un point (|ue nous ne saunons trop recom-

mander à l'allention des adnn'nistriMions communales : c'est

l'importance des emplacements destinés à ce iienre d'ou-

vrages et la nécessité d'étudier celte question avant toute

autre. C'est là, en elTet, une iirande <piestion d'harmonie

décorative. 11 va de soi que, selon qu'une slalue doit se

détacher sur un tond um" ou accidenté, être entourée d'arbres

ou de constructions, se dresseï' dans un espace vaste ou

resserré, dans une plaine ou sur une hauteur, son exécution,

ses pro{)ortions, sa silhouette, etc. , doivent vari<M' considé-

rablement. Il est donc fort inqjorlant pour l'artiste de con-

naître d'avance i'emj)lacement qu'on lui donne, h-i le tableau

doit être fait pour le cadre, puisipi'on ne peut pas l'aii-e le

(•adre pour le tableau.

Il nous reste, Messieurs, à vous l'aire comiai(i-e la suite

donnée à d'autres affaires qui étaient mentionnées dans notre

dernier rapport.

Un projet tle ({uesHonnaire vous a clé adressé l'an dernier,

comme point de départ d(3 l'inventaire que nous devons

dresser de nos monuments publics. L'auteur du question-

naire, notre collègue, M. Piol, vient d'écrire, en suivant ce

canevas méthodique, une monograjjhie de l'église des

SS. Michel et Gudule. Nous pourj-ons vous envoyer sous

peu ce travail complémentaire, et rien ne s'op|)osera à c('

(jue des études analogues soient faites sur les autres uiouu-

ments du pays.

Les circonstances, Messieurs, démontrent tous les jours
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rabsuluc néccssilc de cet invciiliiiro , (lui doit s'appliquer

également aux meubles el aux immeubles, qui aura pourbul

d'empèrher rali(''iia(i()n des uns el de perpétuer le souvenir

des autres. Toute notre sollicitude, eu elTet, ne saurait pré-

venir certaines lalalités. Nous avions demandé et obtenu le

niaaitien de la construction romane connue sous le nom de

Moulin de Sambre à Namur; un incendie l'a détruite. Un

vd'u analogue, au(piel s'i'taient ralliés tous les artistes el

tous les arcbéologues du pays, avait été émis pour la con-

servation des portes deBercbem et deBorgerbout, à Anvers :

ces monuments eux-mêmes, en ce moment, sont menacés

de disparaître.

Un dernier mol sur celle altaii-e. pour terminer cet exposé.

Il est à jieine nécessaire de rappeler tout ce qui plaide en

laveur (\i's portes d'Anvers. Ce sont des constructions aux-

(pielles se raltacbent de glorieux souvenirs bistoriques, el, à

ce titre seul, elles méritent le respect. Ce sont des échan-

tillons de notre vieille architecture militaire, el rien n'esl

devenu |)Ius rai'e. Ajoutons (pfelles ivsleni, dans leurs j>ro-

porlions comme dans leur décoi-alion, de véritables modèles

de ffoùl i)Our les constructions de ce uenre.

('es considérations n'ont pas sul'li ;i les proléger. -La démo-

lition (]q< portes était indifpiée par des plans d'alignements

(pi'il eût été, nous le croyons sincèrement, facile de modifier.

Elle a (''lé votée récemment au sein du conseil communal

d'Anvers.

Après avoir demandé le lii.iinlicn des [tortes d'Anvers au

nom de Fai'l et de l'histoire, nous avons prouvé ({u'on pouvait

invof[uer pour elles jus(|u'à des raisons d'utilité })ubli(pie.

Rien n'est plus l'acile, en elTel, (pic d'approprier û une desli-
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nation iililc les vaslo locaux qu'elles coiilieiiiienl. On |ioui-

j'uit, en luèiiie (enips, leur doiiiier des façades lah-rales (|ui

eu t"erai(-iil {U'^^ iiioiiuiiieiils c(iiii|)lels. Nous avons l'ail, à celle

lin, des éludes (|ue nous pouvons, {\v.<^ à iirésenl, l'cgarder

cutnme leriniin-es.

Ces éludes, nous regrellons de le dire, onl elé interi'oni-

[tues ])ar une proposition de démolition immédiate. On avait

songé à l'emplacement de la poi'te de Bei'cliem pour y placer

la statue de notre regrellé roi, l'eu Léo]Kild l'''.

Forte de votre assenlimenl unanime, Messieurs, la Com-

mission vieni de renouveler ses protestations. Elle se sou-

vient qu'elle a dû en l'aire entendre d'analoiiues , il y a

(piebjues années, en lavenrdela jiorte de liai, et elle se refuse

à croire qu'elle pei'dra à Anvers la cause ({u'elle a gagnée à

Bruxelles.

On sentira, nous l'esjjérons, (jue c'est mal comprendre

la statue d'un roi palriol(^ (pie de l'installer sui' les ruines

d'un jnonumenl national , alors surloul qu'on trouve des

emplacements plus convenables, à tous égards, dans celte

nouvelle ville (jue Léoi)old !" aura, pour ainsi dire, créée.

Il nous semble impossible, d'ailleurs, (jue des questions

de voirie fassent oublier les questions d'art dans la cité

même de Hubens. C'esl, au contraire, la gloire d'une métro-

pole indusiriellc el arlislique, connue la ville d'Anvers, de

savoir concilier ces intérêts dilTérents qui semblent si souvent

se heurter el s'exclure.

Du l'esté, Messieurs, (pTelle en soi! bien convaincue, nous

obéissons, en lui résistant, à une conviclion profonde, el non

à une manie de conservation quand même, qui ne sérail que

la parodie de notre mission. Notre amour du passé ne va pas
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in>><(u'aii IVUiclii^iiic; nous ne soiiimcs poinl d'in i,s (|uc le culte

(It's iiiorls devienne l'oppression des vivants. Loin de là.

Notre l)ut est l'étude des besoins nouveaux au^si hien (jue la

uai'de i\^'s anciennes ti-aditions, et nous croyons de même,

en matière d'art, «lu'il n'y aurait pas pour nous de développe-

nicnl possible, si nous nous renl*ern)ions dans l'admiration

des iii'ands exeni|)les en négligeant la reclierclie des voies

nouvelles. On nous trouvera donc toujoui-s prêts à l'avoi-iser,

dans la mesure de nos atli-ibiilious, tous les progrès, toutes

les innovations que nous jugerons vraiment utiles. Car nous

sommes pénétrés de nos devoirs cl de l'étendue de notre res-

ponsabilité; nous savons (pie les monuments d'un |)euple

sont les derniers feuillets (pii restent de son histoire, et la

n('»tre ne doit pas, ii<' jxmiI ]tas être celle d'un ))eui»le statieui-

naire.

Il ne nous reste plus qu'à adresser tous nos l'cmercimenls

à nos honorables correspondants dont le zèle, chaque jour

jilus grand, nous aide puissannnenl à renqjlir une lâche

cha(|ue jour j)lus étendue. Xoli-e lecoimaissance n'est pas

moins due à MM. les Gouverneurs, dont raclive intervention

facilite beaucoup ce service compliqué. Et nous .serons l'écho

de toute celte assemblée en offrant l'expression d'une grati-

lude toute parliculièi'e à M. le Ministre de l'Intérieui- qui

pi'ouve en ce moment même, par sa |)résence, l'intérêt (pi'il

porte à nos travaux et (pii hnir accorde une protection d'au-

lant |)Ius éclairée, d'autant plus eflicaee, (pi'il y a lui-même

participé.

( Cet exposé est accueilli par les applaudissements de

l'assemblée).

M. le Président. Le Sf.'cond objet à l'ordre du jour est la
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leclurc (lu n'-siiHH' des n)|)|>oi'ts aninK'ls des coniilés provin-

ciaux, i'np)X)r(s qui seront insérés dans le compte rendu de

la séaM('(\

L'assemblée venl-elle entendre mainicnani la lecture de

ce résunjé? ( Non! Non ! )

Va\ ca' cas, elle sera remise à la tin de la séance.

M. Wea(e. Je demande la parole pour un fait personnel.

A la i)aiie 149 du comjyte rendu de la l'éiinion de Tannée

dernière, j'ai dit :

« Il y a à Londerzeel un monument très-remarquable et

» dont des envoyés du musée de la ])orte de Hal ont cherché

» à faire l'acquisition »

.

M. Chalon m'a répondu : « Aucune démarche n'a été faite

» j)ar le musée à Londerzeel »

.

Mon assertion était établie sur des documents que je

n'avais pas en ce moment en ma possession. Mais je me per-

mets de dire aujourd'hui que, le 'ilj février 1864, M. Juste

avait écrit à M. le curé de Londerzeel pour lui annoncer

que le musée désirait acquérir cet objet.

M. le Présiilenl. Permettez-moi de vous interrompre.

Nous avons à nous occuper ici de questions qui intéressent

l'art et ses progrès. Mais je ne ci'ois jias que nous puissions

introduii'e des faits personnels, contrôler (ju critiquer les

actes d'une |)erson ne étrangère à notre assemblée et surtout

les actes d'tme autre commission Nous sojiunes une com-

mission administrative, conniie la commission du musée de

la porte de liai est une comn)ission administrative. Nous

sommes les uns connue les autres placés sous k contrôle du

gouvernement. Ce que fait la commission adnnnistrative du

nni.sée âo la porte de IJal est censé approuvé parle gouver-
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Mcmciil ri ce n'est pris iri ()ii(' ikmis |)(iiiv()Iis vciiii' ci ili((iK'j'

SCS ucles. Si donc vous voulez iloiniei' (Tauli-cs dévcloj)po-

nicnls ;i votre molion, je vous |)rie de vous ahslenij- de loule

.'illnsion il une personne on ;i une coninii>sion (pielconcjue.

.M. W ealc. On ni";i inlliuc, Finnu'e dernière, nn (Ithnenli

absolu; j'ai lenu ;i clablii' (|tic mon assertion était iiarfaile-

ment e.xacle. ,1e liens en mains les lellros de M. .luslc au

curé de Londerzeel concernant coi achat.

M. le Président. Voilà que vous niellez encore en avant le

nom de -M. .lusle. Vous pouvez vous borner ;t dire (pie vous

n'admellez jtas l'obsei'valion (pie vous a l'aile un membn»

ranné(' dernière. Le procès-verbid conslnlera voire récla-

mai ion.

M. W'eale. (Vest loul ce (pie je désire.

i\l. Citalo)!. Je n'ai pas donné de démenti ;i M. Weale.

J'ai dit (pic l:i commission directrice du musée ignorai! celle

demande. M. Weale dil ipie M. Jiisle en a fail nn(\ C'est

possible; mais, oulre fpie M. Juste n'est jtas ici ]»our se d(''l"en-

dre, il n'est pas justiciable de cette assemblée.

Jo demande le rappel à l'ordre du jour.

M. W etile. Je liens seiilemenl à recliliei' nn l'ail.

^I. le Président. Il sera iiis(''ré au procès-verbal (pie vous

clos porteur d(» pièces à l'appui de voire assertion.

M. Chalon. Je ne comi)ren(ls pas j'acliarnemenl (ju'on

met à atta(pier ici la commission du mus(''e de la porte de

liai. \(<us pouvez ralla(pier dans les journaux, dans les

meeliiii^'s. si cela nous coiin ienl ; mais ici, coimiKM-orps c(»ii-

slitu('', vous ne jiouvez vous ériacr en jiiues d'autres commis-

sions (pii sont indépendantes de nous.

Si un jour la commission du imi^i'c a\;iil i\v<, séances
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piibli(|iios cl ci'ili(|ii.'iil les iiclcs delà Coniiiiission dos nioiui-

nienls, (|iK' (lirioz-vous? Vous (liri(V. qiKM'cl;) csl inconve-

nant cl vous diriez vnu. Si vous ne voulez [las (ju'oii lasse

dos incursions sur voirc Icrriloii-c, il ne l'-uil |)iis en r;iii'c sur

celui des auln\s.

M. le Président. Je crois (ju'on peut considérei' Tincidenl

connue vidé par la déclaration que j'ai l'aile.

M. M'eale. Elle nie sulTitcompléloincnl.

M. le Président. Nous reprenons inainlenaiU le premier

vœu du comité du Brahant; il est ainsi conçu :

« Un vœu a été émis par notre comité, dans le cours de

» l'année, à propos de l'examen d'mi j)lan de reslaui'atioji

» d'une église et nous croyons qu'il j^eul élrc utile de le

» répéter ici :

» Il s'agit d'obtenij- que l'art, 49 du règlement d'ordre de

» la Commission des monuments soit complété par une dis-

» position qui exigerait que loul projet de restauration d'un

» monument fût accompagné d'un mémoire justificatif pi'o-

» duit par l'auteur, à l'appui de ses plans ».

M. le Président. Il serait désirable qu'un membre du

comité du Brabanl voulût bien développer ce vœu.

M. Tarlier. Voici dans quelles circonstances le comité du

Brabanl a cru devoir formuler son va'u :

Un projet; de restauration d'église avait été sounn's à son

examen, et à ce pi'opos je dirai en passant que le comih' du

Brabant n'est consulté que sur les projets de restauration;

jamais il n'est appelé à donner son avis sur les construc-

tions nouvelles, ni sur la démolition des bâtiments existants.

L'auteur du projet de i-eslauralion qui nous était soumis,

arcbit.ecte distingué, avait cru devoir compléler pai' une
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flôclio l'édifîco nu'il v\u\\ chai'gv rie rostaurer et apporlor

quelques moditications à la t]is)iosilion de la lour qui devait

supporter cette fièche. Le comité était saisi des plans et

des (hnis ; mais, n'ayant reçu aucinie explication au sujet

(les niodilicMlioiis que l'auleur du projet se proposait de

taire subir au monument, il a émis l'avis (|u'il n'y avait pas

lieu de chaiiiïcr le caractère de la tour cl d'y ajouter un

amorlissement. Il est probable que si les plans avaient été

accompagnés d'une note explicative de la nature de celle

que îKtus proposons, les conclusions du comité eussent été

autres, car des explications verbales données à la Commis-

sion centrale ont déterminé celle-ci à approuver les plans

que le comité du Brabant avait repoussés, ce qui s'est pi'o-

duit dans maintes autres occasions. Le comité du Brabant a

donc pensé qu'il l'eiviit chose utile en demandant que l'art. 41)

lïil jModilié de manière à prévenir \o retour de ces dilïicullés.

l'n honorable membre faisait remarquer hier que notre

proposition avait quelque chose de trop solennel; que les

mots Duh/ioire j'ustificafif eïïrmeriiicni les architectes. Je lui

ai répondu immédiatement que l'intention de notre comité

était uniquement d'obtenir des explications sous une forme

quelconque. L'art. 50 du règlement exige des architectes un

rapport IrimestricI détaillé. .Nous pouvons bien, dès lors, ce

me semble, leur demander un petit ujémoire justificatif.

Après les développements dans les(]uels je viens d'entrer,

je crois (|ue l'assendjlée est en mesure d'apprécier la portée

du vœu (pu* nous avons l'honneur de lui .soumettre. J'espère

qu'il ne rencontrera pas d'opposition, même de la pari de

.MM. les architectes.

— (le vceu «'sl admis.
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« Lf coniilô (loniandi^ qno I;i Commission royalo vonillo

» bien, dans les communicalions qn'elle l'ait au Bullelin

,

» donner des inslrnctions générales sur la restauration el la

» eonservalion des monuments ».

» Ces instrnelions pourraient èlre ensuite transmises, par

» les autorités compétentes, à toutes les administrations

» chargées de l'entretien des monuments ».

M. Tarlier. Je demande à dire quelques mots pour faire

com])rendre la portée de ce vœu.

Vous savez tous de quoi se compose \e Bulletin; il contient,

outre le compte rendu de nos travaux , des mémoires, des

communications, etc. Eh bien, le comité du Brahant demande

que l'on joigne à ces publications des instructions générales

sur la conservation et la restauration des monuments. J'es-

père que noire spirituel collègue, M. Chalon, ne trouvera pas

mauvais que je parle ici du Bullelin.

M. Chalon. Au contraire, vous êtes là sur votre terrain.

M. Tarlier. Jus(pi'ici on a laissé aux administrations e(

aux archilecles une liberté complète, quant aux procédés à

employer pour la conservation el la j-estauration des monu-

ments. Quand je dis qu'on leur a laissé une liberté complète,

je me trompe : on leur a laissé la faculté d'agir comme ils

l'entendent, sauf à les blâmer après. Il me semhle qu'il

serait préférable de prévenir les fautes. A mon avis, le

meilleur moyen serait de rédiger des instructions générales

qui feraient connaître à ceux qui sont chargés de la conser-

vation ou de la restauration des monuments les procédés

qu'ils doivent suivre pour être à l'ahri de tout reproche.

Je dois avouer qu'il a déjà été satisfait, en partie , à

ce v(ou par une circulaire pul)liée par la Commission, au
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sujet (\e In ronservation des monuments. Mais cette circu-

laire n'esl pas une œuvre complète. Une instruction flu

fj'cnre de celle que nous demandons existe en France : elle

pourrait sans doute servir de base |)onr un travail a|)pr()-

prir à la lieliiiipie.

On a souvent rc^jiroclH' aux administrations communales

et aux fabriques d'église la négligence (pi'elles appoi-lenl à

remplir leur mission, quant à la conservation des édilices.

.Mais cette négligence est excusable, puisque jamais on ne

les a éclairés sur leurs devoirs. Je crois donc que l'assendilée

ferait chose ulih^ en accueillant le vœu que nous lui pn'"-

sentons.

Gomme l'assendjlée n'a pas admis hier le second vœu du

comité du Brabant, il se pourrait qu'un de nos collègues

jugeât convenable d'amender celui-ci, en ce sens que des

instructions seront également faites pour régler les pi"inci|)(\<

qui doivent présider à la construction des édifices nouveaux.

(Interruplioïi).

Je ne suis pas partisan d'une semblable mesure, je ne

présenterai donc pas, quant à moi, d'amendement, mais je

crois que le droit d'amendement subsiste. Il a été décidé

hier que les vœux devaient être admis tels qu'ils étaient for-

mulés ou rejetés, mais aujourd'hui, chacun de nous a, je

pense, le droit de les amender.

M. le Président. Qu'entendez-vous, M. Tarlier, j)ar régler

les principes qui doivent présider à la construction des édi-

fices nouveaux?

M. Tarlier. Je m'explique par un exemple, M. le Prési-

dent. Lorsque la Commission des moimments approuve un

lirojel ou le rejelti\ elle n'agit |)as au hasard, elle esl guidi'-e
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par certains principes; eh bien, je voudrais tout simple-

ment que, pour empèclier les mauvais projets, la Commission

formulât, dans une espèce d'insiruclion, quelques-uns des

principes qu'elle applique tous les jours. C'est là du moins

ce que j(.' désirerais qu'un de nos collègues proposât.

M. le Président. Je ferai remarquer, qu'en agissant ainsi,

la Commission s'instituerait en cours d'architecture; or,

nous ne pouvons pas nous charger de l'éducation des archi-

tectes. Nous avons assez de besogne sans cela, et M. Tarlier

ne peut pas vouloir nous imposer cette nouvelle charge.

M. Cluysenaar . M. Tarlier parle un peu trop en écrivain

et pas assez en architecte. Que vous demande-t-il? que l'on

rédige une instruction sur les bases de celle qui existe en

France. A quoi bon ? L'instruction française existe depuis

vingt-cinq ou trente ans, elle est très-détaillée; tous les archi-

tectes la connaissent ou doivent la connaître; la plupart de

nous la possèdent. Je ne vois pas dès lors l'utilité qu'il y

aurait à la rééditer en quelque sorte dans notre Bulletin.

J'aimerais beaucoup mieux la réimpression, c'est-à-dire

une édition belge des instructions françaises, qui sont très-

complètes et qui nous en apprendraient beaucoup plus que

toutes les instructions nouvelles proposées pour le Bulletin.

M. WeaJe. Je proposerai un amendement à la proposition

de M. Tarlier. Après les mots : des instructions générales

sur la restauration et la conservation, je proposerai d'ajou-

ter : et la décoration des monuments. Voici mes motifs pour

proposer celle addition.

11 m'est arrivé dernièrement de me trouver en présence

de deux artistes qui ont suivi à peu près les mêmes prin-

cipes dans la décoration de deux édifices du moyen âge
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sitnô.s dans deux jtrovincos dilTéiviiNs de In Brlffiquc. Il

parait que la Commis.sion centrale a ai)prouvé raj)plicatioii

de ces principes dans une des deux provinces et l'a désap-

prouvée dans raulrc. Je crois ((d'il sera hini (jiic la ('com-

mission nous lasse connaiire les |)rincip('S ([iii la uuidcnl el

qu'elle donne dans le Bulletin des instructions générales
;

on saurait alors dans quels cas il faut suivre les anciens

modèles et dans quels cas il ne faut pas les suivj'e.

M. Dumortier. Je regarde la proposition qui nous est faite

par le comité provincial du iirabanl comme une dos plus

utiles, des })lus intéressantes et des plus progressives dont

nous puissions être saisis. 11 est évident, connue l'a fort bien

dit M. Tarlier, que l'on mancpie en Belgique d'un guide ])our

la restauration el même ]»ourla conservation de nos monu-

ments. J'ajouterai que les instructions françaises, dont a parlé

M. Cluysenaar, ne sont pas dans le commerce el qu'on ne

peut se les procurer que diflicilement. Quant à moi, j'ai été

plusieurs années, peul-ètre sept ou huit ans, avant de pou-

voir les acquérir, et encore aujourd'liui, je ne les ai i)as com-

plètes.

M. Cluysenaar. L'édition est é]»uisée.

M. Dumortier. Pardoimez-moi ; cela n'a pas élé mis dans

le commerce. Des quatre instructions, j'en possède trois;

mais je n'ai pu encore me procurer In quatrième, cpielques

recherches (pie j'aie lailes. Du reste, fussenl-elles dans le

commerce, je les ai lues, étudiées, méditiM^s, et ceux d'enln'

vous qui les connnisseni ronnne moi onl dû reconnaître (pie,

dans une foule de circonstances, ces instructions nepeuveni

|»as s'apjtliquer aux monuments belges. l*oui'(]uoi':' Parce (pie

la Belgi(pie est le conlluenl de trois arts dinV-i'eiits. De même
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qu'à loiiles les époques nous avons vu les années de toutes

les parties de rEuro))0 se donner rendez-vous et se cond)attre

sur notre sol, de même tous les slyles d'architecture s'y sont

doinié rendez-vous et y sont venus se combattre. Nous

sonnnes donc dans une position exceptionnelle et les instruc-

tions relatives à l'école architecturale française ne reçoivent

(jue peu d'a])plications quand il s'agit des monuments de la

Belgique.

Donc, rien ne serad plus utile (pie le guide que demande

le comité du Brabant, pour la restauration de nos monu-

ments.

Ici, j)ermeltez-moi de vous le dire, il y a une très-grande

différence entre être architecte et être archéologue. On peut

èlre excellent architecte et ne rien entendre en archéologie,

comme on ])eut être excellent graveur de médailles sans rien

connaître en numismatique.

Vous avez dans vos écoles d'éminenis architectes, des

hommes qui honorent la Belgique par leurs talents et leur

mérite. Mais ces hommes ont-ils lait des études archéologi-

ques? Voilà la (juestion. S'ils n'en ont pas l'ait, peuvent-ils

former des élèves (|ui jiossèdent les connaissances archéolo-

giques? Evidemment non. Ces jeunes gens connaîtront par-

faitement bien tout ce qu'il faut ])our faire un monument

grec, un monument romain ou un monument de la renais-

sance, mais ils ne posséderont pas les données relatives à

d'autres épo(pies, parce que ces domiées ne s'enseignent pas

dans nos écoles.

J'ajoute ici qu'il serait très-difiicile, sinon impossible, de

les enseigner d'une manière absolue, au moins pour un pays

comme la Belgique. Mais ce qui est toujours facile, c'est de
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tracer sur le papier les règles générales de la reslauratioii

des monuments, et ces règles ne sont pas tellement nom-

breuses qu'elles demandent des volumes.

La première de ces règles, c'est que celui qui est chargé

de restaurer un monument consente à s'effacer lui-même et

à ne pas mettre son esprit personnel à la place de l'esprit de

celui qui a fondé le njonument.

La seconde règle, c'est de respecter, de la manière la plus

correcte possible, tout ce qui se rapporte aux moidures; car

l'histoire tout entière de l'architecture est dans les moulures,

et nous l'avons dit ailleurs, trop souvent nous voyons dans

la restauration de nos monuments les moulures anciennes

anéanties, détruites, de manière qu'il n'est plus possible de

faire la véritable histoire des monuments belges.

Il y a donc quelques règles à donner; mais, je le répèle,

peu nombreuses, et nous n'avons pas besoin de faire un traité

d'archéologie comme on l'a fait en France à propos des

instructions dont on parle.

Si le vœu du comité du iii-abaiit est aj)j)rouvé , M. le

Ministi'e de l'Intérieur, dont nous connaissons le zèle pour

la conservation des monuments anciens, n'hésitera pas à faire

inqtrimer, a un grand nombre d'exemplaires, le travail qui

sera fait par la Commission des monuments, et à l'envoyer,

non-seulement à toutes les administrations communales,

mais aussi aux l'abri(|ues d'église; à toutes les autorités qui

lieuvcnt se trouver dans h; cas d'avoir à restaurcj- un monu-

ment, .le le réjiètc, la proposition du comité du lirabant est

un véritable bienfait pour la conservation des monuments en

Belgique et, quant à moi
,
je lui donne un conqjlet assen-

timent.
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Eii ce qui concerne les monuments nouveaux à construire,

il en est tout autrement. Aiilaiil, dîuis la restauration des

monuments anciens, il l'aut être l'esclave de la pensée du

créateur, autant, dans la créatioïi de monuments nouveaux,

il faut laisser au génie de l'homme (jui veut produire tout

son essor.

M. le Président. La Connuission des njonuments a si bien

compi'is l'importance du vœu du comité du BrahanI, {prdle

a demandé à M. le Ministre do l'Intérieur de recueillir toutes

les notes, circulaires et rapports publiés par le comité des

monuments historiques de France , sur la consei'vation des

monuments. Ces documents viennent de nous arriver. On

en extraira tout ce qui pourra servir à instruire nos archi-

tectes. Nous arriverons ainsi aux moyens de compléter les

instructions françaises , conformément au génie et aux

besoins particuliers de notre pays.

M. Beijaerl. Je crois. Messieurs, que l'on se fait illusion

sur l'utilité des insti'uctions j'éclamées par le comité du Bra-

bant.—A mon avis il est impossible de dicter des règles hxes

pour la restauration des monuments, parce que les archi-

tectes qui ont construit ces monuments ne s'étant pas non

plus subordonnés à des règles fixes, chaque édifice porte le

cachet du sentiment individuel de celui qui l'a construit et il

faudrait autant de règles ({u'il y a de monuments à restaurer.

— l*ar conséquent si nous prescrivons des jirincipes fixes et

que les architectes chargés des restaurations les prennent à

la lettre, je suis convaincu que l'on fera ainsi beaucoup de

tort au caractère artistique des monuments.

Du reste. Messieurs, je ne comprends pas que les archi-

tectes réclament ce guide des restaurations. N'ont-ils pas déjà
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;i>sez il»' cliiiines (jui vicuneiil t'Ulravcr ù cIukjuc pas lour

iiiingiiialioii cl leur taleul?

.Nous M(! souiines ]ilus aux (''|k)(|U('S nù eliatjuo arciiilcclc,

|»oui' i'(''ali.S('r ses coiiceitlioiis arJislinues, n'avait à coiisuller

(juc son seuliinenl personnel fjui élail la conséquence de

celui de son épo(|ue. — Aujourd'hui nous soninies loin de là.

— Outre de nombreux tracas administratifs, outre ces intor-

miiiahlcs écritures (pii, sous l'orme de devis, de ra})})or(s, de

correspondance, etc., viennent coiislamment entraver notre

travail artisti(|ue, notre imagination n'est-elle déjà pas assez

cncliainée par l'obligation de nous identitler et de nous

subordonner souvent aux divers styles des épocpies qui nous

ont précédés?

l'our(pioi donc récl.imer une nouvelle entrave en rempla-

cement du i)('U de liberté dont jouit encore l'artiste chargé

d'une restauration :'

Du reste les principes absolus des régies à suivre j)our la

restauration ou l'entretien des monuments se résument en si

peu de chose que chacun, j'en suis convaincu, les possède

naturellement : En elTet, chacun de nous UQ sait-il j)as qu'il

est indispensable, dans toute restauration, de racconmioder

les gouttières lelécs, de i'em])lacer les ardoises brisées ou em-

portées pai' le vent, de icnouvelcr les bois et les ])ieiTes en

mauvais élal? Ces pirscriplions el d'aulres semblables, ainsi

que je viens de le dii'c, soni bien du (lnniaiiic jiublic et n'ont

p;is besoin d'être i'econiiiiand(''('S ;i aucun architecle.

Les seules instructions arlisti(pies réellement utiles sont

celles que l'architecte se dictera lui-niiine pour chaque mo-

numeni (piil sei'a chargé de re>laiir<T el (pi'il puisera dans

ce monument même.
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Eli ce qui cuiicciiic les peintures, les règles ileiuaiidées

me seinblcnl devoir elrc d'une ;ij)|)lie;Uiuii loule aussi diTli-

ciJe. Eu eUcl, loi'S(|U(' l'on .-nira deeouverl dans une éii'lise

des peintures éclairées vers le Nord, pourra-l-on reproduire

exactement les mêmes couleurs ou les mêmes tons du côté

o|)posé':' Evidemment non, car il peut fort bien arriver que

ce qui est d'un bon eUcl dans la première ex])Osition laisse-

i-ait considérablejuenl à désirer dans la seconde. — Les

peintures sont incontestablement subordonnées aux condi-

tions de lumière et encore une lois, je ne vois pas moyen

de lui pi-escrire d'avance des instructions arrêtées et exclu-

sives.

Si donc l'assemblée maintient le vœu qu'une espèce de code

soit formulé pour servir de guide aux arcliitecles dans la

restaui'ation des monuments, je demande que, tout au moins,

VA) deliors de ces formules, on laiss(î à ces artistes une gi-ande

latitude alin <jue jamais leur idée et leur appréciation ne

soient encbainées.

M. Duinoriier. Je ne puis me rallier à la pi-ojiosition

de l'honorable préopinanl , surloul dans la forme absolue

où elle est présentée, parce (pi'elle consliluerail le rejet du

vœu émis par le comité du Brabant.

Si les instructions n(; doivent pas encliainer rarcliilecle

ne faites pas d'instructions, mais si vous en faites et si elles

reposent sur la vérité, il importe d'obliger les ai'cliitectes à

s'y conformei'. On nous dit (pie ce n'est pas dans des règle-

ments mais dans le monument lui-même que rarcliilecte

doit trouver son instruction. Je le veux bien, mais encore

y a-l-il des règles qu'il ne faut jias perdre de vue. Ainsi,

lorsqu'il s'agit de restaurations, je n'admets jvds (|ue le génie
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(II' rarcliiloclu qui reslaure un lUDUUUieiil .se subsliluc au

génie de celui (|ui Ta créé.

M. ]] eale. four répondre aux objections de M. Beyaerl

je ferai remarquer que les insliuclions |)roj)Osées n'enchaî-

neront pas absolunienl rarchitecle et qu'il sera même, dans

certains cas, autorisé à n'en pas tenir compte. Ainsi je sup-

pose (pie les instructions disent que l'architecle restaurateur

respectera toujours les assises des édifices anciens. Si, par

suite «le défauts dans la pierre employée ou |)Our d'autres

l'aisons, il v avait daiiuvi" d'en agir ainsi, l'architecte ne

serait évidennnent pas tenu de se conformer aux instructions,

mais alors il aurait à e.\j)li(pier les motifs de sa détermi-

nation.

M. le Presiilent. Les instructions ne seront pas des lois,

jiar conséquent il s^n\\ loisiijle de s'en écarter.

.M. VramboiU, gouverneur de la Flandre occidentale.

Il peut y avoir des divergences d'opinion au sujet des instruc-

tions entre les comités provinciaux et la (lonnnission. Nous

sommes dès lors exposés à voir tous les ans se renouveler

des diseussions sur c(; point.

Pour éviter cet inconvénient, je crois qu'il conviendrait

de communiquer le projet d'instruction aux comités.

M. Dumoriier. Très-bien,

M. Le Maistre d'Anslain;/. Il me pai'ail impossible (pi(^

nous ne soyons pas tous d'accord sur les principes qu'ar-

rêtera la Commission royale, ijuisipi'eii réalité ces i)rincii>es

ne seront que le résumé de la science archéologiipnî. Je ne

vois donc pas de motifs pour comnumiijuer d'abord les

instructions aux comités provinciaux.

La Connnission royale, composée d arcbéologues dis-
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tingués, est parfailemcul capable de lesi'ediger; il ne s'agil

pas ici de questions contestées, mais bien de règles certaines

et positives, qu'il importe de répandre cl populariser sans

retard.

M. Vminbuut
,
youvenieur de la Flandre occidentale.

Ces instructions ne contiendront pas simj)lemeiit le l'csume

de la science archéologique, mais aussi des piincipes d'a))-

plicalion spéciaux à notre pays. C'est jjarce (|ue l'on j)eul

différer d'opinion sur ces principes que Je demande ([ue les

instruclions soient communiquées aux comités.

M. Weale. J'appuie la proposition de M. le Gouveiiieur.

Il importe que le public sache que les instruclions qui seront

formulées parla Commission ne sont pas seulenient l'expres-

sion de son opinion, mais celle de tous les archéologues du

pays.

M. Beyaert. Alors les instructions lieront les architectes.

M. Dumoriier. On peut leur laisser toute libei'té quand il

s'agit de construire , mais non (juand il s'agit de restaurer.

^I. Cluysenaar. On vous projwse de faire une espèce

d'alphabet à l'usage des architectes belges. Eh bien, quant

à moi, je proteste contre cette proposition. Je crois connaître

assez d'archéologie pour me passer de cette instruction élé-

mentaire. Mais j'appuie la l'éimpression des instructions

françaises et en cela je ne fais que revenir sui- une idée de

M. Tarlier qui, il y a deux ou trois ans, avait fait la même

pro])osition. Vous auriez ainsi un ti-avail sérieux, avec des

planches, qui ])onrrait parfaitement servir aux archéologues

belges et même aux archéologues anglais, et vous l'aui-iez

tout de suite. Si au contraire vous faites des instructions

nouvelles, cela demandera un temps très-long.
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M. le Prcsident. lj';issoiiil)lée parait d'accord |)Oiir deiiiau-

dcr ([iio les inslrucliuiis IVaiiraiscs soient apiJropriùcs à la

Belgique e( coiuplélées.

M. Beyacii. Qu'od lasse drs iiislniclioiis, mais (|ir(iii ne

nous les impose pas.

.M. le Pn-sideitt. Elles ne vous seront pas imposées; mais

il appai'liendra à la Commission et à ses comités jtrovinciaux

de décider, le cas échéant, si l'artiste a eu tort ou' raison de

ne |>as s'y conformer.

M. Beyaeii. Ces inslruclioiis anoiliu'.'s deviendront da^^

lois.

M. ih'lbhj. MM. les arcliilecles sembh'ut voir dans la

|)ro|)osition du comité du Brabant quelque chose de person-

nel et s'en effraienl....

M. (Ivijscnaar. Pas du (oui.

M. Ilrlhijj. Mais il s'auit bien moins d'instruii-e les archi-

tectes (pie de répandre des notions utiles dans le public et

d'éclairer les ;idminislralinns commniiah^s et les faltriipies

d'église.

M. Jietjaerl. On verra alors des bouj'uineslres cl des curés,

les instruclions à la main, massacre)' nos iiionuiiicnls.

M. Wcdlc. Je dcmandci'ai (pi'on ne ivimprimc pas toutes

les insirucliniis françaises. Si vous laites un volume trop con-

sidérable , on pourra regardei' les planches (pi'on trouvera

jolies, mais ou ni' liia pas le texte. Il iiiqiorte (pie les inslriic-

lioiis soient claires et ju'écises.

M. Diii/iordCr. VJ snrloiil iialioiiides ; car je combats (h;

t(Uis mes moyens l'idc'c de r;iire i'eini|ii'imer en Belgique les

iiisti'tictions l'ranc;'.ises. Ne seiid)lerait-il |tas ipi'il est im]»os-

bible il la Belgique de tracer des règles }iour ^^on archilec-
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luro? Laissons la France faire ses Ijeanx (ravaiiv, mais lai-

sons aussi les noires et ne l'iniilons pas sei-vilemenl.

M. Chiysenaar. Les areliéologues se Ironipenl s'ils eroicnl

(|ne les arcliilecles ne possèdeni pas les connaissances IIkVi-

riques nécessaires pour la reslanralion de nos inoninncnis.

Je prolesle contre cette assertion.

M. Dumortier. Vous prouverez (pi'ils les ijossèdcnl en fai-

sant de bonnes et bell(\s insiruclions.

— Le vœu est admis.

jM. le Président. Nous passons au vceu du comilc de la

Flandre orientale.

2" (iOMITË PROVINCIAL DK LA FlANDRK ORIENTALE :

« Par sa letlre du 14 janvier 186*), M. le Ministre de

» l'Intérieur réclame des membres correspondants un liislo-

» riifue des batailles qui se sont livrées sur le sol belge, afin,

» en cas d'importance, d'en perpétuer la mémoire ))ar

» un monument commémoralif, une colonne, un cippc, une

» pyramide.

» incontestablement les grands et glorieux sièges que

» nos villes ont eu à subir soni compris dans la pens(''e d(!

» M. le Ministre.

» Le mouvement des éludes bisloriques nationales cbez

« un peuple atteste la conscience (pi'il a de la grandeur

» de son passé et de la force de son présent.

» Mais il ne faut pas que celte idée soil le privilège

» exclusif de personnes dotées d'instruction.

« Il faut que toute la ])opulalion soil initiée aux glo-

» rieuses annales de la patrie
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» Depuis longtemps 1»' li'ouverneinpnt belge et nos adini-

» nistrations communales ciierchenl à populariser notre

« histoire nationale, on en trouve la preuve dans un grand

> iKiiiihi'i' (le nos villes et même de communes dont les

» places |Mil)li(iu('s sont ornées de statues ou de bustes de

» grands citoyens (pii y sont nés; dans plusieurs localités,

» des plaques commémoratives sont appliquées sur des

» maisoîis où sont nés ou décédés des hommes qui ont

» mérité de la patrie.

» C'est dans le but do pénétnM' |)liis avant dans celle

» pensée ([iw nous exprimons le v(eu de voir placer dans

» les salles des pas perdus de nos maisons de ville, des

» plaques de marbre rappelant les principaux faits qui se

» rapportent ;i l'histoire locale et de voir en même temps

» placer sur nos grands monuments des inscriptions qui

» disent leur âge et les événements qui s'y rattachent.

» L'ex(''culion très-facile de ce vœu donnerait au peuple

» et à l'étranger un livre loujoui's ouvert où les annales

» de la patrie brilleraient de leur vif éclat. Aucune autre

» mesure, croyons-nous, ne donnerait plus d'instruction

» et de fierté au peuple. »

— Ce v(eu esl admis.

5" COMITK PROVINfJAI. OU LlMBOmO.

I. « Que le Gouvernement prenne des mesures pour la

» consei-vaiion dos arbres remarquables par leur ancienneté

j. ou les ^ouvenirs historiques qu'ils rappellent. »

M. S'hueniiaiis. Le comité du Lind)oui'g ne veut pas

iilisorltcr une pari hop gi-andt' dv Ndli'c tem|»s et comme la
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solution, en ce qui concerne ce vceu, n'esl jias excessivement

urgente; que, ci'îiutre part, notre ordre du jour est Irès-

cliargé, je vous |)roj)ose de le remelire à l'année prochaine.

M. le Président. En ce cas, nous |)assons au n"2.

II. « Que l;i sauveuardc des ni(inunieii(s e( des objets

» d'art soit déclarée un principe d[\ droit iiilei-nalional des

» peuples civilisés. »

M. Schiiennans. La foi-mule du v(eu que le comité du

Limhourga l'honneur de vous soumettre vous paraîtra peut-

('!!•(' un peu ambitieuse. Mon excuse est l'assemblée devant

laquelle je parle; composée de l'élite des artistes et des amis

des arts, je n'ai pas besoin de développer devant elle cette

idé'e que les arts exercent une influence considérable sur

la civilisation et que les monuments ont un caractère, non

pas national, mais social, mais général. Je suis certain que

tous vous admettrez la double thèse que je viens d'énoncer :

l'influence incontestable des arts et l'intérêt social des monu-

ments. J'entre donc en matière, sans autre préambule, pour

vous exposer succinctement l'état de la question.

Les auteurs anciens, Aulu-Gclle et Trocope, nous rappor-

tent deux documents intéressants et dont il est bon de faire

état dans l'étude de cette question. Il s'agit du discours des

habitants de Rhodes à Démétrius Poliorcète et de la lettre de

Bélisaire à Totila pour obtenir, l'un la sauvegarde des pein-

tures de Protogène; l'autre, la sauvegarde des monuments de

Rome. Les auteurs de l'époque de la renaissance, Grotius,

Puffendorff et autres, lorsqu'il s'agit de formuler les principes

du droit de la guerre, citèrent souvent ces documents. Mais

en même temps, ils érigèrent en principe que le droit peut

toujours aller jusqu'à violer la propriété du vaincu et (pj'il
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vaiil niioux que les propriétés pul)li(pM'S soionf violées que

les [)r()prié(és prirlieulièi-es. ('iCpciidanl ils élahlissaienl des

rostrielions el fonmilaieiil ud hlàuie cunire les vainqueurs

(pii al)iiS('iil (le ce dj'oil.

Ijciirctiseinenl, la lliéoi'ie i\v fui pas toujours suivie. Por-

uietle/-iiioi de vous citer (piehpies laits liisloriipies. Nous

savons (pie GustJive-Adolphe résista aux conseils cpu^ lui

donnaienl certains de ses courtisans exploilanl son ininiilic

contre Maxiniilien de Bavière : il refusa d'anc'antir le inagni-

liqu(.' palais de .Miniicli. Nous savons encore, à l'IioniKnir

de la reine Anne, (pi'à la lin du xvii'' siècle elle blâma ses

amiraux d'avoir bondjardé les |)orts de France; elle (l(''clara

qu'il viendrai! un jour où les nations civilisées consenti-

raient , de commun accord, à renoncer à de semblables

mesures.

Ces laits datent (b'jà de deux siècles. Je les rappelle pour

vous pi'ouver (pie le l'ait a parfois devancé la tliéorie.

Les Français s'étaient emparés i\cs ricbesses artistiques

de toute l'Europe; les alliés, en 181'), s'en i-enn'rent pure-

ment et simplement en possession et leui's diplomates n'ont

pas consenti (une note remar(|iialile de lord Castlereaiib

existe à cet éiiard ) à laisser consiiiiiej' par écrit, h; lait de

la reslilution , ne voulant pas rcconnaiti-e le droit brutal dont

avaient l'ail nauuèi-e usauc les vaiiKpieurs.

T.a disposition (|ue nous indicpions pourrait j'aciiciiienl être

introdiiile dans \i'S lrail(''S.

Est-ce à dire (pie.je veuille vous proj^oser une sancti<tn?

Non, certes. Vous le savez mieux (pie moi, ce serait cluM'cbei'

à ivprimer les abus de la l'oi-cr |i;ir la force elle-iiK'ine; ce

serait rabinie iin'oipiaiii ralmne. Mais je \di|s cilci'ai des p|-(''-
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cédents (oui à fait analogues où le procédé que je préconise

a été utilement employé.

Deux idées ont l'ait leur elicmin el ont ))assé de la théorie

dans la pratique. Grâce à Wilberforce, la question de la sup-

pression de la traite des nègres, et grâce à Moynier, la

question de la sauvegai'de des blessés, des ambulances et

des hôpitaux ont été agitées en théorie et ont conquis l'opi-

nion publique. C'était quelque chose que de lancer ces idées,

mais ce n'était pas assez : les nations ont compris qu'il était

utile d'introduire ces principes d'humanité dans le droit

international, et l'abolition delà traite des nègres comme la

sauvegarde des blessés, des hôpitaux et des ambulances,

sont devenues des principes consacrés dans le droit des gens

conventionnel.

Une nation qui violerait aujourd'hui les principes admis

par les traités serait mise au ban des peuples civilisés : l'his-

toire impitoyable serait là pour la juger.

Lorsque nous aurons des dispositions analogues insérées

dans les traités relativement à la conservation des monu-

ments, nous ne verrons plus ces sacs de villes qui livrent

aux fureurs d'une soldatesque effrénée tout ce qu'elles ren-

ferment; nous n'aurons plus ces bombardements incon-

scients, idiots, me permettrai-je de dire, qui vont, comme la

foudre, frapper aveuglément les monuments, orgueil des

nations. Nous ne verrons plus ces actes de piraterie à l'égard

des richesses artistiques des musées, et quand les Turcs eux-

mêmes auront appris par le droit public de l'Europe qu'ils

ne peuvent pas prendre pour cible les colonnes du Parlhé-

non , l'on ne verra plus des lord Elgin, s'il en est encore

dans les siècles futurs, se permettre le pillage des triglyphes
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i\o Pliidias, sons prôlexlo (l'nrr.'icliorcos riehessos arlisliciucs

à d'autres iconoclasles.

Pormof lez-moi de terminer en vmis eilaiil un dei-iiici- liait

qui jd'oiivc ([lie rémeiile, elle-mèiiie, sVsl n'-uulai-iséc, cl

que la iiueri'c eiilre nalions peu! ;ivoir des ensciuiiciiiciils ;i

demander à la lïueiTe civile. .

En 18i8, le 24 février, des énerpriimènes clan! ciiircs avec

l'cmeule à la Cliambre des dcpidés de France, s'élancent à

la Irihnne et an fauteuil du président. Il s'atïissail d'arracher

le talilcaii i'('p!''''S(Milanl le Serment île Louis-Philippe. Il l'aiil

tirer dessus, disen!-ils, el deux balles ])ercenl le lahicaii.

A l'instant, un simple ouvrier se jette au-devanl d'eux el

voici ses paroles textuelles (reproduites dans les journaux

d(! l'époque), (jiii calmèrent immédiateineid la foule : « T{es-

» peci aux moniimcnls! INninjiKii lii'i^r des coups de fusil

» sur ce lahlcaii? Nous avons iiioiilré ipTil ne faut pas niai-

« mener le jiciipic; uxuilroiis ipie le jx'uple sait l'especler

y> les monumcnls v[ lionoi-er sa vicloii'e «.

Voilà les paroles de l'ouvi'ier de 1848. Le comité du Lini-

bourg" formule le vœu qu'elles soient insérées dans les traités

del'Eurojie : «Respect aux moniimeiils» \(.\pplaudisseiiieii(.s.)

M. le Président. Je ci'ois (jue cbaciiii de nous applaudira

aux idées généreuses de M. Schuermans; mais c'est bien le

cas d(^ dire qu'il ne s'agit (pu- d'un simple vceu. (Sourires.)

.M. Schuermans. Je ne demande (pie cela.

•— Le v(eii est admis.

m. « Il serai! iilile (pie les subsides à a('c(»r(ler à des

)) irius(''es (iiriL>(''s par des ]iarliciiliei's fussent siiliordonnés

» à la condition (pie le public jouira de la manièi'O la plus

« illimitée des ricbesses coiileniies dans {('•> miiS(''es. »



M. Tarlicr. .1p iio snis p;is si la ivd.'ii'lioii ne va pas iiii

|)Oii ati delà de la pensée du rédacleur de la jjroposilioii. On

demande que les subsides soient accordés à la condition (pic

le |»iililic jouisse de l<i Ditoiière hipbis illhuilée dos l'icliesscs

conlenues dans ces musées. (Test allci'un peu l(»in.( llUdrih'.)

M. le Président. L'administration svip{''rien rc n'ai)|)li(piera

pas cette mesure à la lettre. Ell(^ corriuei-i ce (pi'il peut y

avoir d'exagéré dans la demande.

— Le vani est admis.

fV. « Tous les ans le Ciouvernemenl, dans le hul (Yow-

» ('Ouraû;er les ai-ls, l'ail racipiisilion d'un ccrlain nombre

» de tableaux qu'il donne en loterie, el les ral)ri(pies dV'-

» glises et les administrations communales son! appelées à

^) y prendre part.

» Il est à désirei' (pic, ainsi rju'il est. arrin' (jHel(/iie/bis,

» les uHivres acquises dans ce but par le Goiivernemen! ne

» soient pas faites à l'avance; mais que les lots gagnants

» indiquent seulement le nom de l'artiste et donnent droit

« à une (cuvre d'art sur un sujfM à déterminer, ol dans (l(\s

)i proportions à indiquer par l'administration (pie le sort

rt aura favorisée. »

M. Cluysenaar. Je demande que M. le Président veuille

bien nous faire donner une seconde lecture de la note qui a

('té communiquée en séance préparatoire. Cette note est

intéressante, et il importe qu'elle soit rendue publique.

\\. 1(1 Président. Il suHirail pour la rendre pid)li(p]c Ai'

l'insérer dans le compte rendu.

M. Cluysenaar . Mon but, en demandant une seconde

lecture, c'est surtout d'appeler l'attention sur l'institution à

laquelle la note en question S(M-apporte. Je suis le père de
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colle iiislitiUion el il est iiMlurel (lue je lui poi'te quelque

intérêt. Elle a vécu assez inaliioureusenient jusqu'ici, mais

elle a prouvé qu'elh^ avait de la \italité et je voudrais qu'elle

ne nioui'ùt pas. A mon avis, il iiiij)orte d'autant j»Ius de la

S(Mitenir et de la protéger, (|u'elle pouri"iit aidei- puissam-

ment au développement de la peinture el de la sculpture

relie;ieuses. Il ne l'aut pas se le dissimuler, l'art, le grand

art est banni de nos églises et de nos monuments religieux.

Par qui? Je ne dirai pas par les archéologues, mais par ceux

(pii font métier d'archéologie, par les fabricants d'autels et

d'ameublements religieux. Voulez-vous la preuve de ce que

j'avance? vous n'avez qu'à vous rendre à Sainte-Gudule,

vous y verrez dans la chapelle de la Vierge un autel en

chêne superbe, mais où il n'y a pas la moindre place pour

un tableau. Cependant sans les autels anciens, aurions-nous

les magnifiques Rubens que nous possédons?

M. Siret. Je m'opj^ose à l'insertion au Bullelin de la note

dont il a été donné lecture, i^lnlerruption). Cette note j-évêle

une profonde infirmité qu'il n'est pas nécessaire de fair<»

connaître au public. ÇSouveHc. inkrniplion). Je demande

que la Commission soit laissée juge de l'opportunité de celte

insertion.

M. Clinjsenaar. L'institution dont nous nous occupons

a vécu pend;uit vingt-sept ans par souscription
; ce n'est

pas là une preuve d'infirmité.

M. Sirel. M. le l*résident nous a dit hiei- (pi'elle était à

peu près morte; nous n'avons jKts lieu de nous vanter. Au

lieu de divulguer cette circonstance, il vaudrait mieux, ce

me semble, réunir nos eflbrls pour faire refieurii' l'instifu-

liun dont M. Cluysenaar a été l'heureux père. {llUarilc).
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M. le Presidenl. La Cuiiiiuissiuii appruciera ce (ju'il coii-

vit'iil de faire.

VOEUX PIIÉSENTÉS l'Ail M. CËxNAI'.D.

I. « A la séance générale du T.) sepleiiibre I8G1, j'ai

» pris la liberté d'appeler l'alleiUiuu de la Gonimissioii

» royale des iiioiiunieiits sur la nécessité de coiuiaitj'e les

» noms des architectes à qui notre pays doit ses anciens

» monuments. Cette connaissance , ai-je dit entre autres

» (p. io du compte rendu), est bien importante pour l'art;

» car, comment, même pour la restauration d'un édilice,

» saisir et le caractère et le génie de l'artiste, si les données

» manquent pour établir une comparaison entre ses dilie-

» j'ents ouvrages?

» Une nouvelle expérience, acquise par les travaux du

» comité provincial auquel j'ai l'honneur d'appartenir, m'a

» prouvé combien il importe, dans la restauration de mo-

» numents, construits souvent par différents architectes,

» de pouvoir bien délinir le cachet du travad de chacun

» d'eux.

» Je me permets donc de renouveler ma proposition de

» 1801 en formulant le vœu suivant :

. X. » La Commission royale des monuments chargerait

» quelques-uns de ses membres d'écrire Yliistoire des archi-

» lecles belges. Cet ouvrage, orné de gravures représentant

» les |)rincipaux monuments du pays, contiendrait les des-

» sins des dispositions architecturales et des différents motifs

» indiquant la manière de chaque architecte.

B. » Si, ce que je ne puis croire, la Conimission royale
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» (lu cadre de ses Iravaiix, elle |)uuri'ai( la iiiellre au cun-

» cours et solliciter, ;i celle lin, un Mib.side de .M. le Mi-

V iiisire de lliilérieui-. »

M. le Prc.siilcnl. J.a C.ouiini>sion royali^ des nionunients

ne peut é\ ideirnnenl >e cliai'uer de ce Iravad. Mais eu le

inellaiil au e(!iicour>. on auiail un jjIus uraud Jiuinbrc de

personnes pour y prendre pai'l.

M. Dumorlier. I.a j)roi»osili(Mi (pn' noirs est ]>résenlée est

dictée par un senlinienl énnucninienl jtatriotiipie ; mais je la

crois, sinon iinpossijjle, au moins bien difficile à réalise]'.

Que demande-1-on":' On demande à comiailrc les noms

des arcliilecles à qui notre ])ays doit ses anciens monuments.

Mais nos anciens inonumenls datent d'une éporjue antérieuj'c

à la licnaissance. Où ij-ez-vous cliercliei' les documents (jui

vous prrmeliront de découvj'ii- les noms {\{'<~ arcbitecles de

crtte épo(pie? \ous possédons à Tournai huit ou dix églises

ou nionin)ien!s et malgré tmites les recli( i-clies que j'ai faites,

>oil dans les arcliives de la ville, soit dans les arcliives de la

catliédi'ale , soit dans les arcbives de nos églises, je ne suis

jamais parvenu à découvrir le moindre tlocumeiil (pii ]»ùt

me faire connaître les noms des auteurs de ces édilicfs. Il

en doit être de nicnic pour les autres localités. D'ailleurs, le

travail dont il est (piolion n'ol pas de nolr(U'omp(''lence, c'est

un lra\ail irarcliix isic . car ce nVsl ipie dans les arcbives

cl dans les conipies (pie l'iUi poiin'ail relroii\cr les noms de

nos anciens conslruclciirs. Or, les roniples de l'Klal soiil

loin d'elre coinplels cl les coinpies des diics de llourgogiie

sdiil pour la pliiparl aii\ ;irc!ii\cs de IJIIe. Il sérail possible

de reti-ou\er les nom.> dis arcliilÇLies à partii' de repo(jue
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coimiiimalesont coiistM-vé les coniph.'S (|ui se rapportoiil aux

niununiculs (le celte éitoiiue. .Mais vous ne Irouverez rien de

semblable en ce qui concerne les nionumenls anciens et c'est

sourtout lie ceux-là que la proposition s'occupe. D'ailleurs,

en adnietlant que les documenls existent, comment voulez-

vous que les liommes disi)Osés ;i entreprendre le travail j)ro-

posé puissent le mener à bonne lin? Ce Iravail n'est jtossible

([ue par l'union des elTorls d'un urand noujbre d'individus.

Pour mon coniple, je m'op|)ose à ce que la Commission

metle au concours une ([uestion ((ue je considère comme

insoluble. Elle s'exposerait à un tiasco.

M. le Président. Je crois qu(! l'assendjlée {)arLagera l'avis

de M. Dumortier.

M. de Saint-Génois. L'expérience a prouvé que ce Iravail

n'est ])as im])ossible : MM. Van Even, à Louvain, et J. Van

Lokeren , à Gain! , n'ont-ils pas découvert récemment les

noms des auteurs de divers monuments anciens?

M. de Cor.sn'areni. M. Dumorliei- vous a dit que Ton ik.'

trouverait aucun renseiuiieuK.'nl au sujet des monuments

anciens. Mais les monumeiils du xv'' siècle sont déjà des

monuments anciens aujourd'luii, et la proposition s'appli(|ue

également à ceux-là.

M. le Prémlent. Nous pt»urrions simplement pj'opox-i'au

Couvernement d'inviter l'Académie à mettre cette (pieslion

au concours.

M. BelJmnc. Xe S(M'ait-ii pîis convenable de demander

qu'à l'histoire des architectes belucs Ton ajoute celle (hvs

artistes qui ont concouru à la décoration de nos monuments

d'architecture? Nous pourrions ainsi cendrier une lacune,
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nialliciireiisenicnt bien grande, en dunnanl ({uelques notions

sur les peintures, sur les sculptures qui ont été composées

pour ces constructions.

Il ne s'agit pas ici d'ai-chitectes, c'est vrai; mais il s'agit

d'artistes dont le pays peut être fier et dont il serait utile de

mettre aussi les œuvres en relief. On pourrait compléter ainsi

l'idée de M. Génard et l'aire une œuvre plus utile et plus

parfaite.

M. le Président. Je crois ipie vous vous écartez de l'idée de

M. Génard. Sa pensée est non (|u"on donne précisément l'his-

toire de chaque architecte, mais qu'on nous le montre avec

la série de ses travaux; de manière à faire saisir le caractère

et le génie de l'artiste.

M. Chalon. Cela ferait d'ailleurs double enqdoi avec la

biogra])hie nationale.

M. Dumoiiier. Elfecliv('menl,ce que demande M. Belhune

est une({uestion de biographie nationale.

M. le Président. Je conq)rends que, pour se rendre

compte du génie d'un architecte , il faille voir l'ensemble

de ses œuvres. Mais on ne saurait réunir à une publication

de ce genre l'histoire des peintres et des sculpteurs.

M. Belhune. Voici ))ourquoi j'ai fait cette demande.

Dans les monuments du moyen âge, l'architecte n'était pas

seul à constituer une œuvre. Les ouvrages de peinture, les

ouvrages de sculpture faisaient partie intégrante de l'édifice.

Voyez |)liil(il riidlcl (le ville de l.ouvaiii. Quelle part la sculp-

lui'e a |)rise dans la c<»nslruclion de cet édifice! Qui a le j)lus

contribué à la beauté de ce monument, de l'architecte qui a

arrêté la disposition de la construction, ou du sculpteur qui

l'a décoré tant à l'intérieur qu'à rextérieur?
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Dans nos édilices iiiudrnics , la sculpture est souvent

un accessoire ; c'esl plulùl de la sculpture ornementale.

La peinture aussi y prend une moindre part. Mais, au

moyen âge, la ])einture et la sculpture étaient une |)artie

essentielle de la construcliun. Je vous citai l'hôtel de ville

de Louvain. Qui pourrait ne pas reconnaître (jue la sculj-

(ure y joue le plus grand rôle, tant à l'intérieur (ju'à l'ex-

lérieur? Les niches avec leui's halda([uins et leurs culs-de-

lampe, les chapiteaux, les moulures et jusqu'aux poutres

même qui supportent les planchers sont sculptés avec un

art extrême.

De même, à l'hôtel de ville d'Vpres, à ceux de Courirai,

de Bruges, de 3Ialines, d'Audenarde, etc. : i)artout il y a

des œuvres de sculjiture (pii l'ont partie intégrante du monu-

ment. Pourquoi, dès lors, négliger des artistes dont nous

pouvons être fiers et dont l'histoire viendrait ])arrailemenl

s'adjoindre à celle des architectes?

Je crois donc devoir maintenir ma proposition.

M. Weale. J'appuie les ohservations de M. Dumortier. Je

crois aussi qu'il est impossible de construire un édifice avant

d'avoir recueilli les matériaux nécessaires. Or, quelle est la

situation? Depuis huit ans, je m'occupe constamment, du

matin au soir, à fouiller les archives de Bruges
;
j'ai recueilli

(|uatorze volumes de notes sur les architectes, les sculpteurs

et ceux qui ont orné nos églises. A Anvers, M. de Burhure,

M. Génard, travaillent dans la même pensée, et M. de Bur-

hure m'a dit, dans une conversation particulière, que la

matière était loin d'être épuisée. Ici encore, M. Pinchart se

livre à des recherches et il nous en fait connaître de temps

en temps le résultat dans le Messager des sciences. Mais il y a
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ciicun' (iiiaiililc de nIIIcs où pei'soiiiK.' iic succujto tic ces

iiivcsiiiralions.

Si donc le CiouncimiciiiciiI \ciiI laii-c (|iiclqiic chose, ([iTil

encouraiic les chercheurs cnii làclieiil de réunir les male-

l'iaux nécessaires; ]tlus laid, dans vinulou treille ans, on

])onr)"i écrire l'hisloire de nos archilecles. Mais aujourd'hui

cela serait iinpossihie, iiiènie pour une seule province cl, à

plus l'orte raison, j)our le ])ays loul enlicr. On [lourra, ;i l'aide

d(! subsides consiflérahles, publier un volume, deux volumes,

el peu après Ton verra crouler l'édilicc devani de nouveaux

documenls d'un caractère irret'rauabie.

M. De Biissclier. Je crois que le travail que demande

M. Dumorlier, c'esl-à-dire la recherche des noms des archi-

tectes de nos anciens monumenls, est déjà Irès-considéra-

ble. (Vest même un travail (|iie l'on ne peut réclamer sous

l'orme de mémoire acadéim'(pie, car il ne peul être accompli

j)ar un seul homme; il l'aul (pic chacun lasse des recherches

dans son dépol.

ConniK.' archivisle de la \ilic de (land, j ai dépouillé les

comptes de 1514 ;i I7'.)"i; j'ai employé dix années à celle

lâche cl je n'ai ))as lrou\c le nom dim >eul archilecle dt;

(land avant le xvi' siècle. A compler de celle dernière

épotpiejai trouvé (piehpies noms.

M. Jielhuii(> demand(! (pie les aiilre> villes donneiil iioii-

seidemeiil le> iioni> de> arciiileci(.'S, mais aussi ceux des

peinlre> el {\{'> .sculpteurs de no> anciens monument ,

c'est une loiii aulre besoLine, el une besoii'iie doiil un archi-

viste ne peul ^c eliariz'er. Nous sommes inconqiétenis sous

ce rappori , cl U' \(imi ipie vous émettriez resterait sans

résultai.
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A Gaiid (li'jii, la Suciclc des l}C';ui\-arls a mis au concours

riiisloiro de la sculplun; cl de rarchilcclurc dans la Flandre.

Xous n'avons eu aucun succès. On nous a loujours réiiondu:

c'est iinpossilde; il l'audrail fouiller loules les archives de la

conirée entière, el le |)rix l'ùl-il de l),!)!)!) francs, ])ei'soiine

ne voudra entreprendre une ])areille làclie.

Il faut que les archivistes qui connaissent leur dépôt

recueillent des ivnseiunenienls, chacun de son coté. C'est

ce ([ui s'est fait dans d'autres cas, notannuent |)oui' l'histoire

de nos anciennes assemhlées générales. Xous avons travaillé

pendant quatre ans et nous sommes arrivés à de hons résul-

tats, grâce à M. le Ministre de rintérieur et à M. Gachai-d,

son organe. Il s'agit d'une a>uvre considérahie (|ui formera

(jualre à cinq volumes in-i".

Il faut ])rocéder de la même manière si vous voulez «pie

la pensée de M. dénard se i-éalise. Celle de M. Dumorlier

est plus prati((ue; nuiis vous voyez ce (jui en est. J'ai tra-

vaillé dix ans j)Our l'aire le dépouillement d'une ])artie des

archives de la ville de Gand ; M. Dumortier vient de vous

dire ipi'il avait travaillé (piinze ans pour faire le dé|)Ouille-

nuMit des jurhives de Tournai. Il est donc im))ossihle de

demander un })areil travail sous forme tic mémoire acadé-

mi(pic.

M. de Sainl-Genois a dit (piOn avait retrouvé le nom de

l'architecte de Sainl-Pienv. Mais Saint-Pierre a été hàli au

wii" siècle; c'est loin du moyen âge et il n'est jias certain

(jue le nom (pi'on a retrouvé soit celui de rarchit<>cle. Pour

ma jtari, je crois ipie c'est le nom du direcl<'ur {\('> tra-

vaux.

11 y a donc encore heaiicoup de points à élucider avant
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qu'on puisse penser à enlreprendi'e le Iravail proposé el je

crois, je le répèle, iju'un appel à rAcatléniie serait inutile.

M. Weale. Je crois ct'pendanl (pie des recherches ne

seraient pas sans résultai. Jai retrouvé les noms de heau-

coup de nos architectes, nolannnent d(!s architectes de

Saint-Sauveur, de Saint-Jacipies, du portail de la chaj)ello

du Saint-Sang. Mais ce n'est (pie lorsipio tous les docu-

ments seront coordonnés (pi'on pourra les réunir et l'aire

une histoire de nos arcliilecles.

Je le ré))èle, si le Gouvernement désire ai'iiv(^r à un

résultat, (pi'il encouraiic d'ahord ceux (pii l'ont des recher-

ches dans les archives.

M. le Président. Je crois donc (|u"il entre dans les inlcn-

lions de l'asseinhlée de réduire le vomi à ceci : prier le Gou-

Ncrnement d'encoui"iu,er les recherches nécessaires dans les

archives pour arriv(^.r à une solution.

.M. Tariicr. Je demande la j)arole poui- obtenir un ren-

seignement. J(î désirerais (prun mendjre appartenant à

l'Académie voulût bien nous dire si celle-ci n'a pas cherché

à obtenir une histoire de l'art en Belgiipie, et si, dans cette

histoire, n'était pas comprise, en grande |)artie, celle (pi'on

demande aujourd'hui. Nous ne j)ouvons l'aire concurrence à

l'Académie en prenant un fragment de celte histoire pour

la publier séi)arément.

M. de Salnl-Genois. L'iiisloin; des artistes pris iiidivi-

(luellemL'Ml, fer;! essenlicllcniciil partie de la Bioijnipltie

nationale Nous rap|)ellerons à celle occasion (pie, il y a

j)lus de vingl-ciiKi ans, l'Académie a ouvert un concours

sur l'histoire de l'art ogival en l)elgi(pie. Les travaux de

MM. Schayes et Félix Devigne, (pii ont été couronnés, ainsi
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que los mémoires composés à la lin du siùci(i (iernicr p.'ii-

Phil. BacrI et publiés par le baron de Reiffenberg (i),

renlermcnt de nombreux renseignements sur les architectes

anciens.

])u resie, tous les artistes, de quelque inérile qu'ils soient,

arcliilectes, peintres ou sculpteurs, lîgureront dans la Bio-

l/raphie nalionale, entreprise sous les auspices du gouver-

nement. Il y aura donc là (\o^ maléiianx tout préparés poui-

l'histoire des architectes et de leurs d'uvres.

-M. De Husscher. Je demande à dire deux mots pour satis-

faii-e à la demande de M. Tarlier.

La classe des beaux-arts a eu l'intention de faire ÏUisloire

(le l'art en BeUjiqiie, mais ce ])rojet n'a pas été réalisé.

L'Académie a reculé devant ce travail, parce que tous les

jours on découvre de nouveaux documents dans les archives.

M. le Présidenl. En présence de la divergence d'opi-

nions qui se manifeste, je crois que ce qu'il y aurait de

mieux à faire serait d'appeler l'attention du gouvei'nement

sur la proposition. On le prierait en même temps d'aviser

aux moyens de réunir les documents nécessaires pour le

travail que demande M. Génard.

M. Diimorder. Il faudrait surtout le prier d'encouragei*

les recherches des archivistes. La question pi'oposée ;i deux

buts : la découverte des noms des architectes anciens et

l'appréciation technique de leur mérite. Mais pour apprécier

leni' mérite, il faut les coimaître. Commençons donc par

encourager les recherches des archivistes. Voyez le parti

qu'a tiré Delaborde des archives des ducs de Bourgogne

(^) Bulletin de la Commission d'histoire, xiv.
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pour riiisluirc de l;i pcinluro. (Tcsl iiii li'avail soiiihlaltlf an

sion (lu'il faudrait faii-c ]iour riiistoirn de l'art andiitectural

(Ml Bolcfiquo. Pour conslruirc, il faut des malériaux ; or, los

|)i'('iiii('i's I liai ('lia u.\ diMNcnl '-(•rlir i\('> archives. L'archiviste

de (laud vient de viiiis diic (|u"il a l'ail {\vs rechei'clies pen-

dant de iiondireuses a!iii(''es; j'ai l'ait inoi-iiK'iiie de iiraiides

reclierciies et je n'ai jamais découvert le nom (pie d'iiu seul

architecte : celui (pii a conslruil les combles du heiïroi de

Touinai. Oiie le gouvernement encourau'e les re(dierches

[\p<. archivistes, (pie la Comimssion (\i'S nidiiuments puhlic

dans son Bitllelin les indications qu'elle pourra réunir sui-

tes noms dos architectes de tel ou tel inoiiunKMit, et peut-être

un jour pourrons-nous mettre la question au concours ; mais

aujourd'hui elle est prématuire ; car elle ne poui-rait amener

aucune espèce de solution.

M. le Prrsiilml. je crois (pi'il y a lieu d'adopter la pro-

)»osilion de M. Dumorlier.

M. lie Saint-(ie)wis. Il conviendi-ait peut-être mieux d'a-

journer la pro|)Osition à l'année prochaine; les observations

auxquelles elle a donné lieu seront consignées au compîe

)'(Midu et M. Génard, alisent aujourd'hui, )»ourrait alors nous

donner des renseignements sui' la po)-|(''e (pi il donne à son

VO'U.

M . Diniinrlicr. Un de mes collèuiies me l'ait une remaiMpie

(pic je doi< coMimunicpier à rasseinhl(''e puis(pril ne vent

pas le l'aire liii-nienie.

Il est impossible de melire une (pieslioii au concours alors

(pie ceux (pii voudraieni entreprendre de la traiter ne |)os-

sèdent qu'une partie des dociiineiils indispensables. Les uns

pos<(''der(int des documents snr les n)onuments de Bruges,
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de Tournai ; eh i)iiMi, coinmençons par publier les dncuuienls

(juo nous po.ssL'dous ; (|uo la (!i(»uiuiission d(.\s moiiuinonts

pul)hV dans son Bulletin loules les découvertes, hien on-

lendu sous le nom des ehercheurs rpii les auroiil l'aiies,

apporlons chacun noire |)ierre à l'édilicecl alors seidenicnl

nous ])ourn)ns inellrc au concours la ipieslioii ])rop()sée.

iM. Belhimc. Il est diClicile d'ai-river à la peifeelion ; si

nous devons allendre, ponr commencci" l'Insloire des arclii-

lecles, que nous ayons l'émn' Ions les nialériaux de ce tra-

vail, nous allendrons longtemps. Il est un autre motif pour

liàler autant que possible cette publication, c'est qu'elle

serait de nature à encourager les elTorts de ceux qui enti'enl

dans la carrière artistique. Si vous voulez faire d'embh'O

une (euvre parfaite, il ne suffira pas de dépouiller loules les

archives de notre pays, il faudra encore consulter les ai-chi-

ves de Vienne et de Lille (pii possèdent des documents très-

intéressants sur les artistes belges. En attendant le temps

se passera et la généralion ])résente et d'autres encore, peul-

étre seront sacriliées. On ne risquerait rien, ce me semble,

à prier le Gouvernement d'engager l'Académie à promettre,

au nom du Gouvernement, des encouragements eflicaces

aux travailleurs qui se livreraient à la recherche des docu-

ments nécessaires pour ce travail.

Il y a deux raisons pour ajonrnei' la (hrision sur eette

question à Tannée prochaine : il n'y a pas p(''ril en la dc-

nKHire et M, Génard n'est ])as présent.

M. le Président. Nous sommes donc d'accord.

II. « La quatrième question à l'ordi-e du jour de la pro-

» chaîne séance générale domie une grande ])ortéeà la pro-
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» posilion que j'ai eu riiuiincur de taire à la Commission

» royale des monuments, dans les séances générales des

« années 1862 et 1864. (V. le compte rendu, p. 60 et 88.)

» Pour compléter celte question qu'il me soit permis

» d'exprimer le vœu de voir la Commission royale des mo-

» numenls enlre|)rendre la publication d'un recueil des

«> principales constructions civiles existant en Belgique.

» De cette manière elle contribuera efficacement à conserver

» le souvenir d'éditices remarquables dont le nombre dimi-

» nue de jour en jour, et dont la restauration est souvent

» diffîcilt' par suite des changements qu'ils ont subis. »

i\l. de Saiiit-Genois. Le travail que propose ici M. Gé-

nard ne peut se faire que par les comités locaux ou pro-

vinciaux. La commission des monuments de la ville de Gand

a été chargée d'un relevé des constructions civiles qui exis-

tent à Gand ; des dessins ont déjà été exécutés, et d'ici à

quelques années on aura l'ensemble de ces constructions

Si les autres comités locaux imitaient cet exemple, il serait

promptemenl satisfait au vœu de M. Génard.

M. W'eale. Qui ferait les frais de ces dessins?

M. (le Saint-Génois. Les frais des dessins relatifs aux

monuments civils de Gand sont faits i)ai" la ville de Gand

elle-même.

M. Delsdii.r. N'y aurait-il pas utilité i\ déterminer le

forn)at 1

M. le Pri'sident. C'est là une question d'exécution.

iM. \rambouty gouverneur de la Flandre occidentale.

M. Génard émet le vœu de voir la Commission royale en-

treprendre ce travail. M. de Saint-Génois propose de le

coulier aux comités provinciaux ou locaux; je crois en
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effot qiio In Commission ronfrale a trop do. besogne pour s'en

charger.

M. de Saint-Génois. Le comilé de la Flandre orientale

a exprimé le désir de voir prendre des dessins de tous les

édifices qui existent dans la ville de Gand et dans la pro-

vince; la ville de Gand a adopté cette mesure pour les prin-

cipaux édifices civils et les maisons ayant un caractère

intéressant; elle en fera une collection qui pourra être com-

muniquée à la Commission des monuments.

De son cùlé , le comité provincial de la Flandre orien-

tale s'est occupé depuis son installation de recueillir des des-

sins et des croquis dans différentes communes; de sorte

qu'il possède également un portefeuille assez considérable.

Je crois qu'il n'y aurait qu'à généraliser ce qui s'est fait à

Gand.

M. Delsaux a exprimé le désir de voir exécuter tous les

dessins sur un pa])ier de même format. Je pense que cette

mesure serait très-utile et, dans les instructions que publiera

la Commission des monuments, ce point ne doit pas être

oublié.

M. le Président. Je crois que la proposition de M. Génard

doit être comprise en ce sens que les comités provinciaux

seront priés de faire un recueil des principales construc-

tions civiles existant dans les provinces. Si vous aviez

entendu la lecture du rapport présenté par le comité pro-

vincial d'Anvers, vous auriez vu qu'il a élaboré Un mémoire

sur les constructions civiles d'Anvers et qu'il a l'intention

d'en faire un semblable pour la ville de Malines.

M. Vrambout, gouverneur de la Flandre occidentale.

M. Weale demande qui fournira les fonds. Effectivement, la

16
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prineipah^ qucslioii rsl uuc qiiesliuii de finîiiicos. Lo. travail

dont on parle coulera de rargent. Les villes et les provinces

pourraient contribuer à la dépense; je ne sais si l'intention

du gouvernement serait d'y intervenir également. Mais

quant à nous, nous ne demandons pas mieux que de faire

pour notre province ce cpii s'est fait à Gand et ailleurs.

M. le Proskient. Tous les travaux ne nous arriveront

pas simultanément; ils seront divisés. On pourrait insérer

les rapports des comités provinciaux dans le Bulletin de

la Commission des monuments et donner des planclies

plus développées, ou même en faire nn volume séparé.

[Adiiésion.)

Du moment que le premier travail nous arrivera, nous

ferons en sorte qu'il soit publié le plus promptement pos-

sible. Je suis convaincu que M. le Ministre de l'Intérieur

nous soutiendra autant que son hudaet le lui permettra,

attendu que c'est une entreprise qui intéresse le pays tout

entier.

Ainsi, il est bien entendu que ce n'est pas à la Gonmiission

des monuments (jne ce travail est demandé : ce sont les

comités provinciaux (pii continueront à s'en charger.

Nous passons au vœu formulé par M. Chauvin.

M. Chauvin. Alessieurs, le vœu que j'ai ('mis de voir

créer à Bruxelles une école centrale d'architeclunî, bien qu'il

soit exprimé pour la première fois dans cette enceinte, n'est

pas nouveau. En 180:2 déjà, ;i mon entrée au conseil de |)er-

feclionnement et à la suite de la réorganisation de nos cours

d'architecture à Liège, j'ai eu l'honneur de projwser cette

création comme couronnement des études académiques. Je

voulais (pie cette école eentrale JVil pour nos jeunes archi-
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JiMines pointrcs : une espèce d'iinivorsilé nrlislique.

L;i ville (le Bruxelles venaul égalemeni îilors de lorniuler

ce vœu, je me conlentni de l'apimyei' el je crois (jue la

(pieslion en resta là.

Depuis, vers le mois de mai 1804, sous rim}uilsioii d'au

besoin analogue et l'Inspiration des mêmes idées, une com-

mission, ou })lulôt une so{'ié((', se forma en France dans

l'inlenlion de cvvov à Paris ime école centrale d'arcliitec-

liire.

Le 'l"! juillet 1804, celle idée se lit jour de nouveau, et

Tim de nos honorables collègues, rarcliitecte consultant de

la ville de Liège, eut l'honneur de soumettre au président de

la Commission un rappoi-t où il exjirimait le même vœu et

le développait d'une manièr(? très-loniqvjc et Irès-remai--

quable.

Quand une idée est bonne, Messieurs, elle se produit, se

perd, se reproduit et se ])erd encore; mais un jour arrive

où elle est, pour ainsi dire, dans l'air: tout le monde la saisit,

la partage. C'est ce qui est arrivé pour celle-ci. Emise chez

nous en 180!2, elle le fut en France en 1804 el y recul aus-

sitôt son exécution.

L'ouverture de l'école centrale de Paris a eu lieu le 10

novembre 1803 et les l)ons résultats en sont déjà officielle-

ment constalés.

Ce qui vient seulement d'être réalisé en France, existe

depuis trente ans déjà en Allenjagne. L'f'cole d'archileclure

de Pierlin a été créée par le célèbre arcliifecle Schink<^l. Le

rôle de l'art architectural est le plus grand, le plus impoi--

tanl de tous. Nul de vous. Messieurs, ne le conteste et tout
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co qui sVst dit, aujourdlmi même, dans celle enceinte le

prouve à l'évidence : les monuments que l'art architeclural

a créés el qui restent dehoul sont les témoignages de la

gloire, de la rorc(; ou de la décadence de leur époque. C'est

aussi ce qui arrivera pour nos monuments. Je crois donc

qu'il est nécessaire, qu'il est urgent, qu'il est même du devoir

du gouveinement de veiller à ce (pie tout ce qui touche au

développement de l'îirt architeclural reçoive son conqdénient

le plus tôt possihie. N'oublions pas que la Belgique, en l'ait

d'enseignement, marche à la tète des pays les mieux dolés

de l'Eui'ope. Nous y voyons des écoles spéciales pouj- l'agri-

culture, pour les mines, pour les ponts et chaussées, pour la

musique, pour la peinture; l'archilecture seule, ce grand art,

n'en a pas.

Nous avons , et je reviendrai là-dessus plus lard , des

cours d'archileclure au.\ académies; mais ils ne sont et ne

peuvent être sulïisanis; car, pour l'archilecte, il ne faut pas

seulement l'enseignement artisli(iue, mais aussi un enseigne-

ment scientilique et pratique. Il ne lui laut pas, sansdoule,

l'enseignement qui s'adresse à l'ingénieur, parce que cet en-

seignement fait appel avant tout à l'espril, à la raison et est

de nature à former j)lulôt des savants que des artistes.

Cependant l'architecte doit èlre initié aux sciences exac-

tes, sans lesquelles il ne pourrait assurer à ses créations ar-

lisli(pies les conditions indispensables de solidité, de durée

et de salubrité.

Ces notions multiples, je crois qu'il ne peut les puiser

(pi'à une école sjK'ciale. Je pense donc que, à l'exemple de la

France, nous devons créer des cours scientiticpies appliqués

spécialement à rai'chilecture.
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Il lue semble iimlile d'enli'cr iei dans de longs délails.

Mais quand nous voyons ce qui se [)rati(|ue à noire époque

d'impatience fébrile, où l'on veut à la fois aller vite el à bon

niarelié, je crains (pie nous ne linissions par avoir ûvs con-

structions, mais non des monuments. C'est pour cela que

j'insiste pour la création d'une institution d'enseignement

supérieur réglé par la loi. {Applaudisseiuents
.)

M. De Keyser. C'est, sans doute, Messieurs, un sujet

digne de vous occuper que l'enseignement du grand art

de l'architecture, et la proposition de M. Chauvin prouve la

légitime importance qu'il y attache. Mais notre collègue

pense que le seul moyen de faire progresser cet enseigne-

ment est la création d'une école centrale. Je ne partage pas

tout à fait sa manière de voir. Avec l'organisation actuelle,

il se donne un cours d'architecture dans toutes les académies

importantes du pays. Je crois qu'il serait préférable de déve-

lopper cet enseignement, et, si le besoin s'en fait sentir, de

l'agrandir dans certaines localités, de manière à le rendre

(îfficace partout. Il me parait nécessaire que la jeunesse

studieuse de chaque grande ville du pays soit mise en

situation de faire ses études dans la localité même; car

généralement cette jeunesse apitartient à une classe ])eu

aisée et pourrait difficilement se déplacer.

Créer une école spéciale, c'est réduire l'enseignement

artisticpie dans les diverses académies du pays au rôle d'en-

seignement élémentaire, et tout au plus, d'enseignement

moyen.

M. Chauvin parle de la nécessité d'un cours scientiilque;

il a en vue, sans doute, l'art du constructeur. Je reconnais

que cet art doit marcher de front avec celui de l'architecte;
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ujais qu't'sl-ce (|ui ciiipèflic de l'enseigner clans les acatlé-

niies? Le profii'aninH* de l'Académie d'Anvers esl formule de

façon à |>ermettie IdUlcs les amélioi'ations possibles; il en

esl de même à Bruxelles el dans les autres grandes villes.

Si l'organisation acluclle esl incomplète, complétons- lu;

élevons jiartout. s'il le l'aul, l'enseignemenl de l'architecture

et nous atteindrons bien nneux le but que |»oursuil M. Chau-

vin que par la création d'une école sj)éciale.

.M. Dumortier. Je ne jiuis qu'applaudir au senlimenl (pii

a dicté la projM)silion de M. Chauvin, et ce])endant il m'est

impossible d(î lui doimei' mon a]»pui. Le molifen esl bien

sim])Ie : c'est (jue nous sommes en Belgique, c'esl-à-dire

dans un pays de vieilles Iranchises communales, de vieilles

franchises provinciales ; ce soid ces institutions (pii nous ont

créés ce que nous sommes, qui ont fait la gloire de notre

pays; or, la ccntralisalion aurait iiécessaii-cmenl poui' résul-

tat d'étouffer ces pet ils loyers de lumière (pii nous ont fourni

laid d'hommes illustres. {Aj/plaudisseitienls.)

Je partage l'avis de mon honoi'able ami, M. ])v Keyser,

qu'au lieu de créer une école centrale d'archdeclure à

Bruxelles, il vaudrait bien nn'eux dévelo|)per dans toutes

nos acadénnes locales les eomiaissances ;n'cliilectoiii((ues.

Ou"ari"ive)'a-l-d >i nous créons une école cenli'ale à

Bj'uxelles? C'esl ipie les écoles actuelles de Liège, de (îand,

de Tournai, ele., deviendront des (Voles d'insiruclion |)ri-

iDaire. Or. je le demande, le génie ne se lroii\e-|-il pns

|i;irloiir.' L.i proviiic"' a loiiriii ses grands hommes cojmiie

la capilale. pdin' mon ciMiipie, «piand jeiivisage celle assenj-

blée, ipiand je V(ii> ipie mii- Ions lc> poinis de la lielgique

nou^ avons pu trouver des hommes (jni représenle!i( si
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dignemciit l'an, je me Ueiiiaiule si le passé ne nous donne

pas des iraranties pour l'avenir. A mon avis, la pensée de

centralisation ne peut prévaloir con(i-e celle pensée de dif-

fusion qui esl la hase de nos anciennes institutions. Et

remarquez que c'est à ces institutions que nous devons tout

ce qui a été fait de beau en Belgique. Voyez l'école d'Anvers,

voyez l'école de Bruges; est-ce que les Van Eyck, est-ce

que Rubens ont eu besoin d'une école centrale? Le génie

se forme tout seul. En réalité, que veut-on? Est-ce une école

centrale pour l'architecture ])ropreinent dite? Est-ce une

école pour l'archéologie? Car je ne saisis [)as clairement la

portée de la proposition qui nous est faite. Si l'on veut sim-

plement créer une école centrale pour l'architecture, on ne

fait que transportera Bruxelles une institution ((ui se trouve

dans la plupart de nos grandes villes et je ne vois pas où est

l'avantaue.

M. De Keyser a l'ait mw. remarqui? très-judicieuse : c'est

que les jeunes gens qui s'adonnent à l'art n'ont pas toujours

les moyens d'aller au loin faire leurs études; en créant une

école centrale, vous nuirez donc au développement de l'art
;

vous empêcherez la province de produire les talents qu'elle

a produits jusqu'ici et ({ui ont l'ait la gloire du [lays.

Est-ce une école d'archéologie (jue vous voulez créer?

Songez alors à la position où vous allez vous mettre. La Bel-

gique n'a jamais eu un art unique; ainsi ([ue j'ai déjà eu

riioimeuj' de le dii'e, elle est le conlluent de trois écoles dif-

férentes : de l'école germanique, de l'école française et d<'

l'école anglaise. Qu'est-ce que l'école allemande? Elle se ca-

ractérise |)ar les festons qui ornent les édilices. Dans le nord

de la France, cet élément disparaît complètement et c'est une
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grosse laulc, souvent commise, de riiilroduiie dmis la res-

tauration des monuments qui n'appartiennent pas à l'ancien

empire germanique. Vous voyez ce système de festons sur

les bord du Rhin et jusqu'à Liège; ce n'est que par exception

(juc vous le verrez au delà. Généraliserez vous ce système?

mais alors vous vous exposez à dètérioi-er tous les monuments

de la Belgique. Examinez la cathédrale de Tournai; cet ad-

mirable monument, unique aujourd'hui en Europe, ne res-

semble en rien aux monuments (jue vous voyez sur les l)ords

du Rhin. Vous voulez créer une école unicjue lorsipie vous

avez en Belgique trois écoles différentes; je préfère pour

mon compte, au point devuearchitectonique, avoir des écoles

spéciales; car, je le répète, je ne veux pas voir généraliser ce

(jui n'est pas généralisé en Belgique.

Voyez encore le style ogival. Ce style varie d'une localité

à l'autre; le style ogival des côtes de la mer ne ressemble pas

à celui du centre et celui du centre ne ressemble pas à celui

des extrémités. Les moulures diffèrent d'une école à l'autre.

Examinez les moulures de la cathédrale de Tournai; elles

sont à vives arêtes; les moulures de l'école germani(jue, au

contraire, sont molles; on n'y trouve pas l'énergie cpii carac-

térise celles de la cathédrale de Tournai.

Je conçois que l'on généralise en Allemagne, parce (jue

l'Allemagne n'a eu qu'une école... {Interruption.) Elle a eu

deux écoles, oui ; c'est-;i-dire qu'elle a subi loulcs les vicissi-

tudes de l'art ; elle a été romane, elle a été ogivale; mais elle

a toujours eu une école dominante, tandis (|ue la Belgique

a toujours eu des écoles distinctes.

A mon avis, la proposition de M. De Keyser est préférable

à celle de M, Chauvin.
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iMaiiilc.'uaiil, Messicuj'h, il csl un puiiil donl. je vous deman-

derai la j)eniiission de vous eiilreleiiir, bien (|u'il ne se ral-

laclie pas direclenieul à l'ohjel (|ue nous disculous. Uneeliose

nous nian(iue à tous ou du moins à la pluparl d'enlrc nous:

c'est une instruction complète des monuments du pays. Je

voudrais que nous lissions un peu notre apprentissage (mi

architecture. Tous les ans, nous tenons une séance; pounjuoi

ne la tiendrions-nous pas alternai ivemeiil dans une des villes

monumentales de la Belgique?

Rien ne nous oblige à venir tous les ans dans la capitale;

nous pourrions nous réunir une année à Gand, une année à

Anvers, une autre à Nivelles; il v aurait à cela un grand

avantage, car nous acquerrions ainsi une connaissance par-

laite des monuments.

M. le Président. L'assemblée a Iroj) de plaisii- à vous

entendre , M. Dumorlier
,

poui- (jue je me sois permis

de vous inl(M"i'ompre; mais je dois vous faire remarquer

(|u'il ne peut pas être pris de résolution sur le vœu

que vous venez d'émettre; car, aux termes du règlement,

les vœux ne peuvent être admis à la discussion que lors-

(|u'ils ont été présentés dix jours avant la réunion de l'as-

semblée.

M. Daiiiorlier. J'admets votre observation. .Maisce n'est pas

un vœu : c'est simplement une motion d'ordre que je tais,

(Uilarilé) et si l'assemblée l'approuvait, M. le iMinistre de

l'Intérieur, ici présent, et la Comnn'ssion centrale [)OuiTaienl en

prendre note. Mais je crois qu'il nous serait agréable à tous

d'aller une année dans une ville, une année dans telle autre.

Partout nous avons des collègues qui se feraient un plaisir

de nous renseigner sur ce que nous devons connaître et, outre
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dier tous nos nionuinenls.

M. Clui/senaar. Eu ma qualité^ d'arcliileete, je crois pou-

voir parler au nom de mes confrères; mon avis est que nous

devons remercier M. Chauvin de ce que, quoique directeur

d'une académi<% il a bien voulu l'aire une proposition très-

favorable au développemeni de Tari arcbileclural en Bel-

gique.

M. De Keyser est aussi directeur d'une académie; mais

son opinion est tout à fait conlraii'e à celle de M. Chauvin. Il

juétend ([u'il vaut mieux maintenir l'organisation actuelle,

qui, seK)n lui, est parfaite en matière d'enseignement archi-

tectural.

M. De Keijser. Je n'ai pas dit cela.

M. Cluysenaar. Eh bi(M) , il est très-intéressant d'<';tablir ce

que sont ces acad(''mies qui doivent former des lionnnes de

génie.

Ce sont de Irès-bomies institutions pour faire l'éducation

première {\vs élèves en architecture et en peinture. Mais à un

certain moment, elles deviennent très-dangennises et je vais

le j trouver.

.V Bi'uxelles, où l'Académie a été parlailemeiit reorganisée

et où rinsliaicliuM se donne avec (ont le soin possible, l'en-

seignenieiil a hVu pendant six mois de Tannée. Pendant ces

six moi>,, re|è\e tVé(piente l'Académie deux heures par jour.

Il produit (loue une somme de travail de cent ciiKpiante

jours de deux heures, ou de li'ois cenls heures. Ainsi,

(Ml un an, l^'ieNc ('ludie rai'chiieclure peudaiil trois cents

heures, et non pas rai'chjleclui'e si-ulciiieiit ; car il doit

^uiM'e quatre ou cinq auli'e> cour^, qui se l'attachent, il est
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vrai, il (M'Iui-là, mais qui lui (lérobciil une l'raïKlc pnrlic dr

son k'iii|>s.

Donc, (juand un cl(3V0 a Ircfiuciilé une acadcniic jit'M<hm(

trois aits, il a l'ail ses li-ois classes. Aujourd'hui, d'après la

nouvelle organisation, je crois ([u'il y en a quatre. Mettons

((ualre années; par conséquent, il a, pendant ces quatre an-

nées, étudié douze cents lieui'es, autrement dit cent viniit

jours de dix heures de travail.

Eh bien , ce jeune liomnie qui a étudié j)endant cent vinirt

jours, reçoit un brevet sur j)archemin, constatant qu'il est

capable, qu'il est le })remiei', (pi'il est un savant, cpi'il est un

liomme, en un mot, à qui les adminislralioiis communales

peuvent confier des travaux.

Vous le voyez, cent vingt jours dï'tudes pour apj)rendrc

\\\\ art où il faudrait, en réalité, jtlus de dix aimées de travail

pour devenir un homme spécial et capable!

Ce n'est pas ainsi que l'on conq)rend les choses dans les

autres pays. L'institution de Berlin, dont vient de vous})arler

M. Chauvin, est tout autrement organisée. Là, il faut com-

mencer par aller faire des études pendant deux ou trois ans

pour obtenir le titre de conducteur de travaux. (Juand on a

obtenu ce titre, on est détaché ])endant {\i'y{\ ans sur les Ira-

vaux; on y fait les fonctions d'Iionnne de métier; l'on prali-

(pie. A]»j'ès ces deux aimées, on rentre à ré(,'ole et l'on doit \

éludiei- encore })cndant trois ans.

Ainsi, le cours d'architecture, à Ijerlin, comprend sepi on

huit aniK'es de tiavail; ce n'est (pTalors (pi'oii olttienl mi

diplôme, que les académies de Belgique disiribueiit au boul

de quatre ans et après cent vingl jours de tj'avail.

Je regrette d'être eu complète opposition avec notre hono-
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r.ible el sav;ii)l arni, M. Diinioi'lier; mais je ne |m;ux pas ad-

iiicltro ce qu'il dit do riiuporlaiicc de nos académies. Je crois

(|ue ce sont d'excellentes inslilulions pour développer les

jeunes gens, pour les préparer; mais ji; dis (jue Finslruclion

supérieure manque; je crois qu'il laul une école spéciale

d'arcliiteclure, e! que cette école, lut-elle établie à Tournai,

rendrait encore d'immenses services aujoui'd'hui ; à dé-

faut d'un établissement de ce genre, nos jeunes gens doivent

aller c()nq)létei" leurs éludes à l'étranger, en Allemagne ou à

Paris. \e serait-ce pas |)our le même molilcpie l'architecture

est tombée dans une si grande déconsidération en Belgique,

déconsidération telle que, dans aucun pays, on ne la traite

comme elle est traitée ici? (Inlcrruplion.)

M. Bei/aert. Persomie,en Belgique, ne va lairedes études

d ai-ebiteclure en Allemaniie.

M. Cluysenaar. Ne m'interrompez j)as. Je vais déve-

lopper mon idée et je réclame toute votre indulgence. Je

\ous prie de me laisser un j)eu de liberté. Je dois l'aire un

tableau qui blessera peut-être quel(jues-uns d'entre vous;

jtî leur en demande d'avance pardon et je les prie de

ne pas pi'eiidre ce {|ue je vais dii'e pour des choses per-

sonnelles.

Que se pi'oduit-il en U(.'lgi(iue:' Depuis trente ans, une loi a

été votée par lesChandjres (iM. Dumorlier, au besoin, pourrait

nous renseigner sur la date exacte), qui enlève aux archi-

tectes l'enlrelicn des bâtiments jjrovineiaux, des |)alais de

justice, i\('^ bâtiments de l'Etal, des botels des gouvei-neui's,

pour le donner à un corjjs ))uissant, parfaitement organisé,

ayant ses nuiréchaux, ses colonels, ses majors et ses soldats.

Aussi ce corps règne, gouverne et exécute toutes sortes de
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travaux, où il déploie, je le n^coiiiiais, heaiieonp rie lal(>nl cl

(le capacité.

Mais ce que je ne souffre pas, c'est que ce corps vienne

prendre ce qui ne lui revient pas. Son lot est large; on lui

contîe les travaux publies les plus considérables; il a de quoi

occuper son activité. Qu'il nous laisse à nous, pauvres archi-

tectes, au moins une petite part de soleil et que la construc-

tion des monuments, des bâtiments civils et de VVAiû soit

rendue à l'arcliitecture.

En demandant cela, je crois ne réclamer qu'une chose juste.

Car l'art de l'ingénieur et l'art de l'architecte sont deux choses

bien distinctes, et je crois que, tous ici, aussi bien ingénieurs

([u'architectes, nous en conviendrons. Il y a peut-être un

point de départ commun pour l'instruction primaire. Mais

après cela, séparation complète.

Or, (jue voyons-nous encore aujourd'hui? il send)le admis

que l'architecte soit incapable d'exécuter un édifice. A l'heure

(pi'il est, on construit à Bruxelles un édifice, le plus grand

peut-être qu(> nous verrons s'élever, le palais de justice.

Eh bien, où est l'architecte du palais de justice? Ce n'est

pas lui qui exécute l'édifice : ce sont les Ponts et chaussés.

Voilà une jireuve claire et nette que le gouvernement con-

sidère l'architecture comme dégénérée, à tel point, qu'il

a cru devoir remplacer l'architecte dans l'exécution des

travaux.

Je pourrais citer d'autres exemples
; je m'arrête à celui-là,

et je forme ce vœu : c'est qu'en présence de ce que je viens

de dire et de ce que pourront ajouter d'honorables confrères,

vous appuyiez la proposition de M. Chauvin et conti-ibuiez

ainsi à la création d'une institution (pii nous j-elève un peu,



248

sinon aux yeti.x du |»iil»iic, an nionis aux ycnx de nos adnn-

nislralcnrs.

-M. le Prrsidenl. rN'i"in('llP/-inoi unr siniplc ohsci'vation.

La lin du discours de M. (îluysenaar ne rosscnddo niillo-

menl à son drhut. Au drbut, M. Cluyscnaar ne sond:)lail

trouver aucun talent à nos architectes, cl il m accusait la

faiblesse de leurs études. A la fin, il vcul bien leur recon-

nadreun lrcs-i>rand niérile, cl je crois qu'il a raison, puis-

qu'il demande ((ue la cunslruclinn de Ions nos monuments

leur soit confiée.

-M. Gluysenaar a l'ait allusion à un lait particulier; je ne

crois pas qu'il soil dans riiilenlion de l'assendjlée de discuttM'

des faits de cette naiurc. Il s'auit du |)ahus île jusiic-e de

Bruxelles. Toutefois, jejniis dire (|ue c'est M. Poelaert qui

est chargé delà direction de ce travail, et certainement l'on

conviendra qu'il eût été diflicile de s'adresser à un artiste

plus capable. Il n'y a donc pas i]r prief à ('N'yei- de ce chef

contre l'administration.

Je regrette que M. (îluysenaar ne m'ait pas pi'évenu qu'il

comptait présenter ces obsci'valions. Il m'cùl élé facile, je

crois, de calmer ses susceptibilités d'artiste.

.M. Chn/senaar. J'ai commencé par dire que je demandais

pardon aux personnes (pn ]»ourraienl se lrouv(M' blessées de

mes ]ia rôles.

M. /c Presiilcnl . Aussi personne ne se Icouve blesst'.

M. (.'hi.ysoïKKir. J'ai l'Ii'' eniramé peul-<'li'e par la cbaleuj'

de l'improvisation au delà de ce que je devais dire.

J'ai reconnu ioul le mérite de ce corps puissaid (pii nous

écras(!. Mais je cherche à relevei- les airhilecles dans l'opi-

nion publique.
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M. le Président. Lo iii(''ri((î de nos jii'cliilcclcs <'sl Iruj)

connu ol ils on onl donne (rop de |)r(Miv('S, jtour (|iio le

gouvernement puisse en douler el liésilo à leur conlier les

cons(ruc(ions qu'il projette.

J'ai à faire une autre observation: M. Chauvin a demandé

la parole ; njais l'heure s'avance et nous avons à Tordre du

jourdesquestionstrès-imporlanfes. Je crois, d'autre part, que

l'assemblée n'est jvas tout à fait en mesure d'ajipi'éeier la

portée du vœu qu'on lui demande d'émelire, allendu qu'elle

ne connaît i)as exactement l'organisation de nos diverses

académies. Il y a un conseil de jterfectionnement qui a pour

mission d'éclairer le gouvernement. Ne pourriez-vous prier

M. le Ministre d'ai)peler l'altention de ce consed sur la i»ro-

position de M. Chauvin? (Adhésion.)

— Le vœu sera communiqué au gouvernement.

M. le Président. Nous abordons maintenant la discussion

des questions qui iigurent à notre ordre du j(Hn'.

Première question. Y a-t-il lieu, pour conserver l(\s tradi-

tions archéologiques dans toute leur pureté, d'établir, dans

certains cas, unedistinction nette entre lesmonuments anciens

et les annexes nouvelles qu'on leur donne?

M. le Président. M. le secrétaire, messieurs, va vous com-

muniquer des observations sur les motifs qui nous ont

engagés à poser (telle question.

M. Rousseau, secrétaire. Il s'est produit, sur celtt^ ques-

tion, un désaccord entre les archéologues. Les uns deman-

dent, au nom de l'unité que doit présenter l'aspect d'un

monument, que les annexes nouvelles d'un édifice ancien

soient construites dans le même style que l'édifice lui-même.

Les autres posent en principe que l'aspect d'une construction
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fidil, pour ainsi diro, racouhM* son liisloire; ilsrlisonf qno la

gloire cU's grands monuments est ])récisément d'avoir exigé

la collaboration successive de plusieurs générations, et que

N' plus vif intérêt qu'ils présentent, dans l'histoire, est de

montrer encore la trace d(^ chacune d'elles ; ils invoquent

enfin, à l'appui de leur thèse, la liberté qu'on doit laisser

à l'imagination des artistes et à l'orioinalité individuelle.

Peut-être trouvera-t-on qu'il serait dangereux ici de poser

des principes ti-op absolus, et qu'il faut prendre conseil des

circonstances, examiner les cas particuliers. La question

serait donc de savoir dans (piels cas la raison engage à con-

tinuer un édilice dans son style primitif, dans quels cas on a

le droit de s'en écarter. Ici, comme en bien d'autres ques-

tions de cette importance, une discussion de quelques heures

ne sauiviit résoudre le problème soulevé; mais elle pourra du

moins faire jaillir des éclaircissements utiles.

M. \\'eale. Dans la note qui a('com))agnecette question, je

lis ce qui suit :

« On rappellera, à titre de renseignement, qu'aucune con-

» fusion enli'e les |)arlies anciennes et nouvelles dos. monu-

» ments ne |)ouvait avoir lieu dans les siècles précédents,

•» par suitede l'usage, généralement suivi, de compléter les

» édifices dans le style du temps, sans tenir compte du style

» j)rimitif. »

Je dois contester l'exactitude de celte assertion ; ce n'était

pas là un usage général. Ainsi l'église de Saint-Jacques, à

Bruges, se compose de deux parties : l'une qui date du

xiir siècle, l'autre (pii date du \V siècle. (.)r, il résulte de

laccoi'd l'ait avec rarcliilecle ipie, lors de la construction de

cette tlerniêjc |»artie, le conseil de falwKpie insista pour
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fUrolle fût exûciitén dans le style primitif. Dans l'église du

Saint-Sang, il y a trois arcades qui, à première vue, semblent

être du style roman. Elles ont cependant été construites en

l)lt'iii xvr siècle. L'escalier de la grande salle de (Christ

Cliurch, Oxford, placé en 1040, est conçu entièrement

dans le styh* perpendiculaire anglais. Dans l'église de Slone,

Kent, les fenêtres, construites en 1647, reproduisent les

dessins des fenêtres du xv" siècle. La flèche de l'église de

Iligham Ferrers, placée par un architecte anglais du temps

de Charles l"', est une imitation des constructions du xvi"

siècle, etc. L'unité de style n'a pas toujours été respectée :

ainsi à Tournai, la nef est d'un style, le transept d'un autre;

mais de pareils exemples ne nous autorisent pas à dire que

les architectes au moyen âge, lorsqu'ils étaient chargés de

compléter un édifice ne tenaient pas compte du style primitif.

La séance est suspendue à une heure et trois quarts, et

reprise à deux heures et demie.

M. le Président. La parole est à M. Tarlier.

M. Tarlier. Ce n'est pas pour traiter la question que j'ai

demandé la parole. Elle est très-intéressante; son impor-

tance pratique est très-grande et la Commission a bien fait de

la mettre à notre ordre du jour. A mon avis, on pourrait

même l'étendre et demander s'il y a lieu d'ajouter des

annexes aux monuments anciens, ce que, pour mon compte,

je ne pense pas. Mais nous avons encore plusieurs questions

à examiner; notre séance n'aura plus une longue durée et il

serait fâcheux d'écourterla discussion d'une question de cette

portée. En conséquence, je demande que l'assemblée veuille

bien l'ajourner à notre prochaine séance générale.

— Cette proposition est adoptée.

47
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Deuxu'me question : « Dans quels cas l'artisto appelé à

compléter un édilice du moyen âge par des ligures peintes

ou sculptées, peut-il donner à ces figures un costume autre

que celui de l'époque à laquelle l'édifice appartient? »

M. Rousseau, secrétaire, donne lecture de la note expli-

cative suivante :

Des controverses ont lieu depuis longtemps sur un point

d'archéologie : il s'agit des costumes à donner aux figures

peintes ou sculptées qui, destinées à roriHMiientation d'un

édifice du moyen âge, en font partie intégrante. Les uns

soutiennent que ces costumes doivent éti'o ceux de l'époque

à laquelle l'édifice fut élevé; les autres pensent qu'ils doivent

appartenir à l'époque pendant laquelle le personnage vivait.

La Commission royale des monuments s'est demandé si, en

posant la question d'une manière aussi absolue, il y a moyen

de la résoudre. On a pensé qu'en la spécifiant, comme on l'a

fait, on pourrait la discuter avec plus de fruit et amener

peut-être quelques explications propres à guider les artistes

chargés de la tâche diflicile de com])léter un édifice du

moyen âge.

M. Schuermans. La question fjui vous est soumise est

pliilnl une question de logi({ue iprune (pieslion d'esthétique.

Selon moi, la règle peut être formulée en d(Hix mots : Il ne

faut pas de travestissement dans l'art. Qu'est-ce qu'un tra-

vestissement? C'est un costume (pi'on enq)runte à d'autres

temps, à d'autres lieux, à d'autres climats pour se ressem-

hler aussi jx'ii que possible ; cela se fait en h^nps de carnaval.

Mais le carnaval esl-il ('(iFiqnitible av(M' l'arl? Voilà la formule

que je propose à la question.

.le ne reconnais pas, je ne puis p.-i'^ reconnaiire Wellington
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honneur dans Ilyde-Park. Je ne reconnais pas davanlage

Louis XV dans le Irioniplialeur de la place des Victoires,

et j'ai vu avec regretque, sur la colonne Vendôme, au lieu du

Petit Caporal, avec son habit classique, on ait placé un César.

Pour moi tout cela est absurde. Je n'aime pas non plus

cette représentation de saint Alphonse de Liguori, évèque

du siècle dernier, revêtu d'un costume du moyen âge. Cela

ne me parait pas compatible avec l'ai't, parce que c'est

du travestissement, parce que c'est rendre méconnaissable

le sujet qu'on veut représente!'.

Aussi, Messieurs, s'il avait été consulté, et s'il n'y avait

eu d'autres raisons assez j)lausibles puisées dans un autre

ordre d'idées pour justifier l'idée do l'artiste, le comité du

Limbourg aurait l'ail opposition au piédestal d'Ambiorix,

parce que, (pioi qu'on en ait dit, l'Académie royale de

Belgique était dans la vérité historique quand elle a soutenu,

en réponse à la question qui lui était soumise, que le dolmen

n'appartenait pas à l'époque d'Ambiorix, ni même à celle

des Celtes. Il est reconnu que le dolmeîi est antérieur à

Ambiorix; or jamais, bien que j'aie lu cela quelque part,

l'antériorité d'un attribut ne suiïit |»our en légitimer l'em-

ploi : cette antériorité est même un éh'ment d'anachronisme.

Je ne sais ce qu'il y a de sérieux dans le projet dont cer-

tains journaux nous ont entretenus. Il s'est agi, parait-il,

d'élever un monument à Jenneval et à Campenhoul, les

auteurs de la Brabançonne; or, je suppose que, sous pré-

texte d'antériorité, on ne leur donnera ni un dolmen, ni un

piédestal grec ou romain, ni roman ni ogival. Il y aurait

là un anachronisme que le bon goût re[iousse. Peut-être
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éprouvera-t-on quoique scrupule à les dresser sur une bar-

ricade, qui aurait du moins le mérite d'être un piédestal

contemporain ; mais en tout cas, je crois (pic tout le monde

m'approuvera si je m'oppose à ce (pie l'on donne à Jen-

neval, (pii est mort une carabine à la main, le glaive des

béros classiques. Quanta Campenbout, je ne sais de que!

instrument il jouait... {hilerniptio}i.)

On m'int(n'rompt en me disant que c'était b^ violon; eb

bien, si le violon n'est pas susceptible d'être représenté en

statuaire, qu'on cbercbc; un autre moyen; (pi'on fas.se tenir

à Campenbout, non une lyre emprimtée à quelque musée

d'antiquités de Piome ou d'Atbènes, mais la plume du com-

positeur moderne. Et encore que ce ne soit |)as une plume

de fer; car, si je ne me trompe, la révolution de 1850 est

antérieure à l'invention de celle-ci. {Hilaritc.)

En un mol, si vous n'arrivez pas, au moyen de la vérité,

à faire du beau, ne faites rien; ])oil('au l'a dit avant nous :

rien n'est beau (pu* le vrai.

On a criti(pié la statue de Charles de Lon-aine, celle de

Belliard, celle de Verhaegen. Sans doute, être vrai n'est

pas toujours suffisant pour être beau ; mais en tous cas, ne

faites pas du beau qui ne soit vrai.

Parfois l'anachronisme se conq3li(pie : on ne se contente

pas de donner à un personnage un costume d'une époque

antérieure à lui ; on le choisit encore d'un autre climat que le

sien. C'est d(\j;i ce ((ue j'ai critiqué tout à l'Iieure implici-

tement lorsque je vous ai parlé du costume romain donné

à Napoléon, ou du costume grec donné à W(îllington : dans

nos froids climats, ces héros presque nus vous donnent le

frisson. Je vous parle de la vérité du costume, et non du
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cosluiiie de la vérité, o( pourlaiit dans celte salle même,

jianiii les bustes d'académiciens dont la jiloire nous entoure,

j'en compte (l'orateur se tourne vers le buste de Scutin),

qui m'auraient fourni l'occasion de traiter cette (piestion.

(Hilarité.)

Autre anachronisme, et celui-là est un véritable lourde

force; c'est le secret du succès de haut comicjue qu'ont

obtenu à Bruxelles ces Aiiamemnon barbus, avec des favo-

ris de lord anglais, ces Oreste à talons rouges et à lorgnon

dans VœW. Pour moi, je trouve cela aussi naturel que les

Agamemnon et les Oreste qu'on nous représentait du lemi)s

de Racine avec des perruques jioudrées.

Cet anachronisme consiste à donner à un |)ersomiage

un costume futur, c'esl-à-dire un costume qui n'existait pas

à l'époque où il vivait; c'est le même anachronisme qui

nous représente, comme nous l'avons vu bien des fois, Dieu

le Père sous la forme d'un pape à la triple tiare; saint Pierre

et saint Paul, avec un rosaire au côté, tandis que tiare et

rosaire datent bien du moyen âge.

Voilà des anachronismes qui rentrent bien dans la caté-

gorie de ceux qu'indique la (pu\stion ([ui nous est soumise.

J'ai posé la règle, arrivons à l'exception

Les artistes du moyen âge dont parle la question ont

représenté leurs personnages, non avec le costume qu'ils

portaient à l'époque où ils vivaient, mais avec le costume du

temps. C'est un anachronisme; c'est évident, la vérité dans

l'art n'est pas respectée.

Quand un cadre a été tracé aussi glorieusement (pi'il l'a

été par les artistes du moyen âge et (pie l'on doit toucher à

ce cadre, il faut le remplir de manière à répondre à la peu-
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sec des artistes (jui l'ont coneii. Il l'aul, coniiiie \v disiiil

M. Dumorlier, que l'artiste réparateur d'un monument s'as-

simile, autant que possible, la pensée de l'auteur primitif. Si

nous mettions ce mouMiiKMil du moyen àiie à la mode de notre

te^mps, nous commelli'ions nous-mêmes un anachronisme.

Si nous corrigions un tableau de la )»remièi-e écoh; llamande

en y mettant des costumes de l'époque où les |>ersonnages

vivaient, ce serait un véritable,' acte de vandalisuK!.

Mais je tais une distinction et c'est jtar là que je ter-

mine.

Je dis ([u'il faut respecter, et c'est bien là répondre à la

question posée, le cadre tracé par l'artiste primitif. Mais

quand on sort de cecadi'e, il faut rcntrerdans le ])rincij)cde

la vérité dans l'art ; il faut (jue lej)rincipe reprenne tout son

empire.

Supposez qu'on érij^e dans un édilice du moyen âge, dans

la cathédrale romane de Tournay, dans l'église gothique de

Sainte-Gudule, un monument en l'honneur d'un roi, d'un

évèque, d'un grand personnage (luelconejue, ira-t-on donner

à ce personnage un costume autre que ('(Hui de l'épociue où

il vivait, sous prélexti,' de le faire cadrer avec le style de

l'église. Ce sej-ail j-ciiouvcler ces abus (pic vous connaissez

de la représentation dans l'abbaye de Westminster, d'un

membre radical du j)ai'lement anglais sous le costume de

chevalier du moyen âge « en plein harnois. »

Je réponds donc à la (pieslion en r(''pélaiil celle loi iiiiile ;

fou ne jieiil eliv beau sans elre vrai; el >i l'on ne iiciil elre

beau en élanl vrai, il faiil s'absleiiir. i ApjihiKdissciiiciils.)

M. Helbiy. .le ne viens pas traiter in euieiiso celte ques-

tion qui a son importance pratiepje. Cependant je crois que
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celle Jm|>orlaiice, puiu* iu)iis autres artistes, n'est pas aussi

considérable (pi'on juxii-rail le penser tout d'abui-d.

Le grand i)oinl, c'est de se rendre bien compte de ce qui

se passait au moyen âge, et à cet égard je crois que la note

qui est jointe à la deuxième question est mal conçue. Elle

dit un peu trop d'un côté, un peu trop peu de l'autre. La

voici : « On sait (pie les scul])teurs du moyen âge, quand ils

représentaient des ligunîs historiques, revêtaient leur per-

sonnage du costume de leur temps, sans se pi'éoccui)er de

l'époque réelle où il avait vécu »

.

Les sculpteurs du moyen âge! dit-on. Mais les p(îintres

du moyen :îge, les peintres verriers, les émailleurs, les

imagiers de toute nature étaient régis absolument ]ku' la

même loi que les sculpteurs.

D'un autre côté, il y a plusieurs catégories de person-

nages bistoriques qui écliappent conqilétement à l'inlluence

des modes des dilïérents costumes qui se sont succédé.

Ainsi, pendant les \n\ \nf et xiv" siècles, vous trouvez,

|)ar exemple, les personnages représentant la sainte Trinité,

la vierge Marie , les A})ùtres, les Évangélistes , toujours

babilles de la même façon. Ils ont, non pas le costume du

lenq)S, mais des costumes typiques, en quelque sorte con-

sacrés, et qui les l'ont reconnaître immédiatement par tout

homme un peu versé en arcbéologie.

Je tenais à rectifier celte note, parce qu'il semblerait

réellement étrange ({uc dans une assemblée comme celle-ci,

se composant des arcbéologues les plus compétents de la

Belgique, elle eût passé sans ce complément qui était pro-

bablement dans l'esprit de l'auteur.

Maintenant, dans la pratique, la dilïiculté qu'on nous sou-
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juel ii'usl pas, cuiiuiic je viens de le (liir , aussi grande

qu'on parait le croire, parce ({u'avec un peu de tact, l'on

peut toujours se tirer d'alï'aire.

Je citerai des exemples, parce que pour un artiste il est

toujours i)lus facile de procéder par des exenqjles (|ue par

des théories.

Il y a quelque teni[)S, il a été ({ueslion de décorer la

façade du palais des i)rinces-évéques de Liège de statues (?t

de bas-reliefs. Or, tout le monde sait que ce palais a été

érigé par Erard de Lamarck. Eh bien, la commission

chargée de tracer un }trogTamme aux artistes em|)loyés pour

ce travail, commission dont j'avais l'honneur de l'aire partie,

a admis en principe qu'il fallait, autant que possible, cher-

cher des personnages antérieurs à l'époque de la construc-

tion (lu p;il;iis; (juil fallait rentrer autant que possibh; dans

l'idée qu'avait eue l'architecte priniitif. .Nous avons donc

choisi des personnages et des faits antérieurs à Ei-ard de

Lamarck, antérieurs au xvi" siècle , et nous sommes ainsi

parvenus à établir un programme convenable au j)oint de

vue de l'art. II est évident que si nous avions choisi des

personnages du temiis de Louis XIV, une ligure chargée

d'une ])erru(|ue aurait l'ait un singuliei- effet sous un bal-

da(piin gothiipie.

Cep('nd;iiil l'on peut être amené ;i décore)' un monument

fort ancien, avec des sujets historiques postéi'ieurs à s;i con-

struction. Sans doute alors il faut icster dans la vérité his-

torique. Je n'admels pas qu'un artiste chargé de peindre

dans les halles d'Y|)res un fait historique du temps d'Albej-l

et d'Isabelle, vienne donner à ces ligures des costumes

du xiii' siècle. Il faut donner les costumes du temps dont il
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s'agit (le rclrucer un ('pisodc ; celte diniciille n'est |);i^

grande. Elle est surloul très simple lorsiiu'ii s'agit de la

décoi'ation })eiiile ou seul|)lui';de des monuments religieux,

pourvu toutefois que l'on ait l'ait une étude approfondie

des questions ieouogTa|»lii(|ues.

M. le Président. La jjarole est à M. Weale.

M. W'cale. Après ce que vient de dire M. Helbig, je ciciis

inutili' de prendre la j)arole
;
je voulais faire à peu ))rès les

mêmes observations.

M. Bethune. Je trouve dans l'énoncé de la proposition

qui nous est soumise en ce j)iojnent matière à des discus-

sions assez intéressantes et peut-être assez prolongées. Je

tâcherai de me résumer.

Je suis heureux de voir (jue la (lomim'ssioii ait jiroposé

son théorème sous forme de question, et surtout (pi'elle

n'ait pas ])roposé une solution afiirmative, cai* alors il s'agi-

rait de se mettre en opposition avec des traditions au moins

très-respectables et très-anciennes.

On vous a dit qu'il fallait res|)ecter les costumes des per-

sonnes qu'on re])résentait, c'est-à-dii-e (pie lorsqu'on l'epré-

sentait ces personnages, il fallait leur donner- le costume

de l'époque à laquelle ils aj)j»arliemieiit. Je ci-ois (jue ce

principe i)eut être vrai dans une certaine mesure, mais que

cette mesure est très-restreinte.

Je su])i)ose que l'on ait à décorei- un monument du

xiii" siècle, peut-on convenablement introduire dans la déco-

ration, des costumes qui formeront contraste avec le monu-

ment, qui nuiront à l'harmonie? Voilà une question qui

mérite la sérieuse attention de la Cojnmission et qui est de

nature, je pense, à faire réfléchir avant d'accepter ce prin-
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cipc (|Ut' Al. Sc-|iut'i-iiiaiJ.s vous a expose sous celle l'oi-iuc

si séduisaiile : La vérité dans l arl.

La vérité dans c(! bas inonde e.sl soiixenl soumise à bien

des vicissitudes el, puisiiue nous i)arlons decoslunies, jedirai

que la vérilé elle-niènie ne peut pas toujours se produire

dans toute sa nudité; ainsi, lorsqu'il s'agit d'introduii-e dan^

un monument une ornementation qui est de l'essence du

moimment même, on peut dire, en règle générale, qu'il faut

suivre la loi de l'unilé, de l'Iiarmoiiie dans le style.

M. Schuermans a criti(pié la représentation de saint

Alj)iionse de Liguori. C'est moi (jui suis le coujiable.

M. Schuennan.s. C'est aussi à vous que je taisais allu-

sion.

M. Bclhuue. Eb bien, mettez-vous à ma place. Etant

donnée une église ogivale dans le style du xiV siècle...

M. Schuermans. Une église nouvelle...

M. Bethune Oui, mais ogivale... il s'agit d'orner celte

église de verrières. On me demande d'y l'cprésenter l'appa-

l'ilion de lu Vierge à saint Alpbonse de Liguoi-i. Que dcvais-

je faire? l)evais-j(.' représenter les vêlements sacerdotaux

d'un évèfpie moderne, ou devais-je m'allaclier à mettre mon

personnage en barmonie avec l'ensemble de l'édilice et sur-

tout avec le senlimenl |)ieux (pi'il l'allail représenter?

Notez (pie l'artiste a toujours deux cboses à considère)- : le

sujet de l'œuvre et l'impression ipiil veut ))ro(luire sur les

sprclalcurs. Or, poiii' ce ipii regiirde l'crux re dont a ))arl(''

M. Scbuei'mans, je me suis dit (pie le coslume sacerdotal

du iiioven âge étant plus solennel, plus imjjosant (pic le

moderne, il l'allail rado|)ler pour donner au |)ersonnage que

j'avais k ligurer le caractère le plus grandiose, le plus édi^
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nie dêleniiiuor à agir coiiuno je l'ai l'ail. La seconde élail

le désir i)ion légiliuie, je pense, de multi'e la verrière en

Jiarmonie avec l'édiliee ogival. Il y en avait une Iroisième,

c'était encore le désir de me confornier à ce sentiment qui

est dans le cœur de tout le monde et ({ui est surtout j)uissanl

(|uand il s'agit de clioses religieuses : je veux parler du res-

pect pour les Ij'aditions anciennes.

Tenant conq)te de ces considérafions, je crois que mon

estimable collègue étant à ma place aurait agi comme je l'ai

l'ail.

Je crois avoir résumé, à propos de l'exemple malheureu-

sement un peu trop personnel (jui m'a été proposé, les

données générales (|ue l'on peut ap})liquer à la question.

Lors donc qu'il s'agit d'orner un édilice, il importe d'entrer

le }3lus possible dans le sentiment de l'ai'tiste qui Ta créé

alors même qu'il l'audi'ait jiour cela sacritier des parties

accessoires de l'ornemenlation. Le costume est une chose

importante, sans doute, mais après tout ce n'est (ju'un acces-

soire; lors(ju'en idéalisant un peu les costumes, l'artiste peut

mieux atteindn; le bul ([u'i! j)oursuit et donner aux ligures

l'expression la i)lus saisissante, la plus convenable, il ne

doit pas hésiter à sacrifier ce cpi'on appelle la vérité histo-

rique, c'esl-à-dire la vérité des costumes.

J'ai remanpié souvent (jue les artistes tpii s'attachent à la

vérité des costumes ne s'attachent pas assez à rechercher

la vérité des expressions; c'est ainsi (jue dans un chemin de

la croix vous vous trouvez dans le cas de reconnaître parmi

les personnages des grandes scènes de la Passion, monsieur

un tel avocat, agent d'affaires ou peintre de vos amis avec
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Ions les délails du lypo belge au xix'' siècle. Eh bien, pour

Mioi, cela me révoUe. C'est à Bruxelles que j'ai été amené à

faire cette i-étlexion, en visitant ce matin, l'église de Sainte-

Gudule; j'y ai vu un chetitin ilc la rroiv dont la partie

ornenientale est d'ailleurs peu en liarmonif^ avec l'éditice,

'M où rexj)ression des figures est déplorable. Je regrette qu'à

Jiolre épo(|ue on fasse des choses pareilles.

M. Schuerntaus. J'avais prévenu M. liethune de l'allusion

qu<' j'allais faire à une de ses uHivres et je suis heureux

de lui avoir procuré l'occasion des explications (pi'il vient

de donner; mais je dois déclarer que je suis peu convaincu

par les arguments qu'il a fait valoir.

M. Vrainhout
,
goaverneui' de la Flandre orcidenlale.

J'ai demandé la parole j»our m'élevcr ici, connue je l'ai l'ail

dans le comité (pie j(! préside, contre celle manie, (jui tend à

se propager, de représenter dans les verrières le portrait des

donateurs.

Il est évident (|ue lorsqu'on l'ecomiait sous son costume

moderne, au milieu d'un sujet bibli(|ue, un personnage que

l'on a vu se promener j»ar les rues, cela ne ])eut produire

(pTun médiocre elTe t. (Hilarité.)

M. Chalon. C'est peut-être un moyiîii d'avoir des ver-

rières.

M. Helljiy. De mauvaises.

M. Vrambout, (jouverneur de la Flandre occidentale.

Je trouve (pi'il ne faut pas e.xploiler la vanité jusque dans les

édifices religieux.

Une voi.v. C'est en exploitant la vanité (pi'on a des ver-

rières.

M. Vrambout, (jouverneur de la Flandre occidentale.
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Habillez les personiiaties du costume de l'époque du monu-

ment et celte manie disparaîtra.

M, Piot. Je pense qu'en traitant la question il faut établir

tme distinction.

Si l'édifice qu'il s'agit de compléter au moyen de figures

nouvelles en renferme déjà des anciennes, affublées de

costumes qui présentent des anachronisnies, et si celles-ci

font partie intégrante du monument, il est nécessaire de

continuer le système admis (?l de respecter ce qui existe, si

le sujet le comporte. Il n'appartient pas à un artiste moderne

de changer le caractère des détails d'un monument, sous

prétexte de faire mieux ou de vouloir montrer plus de con-

naissances archéologiques que celui dont il achève ou répare

le travail. Le continuateur est tenu de suivre les errements

de son prédécesseur, de celui dont il doit s'inspirer.

Si l'édifice est nouvellement construit dans un style quel-

conque du moyen âge, ou si, élevé pendant cette période, il

ne porte les traces d'aucun anachronisme en fait de costu-

mes, je pense que l'artiste est libre de donner aux figures

Thabillement qui convient aux sujets. Dans cette hypothèse

il ne me semble pas qu'il doive se conformer à la manière de

voir des partisans de la première opinion, dont les motifs,

dans ce dernier cas, sont insufilsanls et peu fondés : peu fon-

dés, parce que les artistes instruits et intelligents du moyen

âge ont fourni maint et maint exemple du contraire; insufli-

sants, parce que si un grand nombre d'artistes de cette pé-

riode étaient ignorants, il n'y a pas de motifs plausibles

d'engager C(Hix de nos jours à se montrer si peu soucieux des

connaissances archéologiques. Un exemple rendi'a mieux

ma pensée.
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Les ai'lislrs l)elii'es du inoycii iigr ropn'siMilaieiil gciiérale-

ment frmic manière assez exacte les costumes des person-

nages de l'Ancien el du Nouveau Testament. Cependant il

leur arrivait aussi, el parliculirrcnienl cliez les artistes peu

instruits, de commettre sous ce rapport des anachronismes.

Les uns, et ]tarmi ceux-ci je citerai les Van Eyck, donnaient

à saint ,lose))h la tunique longue ; les autres le re|»résentaienl

en charpentier de leur siècle. Des imagiers IransformaienI

Joachim en un bon cl lionnèle bourgeois du moyen âge,

coiffé du chaperon ou de la toque. D'autres lui donnaient

le costume ancien. Il en est de même d'Abraham, de sainte

Anne, d'Elisabetli. Les trois Marie qui visit(Mit le tombeau du

Seigneur, sont parfois transformées en matrones ou vn demoi-

selles à la mode, tandis que d'autres artistes, connue Jean

Mertens, leur donnaient un costume très-convenable. I^Mpiel

de ces tvpes est préférable? A mon avis, le choix ne saurait

être douteux. Les artistes les plus intelligents adopteront les

costumes anciens, ils suivront les bons exemples, les seids

qui méritent d'être recommandés.

Mais, dit-on, c(!tte manière de re|iiésenter les personnages

bibliques et de l'Evangile est par li'o|t juosaKpie; tandis que

l'autre a l'inonensi- avantage d'être très-naïve. Je comprends

ce genre de naïveté chez des artistes du moyen âge, parce

qu'il est le résultat de l'ignorance ou de la bonhomie, si vous

voulez. Je ne le comprends pas chez un artiste de nos joiu's

qui a d»; l'instruction. (Vest un senlinient <pii ne se commande

pas; on ne saurai! ni Timiter, ni renseignei-. Une naïveté

de contrefaçon n'est pas possible. Dès qu'elle est feinte, elle

n'est plus naïveté, elle devient mensonge et parfois vulgarité.

On ajoute encoi-e el ro^\ là un des arguments les plus
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saillanis : si l(\s nrtistos du moyoïi afin avaient on général

rhabiUido do donnoraiix ligiiros loscoslumos do leur époque,

mieux vaut suivre la régie générale que les exceptions.

Pour ma part j> no pourrai jamais me rallier à cetlo

manière de voir. De tous tenqis et dans tous les pays les

artistes médiocres ou ignorants ont été plus nombreux que

les maîtres intelligents et instruits, et les œuvres des pre-

miers ont été et sont encore plus nombreuses que celles

des hommes do talent. Cette soi-disant règle générale n'est

donc générale que pour les médiocrités. Du reste, en lait

d'art et de bon goût, le chiffre ne fait pas autorité. Ce droit

appartient aux œuvres d'élite, qui par cela mémo sont les

moins répandues. Je conviens qu'il est plus facile de faire du

vulgaire et du trivial, que du grand, du beau, du noble ot

de l'élevé. La caricature et la charge sont plus faciles que le

genre sérieux. Mais ce ne sontpas des raisons suffisantes pour

suivre aveuglément les errements d'artistes peu intelligents

du passé. J'admets volontiers aussi que les maîtres du moyen

âge commettaient bien souvent des anachronismes lorsqu'ils

représentaient des sujets qui no figurent pas dans l'Ancien et le

Nouveau Testament, ou lorsqu'ils avaient à traiter des figures

emblématiques ou des personnages de l'ordre civil. Mais ils

sentaient si lùen la nécessité do ne pas toujours imiter pro-

saïquement les costumes de leur temps et do ne pas en affubler

les personnages d'une autre date, qu'ils introduisaient i)ar-

foisdes excentricités dans les vêtements. Ils tcàchaient souvent

de donner à ceux-ci un aspect étrange, à ceux-là un carac-

tère qui n'était plus à la modo, afin d'avoir l'air de traiter des

personnages d'une autre date et d'un autre pays. Je me bor-

nerai à citoi', à titre d'exemples de ce genre do produits, les
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stalues qui décoraient encore au siècle dernier l'hôtel de

ville de Bruges, les miniatures de la chronique de Hainaut

déposée à la hihiiothèque royale de Bruxelles, des tahleaux

qui soni conservés à l'hôtel de ville deLouvain, cl quelques-

unes (les j)einturcs nmi'alcs découvcrics dans l'église de

Notre-Dame du Sahlon, à Bruxelles, etc., elc. Rarement les

artistes inlelligenis copiaient l'accoulrcment de leur temj)s,

quand il s'agissait d'en alTuhler un personnage d'une autre

date. Ils faisaient de l'archéologie, quand ils le pouvaient et

quand ils en avaient des modèles à leur disposition. En Italie,

j)ar exemple, Giunto Pisano, l'un des artistes les plus distin-

gués du moyen âge, donnait aux soldats qui assistent à la

Passion du Christ le costume romain, et non celui de guer-

riers du xiH'' siècle. Nicolas le Pisan, le grand régénérateur

de la sculpture, a traité ses sujets en véritable archéologue.

Giovani (liniabue, dans ses admirables fresques, n'était pas

moins rigide observateur de l'exactitude des costumes.

Lorsque Giolto de Bondone, mort en lôôO, |)eignit saint

François dans la gloire, se sei'ail-il hasardé à lui donner le

costume du xiv'" siècle? Taddeo Gaddi ne s'est pas permis

d'affubler le grand prêtre des Juifs du costume ecclésiastique

de son temps. Andréa Orcagna et Andréa Mantegna ont été

parfois de véritabh's archéologues. En Allemagne, l'admi-

rable auteur des sculptures de la porte d'or de Freiberg; en

Belgique, les Sluler, les Van Eyck observaient très-souvent

le caractère arcbéologiipie des costumes. Enfin, lorsque

les artistes intelligents avaient à Icuj' disposition des modèles

convenables de costumes anciens, ils les siiivaienl. Pour-

quoi les modernes ne ))()uri-aient-ils pas, dans certains cas

donnés, agir de mème?I)ans nos hôtels de ville, il fallait bien



— 2()7 —

îulmoltrc les costunios de souverains f|iii vivaieni après la

conslruelioii de l'édilice. Dans les églises on laissait des

espaces destinés;» recevoir les statues des princes qui seraient

l(^s futurs bienfaiteurs du t(Mn|)le. Il arrivait même souvcnl

(jue les architectes des halles laissaient aux générations fu-

tures le soin d'orner les niches de leur construction. Là la

discordance des costumes plus modernes avec le style de

l'édilice est aussi flagrante que s'ils étaient, plus anci(;ns,

tandis que (l(s artistes modernes, (pii veulent faire de l'ar-

chéologie quand même, se permettent d'affubler d'un cos-

tume plus ancicMi des personnages d'une date plus ré('enle,

afin de les mettre en rapport avec l'édifice au((uel ils sont

destinés. J'ai vu parfois des saints des xvi'" et wn" siècles

devenus méconnaissables par une pareille métamorphose.

J'ai vu une image de saint Charles Borromée Iransfoi'inée en

évèque du xiir' siècle, parce qu'elle était destiner à une église

de ce style. Un ))areil anachronisme en vaut bien un autre.

Du reste les costumes du moyen âge, (|uelle que soit

i'épo(|ue à laquelle ils appartiennent, peuvent parfaitement

s'adapter aux différents styles d'ai'chitecfure de cette pé-

riode. Sous ce rapport, le défaut d'harmonie n'est pas à

redouter. 11 suffit aux artistes de traiter les costumes dans

l'esprit de l'époque pendant laquelle l'édifice fut élevé et

d'observer les règles de riconogj'aphie pour établir une har-

monie conq)lète.

En somme, jt' pense, messieurs, pai' les motifs dont j'ai

eu l'honnem' dii vous rendre compte, que les modernes sont

obligés de suivre les costumes tels que l'artiste ancien les a

admis dans l'édilice qu'il a construit. Je pense aussi que

lorsque l'édifice ne renferme ni statues, ni peintures, l'arUste

i8
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moderne est libre d'y introduire le costume exact des per-

sonnapces qui sorvont à le coinpléler, on les traitant, bien en-

tendu, dans l'esprit du style auquel appartient l'édilice, et en

tenant compte aussi des idées qui régnaient à cette époque.

Ainsi, par exemple, je n'admettrais jamais, dans un édifice

du niiiven âge construit en H('li>i(pi(\ des statues élevées à

des particuliers, parce qu'elles étaient inconnues à nos ancè-

t res . ( .4 ppla udissemen ts . )

M. Duinorlier. Je partage entièrement les opinions de

M. Piot, qui me paraissent justes et sensées ; mais il faut dis-

tinguer entre les choses qui sont de l'essence du monument

et celles qui n'en sont que l'accessoire. Nous avons à Sainlc-

Gudule un monument à la mémoire du chanoine Triest, et

un monument à la mémoire du comte de Alérode; eh bien, il

ne viendra à l'idée de personne de prétendre que dans ces

monuments le cachet moderne doive disparaiti'e. Les prin-

cipes qui viennent d'être développés ne peuvent être appli-

qués qu'à ce qui est de l'essence même du monument, mais

non aux annexes. S'il en était autrement, il faudrait suppri-

mer de nos églises tous les magniticpies tableaux qui les

ornent.

M. Weale. On dit qu'il faut donner aux personnages his-

toriques le costume qu'ils ont porté de leur vivant. Mais les

artistes qui soutiennent cette thèse et qui sont allés en

Orient chercher de la couleur locale et des types de costu-

mes parmi les juifs modernes et les bédouins s'écartent peut-

être plus de la vérité historique que les artistes du moyen

âge, qui ont idéalisé les costumes. Ceux cpii exigent larepro-

(luction exacte des costumes demandent que l'on représente

exactement les sujets. Mais les artistes ne son! pas des pho-
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tographes, et je ne connnis pas, pour ma pari, un seul grand

artiste qui ait représenté le baptême du Clirist ou le cruci-

fiement par exemple, à un moment donné. Les artistes du

moyen âge ont toujours résumé tous les mouvements et tous

les aspects du mystère qu'ils cherchaient à représenter dans

une position plus ou moins conventionnelle. Ainsi un seul

lal)leau représente simultanément des faits qui, en réalité,

se sont déroulés successivement. Celui qui chercherait d'im-

mobiliser le baptême du Christ ou le crucifiement dans un

moment donné, ne représentera jamais ces mystères d'une

manière satisfaisante, ni tel que nous aurions pu le voir. La

reproduction littérale des faits entraînera toujours l'artiste

dans le faux, car le réalisme est une chimère.

M. Schuermans a signalé comme un anachronisme ce fait

que, dans certain tableau (peut-être fait-il allusion à la mort

de la Vierge, qui se trouve à l'Académie de Bruges), les

apôtres sont représentés avec des chapelets. Mais il est

reconnu que les Orientaux, même à une époque plus reculée

que celle des apôtres, avaient déjà des chapelets.

M. Schuermans. Ce n'est pas au tableau dont a parlé

M. Weale que j'ai fait allusion , mais à deux statues qui

existaient naguère dans féglise de Nivelles, et qui portaient

de véritables chapelets, des chapelets de dix dizaines sépa-

rées par des pater.

M. Vocale. Les chapelets n'ont que cinq dizaines.

M. Schuermans. C'est une question d'archéologie sur

laquelle, je l'avoue sans fausse honte, je n'ai pas des con-

naissances bien étendues, mais en tout cas, chapelets à cinq

ou dix dizaines, ou chapelets des Orientaux, mon ignorance

était partagée par les fabriciens de Nivelles, car ils ont fait
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enlever par un tailleur de pierre les chapelels dont j'ai

parlé.

AI. Bethune.. Je demande à dire deux mots pour relever

une observation qu'a faite M. Piot et qui ne me parait pas

complètement exacte.

M. Piot seml)le croire que ce que l'on nomme ici des ana-

chronismes en fait de costumes doit toujours être attribué

à l'ignorance des artistes; je pense que, très-souvent, c'est

de propos délibéré que les artistes ont transgressé les règles.

Ils le faisaient, ils le font encore, quand des raisons de con-

venance architecturale, ou quelqu'autre avantage d'un ordre

supérieur leui* en fait, en quelque sorte, un devoir.

Il y a un autre point que je ne comprends pas bien.

M. Dumortier et M. Piot ont dit qu'en réalité il était dési-

rable que les personnages fussent conçus dans le style de

l'époque du monument, lorsqu'ils faisaient ])artie intégrante

de ce monument. Je voudrais bien savoir à quoi s'applique

cette remarque qui me semble extrêmement juste. S'appli-

que-t-elle à la scul])lure monumentale, par exemple, aux

décorations de portails, dos arcs-boutants, etc.? S'applique-

t-elle à la peinture murale? S'applique-t-elle à la verrerie?

Je crois qu'oui. Car ces trois ordres de monuments font pour

ainsi dire un avec le monument lui-même et entrent pri-

mordialenient, en quelque sorte, dans la conception de l'ar-

chitecte primitif.

lien est de même des autels, des stalles, des chaires, des

orgues, des fonts baptismaux. Car un artiste ne peut con-

cevoir une église sans la lorme des autels el des autres

objets indispensables du culte rpii lui donnent la vie.

Si nous sommes d'accord sur Ions ces points. il me semble
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que déjà une giaiide partie du lei'minest déblayée el je crois

pouvoir dire que, pour le reste, nous sommes bien près de

nous entendre aussi.

M. Dumorlier. L'opinion que je professe, c'est de ne pas

être exclusif, c'est de ne pas poser de règle absolue. J'ai dit

tout à l'heure qu'il s'agissait d'abord de savoir si la statue

qu'on voulait élever, la peinture qu'on voulait faire, consti-

tuait une partie inhérente du monument. A mon avis, il faut

poser ici une règle générale. S'il s'agit d'une partie inhérente

du monument , il faut suivre les données du monument lui-

même. S'il s'agit d'un accessoire, s'il s'agit d'un tableau à

mettre derrière un autel, d'un mausolée, il faut laisser à l'ar-

tiste toute la latitude possible. Vous ne pouvez vouloir qu'un

peintre de l'époque actuelle fasse des tableaux en retournant

à l'époque de Cimabue et de Giotto, à une époque antérieure

aux Van Eyck.

Entrons, par exemple, dans Sainte-Gudule. Vous avez sur

la façade des statues. On a fait ces statues dans le style de la

construction, et l'on a bien fait. Mais dans l'intérieur de

l'église, aux colonnes, on a placé d'autres grandes statues.

Fallait-il leur donner des costumes du moyen âge? Je n'y

vois aucune nécessité, pas |)lus que lorsque mon honorable

collègue et ami a fait le monument du chanoine Ti-iest, il n'a

été obligé de le composeï* de figures gothiques. Il faut des

principes en pareille matière, il faut respecter la vérité

archéologique dans tout ce qui concerne la partie essentiel-

lement archéologique; mais il faut laisser à l'art la })ossibi-

lité de son développement. Les arts, on doit le reconnaiire,

ont fait d'immenses progrès. A l'éjioque de la construction de

nos grandes églises, que faisait-on'^ Presque partout l'on fai-
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sait de la peiiiUire cl de la sculpture de tradiltou. .l'ai déjà eu

riionneur de le dire dans cette enceinte à une autre époque,

l'art belge a eu cet avantage que le premier, après l'époque

romane, il est revenu à l'étude de la nature, tandis qu'avant

lui, l'on était tombé dans l'imitation du byzantin. Depuis

Guido d'Allena, le premier dont on possède des peintures,

Cimabue et Giollo jusqu'à Masaccio, les peinti-es n'ont rien

fait que d'imiter le byzantin. L'art était dans une véritable

décadence, etquand Masaccio est arrivé, lequel donna à l'art

un essor plus large et plus grand, il a agi sous l'impression de

l'école flamande. Car c'est l'école flamande qui a créé l'art

en Italie.

Maintenant si, dans un monument du xni'' siècle, )>ar

exemple, vous vouliez arriver à rétablir les peintures comme

elles étaient à cette époque, si vous alliez chercher vos modèles

en Italie, et si vous faisiez despeintures à la Cimabue et à la

Giotto, cela ne serait pas tolérable.

Je le répète, il faut apprécier d'abord ce qui est partie

inhérente de l'édifice. Cela se compose de deux choses : c'est

la sculpture attachée à l'édifice, faisant corps avec lui et non

pas cellequi lui a été annexée plus tard, et jjuis les verrières.

Les verrières font évidemment corps avec l'édifice. Les ta-

bleaux, au moyen âge, c'étaient les verrières ; iln'y enavait pas

d'autres. Examinez les édifices primitifs; si vous y trouvez

quel(|ucfois une peinture à fresque, cette fres(pie n'occupe

(pi'un très-]ietit espace; c'est une exception dans l'édifice.

Si donc vous restaurez un édifice du moyen âge, si vous y

établissez des verrières, il inq)orte, autant que faire se peut,

que ces verrières soient en harmonie avec l'édilice, parce que

vous devez reconstituer celui-ci dans son état primitif.
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Si vous faites un éditice moderne, au contraire, vous pos-

s(klez toute latitude. Là, les anachronismes ne tirent nullenient

à conséquence. Vous mettez une femmeen costume moderne

en prière devant un saint ou une sainte, il n'y aura pas lieu

à critique. Mais cela ne peut se l'aire dans un monument

ancien.

M. Vrambonf , gouverneur de la Flandre occidentale.

A Bruges, dans la cathédrale, cela existe.

M. Dumortier. C'est un abus.

Ainsi soyez sévère, très-sévère dans tout ce (jui louche au

monument lui-même. Mais dans tout ce qui n'est pas inhérent

au monument, laissez à l'art et au génie tout le développe-

ment possible. Nous voyons des figures dans cette salle
;

sont-elles bien de l'époque où la salle a été construite? Je

n'en suis pas convaincu, et cependant nous en trouvons de

bonnes, d'excellentes. Allez à Anvers; si vous deviez être

sévères, vous devriez l'aire disparaiti'e la Descente de Croix

de l'église de Notre-Dame; car elle n'est pas dans le style

du monument.

Ainsi, encore une fois, en dehors de ce qui est inhérent au mo-

nument lui-même, laissons à l'artiste la liberté la plus absolue.

Si l'on fait delà peinture murale, qu'on en fasse à la manière

actuelle, en conservant les formes les plus parfaites possibles.

Qu'arriverait-il si, pour faire des peintures dans nos églises,

vous deviez prendre pour modèle les petits bas-reliefs que

nous a légués certaine époque? Vous feriez des singeries et

rien de plus {Hilarité.)

Je ne crois pas que nous puissions prendre de résolution

qui forcerait nos artistes à reculer au lieu de faire des

progrès.
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M. le l^resicleiU. Coinmo vous avez dii le coiiipreiKlir,

qui'lques-uiis des sujets ({ui vous sont donnés à traiter ne

sont pas de nalure ;t être résolus séance tenante. Je suis per-

suadé <|ue,si nous en avions 1(! temps, nous pourrions encore

entendre des considérations ti'ès-intéressantes sur la question

en discussion. Mais comme nous en avons d'autres à l'ordre

du jour, je vous proposerai de )>asser à la suivante. (Oui!

Oui ! )

j.c lri»i>ième sujet h traiter est celui-ci :

« Hl. L'emploi du gaz dans les monuments anciens, est-il

de nalure à faire cliangcr la l'orme des anciens appareils

d'éclairage? »

Il va vous être donné des explications sur cette question.

M. Rousseau, secrétaire. Dans roj»inion decertains archéo-

logues, les besoins et les éléments nouveaux (|ui s'introdui-

sent dans notre architecture ne doivent pas être dissimulés;

il tant, à leur avis, les ex])rimei' par de nouvelles formes, et,

lorsqu'il s'agit de les apj)liquer à des monuments anciens,

chercliei' à deviner la forme que leur auraient donnée les

anciens architectes.

Cette opinion est-elle erronée:' Et dans le cas où les an-

ciens apj)areils se prêteraient à l'emploi du gaz, faul-il

renoncer h en chei-clier d'autres"".' Tel est le sens de la (|ues-

tion posée.

M. le chanoine \ amie l^iillc. .Messieurs, vousdij'e que je ne

suis pas |)arlisan de léeiaii'age au gaz dans nos églises est

peut-être une chose lémei'aire; c'est m'exposer à encourir le

re|)roche d'être ennemi i\rs lumières.

Eh hieUj je le répète, je suis hostile à celt(.' soi'te d'éclai-

rage, surtout dans nos lem})les antiques, qui, tous, à peU
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(rexcL'plioiis [tivs, uni c('|K'iKlaiit adiiiis ccKo luiuièiv, sous

))rétexte qu'elle éclaii'O mieux que réelairage à l'huile, à la

cire ou à la bougie. Il est iiiulile de vous dire, Messieurs,

que la lilurgie elirélicnue n'admet (jue la cire ))our le saint

sacriliceet Ihuile pour lionoriM- le Saint des Saints. Pour le

luim'naire à l'usage des lidèles , l'emjtloi de la stéarine et

uKMne du gaz est l'acullatil".

Quels motifs ai-je, Messieurs, de vouloir être liostile au gaz

dans nos églises? La lumière du gaz ne projette-elle pas une

clarté qui déjtasse intiniment celle des anciens systèmes

d'éclairage?

Selon moi, elle |>èclie par sa tj'op grande lucidité ; elle

éblouit plutôt qu'elle n'éclaire. L'âme n'cst-elle j)as pénétrée

de la majesté du lieu saint lorsque le demi-jour, ou la

})resqu'obscurité lait deviner l'espace à perspective inliniede

ces colonettes, s'élançant vers des voûtes mystérieuses, dont

l'œil devine les formes variées?

Ètes-vous jamais entrés, la nuit, dans un de nos temples,

éclairés par la lumière d'une seule lamj)e? Je défie qui que

ce soit de le faire sans se sentir pénétré d'une espèce de

respect, qui va presque jusqu'au saisissement. Celte faible

lumière fait ressortir toute la grandeui", j'allais dire toute la

majesté de l'édilice.

Laissons-là la liturgie et lesanciemies coulumes et deman-

dons-nous ce que deviendraient les tableaux, les objets d'art

par la fuite si souvent ré|)élée du gaz?

Et vous, Messieurs les architectes, comment envisaaez-

vous le tort fait aux lianes gracieuses de l'édifice par la

superposition, soit horizontale, soit verticale, de ces tuyaux,

qui rampent si disgracieusemenl sous les voûtes et sur les
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nioulnres des colonnes, dans lesquelles on se permet de

faire des entailles pour y introduire ces mêmes tuyaux?

Et ces boules en verre mat, servant à neutraliser la trop

vive lumière du gaz, comme elles tranchent désagréablement

sur l'ensemble de cette arcliitecture grave du moyen âge!

Elles ont l'air de nébuleuses et t'ont le plus mauvais efl'et.

Le mal est devenu commun
;
])resquc toutes nos grandes

églises sont éclairées au gaz et, en nous soumettant aujour-

d'hui la question, si « l'emploi du gaz dans les monuments

» anciens est de nature à faire changer la forme des anciens

» appareils d'éclairage, » la Commission semble dire qu'elle

ne prend aucune décision au sujet delà valeur de ce nouvel

éclairage de nos églises.

Au moyen âge, le Lampier, connu sous le nom de Cou-

roiuie de lumière ou de lioue, servait à éclairer les églises.

C'était une espèce de lustre composée soit de godets dans

lesquels on brûlait de l'huile; soit de pointes, sur lesquelles

on fixait des cierges. Le nombre de lumières était propor-

tionné aux fêtes.

Certaines couronnes de lumière avaient des dimensions

très-grandes. Avant 1793, l'église abbatiale de Saint-Rémy

de Reims avait pareille couronne, composée de douze lobes,

séparés par des lanternes. Chaque lobe portait huit cierges;

en tout nonante-six cierges en souvenir de l'âge de saint

Rémy, qui vécut 96 ans.

Le dessin de cette couronne est publié dans le diction-

naire de M. Violet-Leduc. M. De Caumont décrit, dans un

rapport sur cette matière, deux couronnes de lumière con-

servées à Iliklesheim. Elles avaient, comme celles d'Aix-la-

Chapelle, des proportions extraordinaires. A Saint-Marc de
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Venise, dif aussi M. Violet-Leduc, on voit encore, suspen-

due à la coupole de la nef*, une croix en cuivre, (pii parait

remonter au xiii" siècle et qui servait de luminaire aux jours

fériés.

Les bras de celle croix sont doubles et se coupent à angles

droits et les godets se lrouv(Mit suspendus entre les branches

de ce lampier.

Mon opinion est, Messieurs, que, le mal étant commis et

devenu général, il faut aviser aux moyens d'appli(juer au gaz

des appareils se rapprocliani, autant que possible, des an-

ciens lampiers.

Les quelques abus que j'ai signalés et d'autres encore dis-

|iarailront en faisant descendre du haut des voûtes des

tuyaux-conducteurs, communiquant le gaz aux godets des

couronnes de lumière ou de croix, conçues dans le style de

chaque église.

De cette manière, les couronnes, suspendues à une hauteur

convenable, j)rojetteraient des flots de lumière dans toutes les

parties de l'édifice. On éviterait ainsi les tuyaux disgracieux

caracolant sur les moulures et l'on verrait disparaître ces

appareils de toutes formes en fer de fonte, en zinc et même

en cuivre, qui souvent représentent un simulacre de bougies,

de candélabres et de tuyaux se repliant sur eux-mêmes et

(pii, tout en ayant passé par le crible de la critique, jiréten-

dent encore être le meilleur système d'ap])areils. {Applau-

dissements.)

M. Meale. Je ne suis pas partisan de l'éclairage des

églises au gaz; mais, puiscju'il est admis, je dirai qu'il est

deux choses qu'il ne faut pas perdre de vue : le danger d'en-

dommaa:er l'architecture et le dans^er des incendies. A mon
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avis, il est dangereux d'iiilroduire le gaz dans l'église jiar le

dessus des voûles. On l'a l'ail à la cathédrale de Cambrai;

or, une fuite s'élant produite, le gaz s'est répandu dans l'église

et a fini par prendre feu. On préviendrait les accidents de

cette nature m introduisant le gaz par le dessous du pave-

ment dans des tuyaux de fer ou d'autre métal et en le faisant

monter dans des couronnes pédiculées. Par ce moyen on

éviterait le dangx.'r des incendies et on n'endommagerait pas

l'architecture.

Quant à la forme à donner ;iux îippai'eils, j(,' regrette (|ue

je ne puisse citer dans le pays de bons modèles; ceux qu'on

a placés dans ces dernières années à Sainle-Gudule et à la

cathédrale de Malines ne peuvent être rappelés que comme

modèles à éviter ; mais on a pu voir à l'exposition de Malines

quelques spécimens que j'ai fait venir d'Angleterre et qui,

sans être en rapport avec le style national ou à l'abri de la

critique, peuvent fournir des données utiles. Une critique

que je ferai de certains ai)i»areils actuels, c'est qu'il est inu-

tile de mettre des bobèches là où la cire ne peut pas couler,

puisqu'elle n'y existe pas.

M. Schue7'man.s . La question (pic nous discutons en ce

moment me donne l'occasion de revenir sur la précédente

et d'exprimer une réserve au sujet de ro|»inion (pi'a essayé

tout à l'heure de faii'e prévaloir M. Dumurlier. Nous devons

travailler, me sendjle-t-il, à approprier le mobilier des

églises à leur style général et ne pas laisser sur ce point la

liberté lii plus entière aux artistes, sous j)rétcxle que pour

tout ce (pii ne concerne pas l'édilice lui-même, ils ne ])eu-

venl être enchaînés par la pensée de l'auteur du monument.

Quanta la question même qui est en discussion, je dirai
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qu'il n'est pas trop lard pour inonler au beffroi el sonner

l'alarme. Les honorables MAI. Vancle Pulleet Weale transi-

gent avec le mal; pour moi, au contraire, et pour beau-

coup d'autres membres, l'éclairage au gaz des églises est

une chose radicalement mauvaise et qu'il faut empêcher s'il

est possible. Je ne veux pas examiner la question de l'éclai-

rage au gaz des églises au point de vue liturgique, mais

je dirai que, selon moi, le gaz est l'ennemi de la majesté du

temple et qu'il faut l'en bannir.

Il n'y a pas Ht une (piestion religieuse qui ne nous regarde

pas, mais une (lueslion artislicjue, et je la soulèverais éga-

lement s'il s'agissait, par exemple, d'éclairer au gaz les ruines

de Yillers : je verrais avec déplaisir des feux de Bengale ou

des foyers électriques permanents illuminer les allées de la

foret de Soignes. Je serais même très-contrarié si le pro-

priétaire de la grotte de Han, avide du nouveau et du mer-

veilleux, et tourmenté par la passion des améliorations,

faisait jamais sonder le point culminant de la salle du Dôme,

et y perforait un entonnoir qui jetterait sur ce chaos indé-

chiffrable un jour lumineux.

Les illuminations théâtrales peuvent convenir à des salles

de spectacle où tout est factice et conventionnel. Que là on

projette tant qu'on le veut les lumières les plus éblouissantes!

Mais ces becs de gaz alignés, corres))ondant entre eux
,

jusqu'à l'usine centrale, par des tuyaux courant à la suite

les ims des autres, dans le sol ou le long des voûtes des

églises, on ne peut parvenir à déguiser leur physionomie

artificielle; ou si on la déguise sous le simulacre d'anciennes

couronnes de lumière, jiédiculées ou non, on enlève au pro-

cédé jusqu'au bénéfice de la sincérité : on sent tellement
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combien le gaz est déplacé dans nos antiques cathédrales,

que pour l'admettre on lui imj)Ose un travestissement d'une

autre époque. Je vote non-seulement contre les appareils,

mais contre le gaz lui-même.

M. Clnysenaar. Après ces discours éloquents contre le gaz,

j'ose à peine élever la voix en sa faveur.

Je veux bien reconnaître que le gaz est dangereux lors-

qu'on ne prend pas les précautions nécessaires; mais, si les

conseils de fabrique ont consenti à l'introduire dans les

églises, c'est (|ue, sans doute, il leur a paru présenter des

avantages.

M. le chanoine Yande Pulle. Je demande la parole.

M. Clui/senaar. Nous sommes devant une tradition d'huile

et de cire; mais je n'ai pas mes apaisements sur les inconvé-

nients de l'emploi du gaz, et il ne m'est pas démontré que,

si le gaz avait été découvert à l'époque de la construction de

nos églises anciennes, les architectes d'alors n'en eussent pas

fait usage. Je crois, quant à moi, qu'ils s'en seraient servis,

mais qu'ils auraient imaginé des appareils rationnels. Avant

de nous prononcer sur l'emploi du gaz, nous ferons bien

d'étudier encore un peu la question. Je propose donc de

l'ajourner à l'année prochaine.

M. le Président. La Commission, en vous proposant la

question en discussion, n'a pas entendu se prononcer sur le

mérite du gaz employé à l'éclairage des églises. Mais, consi-

dérant cet éclairage comme une nécessité admise, elle a sim-

plement voulu savoir s'il était de nature à faire changer la

forme des anciens appareils. Je tenais à faire celte observa-

lion pour bien préci.ser la portée de la question.

M. le chanoine Vande PiiUe. Je me suis déclaré peu par-
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tisan de l'éclairage au gaz des églises, parce que l'expérience

m'a démontré qu'il avait de sérieux inconvénients. Comme

on fournil parfois aux églises de mauvais tableaux, on leur

fournit aussi de mauvais gaz. L'odeur s'en répand partout,

les ornements sacerdotaux en sont imprégnés et, par suite,

les dorures se détériorent.

D'ailleurs, la lumière du gaz est trop éblouissante et dans

toutes les églises on chercbe aujourd'luii à en diminuer

l'éclat.

M. Weale vous a indiqué tout à l'heure un moyen de pré-

venir le danger des fuites. Ce moyen consiste à placer les

tuyaux à gaz sous le sol. Mais, dans ce système, lorsqu'une

fuite se déclarera, il faudra, chaque fois, démolir en partie lo

pavement de l'église. C'est là un grand inconvénient.

M. Dumorlier. Je désirerais que le gaz n'existât dans au-

cune de nos églises, mais il faut bien le reconnaître, toutes

les fabriques d'église n'ont pas de grandes ressources et c'est

en grande partie ce qui les détermine à faire usage de œ
moyen d'éclairage. Puisqu'il existe, nous devons nous atta-

cher à le rendre le moins fâcheux possible et, sous ce rap-

port, je ne puis admettre le système préconisé par M. le cha-

noine Vande Putte, d'introduire le gaz par la toiture. Ce

système offrirait un immense danger, car le gaz en impré-

gnant les charpentes les rendrait facilement combustibles,

M. Chalon. C'est la cause de l'incendie de notre théâtre.

M, Dumortier. Oui, les boiseries du théâtre étaient telle-

ment imprégnées des molécules du gaz qu'en un instant

l'incendie s'est propagé d'un bout à l'autre de l'édifice. Dans

la plupart de nos églises, les charpentes sont en excellent

chêne et résistent assez bien au feu ; c'est ainsi que j'ai pu
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moi-méino, un jour, arrêter un iueoridiequi s'était déclaré

dans ia charponte de la cathédrale de Tournai; mais si le

meilleur chêne est imprégné de gaz, rien n'arrêtera l'incen-

die et vous vous exposerez à d'immenses catastrophes. A

mon avis, le véritable vœu à émettre par la Commission serait

d'interdire le gaz dans les églises.

On a parlé de l'ancienne couronne de lumière (jui existait

à Reims. A Tournai, il existait ti'ois couronnes de lumière;

c'était, parait-il, une chose magnitique. Eh bien, ne pourrait-

on pas revenir à ce système? Je suis convaincu cpi'il ne coû-

terait pas plus que ce (pi'onl cuùU: riiilrodiiction du gaz et

l'établissement de ses ajjpareils.

Je crois même que si les églises complaient bien, elles

trouveraient qu'il y a plus d'économie à ('-tablir lU's cou-

ronnes de lumière comme pai' le passé; car vous ne pouvez

placer le gaz dans une cathédj'ale sans dépenser l.'i à

20 mille francs. Comptez l'intérêt de cel argeni, ajoulez-le

à la dépense annuelle qu'enlniine le gaz, et vous ti'ouverez

que vous dépenstiz (oui autant (jue ce que coûteraient les cou-

ronnes de lumière ipii é<-laii'aient jadis nos églises avec

bien moins de danger.

Je crois donc (pi'il raiidi-ail engager la Commission des

monuments et le gouvernement, si jxissihle, âne pas per-

mettre l'éclairage d(^s églises par le gaz, |»our «(u'on en

revienne aux couronnes de lumière et aux lampes. Nous

avons conservé à Tournai (pielfpies-uns de ces chandeliers

attachés aux piliers; on a donc des modèles. Du reste, le gaz

est une alTaiic de mode. On a adopté l'éclairage au gaz

comme les femmes ont adopté la crinoline. (Hilarité.)

M. Bethniip. La Conimi'^^ion {\o<, monuments nous a
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donné communicalion d'un rapport sur ce sujol g( a ('mis

certains i)rincipcs. Elle nous a dit entre autres que cha(|ue

fois qu'il s'agissait de placer le gaz dans un édifice ogival,

il fallait, autant que possible, que les appareils fussent faits

dans le style de l'édifice.

M. le Président. Pardon, nous n'avons fait qge citer l'opi-

nion d'auteurs qui ont traité la question. La Commission n'a

émis aucune espèce de principe à cet égard.

M. Dethune. Dans ce cas je n'insiste pas; je voulais sim-

plement signaler le fait dans les termes du rapport.

Je suis d'ailleurs parfaitement d'accord avec les préopi-

nants pour dire que l'emploi du gaz dans les églises est

chose peu désirable. Je vous soumettrai à cet égard une

idée qui me venait tout à l'heure à l'esprit. C'est que les dan-

gers inhérents au gaz sont si nombreux qu'on peut jusqu'à

un certain point les comparer à ceux de la foudre. Eh bien

,

contre la foudre, l'administration a prescrit l'emploi des para-

tonnerres ; elle n'accorde plus guère de subside aux églises

que lorsqu'on y a établi des paratonnerres. Pourquoi em-

pêcher l'incendie par le tonnerre, alors qu'on le préparerait

en quelque sorte par le gaz? Il y a là, me semble-t-il , une

certaine contradiction.

M. Cluysenaar. On vous parle des dangers résultant du

gaz. Permettez-moi de réjiéter qu'on peut établir le gaz dans

les églises de façon à éviter toute espèce de danger.

M. Dumortier a fait une critique très-juste de certains

appareils; mais il est tout naturel que ces appareils laissent

souvent à désirer. A qui s'adresse-t-on généralement lors-

qu'on veut placer le gaz quelque part? A des marchands

d'appareils qui ont intérêt à en vendre le plus et le plus

13
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cher possible. Qu'on s'adresse à des hommes capables, à

des architectes, à des archéologues, ils établiront des ap-

pareils convenables n'offrant aucune espèce de danger et

économiques.

Quant à introduire le gaz dans les églises par la toiture,

je suis d'avis^ avec M. Dumortier que c'est une chose qui

doit èlre absolument défendue. Mais on peut éclairer les

églises par d'autres moyens.

M. le Président. On a donné à la (jueslion plus d'ex-

tension qu'elle n'en comportait. Il s'agissait simplement du

point de savoir si l'emploi du gaz dans les monuments

anciens était de nature à faire changer la forme des anciens

appareils d'éclairage. Si vous voulez que le gaz soitprohibé,

je vous demanderai de formuler un vœu pour l'année pro-

chaine, car cette question n'est pas à l'ordre du jour.

M. Schiiermans. M. le Président, ne vous semble-t-il

pas qu'il est impossible d'épuiser l'ordre du jour? Notre

séance a été extrêmement longue. N'y aurail-il pas lieu de

la clore?

M. le Président. La quatrième question, je crois, ne don-

nera pas lieu à discussion; sinon, je serais de votre avis.

Nous allons ])asser à cette quatrième question.

« IV. Dans les séances générales de 1862 et de 1864, on

a émis le vœu que les administrations communales accor-

dassent des subsides pour rentrelien el la restauration des

maisons particulières qui présentent de l'intérêt, soit au point

de vue de l'art, soit sous le rapport historique. Le gouver-

nement lui-même ne pourrait-il être sollicité de prendre,

dans ce but, des mesures générales? »

M. Baepsaet. Celte question a été résolue par une circu-
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l.'tiro ministérielle, et je connais un propriélaire qui a oblenu

un sui)side pour réparer la farade de sa maison,

M. le Président. Ne s'agissait-il pas d'un cas particulier?

M. Baepsaef. Non, il s'agit de toutes les façades offrant

un caractère monumental,

M, Chalon. Autrefois M. Jules Barlels avait proposé à

l'administration communale de Bruxelles d'acheter aux par-

ticuliers les façades des maisons olfrantun caractère monu-

mental. La ville aurait été propriétaire d(^ ces façades et les

auraient entretenues. C'était une idée ingénieuse, et il est

regrettable qu'on ne lui ait donné aucune suite.

M. le Président. Il est probable que la Commission n'a

pas reçu communication de la décision ministérielle dont a

parlé M. Raepsaet.

M, Vramhout, gouverneur de la Flandre occidentale. La

question est là : le gouvernement accordera-t-il des sub-

sides?

M, le Président. Certainement, s'd l'a déjà fait, et nous

l'ena-aûcrons à continuer.

Si personne ne demande plus la parole, nous passerons à

la cinquième question,

« V. Lorsqu'un architecte fait le relevé d'un monument

ancien, avant de procéder à sa restauration, ce relevé ne

devrait-il pas être l'objet d'une rétribution spéciale du gou-

vernement? L'État s'assurerait parla la propriété des dessins;

ceux-ci pourraient être gravés, collectionnés, publiés dans

un format uniforme; et Ton verrait se composer ainsi, et

comme de lui-même, en peu d'années, un recueil intéressant

qui nous manque, c'est-à-dire un atlas complet de nos mo-

numents nationaux. »
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M. T)umorticr. Ce serait une très-bonne mosure. On ne

peut qu'n|)])I;ni(lir à cette idée. {Adhésion générale.')

M. le Président. Notre ordre du jour est épuisé; je n'ai

jtlus, Messieurs, qu'à vous remercier pour le grand con-

tingent de bonnes idées que vous nous avez ap))orlé.

M. Chauvin. Je vous j)ropose aussi, Messieurs, des remer-

cîmenls à M. le Président pour la manière remarquable dont

il a dirigé nos délibérations. {Applaudissements unanimes.)

La séance est levée à quatre heures et denne.



RAPPORTS ANNUELS

COMITES PROVINCIAUX.

COMITE PROVINCIAL D'ANVERS.

Messieurs,

Nous avons riioniieur de vous prûseiiler le rapporl annuel

sur les travaux du comité provincial d'Anvers pendant

l'exercice 186d-1860.

Depuis la dernière séance générale, notre collège s'est

réuni quatorze fois ; nous nous sommes occupés des ques-

tions suivantes :

ARRONDISSEMENT D'ANVERS.

VILLE d'aNVERS.

1 . Église Notre-Dame. — Notre comité a été consulté

sur différents projets de restauration, entre autres sur la

reconstruction de la voûte de l'ancienne chapelle de la Cir-

çoncisioîi ou du Magistral, aujourd'hui de Saint-Antoine de
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Padotie; sur le rétablissement des meneaux de dois fenêtres

de la cliapelle absidionalo derrière le chœur cl sur le renou-

vellement de la grande fenêtre du transept sud. Nos rapports

ont été adi'essés à la Commission centrale, par l'intermé-

diaire de M. le Gouverneur de la province.

Notre comité a également examiné un projet de grillage

ou clôture en fer battu, à placer dans la rue qui conduit

à la cathédrale, du côté de la i)lace Verte.

2. Éylise de Saint-André. — Notre comité a délégué

MM. Nie. de Keyser etF. Durlet pour examiner les tableaux

dits des XXXVI Sainls qui ornent cet édifice.

3. Eglise de Saint-Jacques. — L'administration de celte

église ayant fait restaurer le tableau qui orne l'autel de la

chai)elle dite de Rubens, un des chefs-d'œuvre du grand

peintre, une correspoiîdance a été ouverte à ce sujet entre

le gouvernement, la Commission royale, notre comité et la

fabrique. Notre collège n'ayant pas été à même de voir le

tableau avant sa restauration, il lui a été impossible de faire

le rapport (pie lui demandaient les autorités. Nous regret-

tons de devoir citer ce malentendu, car nous avons signalé

dans le t<'nq»s la sollicitude de la fabrique de Saint-Jacques

jiour la bonne conservation des a'uvre.s d'art (pii ornent

ce magnilique temjilc

4. Hôtel de ville. — Par suite des travaux de restau-

ration exécutés à l'hôtel de ville, les bretèques placées devant

cet édifice ont (-té momentanément enlevées. Par notre lettre

du !2i octobre dernier, nous avons prié l'Adhiinistration

communale de nous communiquer le dessin de ces ornc^

ments,alin que, })lus tard, il soit possible de procéder à leur

rét<tblissernent. Le collège de MM. les bourgmesti'C et éche-
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vins a bien voulu cliarger l'arciiilecle de la ville de satisfaire

à nos désirs.

5. Ancienne prison ou Steen. — Les travaux de restau-

ration de cet édifice remarquable ont été poursuivis, grâce

aux subsides alloués par l'Administration communale. Quant

au Musée d'antiquités, organisé dans ce local par notre

collège, il a été enrichi, pendant l'exercice écoulé, d'un

certain nombre de dons. Le gouvernement de la province

et le conseil communal ont alloué chacun un subside pour

la l'ormalion des collections. Quelque modeste que soit notre

dépôt, son utilité a déjà été constatée par plus d'un artiste.

6. Portes de Berchem et de Borgerhout. — Nous ne

citons ces noms que pour mémoire, puisque, depuis un an,

la Commission royale a pris la direction de l'affaire.

7. Hospices civils. — Nous croyons devoir reproduire les

propositions faites par notre comité dans les séances précé-

dentes , et notamment dans celle du ïo janvier 1864

(v. le Compte rendu, p. 30), relativement à la formation

d'une collection des tableaux n'ayant pas de destination fixe.

8. Édifices civils. — Dans nos rapports précédents, notre

comité a appelé l'attention de la Commission royale des monu-

ments sur les édifices civils remarquables existant à Anvers ;

nous citons en premier lieu, suivant l'ordre chronologique :

les tours et les murs du Bourg; l'hospice Saint-Julien; la

chapelle dite des Ducs de Bourgogne; la Boucherie; la vieille

Bourse de 1513, qui servit de modèle à la Bourse de 1550;

l'ancienne i)rison ou Steen; la maison Hanséatique; la maison

en bois du xvi' siècle, rue des Saucisses ; celle rue du

Sablon; celle Marché-ail-Lait; la maison n" 59, rue Zie-

rick; l'ancienne maison des Maçons, canal au Fromage;
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riiospice des Orphelines, Longue rue de l'Ilùpital; h maison

Hydraulique ; la tour de l'ancien liôlel de l'infortuné bourg-

mestre Antoine Van Straelen, rue aux Chats; la maison du

vieux serment de Saint-George, GrandTlace ; la maison des

Bateliers, rue des Serments; l'hôtel Plantin-Moretus, marché

du Vendredi ; la maison des Drapiers et celle des Tonneliers,

GrandTlace ; la maison de Rubens et celle de Jordaens ; la

maison des Menuisiers, Grand'Place; le palais Royal et

l'hôtel du Bois, place de Meir ; l'hôtel de la Banque, Longue

rue Neuve, etc. Ainsi que nous l'avons dit dans notre rapport

du 50 septembre 1862, nous avons adressé, il y a quelques

années, à l'Administration communale d'Anvers un mémoire

spécial sur ces édifices, et nous avons tout lieu de croire

que nos propositions ont été j)rises en sérieuse considé-

ration.

COMMUAS E DE RUMPST.

9. Chapelle de Saint-Job. — Dans son savant ouvrage

sur le duché de Hoboken (p. 44), notre collègue, M. le

l'év. vicaire Kuyl, a appelé notre attention sur cette ancienne

construction. L'enclos autrefois destiné aux lépreux con-

tient des peintures murales qui méritent d'être conservées.

L'une d'elles représente le jugement dernier.

COMMUNE d'eSSCHEN.

10. Eglise Noire-Dame. — Notre collège a ;q)prouvé le

projet de reconstruction de deux contre-foi-ls île la façade

principale de la tour, ainsi ipie les plans d'agrandissement

de la sacristie.
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COMMUNE DOOSTMALLE.

M. Église de Saint-Laurent. — Notre comité a c.xaniiiié

It's dessins des travaux à exécuter à la tour de cet édifice;

rareliitecte proposait la reconstruction des contre-forts exis-

•lanls dans leur forme actuelle.

COMMUNE DE BRECHT.

1*2. Chapelle il'Overbroeck. — La l'eslauration des deux

tableaux du xvi" siècle, dont il est fait mention dans noti-e

ra))port de 1864 (p. 34), a été opérée par M. Leemans,

d'Anvers. Ces œuvres d'art, qui rejirésentent la vie de saint

George, se trouvaient dans un étal dé])lorable. Retouchés

avec intelligence, ils feront de nouveau l'ornement de l'ora-

toire auquel ils appartiennent. Les donateurs se trouvent

peints à l'extérieur des panneaux; ce sont deux membres

des familles Van der Noot et Van Wyngaerde (i) ; ils sont

accompagnés des chefs-hommes du serment de l'arbalète.

Nous avons exprimé le désir de voir rendre à ces peintures

leur destination primitive, c'est-à-dire, de les voir servir de

volets à un retable sculpté.

COMMUNE DE HOVE.

15. Eglise de Saint-Laurent. — Connue suite à l'invi-

tation faite par la Commission royale, nous avons examiné

(i) La seigneurie de Brecht appartenait, au xvi« siècle, à une l)ninclie de la

famille \an der Noot, originaire de Bruxelles, mais clablie a Anvers.
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le projet de restauration de cet édilice et de sa tour. Après

les explications données par l'auteur des plans, notre collège,

à l'unanimité, a approuvé ces dessins.

ARRONDISSEMENT DE MALINES.

14. Église mélropolitaine de Saint-Hombaut. — Notre

comité constate que, jusqu'à ce jour, il ne lui a été soumis

aucun projet concernant la restauration de cet édilice.

15. Édifices civils. — Nous nous proposons d'adresser,

à leur égard, un mémoire à l'Administralion communale de

Malines, dans le genre de celui que nous avons sounn's

à l'Administralion communale d'Anvers.

COMMUNE DE HALLAER ( HEYST-OP-DEN-BERG).

IC. Église de Nolre-Daine. — Nous avons été appelés

à donner notre avis sur les plans de reconstruction de la

tour incendiée. Nos observations ont été communiquées à la

Commission.

COMMUNE DE KONINGSHOYCKT.

17. Eglise de Suint-Jean. — Notre collège a approuvé

la construction d'une seconde sacristie semblable à celle qui

existe de l'autre côté de l'édifice.

COMMUNE DE SAIM-AMAND.

18. Eglise de Sainl-Antand. — Le j^rojet de reconstruc-

tion de la tour incendiée et d'agrandissement de l'église

a été e.\aminé et approuvé en séance du P' mai dernier.
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COMMUNK J>E BIŒE.NDOINClv.

19. Presbytère. — Le projet do restauration et d'agran-

dissement de ce bâtiment a été admis; en présence de

l'exiguïté des ressources, il aurait été fort difficile de prendre

d'autres dispositions que celles indiquées ])ar l'architecte.

COMMUNE DE KUYSBROECK.

20. Presbytère, cimetière de l'éylise Noire-Dame et mor-

gue. — Ont été approuvés les plans : 1" pour l'amélioration

du presbytère ;
2* pour la construction d'une morgue

;

3" pour l'érection d'un mur de clôture au cimetière.

ARRONDISSEMENT DE TUKNHOUT.

VILLE DE ÎLRNHOUT.

21. Chapelle de Sclioonbroeck. — La restauration du

beau retable qui orne cet oratoire a été faite par M. Peeters-

Divoort, sous la surveillance de notre collègue, M. Van

Genechten. La Commission royale a approuvé les travaux

exécutés, lors d'une visite qu'elle a faite au petit monument.

COMMUNE DE BOUWEL.

22. Église de Notre-Dame. — Noli'o collège a admis les

dispositions générales du projet d'agrandissement de cet

édifice, mais il a exprimé le désir de voir modifier les dessins

de la tour.
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COMMUNE DE HOUTVENNE.

2Ô. église de Saitri-Adrien. — Les plans des travaux

à cxccutor à cet éditice et à la tour (|ui le suniioute ont été

approuvés à l'unanimité des suffrages.

COMMU?JE UE HULSHOUÏ.

2i. Retable de l-é(jlise de Saint-Matliia.s. — Après un

minutieux examen d(* celte œuvre d'art, dont le gouver-

nement provincial a confié la restauration au sculpteur

M. Jos. Ducaju, notre collège a reconnu qu'elle se compose de

deux retables exécutés à des époques dilTérentes ; il convient

de les séparer et de les rétablir dans leur forme primitive.

Le retable principal se divise en quatre comi)artiments,

représentant : VAdo7'ation des Bergers et trois scènes de la

Passion. Il a été raccourci en longueur et en largeur ; un

baldaquin a été enlevé. Un nouvel encadrement devra être

adapté aux sculj)tures.

COMMUNE DE MEIR.

!25. Eglise de Notre-Dame. — A))|)elé à donner son avis

sur le projet d'agrandissement de cet éditice, notre comité,

tout en reconnaissant le mérite du travail présenté, a cru

devoir soumettre à M. le Gouverneur quelques observations

cpii ont été communiquées à la Commission royale.

COMMUNE DE THIELEN.

!2(). Eglise de Sainte-Marguerite. — C<.'t édifice ren-
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fernio doux anciens Uibleaux roprésontani la vie do relie

sainte ; ils seront restaurés sous peu.

COMMUNE DE MEEULE.

27. Presbytère. — Nous avons approuvé les projets pour

la restauration etragrandissenient de ce bâtiment.

En dehors de ces occupations, notre comité a tracé le plan

de divers travaux à exécuter dans l'intérêt de la conservation

des monuments ; des délégués seront nommés pour visiter

les dilTérentes localités de la province.

Notre collège constate avec plaisir que le cercle de ses

opérations s'est considérablement étendu pendant l'exercice

écoulé; nos travaux se développeront encore lorsqu'il s'agira

de dresser les tableaux de la statistique générale des monu-

ments et des objets d'art et d'antiquité qui ornent notre

province (i); seulement nous craignons qu'à défaut de

commis-copiste et de toute ressource pécuniaire, nous ne

nous trouvions un jour, malgré notre bonne volonté, dans

l'impossibilité de terminer, comme nous le désirerions, des

études auxquelles nous attachons la plus haute importance.

Pour le président,

Le membre rapporteur. Le membre,

P. Génard. h. Leys.

(i) Ces tableaux devront être faits on triph' cxpédilinn.
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COMITÉ PROVINCIAL DE BRABANT.

Messieurs,

Nous venons vous rendre sommairement eomple de nos

travaux de l'année, pour nous ci^nformer à vos instruc-

tions.

D'abord, qu'il nous soit permis de rappeler que deux

membres de notre comité, MM. Beyaert et Cbalon, ont été

appelés à faire partie de la Commission royale. MM. W. Jans-

sens et L. Schoonc^jans furent aj)pelés à les remplacer; mais

nous eûmes bienlùl à déplorer la mort du second de ces

nouveaux membres , qui ne put pas même être installé.

Il reste à pourvoira son remplacement.

Le départ de M. Chalon exigeait que notre comité fit choix

d'un nouveau vice-président; c'est M. E. Van Remmel qui

a été élu.

Plusieurs affaires empreintes d'une certaine importance

au point de vue de l'art et de l'archéologie, nous ont été

soumises; nous citerons ici particulièrement :

La restauration déjà commencée de l'église d'Overyssche
;

La restauration, ou plutôt la reconstruction de l'église de

Hal.

Ces deux projets ont soulevé d(^ noire j)art des observa-

tions que nous a principalement dictées notre; désir de voir

conserver aux anciens monuments, quand on les restaure,

leur style et leur originalité.

La restauration de l'église Saint-Médard, à Jodoigne,
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a aussi fixé noire sérieuso attention ; mais le projet était divisé

en deux sections bien distinctes et les travaux à entre-

prendre les premiers nous ont paru pouvoir être approuvés.

La seconde partie devra être examinée, plus tard, d'une

manière approfondie et nous avons fait nos réserves à cet

égard.

Le monument élevé à Flaminius Garnier, dans l'église du

Sablon, à Bruxelles, et une porte romane existant à l'hôpital

civil de Louvain, qu'il s'agit de restaurer, ont aussi fait l'objet

d'un examen de notre part.

Consultés sur la question de savoir s'il y a lieu de rem-

placer la grille qui ferme le chœur de l'église de Sainte-Gudule,

à Bruxelles, nous avons donné un avis aflîrmalif. Cette

grille n'offre, en effet, aucun intérêt sous le rapport de l'art

ou de l'ornementation du temple.

Le gouvernement avait demandé que les comités des cor-

respondants s'occupassent de la rédaction :

r D'une nomenclature détaillée des constructions élevées

par les anciens corps de métiers, les confréries, gildes, ser-

ments, etc., dignes d'être conservées et appartenant à des

particuliers
;

2' D'une statistique, avec notes historiques, des monu-

ments commémoratifs existant ou ayant existé sur les lieux

qui ont été le théâtre de batailles.

De semblables travaux seraient incontestablement utiles;

mais il nous a paru qu'ils ne pouvaient être entrepris sans

que l'on fût fixé sur les dépenses qui en résulteraient par

suite des nombreux déplacements qu'ils exigeraient des cor-

respondants.

La Commission royale a bien voulu nous entretenir, il y a
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peu (le temps, de la formation du catalogue des monuments

et des objets d'art.

Avant de donner suite à la dépèche, il nous a semblé utile

de rappeler (pi'ii la réunion générale de I8G0, il avait été

entendu qu'un travail rédigé par la Commission royale, à la

suite des avis des comités provinciaux, serait envoyé à ces

comités avant qu'on ne passe à l'étude de l'application du

questionnaire proposé.

Le point relatif au questionnaire nous paraît assez impor-

tant pour qu'il n'existe aucun doute quanta son adoption.

vœux.

1" Un vœu a été émis par noire comité, dans le cours de

l'année, à propos de l'examen d'une église, et nous croyons

qu'il peut être utile de le répéter ici :

Il s'agit d'obtenir que l'art. i9 du règlement d'ordre de la

Commission des monuments soit complété par une dispo-

silion qui exigerait que tout projet de restauration d'un

monument lïil accompagné d'un mémoire jusiilicatif, produit

par l'auteur à l'appui de ses plans.

2" Le comité émet en outre le vœu que, pour les projets

de constructions entièrement nouvelles, le rôle delà Commis-

sion royale des monuments se borne à examiner l'exactitude

des devis et les coiulitions de solidité de la construction;

mais qu'elle laisse à l'architecle la res))onsal)ililé du mérite

artistique de son projet;

3» Le comité demande que la Commission royale veuille

bien, dans les communications qu'elle failau Ihtlletin, donner

des inslruclions générales sur la reslauralion et la conser-

vation des monuments.
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Ces instructions pourraient être ensuite transmises, par

les autorités compétentes, à toutes les administrations char-

gées de l'entretien de nos monuments.

Agréez, Messieurs, l'assurance de notre liaule considé-

ration.

Le Secrétaire, Le Vice-Président,

Alphonse Wauters. Van Bemmel.

COMITÉ DE LA FLANDRE OCCIDENTALE.

Messieurs
,

Le comité des membres correspondants de la Commission

royale des monuments pour la Flandre occidentale est heu-

reux de pouvoir constater que, depuis son dernier rapport

annuel, il a été appelé à émettre son avis sur un grand

nombre de projets de restauration et de construction de

monuments ou d'édifices pubhcs et de questions relatives à

des objets d'art.

Voici la nomenclature des diverses affaires soumises à

notre comité :

I. — Restaurations et reconstructions de monuments.

1° Reconstruction de l'église de Moerkerke;

2" Restauration du pavillon des officiers de Furnes
;

20
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3" Reconstruclion de l'église de Houthem
;

4° Restauration de la chapelle de Sainle-Calheriiie (cha-

pelle des comtes de Flandre; en l'église de Notre-Dame à

Coiirtrai
;

5" Restauration et déplacement des monuments funé-

raires des comtes de Lichtervelde à Coolscamp
;

0° Restauration de l'ancienne collégiale de Furnes;

7" Restauration de la fenêtre du transept nord de l'église

de Saint-Nicolas à Dixmude
;

8" Restauration du mausolée de la famille de Gros, en

l'église de Saint-Jacques à Bruges
;

9° Restauration de l'hôtel de ville de Damme
;

10" Renouvellement de la grande fenêtre-sud du transept

de la cathédrale de Bruges;

il" Couronnement de la tour de la cathédrale de Bruges
;

12'' Reconstruction de la tour de l'église d'Uitkerke;

13° Restauration du palais de justice de Furnes;

14° Restauration et décoration de la chapelle de Saint-

Vincent, en l'église de Notre-Dame à Courtrai
;

15° Direction des travaux de restauration des églises de

Saint-Martin à Ypres, de Saint-Bertin, de Notre-Dame et de

Saint-Jean à Poperinghe.

II. — Construction de nouvelles églises.

r Construction d'une église à Avelghem;

2" Id.
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III. — Objets d'art, peintures murales et affaires

DIVERSES.

!" Projet de stalles à établir en l'église de Gits;

"2" Placement d'une pierre liunnlaire en l'église de Saint-

André lez-Bruges
;

5" Déplacement du jubé de l'église de Notre-Dame à

Bruges
;

4-" Peintures murales découvertes dans la même église
;

o' Agrandissement et exhaussement du presbytère de

Brielen
;

6" Construction d'une maison communale à Hooglede
;

7" Construction d'un presbytère à Hulste
;

8' Construction d'un palais de justice à Courtrai.

Ensuite des observations faites par notre comité, plusieurs

des projets soumis ont été modifiés et n'ont été approuvés

définitivement que lorsqu'ils répondaient suffisamment aux

exigences de l'art ou des règles à suivre pour la restauration

de monuments.

Parmi les atïaires mentionnées plus haut, il en est, Mes-

sieurs, auxquelles nous voulons nous arrêter quelques

instants.

La chapelle de Sainte-Catherine, en l'église de Notre-

Dame à Courtrai, est des plus remarquables, tant sous le

rapport de sa construction que sous le rapport de l'intérêt

historique. Elle servait autrefois de chapelle aux comtes de

Flandre et a gardé le nom de sa première destination. Les

arcades qui décorent les murs de la chapelle laissent voir,

depuis qu'on a gratté le badigeon, les portraits des anciens
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comtes; plusieurs sont peints avec grand talent et sont pro-

bablement l'œuvre des meilleurs artistes de l'époque. Tout

permet de croire que la série des portraits est complète,

depuis celui du premier forestier, Liederic de Buck, jusqu'à

celui de Louis de Maie, qui lit construire cette cbapelle afin

qu'elle lui servît de li(!U de sépulture.

Bien que le Conseil de fabrique de l'église de Notre-Dame

de Gourtrai ne possédât aucune ressource pour subvenir

aux dépenses, il poursuivit son projet de restauration de la

chapelle des comtes de Flandre avec un zèle des plus loua-

bles. La générosité des paroissiens ne se laissa pas invoquer

en vain, la ville et la province accordèrent des subsides; et

tout autorise à espérer que le gouvernement ne refusera pas

son intervention.

Lorsqu'il s'est agi de l'examen du projet de restaura-

lion de l'église de Houthem, notre comité a jugé utile de

ne point statuer délinitivement avant qu'il ne fût pris une

photographie du bâtiment existant, et c'est seulement après

la production de cette photographie qu'il a émis son avis.

Dans l'intérêt de l'archéologie, il serait désirable de voir

adopter partout cette marche comme règle générale ; de celle

façon, les églises anciennes, dignes d'être conservées, ne

seraient jilus sacrifiées sans qu'on eût été mis à même de

s'assurer de la valeur artisticiue d(» l'édifice à démolir.

La question du déplacement du jubé de l'église de Notre-

Dame à Bruges avait une grande importance. Après une

visite des lieux, vos membres correspondants. Messieurs,

ont émis sur le déplacement un avis défavorable; le conseil

de fabrique, qui les avait consultés de son propre mouve-

ment et dont la majeure partie désirait le changement, s'est
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rendu aux considérations produites par eux et a abandonné

son projet.

Les peintures murales découvertes dans la même église

paraissent être très-intéressantes. Elles se trouvent dans la

nef collatérale nord. On y remarque, entre autres, quatre

figures d'anges vêtus de l'aube et de la chape et jouant d'in-

struments de musique. Une jolie diaprure en ci'amoisi et or

forme le fond de celte peinture, dont le dessin, quoique for-

tement endommagé, accuse le faire d'un artiste de talent. On

continuera d'enlever le badigeon qui recouvre l'ancien poly-

chrome ; il y a tout lieu de penser qu'autrefois l'église entière

était peinte.

Nous signalons avec plaisir une autre découverte impor-

tante, quoique d'un genre différent de celle dont nous venons

de parler :

L'origine et la date du superbe tabernacle en pierre

d'Avesnes, qui se trouve à Courtrai, dans le chœur de

l'église de Saint-Martin, étaient inconnues jusqu'à ce jour.

Les opinions différaient sur le point de savoir à quelle

époque il fallait attribuer ce magnifique objet d'art; on

vient de découvrir dans les archives le contrat passé

le 28 février 1585, devant les échevins de la ville de Cour-

trai, entre les marguilliers de l'église de Saint-Martin et le

nommé Henri Mauris, sculpteur, à Anvers. Par ce contrat,

l'artiste s'obligeait à construire et à placer le tabernacle

pour la fête du Saint-Sacrement de l'année suivante, et ce

moyennant la somme de 500 florins.

L'acte contient encore d'autres détails précieux au sujet

de la construction de ce chef-d'œuvre d'architecture. Celte

découverte a d'autant plus de valeur qu'il est question,
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depuis quelque temps, de restaurer le tabernacle à roccasion

de la reconstruction du chœur de l'église de Saint-Martin.

Nous tenons ces renseignements de l'administration com-

munale de Courlrai.

Puisque nous avons donné la nomenclature des affaires

examinées par notre comité, il ne sera pas sans importance,

croyons-nous, Messieurs, de renseigner les travaux de res-

tauration actuellement en voie d'exécution dans la Flandre

occidentale :

i° Restauration de l'église de Notre-Dame à Poperinghe;

2" Restauration de l'église de Lisseweghe
;

5" Restauration de l'hôtel de ville de Damme
;

4° Restauration de l'hôtel de ville de Bruges;

5" Restauration de l'église de Saint-Martin, à Ypres;

6° Restauration de l'église Saint-Jean, à Poperinghe;

7" Restauration et décoration extérieure des halles d'Ypres;

8" Agrandissem\?nt de l'église de Bixschote;

9'' Reconstruction de quelques fenêtres de l'église de

Gheluwe;

10" Restauration de l'ancienne collégiale à Furnes;

1
1" Restauration de l'église de Sainl-Bertin, à Poperinghe.

En terminant , Messieurs , nous ai»pelons aussi votre

sérieuse attention sur la démolition des édifices publics.

Souvent les autorités administratives ne prennent aucun soin

des ol)jets d'art provenant de ces démolitions ou ne se sou-

cient guère des découvertes auxquelles elles donnent lieu.

Ainsi, un de nos membres, M. Weaie, a donné l'assurance

formelle, lors de notre dernière réunion, (pie l'enlrepreneur

des démolitions du quarliei- du théâtre, à Bruges, est entré

en possession d'une notable quantité d'objets d'art précieuxj
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Ces objets resteront sa propriété , attendu que rien qui s'y

oppose n'a été stipulé dans son contrat avec la ville.

Il serait possible, Messieurs, de provoquer des mesures

dans l'intérêt de la conservation des objets d'art, ayant une

valeur artistique, provenant de démolitions d'édifices publics

ou de découvertes dans des propriétés non privées.

Le Gouverneur-Président,

Le Secrétaire-rapporteur, B. Vrambout.

K. Versnaeyen.

COMITÉ PROVINCIAL DE LA FLANDRE ORIENTALE,

ÉDIFICES RELIGIEUX.

Depuis sa formation, le comité a considéré comme un des

points les plus importants de la mission dont le charge l'ar-

rêté royal organique de 1860, la connaissance parfaite des

monuments civils et religieux dont la conservation lui est

confiée.

La valeur architecturale des édifices religieux', non moins

que l'urgence, dans beaucoup de cas, d'une restauration

indispensable, a tout d'abord appelé l'attention du comité.

Nos rapports précédents ont fait connaître comment le comité

a procédé pour arriver à réaliser ce grand travail. Nous y
avons indiqué le nombre et la composition des sous-comités

qui se sont partagé en zones le territoire de la province; nous



— 306 —

avons fait également connaître le chitïre des églises visitées

et le nom des communes auxquelles elles appartiennent.

Il y a quatre ans, aujourd'hui, que celle besogne considé-

rable a clé commencée. En 1864, deux cent dix églises

avaient été visitées avec le plus grand soin. En 1863, le

chiffre des monuments religieux visilés a été de vingt-trois;

ce qui porte le total à deux cent trente-trois.

Par suite de diverses circonstances, les sous-comités n'ont

pu achever leur travail comme ils l'avaient espéré. Toulefois,

nous croyons pouvoir être en mesure d'annoncer que l'année

1866 verra la fin de cette minutieuse et utile inspection.

Dans l'intérêt de la cause que nous sommes tous appelés

à défendre, nous ne saurions trop insister pour que l'exemple

posé par le comité de la Flandre orientale soit imité par les

autres provinces. Inutile, croyons-nous, d'insister sur les

avantages de toute nature qui doivent nécessairement résul-

ter d'une enquête entreprise dans de semblables conditions.

Lorsque sera terminée la visite des édifices religieux, il y

aura lieu de songer à un travail semblable, naturellement

beaucoup moins étendu, pour les monuments civils, soitquils

aient un caractère et une origine olïîciels, soit qu'ils appar-

tiennent à des particuliers. Déjà le comité de la Flandre

orientale a chargé plusieurs de ses membres d'un travail pré-

paratoire en ce qui concerne la ville de Gand. Dans un ave-

nir peu éloigné, il sera donné à cette partie des attributions

du comité une extension suffisante pour aboutir, en peu do

temps, à un résultat d'ensemble aussi utile à la partie pure-

ment matérielle des monuments qu'à leur valeur historique.

Les sous-comités, dans leurs visites des églises en 1865,

n'ont rien eu de particulier à mentionner. Les églises visitées
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sont celles de Moortzeele, Baerdeijjeni , HoCslade, VVclle,

Iddergem, OuUre, Heldergem, Ilaeltert, Okegem, Poliaere,

Saint-Aiitelnickx , Bambrugge, Melderl , Herdersem, Gyse-

ghem, Denderleeuw, Nederhassclt , Resseghem, Kerxken,

Meire, Denderwindeken, Aspelaere et Essche-Sainl-Liévin.

Toutefois, il convient de signaler ici une ancienne chapelle

consacrée à sainte Gudule et servant aujourd'hui de local

pour le catéchisme dans la commune de Moortzeele. Cette

construction, entièrement, isolée, date de la fin du xv" siècle.

Malgré quelques restaurations, le caractère primitif de son

architecture , caractère })lus civil que rehgieux , a été

suffisamment conservé pour en faire valoir l'élégance et la

sohdité.

L'intérieur de l'église de Baerdegem offre aussi quelque

intérêt par suite des vestiges, assez bien conservés, de son

ancienne construction.

A Hofstade, on remarque à l'extérieur, sur le mur du

cimetière, un beau Christ au roseau, de tournure byzan-

tine, sculpté en bois. Il est fâcheux de voir un objet d'art de

cette nature marcher vers une rapide destruction, tandis

qu'il serait si simple de le remettre à l'ancienne place qu'il

occupait à l'intérieur depuis des siècles.

Nous en dirons autant pour un Christ de jubé de grandeur

naturelle, d'un caractère très-remarquable, datant du com-

mencement du xvi" siècle et qui se détruit lentement à l'ex-

térieur du chevet de l'église de Resseghem, où il sert de

Calvaire.

A Gyseghem, il faut signaler les deux beaux tableaux de

Herreyns ; à Welle, quelques monuments funéraires qui ne

sont pas sans intérêt; à Haeltert, de belles pierres votives du
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xvr siècle, à l'extérieur, et des restes curieux de la construc-

tion primitive.

Dans plusieurs églises, les sous-comités ont rencontré des

objets d'art d'une grande valeur artistique qui ne seront pas

les moins curieux à inscrire sur l'inventaire dont nous serons

probablement saisis en 1866.

Le comité a eu à émettre son avis sur des demandes de

reconstruction et de restauration concernant les églises de

Bouchante, Landscauter, Ledeberg, Vosselaere, Deynze et

Gavre. II a été consulté sur le degré d'urgence des répara-

tions à exécuter à l'importante église de Notre-Dame de

Saint-Pierre, à Gand.

La fabrique de l'église de Notre-Dame-de-Pamele, à Aude-

narde, a introduit une demande en obtention d'un subside

pour la restauration de celte église curieuse, due à Arnold de

Binclie, et qui est un des échantillons les mieux conservés

de l'architecture sacrée du xm' siècle.

La Commission royale des monuments, accompagnée de

quel(]ues membres de notre comité, a visité cet édifice reli-

gieux reconnu comme très-important par la Commission elle-

même. (Voyez Bulletin, t. iv, p. 313, 357.) Elle a conclu:

1" à ce qu'il n'y avait pas lieu de restaurer à l'extérieur de

l'église en ce qui regarde la solidité du monument; 2" à invi-

ter la fabrique à charger un architecte compétent d'étudier

la restauration intérieure de l'édifice dans le style primitif.

Il est à craindre que cette alïaire ne subisse de regretlal>les

relards. Nous disons regrettables; car, en effet, à part l'ur-

gence de convenance à faire disparaître l'afl'reux replâtrage

qui, à l'intérieur, cache complètement le style si sévère et si

harmonieux de l'église, il y a à considérer l'utilité qu'on reti-
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rerait d'une restauration elïectuée dans les conditions qu'in-

dique sullisamment le type iiénéral de l'œuvre. Les jeunes

architectes et les jeunes dessinateurs iraient chercher là de

précieux enseignements dans un art et dans un style dont

les vestiges originaux disparaissent peu à peu en Belgique.

Nous espérons que les craintes que nous exprimons au

sujet des retards prévus ne se réaliseront pas.

Avant de terminer la partie de notre rapport consacrée

aux éditices religieux , nous ne croyons pas inutile de faire

remarquer que les restaurations actuelles qui se font sur

toute la façade de l'église cathédrale de Saint-Bavon, à Gand,

n'ont jamais fait l'objet d'une communication quelconque au

comité. Cette circonstance est due sans doute à ce que ces

projets de restauration sont antérieurs à la création du

comité provincial.

MONUMENTS CIVILS.

Dans notre séance du 17 mars, il a été communiqué au

comité les plans et devis concernant la restauration de l'hôtel

de ville de Termonde. Celte affaire, étudiée par deux de nos

membres, adonné lieu, de leur part, à quelques observa-

lions qui garantissent à la restauration dont il s'agit ces con-

ditions de fond et de forme, si désirables ii bien déterminer

dans les cas de l'espèce. L'hôtel de ville de Termonde, œuvre

plus pittoresque qu'harmonieuse , sera désormais conservé

dans sa primitive idée et avec son caractère de force com-

munale.

L'hôt(4 de ville de Gand, ce chef-d'œuvre de dessin et de

taille de pierres , a fait l'objet de la sollicitude particulière
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de la Commission royale des monuments. Le 14 juillet, les

membres de ladite Commission, accompagnés d'un membre

de notre comité, ont examiné l'hôtel de ville et nous avons été

heureux d'apprendre que cette affaire est en instruction.

Nous avons le droit d'espérer qu'avant peu l'édifice commu-

nal, qui rappelle aux Gantois les pages les plus grandes de

leur vigoureuse et tragique histoire, sera sauvé de la des-

truction à laquelle le condamnerait, sans conteste, un oubli

plus prolongé.

Le château des Comtes est un de nos plus rares monu-

ments féodaux et militaires. Le hasard a voulu qu'il soit aussi

un des mieux conservés.

Dernièrement, une des nombreuses maisons modernes qui

l'entourent fut démolie. S'inspirant de la ])ensée émise par

la Commission royale des monuments, qui désirait voir débar-

rasser successivement les anciens monuments des construc-

tions parasites qui en cachent l'architecture, notre comité a

demandé à l'administration communale de Gand de vouloir

bien prendi'e les mesures pour qu'il ne fût point procédé à la

reconstruction de la maison démolie. Dans le cas où ladite

administration aurait cru utile de s'adresser au gouverne-

ment pour l'obtention d'un subside, à l'effet de faire l'acqui-

sition du terrain sur lequel se trouvait la maison démolie,

le comité s'engageait à joindre ses instances à celles de la

commune.

L'administration communale de Gand a fait elle-même des

démarches pour obtenir le résullat désiré ; malheureusement

elles n'ont pas abouti.

On se rap])ellera que semblables démarches, aussi infruc-

tueuses, avaient été tentées en 1864, lors de la démolition
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d'une des maisons appliquées à la façade de l'église de Saint-

Nicolas.

CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES.

Par circulaire du 14 janvier, M. le Ministre de l'Intérieur

a réclamé le concours des membres correspondants, afin de

signaler au gouvernement tout souvenir, tout fait, se ratta-

chant à des événements d'une certaine importance et dont

la commémoration pourrait être conservée, soit par une

inscription, un monument, etc.

Le comité, tout en appréciant parfaitement la pensée

patriotique qui anime le gouvernement, ne peut se dissimu-

ler que l'exécution de ce travail est extrêmement difficile, à

cause de l'extension qui peut être donnée aux limites de la

pensée de M. le Ministre. En outre, le gouvernement a déjà

lui-même mis cette pensée à exécution dans quelques-unes

de ses parties. Des auteurs belges, en assez grand nombre,

ont aussi choisi ce thème.

Toutefois, le comité a décidé que chacun de ses membres

se livrerait à un travail récapitulatif sur la matière et que

communication serait donnée plus tard du résultat de ce

travail.

Par circulaire du 31 décembre 1864, M. le Ministre a saisi

le comité des questions relatives à la conservation des con-

structions élevées dans la province par les anciens corps de

métiers, gildes, serments, et qui sont devenues propriétés

privées.

Pour répondre aux vœux exposés par M. le Ministre, le

comité a décidé que les membres résidant à Gand s'engage-
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raient à dresser la liste des édifices de l'espèce qui existent.

Semblables indications seront données par les membres des

sous-coniilés pour les autres localités de la province.

A ce propos, un de nos membres a signalé à notre atten-

tion l'ancienne chàtellenie d'Audenarde , à laquelle se rat-

tachent des souvenirs importants et qui renferme encore

quelques objets d'art dignes de mention. La note communi-

quée à ce sujet fera partie de l'ensendjle du travail que com-

porte la proposition de M, le Ministre.

PROJET d'iNVENTAIRK.

La Commission royale des monuments
,
par sa lettre du

29 août dernier, nous a demandé que, pour donner une

impulsion utile à la confection d'un projet d'inventaire, le

comité provincial de la Flandre orientale veuille bien faire

dresser, de son côté, l'inventaii-e d'une église quelconque de

son ressort, pendant que M. Piot, membre de la Commission

et auteur du projet «l'inventaire soumis aux commissions

provinciales, fait un travail semblable pour une des églises

de la capitale.

Le comité s'est montré tout disj)osé à entrer dans cette

voie; mais il lui a semblé qu'il serait plus simple et plus pra-

tique d'attendre le travail de M. Piot et de le prendre pour

base, s'il y a lieu.

C'est dans ce sens que le comité a décidé do répondre à la

communication de la Commission royale des monuments.

CARRIÈRES DE PIERRES.

Dans la deuxième assemblée «énérale de la Commission
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royale des monuments, qui a eu lieu le 30 décembre 1862,

un membre de noire comité a exprimé le vœu que la Bel-

gique ne fût plus tributaire de l'étranger pour les pierres

destinées à la construction et à la restauration des monu-

ments. Une discussion très-instructive a eu lieu à ce pro-

pos. On se rappellera, entre autres, qu'on a fait observer

avec beaucoup de justesse , combien il serait désirable

que les pierres destinées à la restauration de certains

édifices fussent extraites des mêmes carrières que celles

d'où avaient été extraites les pierres destinées à la con-

struction primitive. On a conclu à prier le Gouvernement

de faire opérer des recherches dans les gites de certaines

carrières.

En 1865, nous avons appris, avec regret, qu'il n'avait pas

été possible de donner suite à notre demande.

Notre comité est revenu à la charge et un mémoire a été

adressé à la Commission royale, avec prière de l'insérer

dans le Bulletin des Commissions royales d'arl et d'archéo-

logie.

Aujourd'hui, un nouvel argument nous est fourni par le

hasard. Il nous parait digne d'être relevé dans le présent

rapport.

Deux des membres de notre comité, chargés de visiter

l'église de Landscauter, furent, dans cette visite, accompa-

gnés du bourgmestre de la commune. Ce magistrat désigna,

du haut du clocher de l'éghse, un bois où se trouvaient les

traces de l'une de ces anciennes carrières de pierre de taille

qui avaient été exploitées autrefois et avaient, suivant la tra-

dition locale, servi à la construction des églises des environs

et de plusieurs des grands édifices de la ville de Gand.
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Il doit être permis de supposer que ces carrières, pas plus

que les autres, ne sont épuisées. Leur abandon coïncide avec

les événements les plus désastreux de noire histoire et c'est

dans cette circonstance qu'il faut vraisemblablement cher-

cher la cause de l'oubli dans lequel les carrières de la Flandre

ont été laissées.

Nous persistons à croire qu'il y a là, à tous les points de

vue , et surtout au point de vue économique , une question

des plus intéressantes à approfondir. C'est pourquoi nous

nous permettons de la recommander avec instance à qui de

droit.

SÉANCES.

Le comité a décidé, au commencement de l'année, de se

réunir une fois par mois. Cette mesure a été prise pour

donner à nos travaux la régularité nécessaire et pour ne

point laisser en souffrance l'instruction des affaires qui nous

sont soumises. Le résumé qu'on vient de lire doit avoir

démontré que, sous ce rapport, nous avons cherché à

répondre à ce que l'on avait le droit d'attendre de nous dans

l'exécution d'une tâche si digne de notre attention et de nos

efforts.

Gand, décembre 1865.

Le Gouverneur-Président,

Le Secrétaire du comité, De Jaegher.

Ad. Siret.
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Messieurs ,

T/iiislili]lioM (les comilrs provinciaux McqiuVrl cliaqiiP

jour une plus grande imporlaufc Sur lous les poiuis de

la Belgifpie on constate les heureux eflels de cette ova-

tion f[ui marquera parmi les mesures les plus utiles au

développement du progrès artistique. Ici encore nous

devons en reportej- la gloire au règne du premier roi des

Belges.

Dans cet élan
,
que nous pourrions appeler la rénovation

de l'art en ce pays, la province de llainaut n'est pas restée

en arrière.

Tous les niend}res du comité n'ont pas duhlié que, à cùt(';

de l'industrie qui eni'icliil et donne In vie matérielle, il ^ a

place pour Tnrt qui embelli! une coulréc en illuslrnnf son

peuple.

Aussi los réunions du comité ont ét(' fi'équenles, sans parler

des excursions extraordinaires laites dans le but de bien étu-

dier nos monuments, grands et petits.

Afin de mieux canictériser nos travaux , nous les divise-

rons en trois catégories :

1° Examen de projets de construction ou de restauration

d'édifices civils et religieux
;

2" Monographie de monuments peu connus;

7)" Étude de cpiestions se rattachant aux beaux-arts.

il
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CHAPITRE V\

Los principaux projcls préseiilôs ;i noire oxamon sont :

A. L'hôpital civil de Mons ;

B. L'église de Villers-Poleries;

C. L'église de Warcliin
;

D. La cliapolle Saint-Rocii à CJiâtelet, et l'église parois-

siale
;

E. L'église de Marcq.

A. Hôpital civil de Mons. — Le comité a émis l'avis que,

loul en conservant la distrii)nlion proposée, l'on pourrait

mieux hai-moniser les lignes de la façade et leur donner un

cachet plus artistique, opinion partagée par la Commission

royale.

Un memhre du comité a été, depuis, chargé de cette rec-

tification.

B. Depuis longtemps, le village de Villers-Poteries attend

une nouvelle église dont la superficie réponde aux besoins

de la population. Le relard dans la solution vient surtout de

la divergence d'opinions quant à la partie de l'ancien temple

à conserver.

Nous avons cru, ])our mettre un \ormc à ces discussions,

(pi'il serait convenable que plusieurs délégués fissent une

visite de l'édifice. A la suite de cette visite, nous avons pro-

posé le maintien du chœur qui servirait de base à l'étude du

projet de la nouvelle église.

C. La foudre a frappé, au mois de mai ISCj, le petit

sanctuaire roman de Warchin,prèsd(' Toui-nay. La flèche est

d(''truite. Au lieu d'une simple restauration, l'autorité locale
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présente un projet d'agrandissement dont la nécessité est

constatée.

D'après ce plan, le chœur serait démoli et remj)lacé ])ar

la partie occupée aujourd'hui |)nr les lidèles. L'agrandisse-

ment comprend donc une nef et une lour de même style (\\u\

les fragments conservés (xi* siècle).

D. La ville de Ghàlelet possède une chapelle de style

renaissance placée sous l'invocation de Sainl-Roch. Il y a

urgence de la restaurer.

Cette chapelle offrant heaucoup d'intérêt, nous pensons

ne rien faii'c de mieux que de transcrire un extrait de la lettre

que nous avons adressée à ce sujet à M. le Gouverneur :

« Le petit édifice qui nous occupe est un des rares spé-

cimens du style renaissance dans les environs de Charleroi.

La restauration du plafond en bois exige surtout beaucoup

de prudence, afin de conserver intacts les panneaux à figures

qui décorent chaque caisson. Sans doute, ces figures n'offrent

guère de mérite artistique , mais les faits qu'elles rappellent

et l'originalité de la disposition donnent droit à leur conser-

vation.

» Les parties encore existantes du mobilier primitif sont

de la meilleure période du style renaissance. En effet, les

colonnes torses et l'entablement de l'autel sont d'un beau

dessin. On remarque aussi le jubé et le banc de communion

dont les colonnettes sont très-gracieuses.

» Nous avons pu recueillir quelques renseignements his-

toriques que nous communiquons ci-après :

» La chapelle Saint-Roch fut bâtie en 1626, après la moi-t

» de Thiry de Grâce, doyen de Chàtelet. Le plafond ne fut

» construit qu'en 163o. Plusieurs tableaux qui le décorent
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» sont dalts do celle année. Ce plafond, qui l'orme la partie

» la plus curieuse de la chapelle, est divisée en vingt-huit

» compartiments ou caissons , où sont placés autant de

« tableaux (peinture sur bois) représentant un saint et le

« nom d'un bienfaiteur de la chapelle. Un autre tableau,

» représentant la mort de saint Roch, était ])lacé au-dessus

» de l'aulel; on l'a enlevé pour être conservé par les soins

>i de l'administralion locale. C'est une œuvre de Simon Youet,

» l'illustre maiire de Lebrun el de Lesueur.

« L'autel, d'après les renseignements que nous avons pu

» obtenir, aurait été donné par Pierre de Traux, bailly de

)^ Chàtelt^t à cette époque. Quatre écussons sculptés et por-

» tant les noms (Nicolas, Pierre, Arnould, Paquet) des

» quatre fils du bailly, Pierre de Traux, semblent justifier

« cette opinion.

» Un tableau formait le fond de l'aulel ; il est également

» conservé à l'hôtel de ville et représente un groupe de

» saints. En haut, dans un ciel enluminé, la Sainte-Trinité,

)i la Vierge et quelques anges. On ne connaît pas bien l'au-

» leur de cette œuvre d'art, mais on ))ense qu'elle est due

f> égalenient au pinceau de Simon Vouel.

» La statue de saint Roch, qui date de la fondai ion de la

» chapelle, est l)ien conservée. Le petit clochei" qui couronne

» le bâtiment renlerine une cloche fondue en IGlo. C'est la

« seule i\u\ ait échai)pé à l'incendie de la toui-.

» En 1026 et après, pendant (|ue la peste ravageait nos

» contrées, un cimetière fui formé autour de la chapelle.

y> En fouillant, lors du iilacemonl de l;i croix en pierre qui

» existe encore aujourd'hui, l'on Irouvri des ds de jiestiférés

y, de 1620. «
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Los délégués qui ont été chai'iïés de rcxanieu de la cha-

pelle Saint-Roch uni également visité l'église paroissiale, à la

demande de M. le Gouverneur, aiin de renseigner l'autorité

supérieure sur l'étal de celte construction.

Il résulte du rajiporl de ces correspondants que :

« Les dépenses que nécessiterait le projet de restauration

ne pourraient être justifiées jiar l'importance de l'église,

considérée au point de vue archéologique. Sans doute, cer-

taines parties offrent de l'intérêt, mais le défaut de solidité

et les dégradations considérahles que l'on constate donne-

raient lieu, si l'on voulait restaurer le monument, à un chiffre

de dépenses en désaccord avec le résultat obtenu.

» Il sera utile, lorsque la démolition du temple aura été

décidée, d'appeler l'atlention de l'autorité locale sur les

pierres tumulaires, les bénitiers, la croix triomphale, les cor-

beaux sculptés et quelques autres fragments que l'on devra

enlever avec soin, pour être conservés dans un musée

archéologiipie. »

Le projet de reconstruction totale sera soumis prochaine-

ment à l'examen de l'autorité supérieure.

E. Les quelques lignes que le rapport annuel de 1865 a

consacrées à l'église de Marcq ont engagé l'administration

locale à faire étudier un travail de restauration.

Nous avons approuvé ce travail qui repose sur les prin-

cipes suivants :

Maintien de toutes les formes romanes de la tour;

Achèvement des fenêtres ogivales du vaisseau de l'église,

d'après les détails des ouvertures anciennes à meneaux
;

Démolition des parties de l'édilice restaurées depuis le

xviii* siècle.
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CHAPITRE 11.

MONUMENTS NON ENCORE SIGNALÉS.

Les nombreuses excursions des membres du comité nous

onl fait oljlenir des renseignements précieux sur divers

monuments encore peu connus, quoique d'un mérite incon-

testable, et au nombre desquels nous citerons :

La ferme de la Maquette à Ghàtelet;

Les églises de Xalinnes, Havre, Blaregnies et Horrues ;

Les fonts baptismaux d'Ostichcs et de Wodecq;

Le bénitier de Quevy-le-Petil;

La chaire à prêcher de Pont-à-Celles;

Le jubé de Lessines;

Le sarcophage de Howardries
;

Les tableaux do Ghoy;

Le triptyque de Frasnes-lez-Buissenal.

La ferme de la Maquette à Ghàtelet est un spécimen de

transition renaissance très-original. Entre autres détails, on

distingue des moulures ornées et une tour à huit ponts qui

caractérisent le style de François I". L'aspect de cette ruine

rappelle l'entrée de l'ancien hôtel, aujourd'hui musée, de

Gluny à Paris.

L'église de Nalinnes est un édifice de l'épotpie ogivale. Ses

belles fenêtres, à meneaux, méritent une mention particu-

lière.

On est heureux de rencontrer, à côté de tant de monuments

modernes, sans goût et sans style, ces souvenirs d'une véri-

table ère artistique où le sentiment s'alliait si bien à la forme.

La commune d'Ilavré possède une église qui est aussi une
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producliuii de la dernière ])ériode ogivale. Le chœur est de

15G9 el le transept de 1C04. Le dessin des l'enètres est de la

même école que celui des élégantes claires-voies de Sainte-

Waudru à Mons. Derrière le chœur, on lit cette inscription :

« PAR G. P. de Groy, A" 1561). »

L'église de Blaregnies api)artient également au xvi'' siècle.

Les parties les plus remarquables sont les fenêtres à redenls

trilobés, les voûtes avec nervures en briques et surtout la

magnifi([ue charpente du comble.

Ses poutres sculptées, ses frises courantes, ses corbeaux

à ligures et ses courbes moulurées en font une anivre de

grand mérite.

Église d'Horrues. — Cet édifice est de plusieurs styles.

On signale principalement la belle nef romane el le porche

latéral de style du xvi* siècle; l'ogive s'y mêle à une déco-

ration fantastique.

En clôturant son règne brillant, le style clirélien nous a

transmis de très-belles cuves baptismales. L'année dej-nière

nous avons fait une étude de plusieurs de ces œuvres; nous

ajoutons aujourd'hui à nos annales les fonts de Wodec({ et

d'Ostiches; ce dernier, notamment, est fort remarquable. Les

nombreuses facettes qui en composent le pied sont savam-

ment combinées et donnent à l'ensemble un rare cachet

d'originalité.

Le bénitier de Quevy-le-Petit est un souvenir de la même

période artistique (Lo24), et c'est sans doute un des plus

beaux morceaux du genre en notre pays. Il serait dilïicile

de mieux agencer tous ces petits culs-de-lampe prismatiques

qui contournent le cul-de-lampe principal, qui est le béni-

tier lui-même.



La l'onaissaiicr a laissr, dans le llainaul, plusieurs cliaiiTs

à prèchor d'uni' grande ric-hesse (roj-nemenlalion, La chaire

de Ponl-a-Celles est (\i ce nondjre. C'est une magnilique

composition avec eolonnettes décorées, i)aiH)eaux à arabes-

(pies, consoles, niouhii-es ornées, et les autres riches détails

de réminiscence anli(|ue.

Le jubé l'enaissance de l'église paroissiale de Lessines

peut être mis en jxirallèle avec ceux de Tournai et de

Binche. Il se compose d'un ])ortique en marbre noir sur-

monté d'une i-iche galei'ie en pierre blanche. Les scul|)lures

sont nombreuses et d'un grand Uni; en première ligne

figurent les pamieaux rejtrésenlani diverses scènes de la

passion.

L'église de liowardries, près d'Antoing, renferme cpiel-

ques tond)eaux dont l'un date de 1592, et appartient à

l'école italienne ; les ligures, les ornemenis, les armoiries

abondeni dans celle belle O'uvre doni la jiolyrbronn'e est

venue réceniiiienl amoindrii' le mérite.

L'un des membies du comité a élé chargé de visiter les

tableaux de l'église de Gboy, alin de l'aii'e un ra]»porl sur

le niérile et l'élat de conservation de ces peintures. Nous

d()nnuii> ci-a|très un extrait du méinuij'e de M. le chanoine

Voisin :

(' L'église de Gboy possède deux Inbleaux d'assez grande

dimension (ô'",')^) X 2'",oi:)K cpii lui (iiil élé donnés vers

182.'i
,

p;ir M. (losselin , ;ii)cien religieux de l'idjbaye

d'Aulnes et donl la iamille li;d)ilail la ferme de J'onl-d'Angre

dan> celle localih'. Ils p|-ovieiinent de celle abbaye, el l'on

a dû jugei'cpi'ils a\;iieiil une certaine vîileur, poui* les li-ans-

puitcr des bords île la Sambre à Ghoy.
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» L'un ropivsciilo It! Sauvour s'iMiIrcIfiiaiil avec la Saina-

rilaiue; l'auliv, le baplùiiic de Notre-SeigiiL-ur.

» Ces tal)le;iux, qui dalonl do la lin du siècle dernier,

sont signés |)ar Jacques Baudin du Tour. Il est fâcheux

qu'ils aient été mal restaurés en 1826. »

Le triptyque de Frasnes-lez-Buissenal a lait l'objet d'une

notice également présentée par M. Voisin, et qui sera pu-

bliée dans le Bullelin de la Société historique de Tournai.

Nous en exti'ayons les lignes suivanles :

« Ce triptyque servait autrefois de relable d'autel à la

confrérie de Saint-Jaccfues et paraît dater du xvf siècle.

» Le tableau principal représente la bataille de Lograno,

et l'on a peint sur les volets, à l'intérieur, d'un côté l'exor-

cisme du magicien Hermogène, et de l'autre, le martyre de

saint Jacques. A l'intérieur des volels, l'on voit une série

de pelits tableaux où l'on a i)einl l'histoii-e, fort poi)ulaire au

moyen âge, d'un pèlerin condamné à mort et sauvé miracu-

leusement par saint Jacques.

» En comparant les peintures du Ij-iptyque de Frasnes

avec les vignettes d'un manuscrit qui porte la date de 1489,

on est porté à croire ([u'elles pi'oviennenl de la même école

et (pie, ])ar conséqueni, ce serait un artisie lournaisien (\n\

aurait été employé pai- les confrères de saint Jacques ou

l)lulùl par Jacjues Du Quinghien, s'il a été le donateur du

retable dont il s'agit. »

CHAPITRE IIL

Diverses (juestions se rallaeliant à l'élude des beaux-ai'ts

ont été soumises au comité. Elles seront examinées avec

boin aux prochaines séances.
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Cependant, il en est une assez importante pour être

signalée, dès aujourd'hui : nous voulons parler de l'inler-

vention des comités provinciaux dans l'étude des projets de

restauration ou d'appropriation de bâtiments achetés par

l'Ktat pour tel ou tel service public. Cette intervention em-

pêcherait souvent la disparition ou la dégradation d'œuvres

d'art remarquables. Ce qui se passe chaque jour prouve à

l'évidence que les membres correspondants devraient être

consultés ])our toutes les affaires qui se rattachent aux con-

structions civiles.

Le rang que notre patrie occupe aujourd'hui dans le

monde artistique impose à tous le devoir de veiller à la

conservation des œuvres des maîtres qui nous ont précédés

dans la diflicile carrière de l'art de bâtir.

Avant de terminer ce rapport , nous comnumiquons

ci-après quelques extraits d'une notice due à notre honorable

vice-pi'ésident et relative au château des Quatre-Vents, où

lot>'ea Louis XY, lors de la bataille de Fonlenov :

« Cette salle, dit M. Voisin, est encore à ])eu près dans

le même état qu'il y a un siècl(!, si l'on exce])t(' le |)Iancher

en chêne à dessin chevronné (pii est défoncé. Les lambris

sont bien conservés et ont encore leur couleur bleue primi-

tive. Deux ])astorales de la même nuance ornent le dessus

de deux portes. Une cheminée en marbre jaspé avec des

moulures de l'épociue est accostée de deux beaux buffets

formés des renllements gracieux de la boiserie. Je dois

dire cependant qu'il est grand temjts de pi-endre des

mesures jiour assurer la conservation de l'appai-tement qui

rappelle le souvenir du passage en cet endroit du roi de

France.
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» On voit encore, mais en ruines, le moulin de l>ra\ elles,

d'où le roi examinait le champ de bataille. »

D'autres renseignements sur les champs de bataille do

Fleurus (1815) et de Leuze (1691) nous sont parvenus

dernièrement; ils seront insérés dans le compte reiulu des

travaux de cette année.

Le rapporleur,

G.-D. VlNCEiNT.

COMITE PROVINCIAL DE LIEGE.

Monsieur le Président,

La circulaire de M. le Ministre, du 27 décembre 1864, en

déterminant les attributions des correspondants de la Com-

mission royale des monuments et en appelant ces derniers

à examiner préalablement les projets pour la restauration des

édiiices, a rendu aux comités provinciaux le véritable carac-

tèi'e d'utilité qui avait été le but de leur institution. Aussi la

circulaire ministérielle a-t-elle imprimé une activité nouvelle

aux travaux du comité de la province de Liège.

Depuis la dernière assemblée générale de la Commission,

laquelle a eu lieu le 15 janvier 1865, les affaires suivantes

ont été soumises à notre examen :

Restauration de l'église Saint-Christophe, à Liège;

Restauration de l'église primaire de Limbourg-Dolhain;

Restauration de l'ancien portail de l'église Sainte-Croix

,

à Liège
;



Hestauialioii de la (uur de réglisc Saiiiî-Martiii , à Liège;

Reslauralion de l'église de Tlieux
;

Plans des églises à conslj'uire à Coulhuin, Xhendrenuiel,

Kemexlie, Roanne (connnune de laGleize), Fairon, Batlice,

Hanioir, Gives(conimanedeBen-Ahin) el Ilorion-IIozénionl;

Projets d'autels, de dallage el de décoration inlérieui'e à

l'église de Slavelol
;

Projet d'une cliaii*e de vérité à exécuter pour l'église de

Xliendelessc;

Travaux à l'aire à l'église de (Irand ville;

Reconstruction de l'église d'Otliée;

Plans ])our la construction des j)resJjytères de Beyne, de

Seraing, de Florzé et i)our l'agrandissenienl du |)resbytèrc

de Ciplet;

Plan du liiéalre de Iluy et examen des comptes des tra-

vaux des églises de Saint-Martin et de Saint-Jacques, à Liège.

Le comité, après avoir étudié successivement ces ditle-

renls objets, a adressé à AL le Gouvei'neur de la province des

rapports détaillés, lesquels, transmis à la Commission royale,

ont, dans la plupart des cas, amené une solution con-

forme aux conclusions auxquelles nous nous étions ari'ètès,

.Nous ne jxMisons i)as (pi'il y ail lieu d'eiilrer de nouveau

dans l'examen des objets (pie ikhis venons d'iMiumèrer et sur

lesquels, connue nous le rappelons, des rajjports spéciaux se

sont prononcés; mais, dans le but d'établir toujours plus

d unité d'action entre tous les comités provinciaux du pays et

entre ceux-ci et la Commission royale, nous croyons (pi'il

n'est pas sans iililiU' d'èiioncei', en piU de mois. (piel(pi''S-uns

des principes qui nous ont guidés dans l'étude des projets

pour la restauration des monuments anciens, aussi bien ({uc
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d.'ins colle dos )>l;iiis dressrs pour l;i roiislniclioii dos ('diliccs

nouveaux.

Dans la reslauration dos anciens nionunioiils, nous avons

été constamment animés par lo respect le plus complet de la

construction primitive et le désir de conserver, dans toute

leur intégrité, les édifices du passé dont il s'agit aujourd'hui

de prolonger l'existence. C'est là, à la vérité, un principe

si souvent proclamé en pareille matière qu'il sendjic devenu

presque une banalité. ]\Iais il n'en est pas moins vrai que,

si tout le monde semble d'accord quand il s'agit do l'énoncer,

dans la pratique, rien n'est plus rare que son application.

Malheureusomenl, l'intelligence des monuments anciens

et do leur beauté j)articulière n'a pas encore pénétré assez

avant dans les masses, pour qu'il n'y ait pas lieu de combattre

fréquemment des projets dépassant le nécessaire, dont l'in-

tention est, tantôt de l'aire entrer ces monuments dans un

alignement pris à leurs dépens, tantôt de les agrandir, sou-

vent de les dénaturer sous prétexte d'embellissement ou de

besoins nouveaux à satisfaire, quelquefois encore de les

soumettre à une symétrie qui n'est pas de leur essence et qui

n'a pas été voulue par l'architecte primitif. Nous nous sommes

toujours fait un devoir de lutter contre des ontrainements de

celte nature, et nous croyons devoir persister dans cette voie.

Dans les plans de constructions nouvelles et notamment

des églises, nous avons encore trop souvent à constater que

le style ogival, celui qui est cependant le plus généralement

adopté pour ces sortes d'éditices, est encore imparfaitement

compris. Souvent, dans les plans qui nous sont soumis, se

manifeste la préoccupation des architectes de donner un

aspect agréable au dessin tracé sur le papier, plutôt qnc la
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volonté d'établir une construction bien ordonnée dans son

onscmble et niisonnée dans ses détails. Nous avons aussi le

regret d'y rencontrer, beaucoup trop fréquemment, la mise

en œuvre d'éléments postiches, tels que chapiteaux, nervures

et ornementations en plâtre, en ciment ou en zinc, et l'em-

])loi d'autres matériaux qui
,
grâce à quelques couches de

badigeon, ont ensuite la prétention de paraître ce qu'ils ne

sont pas en réalité.

A côté de l'oubli de ce principe exigeant que les matériaux

de construction doivent s'offrir à l'œil, dans la sincérité de

leur véritable nature, nous voyons, d'autre part, des sacrifices

quelquefois considérables, faits seulement en vue d'obtenir

une symétrie extérieure qui ne répond ni aux besoins, ni

à la distribution intérieure des édifices. A notre sens, il vau-

drait beaucoup mieux laisser subsister, dans ce cas, des

irrégularités qui, dans les constructions d'une inqiortance

secondaire sui'luiil, donnent un aspect pittoresque et qui,

d'ailleurs, sont beaucoup plus choquantes sur le i)apier que

dans le monument réalisé dans la pierre.

Aotre comité s'est toujours efforcé de rappeler cette loi de

la sincérité dans l'art, trop longtemps et trop souvent mécon-

nue. Lorsqu'il cherche à faire comprendre la nécessité de

s'y soumettre, les raisons qu'on nous oppose généralement

sont fondées sur l'absence de ressources suITisantes pour l'em-

ploi (le matériaux durables et que l'art puisse avouer; mais,

dans la plupart des cas, il est diflicile d'admettre la validité

de ces objections. Si, en effet, cette pénurie existe parfois,

il faut bien reconnaître que, le ))Ius souvent, c'est l'emploi

peu judicieux des ressources, le désir de produire beaucoup

d'cflrt avec des movens restreints, mais surtout la facilité
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avec laquelle on s'ai)anflonne à des pratiques depuis long-

temps admises et enracinées, qui sont les causes des faits que

nous signalons. Nous croyons d'ailleurs que, dans la situa-

lion de prospérité dont jouit notre i)ays, il suffirait de rendre

sans cesse les administrations attentives aux conditions essen-

tielles de toute bonne construction pour leur faire trouver

les moyens de pourvoir à ce qui serait désormais regardé

comme une nécessité.

Mais dans l'étal actuel de notre société, on confond encore

trop fréquemment l'art avec le luxe. Si ce dernier, en effet,

ne doit intervenir que dans les monuments somptueux, l'art,

au contraire, ne devrait pas rester étranger à la plus humble

église de village ni aux édifices publics les plus modestes.

C'est à cette application continuelle de l'art que l'on recon-

naît les effets d'une civilisation véritable, qui a pénétré dans

toutes les régions d'un pays , dans toutes les couches de la

société.

Nous croyons qu'il appartient k la Commission royale des

monuments comme à ses comités provinciaux de combiner

leurs efforts pour hâter, dans le domaine de l'architecture, la

diffusion des principes et des règles fondés sur l'étude des

monuments du passé et qui ne sont, en réalité, que la mise

en ]iralique du bon sens et du bon goût dans la sphère sur

laquelle s'étend notre action.

Liée:e, le 10 mai 1866.

Le Secrélaire-rapporleur

,

Jules Helbig.
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COMITÉ PROVINCIAL DE LIMBOURG.

Messieurs ,

Pendant l'annro ISO!), I(S l'ouillcs aiclK'oIoiiiques on( éh;

suspontUies dans noire province, à dél'aul dn eoncoiirs du

g'ouvernemeni que la silualion du liudgct a obligé d'ajour-

ner ses subsides. Nous avons l'espoir (lu'ellcs pourront èlre

reprises incessamment et (pie l'activité de ses membres —
la justice nous lait un devoir de rendre surtout hommage

à notre infatigable collègue de Ilasselt, M, Schnermans—
pourra s'exercer de nouveau sur un champ de recherches

brillamment inauguré déjà, mais non point épuisé, nous

en avons la conviction. Au moins avons-nous vu, pendant

ce temps d'arrêt, nos travaux a|)j)réciés à l'étranger et y

portant leurs fruits.

Le savant directeur du musi'C i-oyal d'anlicpiilés de Leyde,

M. Janssen, avait, depuis plusiiMirsannées déjà, attiré l'atten-

tion du gouvernement hollandais sur l'établissement du

Rondenbosch, à lloulem (Linibourg (-('dé), en signalant

le moment où le bois serait déi'odé comme une époque

opportune pour opérer {\v:< fouilles. Or, le gouv(M'ne-

menl belge, sans l'avoir connu, a réalisé le désir de la

science, en entreprenant dans cette i)arlie de la province,

à laquelle tant de souvenirs nous rattachent, des travaux

qui ont été appréciés dans le pays et à l'étranger, comme

ils le mérilcnl (i).

(i) Voir une notice de M. .lanssen dans les iilslagcn der koniiifiltjke ucailemie

ran welenscluippen, te Leyden, dccl I\. -- Voir aussi les publications de la

Sorii'li' inrlii'iiloniqiie du diirtn' dr l.imhoitrfi. ;i Mai";lriclit.



L'îidniiiiislraliuii Jjclgo aura riioiiiieui- d'avoir doiinr l'im-

pulsion aux rccherclies. car les exploraleurs de la Société

archéologique de MaestrichI, qui s'élaieni associés aux tra-

vaux belges, rendant ainsi homniaiie à la solidarité de la

science, se sont mis à l'œuvre à leur tour, et déjà M, Ilabets,

vice-|)résident de ce cercle, a déterminé un cimelièi-e helgo-

r(^main, des tronçons importants de la voie romaine de

Tongres à Juliers et le long de celle-ci (que bordent pré-

cisément les villas d<î Uondenl)oscl) el de Ravensbosch

fouillées naguère), deux nouvelles villas sises à Meerssen

(le Morsuo des Carolingiens), dont l'une explorée aux

frais du propriétaire, un Belge, M. le baron Rodolphe de

Lamherts-Corlenbach , a dû être de grande importance,

à en jugei' par de remarquables débris d'une salle de

bains qu'on y a retrouvés : bas-reliefs en marbre, chapi-

teaux d'ordre corinthien, objets de bronze, verre, poteries

et monnaies.

Nous n'avançons rien de téméraire en aflirmant que ces

diverses fouilles, dont le gouvernement belge a pris l'initia-

tive, aideront à élucider non-seulement les questions de

géographie ancienne où notre pays est intéressé, mais peut-

être même certains problèmes tout nouveaux, comme par

exemple, l'itinéraire qu'a suivi l'irruption des Chauques en

Belgique, vers la fin du règne de Marc-Aurèle, etc., l'état de

civilisation de nos provinces au moment de cette invasion

qui, d'après les monnaies découvertes dans les substructions

de la Ilesbaye, parait avoir fait sentir jusque-là ses effets

désastreux.

Par circulaire du Ministère de l'Inti-rieur, en date du

14 janvier J8G0. un vœu du comité du LimlxHirg, adopté



— 352 —

par l'assemblée générale, a élé accueilli par le gouvernement,

qui a ordonné une enquête sur les souvenii's historiques et

les traditions relatives aux conflits de guerre dont la Bel-

gique a été le théâtre. Cette enquête administrative a été

complétée parles membres du coniité provincial des monu-

ments. On conçoit que ce travail présentera pour notre

province un intérêt particulier, à cause de la situation géo-

graphique du Limbourg, qui (pour rester dans les temps

historiques), servit de passage aux Romains d'abord, aux

invasions germaniques ensuite; qui, appartenant plus tard

en j)artie à la belliqueuse principauté de Liège , fut le

théâtre de nombreux conflits, et sur le sol de laquelle, enfin,

l'époque moderne, à partir de Louis XIV, jusqu'à notre

glorieuse révolution belge incluse, a laissé des traces nom-

breuses des violentes commotions politiques de ces derniers

siècles.

Parmi les travaux élaborés par le comité pendant l'an-

née écoulée, nous devons mentionner un Hèglement pour

icnlretieu , la conservation et la réparalion des monu-

ments publics et des œuvres d'art qu'ils contiennent. La

vulgarisation des règles pratiques, en cette matière, est

une nécessité dont l'urgence est devenue évidente à tous les

yeux.

Nous n'avons pas, cette lois-ci encore, lasatislaction d'enre-

gistrer un progrès notabh; dans la rédaction de l'inventaire

des objets d'art dans le Limbourg. La nécessité de déplace-

ments onéreux est un inconvénicnl au(|U('l il appartient

au gouverneiiifnl d'obvier. Quant aux entraves que les

membres correspondants rencontrent de la part de quelques

administrations, le zèle et lo df'voupnu'ut (hiiront par en
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avoir raison Une œuvre entreprise dans un but utile,

louable, pratique, ne saurait avorter.

Le Rapporteur,

F. Driesen.

COMITÉ PROVINCIAL DE LUXEMBOURG.

Messieurs,

Nous commençons par relater ce qui a été exécuté pour la

restauration des rares édifices monumentaux anciens qui

existent dans la province.

Église de Saint-Hubert. — La restauration de l'ancienne

église abbatiale a été continuée suivant le plan préconçu. On

y a employé, en 1865, une somme de fr. 14,555-58, pro-

venant des sources suivantes :

L'État fr. 8,000 00

La province 5,000 00

La commune 2,555 53

La fabrique d'église. . . .
'

. 1,555 55

fr. 14,666 66

A quoi il faut ajouter :

En caisse du compte de 1864 . . k. 5,222 95

Produit de vieux matériaux. . . . 283 17

Total, fr. 18,172 78

Déduisant la dépense . . . fr. 14,555 58

II reste disponible.... fr. 5,857 40
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somme à appliquer, avec les autres ressources ordinaires, aux

travaux do 18G6.

Les Iravauxdc 186;j comprennent :

La construction à neuf de quatre contre-forts de la façade

latérale de droite, en avant du transept;

La restauration du revêtement de la façade latérale de la

tour de droite, partie en pierre de taille, partie en moellons;

La construction de deux croisées de la façade latérale de

gauche, avec encadrement, meneaux en granit, châssis en

fer et vitrerie, le tout complet
;

La restauration des plafonnages, des voûtes d'arête de la

deuxième et de la troisième travée de la nef latérale de

gauche
;

Les travaux d'appropriation et d'achèvement, avec répara-

tions aux plâtrages, badigeonnage, pavage, etc., de la cin-

quième chapelle absidale de gauche.

Église de Waha. — Les travaux de restauration de l'église

romane de Waha ont été terminés et reçus définitivement.

La dépense s'est élevée à 5,754 francs.

L'État et la province ont accordé chacun un subside

de 1,800 francs, en tout 5,600 francs. Le surplus a été sup-

porté par la commune.

Église de Weris. — Il en est de même pour l'église de

Weris. Les travaux de restauration, adjugés à la somme

de a,5o0 francs, sont complètement terminés.

L'État et la ))rovince interviennent dans la dépense chacun

pour l,o00 francs, en tout 5,000 francs.

Église de Houffalize. — La restauration de cette église a

d'abord été arrêtée en principe. Un devis des travaux a été

dressé et la dépense, sur la demande de la Commission royale
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des monuments, a été portée à 1),C8G francs. Cette dépense

devant être supportée ainsi :

Par l'État IV. 4,o00

Par la province 2,;i00

l*ar la commune.... . . 2,686

La ville de Houffalize, i)our achever les travaux d'ameu-

blement de l'église, a fait comprendre dans l'adjudication

trois confessionnaux, le reculement des stalles placées de

chaque côté du chœur et le prolongement du banc de

communion. L'adjudication s'est, en conséquence, élevée

à 11,800 francs; de là, une augmentation de dépense

defr. 2,113-87, laquelle porte, en partie, sur l'ensemble du

devis.

La nécessité et l'utilité des travaux supplémentaires ont

été reconnues.

Il a été proposé au gouvernement de porter le subside de

l'État à 5,000 francs; celui de la province serait élevé

à 3,000 francs. La commune supporterait le surplus de la

dépense.

Avant de prendre une décision, M. le Ministre a demandé

les plans de l'ameublement à perpétuelle demeure. Ces plans

ont été transmis. On attend la résolution définitive pour

commencer les travaux

.

Châlean de La Roche. — Les travaux de consolidation des

murs de l'antique château de La Roche, dont le devis s'élève

à fr. .3,804-07, ont été exécutés dans le courant de 1865,

sous la direction de M. l'architecte Bouvrie et sous la sur-

veillance de la commission locale, nommée pour la surveil-

lance des monuments publics, conformément au règlement

provincial sur la matière.
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Tout danger est désormais écarté pour les liabitations

situées au pied du château dans la Claire rue.

ÉDIFICES NOUVEAUX.

L'église de Hatrivat a été livrée au service du culte dès la

la fin de 1864.

Véglise d'Elke est achevée, sauf l'escalier à double rampe

(jui va de la route au bâtiment et qui attend un complé-

ment.

L'éylise Je Sainl-Mard est terminée à peu près quant au

bâtiment : on s'occupe de la décoration intérieure.

Le Palais de Justice cVArlon a été couvert k la fin de 1865,

selon les termes du contrat d'adjudication ; il doit être com-

plètement terminé au mois de novembre 1866. Tout fait

espérer que ce terme ne sera pas dépassé.

Pour bien juger l'édillce, il faut attendre l'achèvement

du balcon et de l'escalier, ainsi que l'enlèvement de tous les

matériaux qui encombrent la place Léopold.

OBJETS DIVERS.

Eglise de Ville (comnmne de My, arrondissement de

Marche). — Par lettre du 50 mars 1865, la Commission

royale des monuments a demandé l'avis du comité j)rovin-

cial sur la question de savoir si l'intérêt qui peut s'attacher

à la Chapelle de Ville réclame la conservation de cet édifice.

Le 29 décembre dernier, le comité d'Arlon a émis l'avis

suivant :

« La discussion s'ouvre sur la question de savoir s'il y a
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lieu de iiiaiiilenir la Cliapello de Ville, connue monument

historique, et de la conserver au culte après avoir été conve-

nablement restaurée.

» Après avoir examiné cette question sous toutes ses faces,

le comité a été unanimement d'accord pour adopter les con-

clusions suivantes :

» M. l'architecte Bouvrie désire que hi Chapelle de Ville,

conçue dans le style roman et remontant du xf au xii* siècle,

étant la seule de l'espèce qui reste debout dans son ressort,

soit conservée à l'art, tant pour son cachet d'antiquité

que pour sa disposition exceptionnelle, comme type des

églises de l'espèce élevées dans le Luxembourg.

» M. Bouvrie semble oublier que les églises romanes de

Waha et de Weris, remontant à la même époque que la Cha-

pelle de Ville, sont conservées et restaurées et que l'État et la

province y ont contribué par des subsides.

» La conservation de ces édifices avec leur cachet spé-

cial a été possible, parce qu'il s'agissait non d'une recon-

struction complète, mais de quelques restaurations et de tra-

vaux d'entretien, ce qui a permis, avec une dépense relati-

vement peu importante, de maintenir ces édifices servant au

culte paroissial.

» Il ne peut entrer dans la pensée de personne de vouloir

conserver de vieilles églises par cela seul qu'elles sont vieilles,

qu'elles remontent au xi" ou au xii" siècle et qu'elles présen-

tent quelque singularité. On ne doit les conserver unique-

ment que parce qu'elles présentent, sous le rapport de l'art,

un caractère particulier de beauté, en même temps que

d'originalité; en un mot, parce qu'elles sont des monu-

ments.



— Ô58 —

» Or, dans le i)laii soumis, daus la description donnée

|)ar M. Boiivrie, le comité n'a rien rencontré de pareil. L'art

n'est pas intéressé dans la t|uestion; il l'est d'autant moins

que, dans l'élal de r(n"ne où se trouve la Chapelle de Ville, il

ne s'aiiirait pas seulement de ré|)arations, mais d'une res-

tauration qui équivaudrait à une reconstruction, dépense trop

l'orle pour h; but à atteindre.

» La question a encoi'e été examinée à un autre ))oint de

vue.

» La (îiia(K'llede\ ille, dans ses dimensions actuelles, peut

sulïire pour la po|3ulation de la paroisse qui est actuellement

de 'iôô habitants; elle pourrait même servir pour 300

paroissiens. Sous ce rapport, une église nouvelle ne serait

pas nécessaire; mais il y a à considérer :

» Que la Chapelle de Ville est plus basse que le niveau du

sol, ce qui entrelient constamment une humidité malsaine

pour ceux (pii la lVé(pienlenl, humidité qui a fini par ruiner

les murs et qui serait une cause de destruction nouvelle, si

lu chapelle était restaurée.

» Ce vice capital est encore augmenté par le peu d'éléva-

liun de la nef et du bas-coté.

» 8i Ion vdulail restaurer, illaudi-ait lelaiic dans l'état et

les dimensions actuelles; autrement, ce serait détruire la

pi-(''l<'ndue oriuinalilé de l'édilice. Comme il tombe en ruines,

il \ aurait nécessité, ainsi que nous l'avons dit, de démolir

puur recniisliiiii'e et de l'aire la même dépense que pour une

('iin>h'lleli(iM neUNC.

>• l)ans un pareil t'I;!! de choses, potirrail-on bii'U inqio-

ier il une connnune l'oblifralion de laire, poui- la conserva-

tion d'un bâtiment qui, en délinili\e, n'a rien d'intéressajil
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sous le rapport de Tari, ({iii, sous tous les ;iulie> rapports,

est déleelueux, les inènies dépenses ([ue pour une église

neuve, eonvenable de toutes manières?

» Le comité ne le pense pas, et il conclut, en conséquence,

qu'il n'y a ])as lieu de s'opposer à la démolition de la Cha-

pelle de Ville, afin de la remplacer par une église neuve. »

Nous avons tenu à ra))porter cet avis en entier, parce qu'il

nous a paru bon de déclarer j)ai- (juels principes on doit se

guider lorsqu'il s'agit de la conservalion et de la restaura-

lion d'anciens édifices plus ou moins ruinés.

Sur la demande de l'autorité communale, la Commission

royale des monuments délégua un de ses membres pour

inspecter la Chapelle de Ville. Ce délégué, après avoir visité

le bàtimentdans tous ses détails, a été du même avis que notre

comité; ])ai' suite, le gouvernemenl a autorisé le remplace-

ment de la vieille église par une nouvelle.

Eglise (le Marvie. — Restauration et mobilier. Par lettre

du "24 juin 18G5, la Commission royale des monuments

demande également l'avis des membres du comité ])rovincial

sur un projet pour la restauration et l'ameublement de

l'égHse de Marvie, commune de Wardin. Des observations

ont été j)résentées sur les i)lans dans la même séance du

comité du 29 décembre 18()'i, et la rédaction définitive en

a été renvoyée à M. rarchitecte Jamot, avec l'assistance

du secrétaire. Diverses circonstances légitimes, personnelles

à M. Jamot, ont relai-dé la rédaction de ces observations.

On espère (jue, sous jieu de temps, cette affaire pouira être

terminée.

Signes commeinorai ifs d-événemeiUs remarquables. —
Une dépèche de M. le Ministre de l'Intérieui', en date
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du 14 janvier 1865, adressée à M. le Gouverneur de la pro-

vince, a pour objet de procéder à une sorte d'enquête à l'effet

de savoir s'il existe ou non des monuments sur les lieux

qui, en Belgi(iue, ont servi de champ de bataille, durant

le moyen âge ou dans les leiuj)S modernes. Il ne s'agit

j)as seulement de dresser une statistique des monuments

commémoratifs existants ou -ayant existé, dans les loca-

lités qui ont été le théâtre de conllits de guerre; il importe

qu'on signale aussi tout souvenir, tout fait se rattachant

à ces événements, par exemple, l'édification d'une église,

d'une chapelle, en acquit d'un vœu, les offres pieuses,

ex voto, etc. Enfin les noms mêmes des hameaux, des

champs, des ruisseaux dont l'origine remonte h des événe-

ments qui ont exercé une influence sur les destinées de la

patrie.

M. le Ministre a pensé que, pour cette statistique, le con-

cours des membres correspondants de la Commission royale

des monuments pourrait conduire à des résultats prompts

et surtout complets.

La dépêche de M. le Ministre de l'Intérieur a été transmise

aux membres correspondants de la province et rappelée

à leur allcntion. Ces messieurs n'ont transmis aucun rensei-

gnement.

Quelques indications auraient pu cependant être fournies,

notanmient :

Le combat d'Ortheuville, sous Louis XIV, entre les Fran-

çais et les Impériaux, combat re})résenté dans un tableau

appartenant à MM. Orban de Saint-Ode.

La bataille d'Arloii en 1793 entre les Français et les Autri-

chiens.
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Le Lux(»mbourg ne présente ensuite d'autres faits remar-

quables de guerre que la ruine et la déniolition de ses villes,

de ses châteaux, au xvn* siècle.

On se demande si, dans la statistique des faits de guerre, il

conviendrait, surtout jjour notre province, de s'arrêter en

remontant seulement au moyen âge? L'invasion de Jules

César ne serait-elle pas féconde en ce genre de faits, remar

qiiables par la lutte des Tréviriens contre les Romains? N'y

aurait-il pas quelque intérêt historique et national à indi-

quer l'emplacement des camps romains, le théâtre vrai de

la dernière bataille de Labienus contre les Tréviriens, indi-

(|ué aux environs de l'OurlIie, non loin d'Ortheuville et

d'Amberloup?

Ce sont là des questions qu'on se borne à poser.

Questionnaire des monumenls et des objets d'art et d'anti-

quité. — Dans le courant de 1864, nous avons émis un avis

en faveur du questionnaire qui a été soumis au comité.

Dans une lettre écrite à M. le gouverneur de la province,

le 4 août 1863, la Commission royale des monuments

demande que, comme essai pratique, le questionnaire ait,

dès à présent, pour sujet l'un des principaux édifices de la

province. M. le gouverneur a désigné M. l'architecte Jamot

et M. le secrétaire du comité, en les pi-iant de vouloir bien

s'occuper de la monographie de l'église de Saint-Mai-tin

d'Arlon et de l'inventaire des objets d'art qu'elle renferme

ou qui sont consacrés au service du culte.

Ce travail a été commencé, mais il a dû être suspendu

pour des circonstances relatives à l'un des deux délégués et

fjui ont été énoncées dans le cours du présent rapport. Le

travail sera repris et mené à terme. La plupart des docu-
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iiK'iils sont rassemblés : il ne s'agit i)lus (luc do quelcjues

vériHcations et d'une rédaclioii à ari-èter de eoiicerl.

Fait en séance à Arloii, le lo mai lcSG6. "»

Leconiilé des membres eorresjioiidants du Luxembourg:

Par ordonnance, Le Gouvernenr-Prt'sident,

Le Secrétaire, Gh. Va.ndamme.

G.-J. Phat.

COMITE PROVINCIAL DE NAMUK.

Messieurs,

Dans nolrcî séance du !2 mars dernier, M. le Gouverneur

nous a prévenus qu'il nous soumettrait désormais tous les

projets d'éditices à construire ou à restaurer dans la province,

et que, par suite de cet accroissement d'attributions, nos

séances auraient lieu mensuellement.

Nous avons |)u bientôt constater les bons résultats pro-

duits par la fréquence de nos réunions et, notannneni , la

célérité ([ui en résulte pour l'examen des alïaires.

Laissant de cott; la pai'lic lecbm'((ue, c'est-à-dire la con-

sli'uelioii, nous nous bornons a jugcM" : I" dr l'aspect exté-

rieur et du goiil (pii a présidé au travail de l'arcliitecte ;

2" de l'iiarmonie de l'édifice avec la localité, le site, et surtout

avec les autres édilices ])ublics (pii renvii-unnenl.

La communication (jui nous est laite de tous les projets
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a, du reste, ravanlage de nous (ouir au courant des con-

structions et des reslauralions qui se l'ont dans la province,

et de nous mettre ainsi à même d'intervenir quand il s'ai2,i( de

toucher à des édifices offrant un intérêt artistique ou archéo-

logique.

En présence du sunu'oit de heso.^ne quo celte heureuse

innovation allait nous donner, nous avons cru devoir faire

choix d'un secrétaire adjoint, et, dans noire séance du

(î avril, nous avons nommé en cette qualité le sieur Marique,

chef de division à l'administralion provinciale.

Dans les séances, au nombre de neuf, que nous avons tenues

l'année dernière, nous avons examiné les projets suivants ;

1'* Construclion d'églises à Vezin, Biesmerée, Petite-Cha-

pelle, Furfooz, Villers-Deux-Églises, Honnay et la Plante

(Namur)
;

2" Démolition d'églises ou de chapelles à Somme-Leuze,

Jeneffe, Ville-en-Waret (Vezin), Braibant, Barvaux-Condroz,

et Failon (Barvaux-Condroz);

5" Appropriation ou agrandissement d'églises à Filée

(Jallel), Jambes, Heure, Bonneville (Sclayn), Rivière et

Namur (église Saint-Joseph)
;

4" Construction d'un escalier au parvis de l'église de

Rivière
;

Y)" Reconstruction de la façade de l'église de Senzeille
;

6" Emplacement de l'église à cojistruire à la Plante

(Namur)
;

7° Ameublement des églises de Mettet, Saint-Servais,

Beauraing, Ham-sur-Sambre, Focant et Franière
;

8" Construction de presbytères à Vezin, Sorinne-la-Longue

(Assesse) et Wanlin
;
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9" Comlruction d'écoles à Leignon, Tillier, Pondrôme,

Bnronviilc, Eprave, Javingue, Ilaversin (Serinchamps),

Souline, Sovet, Furfooz, Feschaux, Surice, Emilie, Wari-

soulx, Grand-Lecz etGonrieux;

10' A;/raiulissenient. d'écoles à Marche-les-Dames, Yn'cs-

Gomezée et Presgaux (Gonrieux)
;

1
1' Conslruction de logements d'insliUiteurs à Merlemont

et NaoMié.

C'est donc un total de cinquante -deux affaires sur

lesquelles nous avons eu à émettre notre avis et nos obser-

vations.

Par une circulaire du 12 juin 1865, Mgr l'évèque de

iNamur a bien voulu engager MM. les curés et desservants

que la chose concerne à faciliter, autant que possible,

l'accomplissement de notre tàcbe quant à la rédaction de

l'inventaire détaillé des objets d'art appartenant aux fabi'i-

(pies d'églises et aux établissements publics de la province.

Dans noire séance du G juillet suivant, nous avons émis

l'avis que la dépulation du conseil provincial de Namur

pourrait utilement adopter, pour cette province, un règlement

semblable à celui qui existe dans celle du Limbourg, au

sujet des inscriptions commémoratives à placer, par les

administrations publiques, sur les édifices à construire

ou à restaurer. Ce collège a donné suite à notre pro-

position, en arrétani un règlement de l'espèce à la date

du 11 août.

Le 3 mars 18G5, M. Bequet, membre de notre comité,

nous avait adicssé un rapport détaillé, au sujet d'une pierre

tombait' du xiii'' siècle, très-curieuse et d'une; belle conser-

viitiitn, Jiialuré j'i'lat (r;ib;iiid(iii où elle se trouvait.
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A la réception de ce rapport, M. le Gouverneur a invité

l'Adniinistralion de la commune do Sombreffe, sur le terri-

toire de laquelle cette tombe était placée, à se concerter avec

la fabrique de l'église pour prendre les mesures nécessaires

à rel'fet d'assurer la conservation de ce monument.

Ces démarches ont eu un j^lein succès. II a été décidé que

cette pierre serait relevée et placée dans une petite chapelle,

à construire sur le lieu qu'elle occupait, et que cette chapelle

serait fermée par une grille de fer.

Nous nous sommes empressés de remercier l'Administration

communale de Sombreffe de la résolution qu'elle avait prise

à cet égard.

D'après les renseignements que M. le Gouverneur a bien

voulu nous donner, le département de l'intérieur n'a pas

encore statué sur sa proposition en date du 4 avril 1865,

lendanle à obtenir du trésor un subside de 5,050 francs,

pour la restauration, évaluée à 5,500 francs, des peintures

qui ornent le plafond de l'église de Foy-Notre-Dame, et

l'Administration communale de Franc-Waretn'a pas jusqu'ici

donné suite à la dé[>èche de la députation, en date du

29 septembre 1864, relative à la restauration de sept tableaux

qui se trouvent dans l'église de cette localité.

Le 1" avril dernier, on a commencé les travaux de restau-

ration delà façade de l'église Saint-Loup, à Namur. La démo-

lition de l'ancienne façade, qui s'est opérée dans d'excellentes

conditions et sans le moindre accident, a duré trois mois,

après lesquels la reconstruction a été immédiatement enta-

mée.

L'aile gauche est aujourd'hui achevée jusqu'à la frise du

premier étage inclusivement; l'aile droite, jusqu'à la hauteur
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des colonnes. Les travaux onl cessé au retouj- de la mauvaise

saison, vers le 13 novembre. Cependant l'atelier des taiileur.s

de pierre est resté en pleine activité ; la plupart de celles qui

composent le stylobate du deuxième étage sont achevées,

et les pierres des autres parties de l'éditice, notamment

celles de la grande corniche, sont eu homie voie d'exé-

cution.

Les annales de notre comité, dont vous avez reçu. Mes-

sieurs, les premières feuilles et dont la suit(; vous parviendra

incessamment, contiennent, sur ])lusieurs des points qui

précèdent, des renseignements plus comjjlets et que nous

n'avons pu que résumer dans le présent rapport.

Le comité provincial des monuments :

Ae Secrétaire adjoint, Le Goiœerneur-Président^

J.-M.-L. Marique. C" i>e Baii.lf.t.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCES-VERBAUX

SÉANCES

les ;i, 8, 12, 13, 19, '20 el 29 mai; des 2, 5, 7, 9, 12, l(i, 23, 26

et 30 juin I8GG.

PEINTURE.

La commission a revêtu de son visa les dessins coloriés
i;;„ii,

des décorations projetées pour le chœur de l'église de Notre- '

'

Dame du Sablon, à Bruxelles. Des délégués ont examiné

récemment ces dessins sur place; ils se sont assurés qu'ils

étaient bien dans l'esprit de la décoration primitive.

Celle-ci date du xvi^ siècle. On en a découvert les vestiges

en 1859. Les peintures retrouvées étaient si détériorées jjar

l'humidi téqu'il semblait impossible de les restaurer. Deux com-

23
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partimenis de la décoration surtout étaient remarquables :

l'un était une représentation de la Trinité, l'autre figurait

une sainte Catherine, le dessous des compartiments repré-

sentait des petits sujets relatifs aux personnages. Ces der-

nières compositions n'offraient plus d'intérêt, ayant été, à

une époque antérieure, restaurées à l'huile. La Commission,

après examen, fit connaître au Ministre de l'Intérieur qu'il

ne restait qu'à faire des copies de cette décoration pour en

conserver au moins le souvenir. Quant à la décoration

actuelle, elle a été confiée à M. Van den Plaetsen.

Tauu-M, ,i,. vn Le Colléac a adressé à M. le Ministre de l'Intérieur un
hy.k, i< >avpillll<in. <-

rapport concernant lecélèbre tableau de VanDyck, de l'église

de Saventhem. Depuis longtemps déjà ce tableau a été enlevé

de la place qu'il occupait au-dessus de l'autel. Il se trouve

aujourd'hui dans un local provisoire où il semble exposé à

des dégradations de plus d'un genre ; on l'a déposé dans la

sacristie en attendant qu'on eût réuni les fonds nécessaires

pour le restaurer. La Commission a insisté pour que cette

affaire reçût une prompte solution.

SCULPTURE.

Êyiisedei.ia,b.u,r,r. La commissiou a émis un avis favorable à l'égard du

projet de bas-relief destiné au tympan du portail de la façade

principale de l'église de Limbourg. L'ancien bas-reliefrepré-

sentant un Portement de la Croix, étant absolument fruste et

hors d'état d'être roslauré, la fabrique a été autorisée à le rem-

placer par une figure équestre de saint George, qui est le

j)atron de l'église. Le devis estimatif s'élève à 900 francs.

Le collège a également approuvé le plan des portails en
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chêne sculpté qu'on propose de placer dans 1 église de Notre-

Dame du Sablon à Bruxelles.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

M. le Ministre de l'Intérieur demande l'avis du Colléû:esur Pono je vu*, b

I ongrps.

un nouveau projet de restauration de la porte de Visé à

Tongres. Dès l'année 1863, la Commission s'est prononcée

favorablement sur les propositions qui lui étaient soumises.

ïl s'agissait alors d'un simple projet de consolidation et le

devis ne s'élevait qu'à la somme de o,oOO francs. En 1805

on proposa de rétablir l'ancien avant-corps de la construc-

tion. Ce travail, dont le devis s'élevait à 8,000 francs, por-

tait la dépense totale à 15,o00 francs.

Plusieurs plans ont été successivement présentés ; le plan
*

actuel, sans être mal conçu dans son ensemble, donne encore

lieu, toutefois, à de sérieuses observations de délail ; de plus,

l'exécution du projet entraînerait une dépense de 29,700 fr.

Avant de prendre une décision définitive, la Commission

désire savoir s'il entre dans les vues du gouvernement d'in-

tervenir pour une large part dans les frais dont il s'agit. I!

est vrai que la construction à restaurer présente un certain

intérêt archéologique, mais non toutefois au point de motiver

des dépenses considérables. Il est à remarquer, en outre,

que les travaux projetés ne se bornent plus à une œuvre

de restauration. Ils comporteraient une reconstruction pres-

que complète.

Les plans relatifs à la construction d'un hospice-hôpital à no^i '«e. de pu.>rs.

Puers ont été approuvés. On a cru toutefois devoir appeler

l'attention de l'architecte sur la toiture de la façade de der-



rière du bâtiment. On note aussi que plusieurs des prix

portés au devis sont trop faibles.

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

PRESBYTÈRES.

Ont été approuvés :

1" Les projets de construction de presbytères à :

Gompogne (Luxembourg). Devis 10,715 francs.

Anderlues (Hainaut;. Devis 1:2,155 francs.

Viverselle sous Zolder (Limbourg). Devis 22,180 francs.

Florzé (Liège). Devis 15,284 francs.

Frasnes-lez-Buissenal (Hainaut). Devis 17,400 francs.

liraine-ie-Gbàteau (Brabant). Devis 24,500 francs.

2" Les travaux de restauration à exécuter au presbytère

de Meerle (Anvers). Devis 1 1 ,165 francs.

On doit insister, en ce qui concerne les presbytères, sur

le caractère spécial qu'il importe de donner à ce genre de

bâtiments. Desimpies raisons de convenance exigent qu'on

ne puisse les confondre avec les autres liabitations. S'il en

était autrement, des commissions d'art ne seraient pas évi-

demment appelées à s'occuper de ces constructions qui sont

en elles-mêmes de peu d'importance.

AMEUBLEMENTS.

1" Les dessins modifiés du biiflct (rorffue eldodeux autels
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latéraux destinés à l'église de Boisschot (Anvers). Devis

7,500 francs.

2" Les projets d'ameublement pour les églises de :

Journal (Luxembourg).

Ollré (Luxembourg). Devis 4,090 francs.

Bossuyt (Flandre occidentale). Devis 7,55o francs.

Barnich (Luxembourg). Devis i/i',148 francs, sous cer-

taines réserves.

CONSTRUCTIONS.

1° Le Collège s'est aussi prononcé favorablement sur les

propositions présentées pour l'agrandissement des églises de :

Oostacker (Flandre orientale). Devis 15,000 francs.

Pamel (Brabant). Devis 56,000 francs.

2" La reconstruction de la flèche et la restauration de

l'église d'Hautrage (Hainaut). Devis 16,614 francs.

5" La reconstruction de la tour et l'agrandissement de

l'église de Meeswyck (Limbourg). Devis 21,500 francs.

4° La construction d'églises à :

Forsée (Namur). Devis 20,518 francs.

Rosseignies (Hainaut). Devis 26,743 francs.

Othée (Liégej. Sous certaines réserves. Devis 29,193

francs.

Honnay (Namur). Devis 39,162 francs.

Villers-Potterie (Hainaut). Devis 42,000 francs.

Hamoir (Liège). Devis 58,800 francs.

Moerkerke (Flandre occidentale). Devis 96,869 francs.

Horion-Hozémont (Liège), sous certaines réserves. Devis

105,562 francs.
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Les propositions relatives à la construction d'églises à

ilaillot (Namiir), Autreppe, sous Ormeignies (Hainaut),

l^etite-Cliapellc (Namur); à la reconstruction des églises de

Villers-Deux-Églises (Namur), Lemberghe (Flandre occi-

dentale), ont donné lieu à des observations qui ont été com-

muni(piées aux adnn'nistrations intéressées.

Des délégués se sont rendus à Gallbrt pour examiner, à la

prière de la déi)utation permanente d'Anvers, s'il y avait lieu

de concevoir des craintes sur la solidité de l'église parois-

siale. Après une inspection attentive, faite avec le concours

de l'arcliitecle, les délégués ont été unanimement d'avis que

ces craintes n'étaient pas fondées, les dégradations existantes

étant faciles à réparer au moyen de simples replâtrages.

TUAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a approuvé :

1° Les travaux de réparation et d'entretien proposés pour

les églises de :

Sainl-Roch à Chàtelet (Hainaut). Devis 1,4.60 francs.

Jodoigne-Souveraine (Brabant). Devis 1,700 francs.

Bellingen (Brabant). Devis 2,000 francs.

Cambron-Gasteau (Hainaut). Devis 2,383 francs.

Dergneau (Hainaut). Devis 2,61 o francs.

MignauU (Hainaut). Devis 4,900 francs.

Bihain (Luxembourg). Devis 5,175 francs.

Basel (Flandre orientale). Devis 8,925 francs.

2" Les propositions relatives à la restauration des églises

d'Uylkerke (Flandre occidentale). Devis 25,237 francs etdt;

Saint-Médard à Jodoignc (Brabant). Devis 4-1,000 francs.



.),)0 —

Cette dernière église a été signalée à la sollicitude du Col-

lège dans un rapport d'un honorable membre correspondant,

M. ïarlier, rapport remarquable qu'on ne croit pas inutile

de reproduire ici :

« L'église deSaint-Médardà Jodoigne, écrit M. Tarlier, est

un monument fort intéressant, qui remonte probablement à

la fin du xii^ siècle, et que notre collègue, M. Waulers, a tiré

de l'injuste oubli dans lequel le laissaient les archéologues,

en en faisant mention, dès le mois de décembre 1841, dans

un article de la Revue de Bruxelles.

» La forme est celle d'une croix latine, se rapprochant

beaucoup de la croix grecque et ayant 40 mètres sur 52 hors

d'œuvre. Le chœur se termine par une abside circulaire ; une

abside également circulaire fait saillie à chaque extrémité du

mur oriental du transept. — Au bas de la nef droite s'élève

une belle tour carrée, amortie d'une flèche à huit pans et

cantonnée d'une tourelle d'escalier qui présente en saillie

cinq faces d'octogone.

» Des contre-forts soutiennent l'édifice à ses angles ; ils sont

construits en pierre de Gobertange, comme tout le reste du

parement, sauf l'embasement du chœur et du transept qui est

en moellons de grès.

» Les trois absides appartiennent au style de transition; le

reste de l'église est de style ogival primaire ; mais l'absence

d'arcs-boutants et l'étendue des pleins donnent à l'ensemble

un cachet plutôt roman que gothique.

» La partie la plus remarquable de l'édifice est incontesta-

blement le chœur avec ses ahsidioles,que l'on a eu la malen-

contreuse idée de masquer par d'informes constructions

parasites servant de sacristie. — Il est éclairé par deux rangs
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superposés de fenêtres, dont rarchivolle est dessinée par un

tore retombant sur les chapiteaux k crochets de colonnettes

annelées. — La rangée supérieure est en ogive; les fenêtres

du bas sont en plein cintre, qui retombe sur des colonnes

isolées s'appuyant sur des contre-forts carrés, dont le pare-

ment antérieur est, comme aux contre-forts du transe]»!,

oblique et non vertical. — Il pourrait y avoir sept fenêtres

à chaque étage; mais le toit des sacristies en cache plusieurs.

— *0n remarquera le man([uc de symétrie des deuxièmes

fenêtres, à partir du transept, lesquelles ne sont pas posées

au milieu de l'arc majeur qui les entoure. Chaque absidiole

recevait le jour par deux fenêtres ogivales ; celle du chevet

est condamnée, au dehors, par le voisinage de la sacristie, à

l'intérieur, par l'autel que l'on y a adossé. — II est plus que

temps de démolir ces hangars affreux et de les remplacer par

des dépendances dont le toit ne dépasse pas le pied du glacis

des fenêtres.

» Le transept ne montre aucun arc en plein cintre ; mais les

corbeaux qui soutiennent la corniche et qui sont semblables

à ceux du chœur et des absidioles prouvent que cette seconde

partie de l'église a dû suivre la première de très-près ; l'irré-

gularité de la liaison, à l'angle des croisillons et du chœur,

m'empêche d'admettre la contemporaineté absolue de la

bâtisse.

» Le transept se termine |)ar deux murs à pignon dépourvus

de toute ornementation et percés de quatre fenêtres ogivales

sur deux i-angs. La forme de ces baies a une grande analogie

avec celle de plusieurs fenêtres de l'abbaye de Villcrs ; le

tableau est garni d'un redeni, sans aucune espèce de mou-

lure et sans colonnetle dans l'angle rcnliunl. — Le mur
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oriental est percé d'une fonùlre ogivale lancéolée, au-dessus

de chaque absidiole. — Le gable des pignons du transept,

comme de celui de la nef, semble avoir été reconstruit,

prol)ablement après l'incendie qui faillit détruire l'église au

commencement du xvii* siècle, et qui est attesté par l'odeur

de brûlé qu'exhalent encore les pierres du transept. — Au

côté occidental du croisillon gauche on aperçoit les traces

d'une ouverture ogivale; elle communiquait sans doute avec

un petit bâtiment qui n'existe plus, mais qui est représenté

sur une châsse de saint Médard exécutée en IGCO : cette

châsse donne une vue de l'église et place une flèche à la croi-

sée. — Dans l'angle adjacent du collatéral, se trouve une

espèce de tourelle ou de puits, sans ouverture visible vers

le bas, qui servait de cachette.

» Les nefs me semblent postérieures au transept, et comme

je l'expliquerai en décrivant l'intérieur de l'église, il est pos-

sible que les collatéraux aient été ajoutés après coup au

vaisseau principal. — Les toitures des nefs n'ont pas de

corbeaux, sauf au collatéral gauche ; celles des bas-côtés ont

été refaites au moins une fois et, apparemment pour diminuer

les frais d'entretien, on les a exhaussées de manière à cacher

le bas des fenêtres supérieures, — Ces fenêtres, quoique

dépourvues de meneaux, sont un peu moins nues que celles

des collatéraux : le tableau est évidé en scotie, tandis qu'aux

baies des bas-côtés on ne rencontre qu'un chanfrein. La nef

gauche possède une belle porte, condamnée, on ne sait trop

pourquoi, et dont le tympan, bordé d'une élégante archi-

volte, renferme une statue de saint Médard.

» La façade occidentale est aussi nue que l'extrémité des

croisillons et n'offre à signaler qu'une grande fenêtre ogi-
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vale au-dessus de deux ouvertures plus petites. L'entrée qui

y existe actuellement est moderne, et ne s'aperçoit point sur

la châsse que j'ai citée |)lus liaut. Depuis 1822, quatre

colonnes doriques en pierre bleue forment devant l'église

une espèce de porche romain.

» La tour a une hauteur totale d'environ 45 mètres.

— La seule décoration qu'elle présente est une arcature

trilobée, régnant à la base de la flèche. — Celle-ci affecte

une forme bizarre, que l'on rencontre d'une façon bien

plus apparente à la chapelle du Marché : ses arêtes, au

lieu d'être droites, se contournent en spirale, comme si

elles avaient obéi à un mouvement de torsion. — La cou-

ture fort visible qui relie le clocher à la façade de l'église,

la forme de ses baies
,

qui imitent dans le bas celles

des collatéraux, dans le haut celles de la grande nef, me

portent à considérer cette partie de l'édifice comme la plus

récente.

» Avant de décrire l'intérieur de l'église, je dois appeler

l'attention sur l'irrégularité du plan. — Non-seulement le

chœur incline fort sensiblement vers la gauche, mais les

murs extrêmes du transept manquent de parallélisme et con-

vergent vers le sanctuaire, de sorte qu'à l'occident ils sont

écartés de presque un mètre de plus qu'à l'orient.

» Le chœur est recouvert d'une belle voûte, avec arcs dou-

bleaux en plein-cintre et nervures croisées, qui m'a paru

ancienne, quoiqu'elle ait été modernisée dans le goût de la

renaissance. — Les voûtes du transept et de la nef pi-in-

cipale sont en cintre surbaissé; elles ont aussi des arcs-dou-

bleaux et des nervures croisées ; un cartouche nous apprend

qu'elles datent seulement de 1759 ; anciennement ces parties
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de l'église n'étaient point voûtées; les combles montrent

encore des poutres peintes et des pas de contre-gites. — Les

voûtes d'arête ogivales des collatéraux sont plus anciennes,

leurs arcs-doublcaux et leurs nervures sont reçus par les

chapiteaux à crochets de colonnettes annelées. — La plupart

de ces colonnettes avaient été brisées jusqu'à hauteur

d'homme; elles ont été restaurées en 1859. — Les absi-

dioles ont aussi une voûte contemporaine de leur construc-

tion ; mais leurs nervures se profdent en tore ogival, dont

l'arête est simplement abattue, tandis qu'aux bas-côtés ce tore

s'allonge en un listel, — Les chapiteaux des colonnes rap-

pellent beaucoup plus les formes romanes dans les absidioles

qu'aux collatéraux.

» La grande nef ne compte que trois travées ; elle commu-

m'que avec les collatéraux par des arcades ogivales, sans

archivoltes, chapiteaux ni moulures, reposant sur de lourds

piliers carrés ; le piédestal, plus large que le fût, n'en est

séparé que par des moulures peu apparentes : un cavet, un

listel et une échine. — Ces ouvertures dépourvues d'élé-

gance paraissent taillées dans les murs qui renfermaient

jadis l'église; un tassement fort visible, au-dessus de l'arcade

qui réunit le collatéral gauche au transept, semble confirmer

cette hypothèse.

» Jusqu'à nos jours, le dessous de la tour était séparé de

l'église ainsi que la partie correspondante du bas-côté

gauche, qui servait d'habitation au sacristain. — M. le curé

Baguet fit cesser cet état de choses, en même temps qu'il

établit le jubé qui existe encore. »

La Commission a transmis à M. le Ministre de la Justice é^iuc â. s -w,,

le devis détaillé des travaux qui restent à faire à l'église de
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Sichem. Ces travaux ont été divisés par catégories, d'après

leur degré d'urgence (i).

caih. de Toiirui.y. Les délégués qui ont inspecté les travaux do restauration

qui s'exécutent à la cathédrale de Tournay ont constaté que

ces travaux suivent une marche régulière. La Commission

appuie auprès de M. le Ministre de la Justice la demande du

conseil de fabrique, tendant à obtenir la prompte liquida-

tion des subsides alloués par le gouvernement.

ÉBli^e.lecur'sm^s. Ou a soumls à la Commision des propositions relatives à la

restauration de l'église de Cuesmes. La dépense était évaluée

à 17,000 fr. Les plus graves dégradations survenues à cette

église proviennent, d'après les renseignements donnés au

Collège, des travaux souterrains exécutés par une société de

charbonnages. Desexplicalionsont été demandées sur le point

de savoir si des mesures sont prises pour empêcher le retoui-

d'accidents de même nature. Le conseil communal, dans sa

réponse, ne dit pas si les travaux souterrains doivent conti-

nuer; or, le cas échéant, il serait inutile de faire une dépense

considérable en faveur d'un édifice condamné à périr. Il est

à supposer que cette question sera décidée par le procès

actuellement engagé; jusque-là, il serait ])rudent de n'exé-

(i) Les travaux de restauration de l'église de Sichein ont été commencés

en 1863. Cette église, remarquable à tous égards, fut érigée en 1300. Elle a

été pillée et incendiée plusieurs fois pendant les troubles du xvi° siècle.

Elle se compose maintenant de trois parties distincti's qui offrent chacune

un style différent. La tour, de style ogival primaire, appartient évidemment

à la fin du xiii" siècle, le chœur et le transept ont été construits, selon Gra-

raaye, en 1387, date qui concorde parfaitement avec le caractère de cette

partie de l'édifice. Le corps principal est du xvi' siècle et fut ])robablement

élevé lorsque les troubles religieux eurent été réprimés à Sichem jiar les

troupes espagnoles.
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ciller à l'église de Cuesmes que des Iravaux de pur ou (re-

tien.

Des délégués se sont rendus à Malines pour inspecter, sur EgHs». d« s'-ito,,

) :(ul, il Malines.

la demande de M. le Ministre de la Justice, les travaux exé-

cutés à la tour et au vaisseau de l'église de Saint-Rombaut.

Il s'agissait de vérifier d'abord les résultats qu'avait

donnés, pour la taille des pierres, le travail au mètre carré

substitué au travail à la journée.

Ces résultats sont des plus satisfaisants. Il résulte du

(émoignage de l'architecte qu'on fait en moyenne par le nou-

veau système deux fois plus de besogne qu'autrefois, et les

délégués ont pu constater par eux-mêmes que les ouvrages,

même les plus délicats, étaient exécutés aussi bien qu'ils

roiil jamais été.

Un second point important à examiner était la lézarde

signalée par M. l'architecte Louckx au g D de son dernier

rajiport, en date du 26 avril dernier. Cette lézarde s'est

produite l'année dernière dans les nouvelles tablettes du

grand balcon au haut de la tour, placées il y a quelques

années. Les tablettes sont en pierre bleue d'Ecaussines.

Elles forment la partie supérieure de la corniche du cou-

ronnement de la tour et servent en même temps de dallage

à la galerie ou balcon qui contourne le faîte du monument.

Les délégués estiment qu'on ne saurait donner trop d'at-

tention à cet accident. Il est vrai que la lézarde ne semble pas

s'être agrandie depuis qu'elle a été constatée ; le fragment

qu'elle sépare n'a pas cessé d'adhérer étroitement au massif

de la construction. Mais il importe de remarquer que ce frag-

ment soutient un certain poids, celui d'une j)ar(ie de la

balustrade, et en outre qu'il porte à faux. Si l'accident
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"s'aggravait, il serait nécessaire de procéder à une recon-

struction du dallage.

Les délégués n'ont à ajouter à ces remarques que quelques

critiques de détail, en ce qui concerne les travaux exé-

cutés.

Le placement des joints, dans les meneaux de la balus-

trade, exécutés lors d'une restauration ancienne, ne leur a

jvis toujours paru combiné de façon à assurer une parfaite

solidité à l'assemblage. On a donné, sur ce point, à l'archi-

tecte des instructions auxquelles il a promis de se conformer.

Il a fait observer d'ailleurs que les joints seront dorénavant

moins multipliés, la nouvelle pierre employée (grès jaune

des Ecaussines) étant, de plus grand échantillon que l'an-

cienne.

On a remarqué également que les bouts des dentelures

étaient, en général, grossis d'une façon exagérée et peu élé-

gante. Mais ce défaut date d'une restauration précédente.

Enfin, les délégués sont d'avis que les talus des seuils des

fenêtres ne doivent pas être interrompus par des moulures.

Des angles leur paraissent préférables. Il convient qu'on ne

fasse ici que de la construction et non de l'ornement. Les

délégués ont recommandé aussi à l'architecte, pour le bon

écoulement des eaux, de terminer ces talus par une dent de

loup.

Quant aux travaux exécutés au vaisseau de la cathédrale,

les délégués ont constaté les faits suivants :

La restauration du pignon sud du transejil a éli' exécutée

en général d'une manière satisfaisante. Quelques pierres de

recouvrement du pignon toutefois paraissent mal conservées

en certains endroits. Ces pierres devront être i*emplacées*
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La taille des crochets de quelques arcades qui soutiennent

le pignon laisse aussi à désirer, en ce sens qu'on a négligé

d'établir des talus derrière ces crochets pour faciliter l'écou-

lement des eaux. Ce défaut est ce qui a contribué le plus à la

perte des crochets anciens,

La restauration du bras droit du transept est commencée

et marche régulièrement. Une crevasse assez importante a

été découverte dans cette \rAi'[k de l'édifice. Elle paraît pro-

venir d'un mouvement qui aurait eu lieu dans les fondations
;

mais ce mouvement remonte à une date très-ancienne et les

conséquences n'en semblent pas à craindre.

L'architecte a proposé de déplacer les ateliers des tailleurs

de pierres adossés à la façade sud, ainsi que deux petits bâti-

ments accolés l'un au bras sud du transept, l'autre à la nef

près de la tour. Les délégués ont insisté vivement pour qu'il

soit donné suite à cette proposition dans le plus court délai

possible. Ces constructions parasites sont, en effet, une cause

de dégradations continuelles pour l'édifice. Dans les ateliers,

notamment, des amas de décombres entassés au pied des

murs de l'église y occasionnent et y entretiennent des infiltra-

lions extrêmement pernicieuses. On est allé jusqu'à creuser

des lieux d'aisances à la base même des fondations de la

cathédrale.

Le SccriHiiiie de lu Comiiiisfiiini roi,uli' des Mounnieiits,

J.-B. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 23 du règlement.

Le Présiili'ii: ,

Wellens.



ANCIENNES CLEFS D'ANCRE

DE LA VILLE D'YPRES.

i Z^-OÔ^ >

A l'époque où le métier du serrurier se rangeait encore

parmi les arls industriels, tout ce qui sortait de ses mains

portail un cachet artistique. C'est ainsi qu'à côté des grands

ouvrages de ferronnerie
,
que les ouvriers de nos jours

seraient souvent impuissants à imiter, on voyait les objets

dont la destination était la plus vulgaire, se revêtir de formes

gracieuses, malgré leurs modestes proportions. Cette obser-

vation s'applique à bon droit aux clefs d'ancre, plus ou

moins ouvragées, dont on faisait un grand usage dans la

construction des édifices. Le simple ouvrier, autrefois, était

un artiste : là où de nos jours on se contente d'une pièce de

fer informe pour retenir un mur ou un appui, l'artisan

d';ilors savail joindre l'agréable à l'utile et trouvait un mutif

d'ornementation, tout en s'occupanl d'assurer la solidité d'une

construction.

On peut remarquer, dans mainte vieille façade, ces belles

clefs d'ancre en fer battu, (jui, outre (ju'elles constituent
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souvenl un rcnscignemoni précieux, on indiquant la dati»

(le la construction d'un édifice, portent, pour la j)lu|)arl,

des ornements contournés avec autant de grâce que de har-

diesse. Il en existe encore un gvimd nombre dans quelques

localités, mais les besoins nouveaux nécessitent à chaque

instant la reconstruction d'anciennes maisons; on se soucie

])Ga de ces vieilles ferrailles, cl l'on voit disparaître do

jour en jour (V' curieux spécimens dont on ne garde ])as

même le souvenir.

Il ne serait pourtant guère difficilo de réunir les dessins

des ferrements qui ornent les anciennes façades dans beau-

coup de villes de notre pays. Un reçu» il complet de ce genre

ne saurait manquer d'offrir de l'intérêt. En rassemblant les

dessins de toutes les clefs d'ancre remarquables de la ville

d'Ypres, je me suis flatté de l'espoir d'attirer rattenlion de

(|uelques amis des arts sur une étude spéciale qui semble

avoir été négligée jusqu'à ce jour. Mes vœux seraient com-

i)lés si ce modeste essai trouvait des imitateurs.

J. GoPPIIiïKlïS.

i;\I'LICATIO.N DES )>LA>CHES {^\).

I. Maison do la Boucherie, ru!' au licurre (xiii'' siècle.)

1. Marché aux Hceufs, ir Î21.

(i) Ces planches ont été i,'t'av.'cs h\v picno par M. Aiiloim; Massanx, d'apiés

les dessins de M. Gustave De Ma/iér«'.
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ô. Pelilc Place, n" 21 (n'cxisleni pius. )

4. Rue de la Courle-Prairio, n" 3.

V). GraïKl'Place (n'existent plus.)

(». Rue de Dixmude, n"' 51 et 53 (n'existent plus.)

7. Hue des Récollets, n" 15.

8. Rue de Lille, hospice dit : de Belle ( ÎCIC).)

0. Rue de Lille, n" 44.

10. Rue Saint-Jacques, n" 42.

1 1

.

Hue d'Elverdinglie (n'existent plus.)

12. Rue des Récollels, n" 10.

13. Idem n" 17 (n'existent plus.)

14 et 15. Rue au Beurre, n" 33,

K;. Grand'Place, n° 96 (1620.)

17. Ru(! (l'LIverdinglie, n" 23 (n'exisienl plus.)

18. Marché aux Bœufs, n" 23 (1623.)

19. Idem n" 14 (n'existent plus.)

20. Rue de Menin, n" 5 (hôpital civil.)

21. Rue des Récollets, n'^ 4.

22. Hue aulîeurrc, n" 90.

23. Marché aux Bœufs, n" 17 (ancienne maison des pois-

sonniers.)

24. Hue d'Elverdinglie, n" 29 (1633.)

25. Rue de Lille, n" 74.

26. Rue Saint-Jacques, n" 24.

27. Rue aux Chiens, n" 25.

28. Rue de l'Étoile, n" 34.

29. Rue de Dixmude, n" 63.

30. Rue Saint-Jean, n" 20 (n'existent plus.)

31 Hue de l'Étoile, n" 13.

3:>. Rue au Beurre, n" 69, 71, 73.



53. Marché aux Bœufs, n"* 23 el 2().

34. Hue (le Lillo, hos])ico do Nazarelh , 1675 (n'existent

35. Rue de Lille, n" 8.

36. Rue d'EIverdinglie, n" 48.

57. Rue Saint-Martin, n"' 13 et 15.

58. Rue du Loml)ard, bâtiment du Monl-de-piété.

59. Nouveau Marché au Bois, n" 47.

40. Rue de Lille, chapelle de Sainte-Godelieve.

4 1 . Rue de Dixmude (n'existent plus.)

42. Marché aux Bœufs, n" 55.

45. Rue de Thourout, n" 7 (n'existent plus.)

44. Rue de Lille, n" 52.

45. Rue de Menin, n"^ 7,9, 11, 15.

46. Marché au Bois, n"' 25 et 47 (n'existent plus.)

47. Hue de Dixmude, iî^-77.

48. Petite Place, n" 25 (n'existent plus.)

49. Rue de Thourout, n" 1 (n'existent plus.)

50. Rue de Dixmude, n" 45.

51. Rue de la Courte Prairie, n"' 18 et 1 1 (n'existent plus.)

52. Rue de Lille, n" 70.

53. Rue d'EIverdinglie, n" 10 (1G95.)

55'"^ Rue de Menin, n° 57 (1699.)

54. Rue de Dixmude, n° 9.

55. Marché aux Bœufs, n° 16 (n'existent plus.;

56. Rue de Dixmude, n" 5 (1699.)

57. Rue Saint-Jacques, n" 28 (1706.)

58. Rue de Thourout, n" 11 (n'existent plus.)

59. Rue de Lille, ir' 26 et 28.

()0. Rue au Beurre, n°' 55 et 57 (n'existent j)Ius.)
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01. Rue de Thouroul, n" 1 (iiexislciil plus.

G2. Rue de Dixmude, n" 7;).

63. Rue des Récollels, n" 18.

64. Rue au Reurre, n" 59.

6o. Rue Saint-Jacques, n" 15.

66. Marché au Rois, n" 27 (u'exisleiil |)lus.)

67. Rue Saint-Jacques, n" 34.

68. Rue de Lille, n"' 113.
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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES ^'^-£|7BTLG)Qii->^-^

(les 2, 5, 7, 11, li, 18, in cl, 28 août; dos i, 8, 11, 15, 18, 22, in et

29 scptcmlii'o; dos 2, 0, 18, 20, 2ô ot 27 oftobic 1860 (i).

Ar.TF.S OFFICIKLS, AFFAIRES INTFRIEFr.ES, OBJETS DIVERS.

La Commission a reçu do M. le Ministre de rintérieur,

les ouvrages suivants :

l" Atlas cadastral parcellaire du plan géométrique de la

ville de Liège ;

2" Dictionnaire hisfori(/iie des peintres de toutes les écoles,

par Ad. Siret, deuxième édition;

(<) Errât»?». Une ligne a été niiiise dans le sommaire du dernier résnmé

des procès-verbanx de la Commission royale des monuments. Ce résumé

comprend, outre les séances de mai et de juin, celles des 7, 10, 14, 17, 20,

24 et 28 juillet.
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ô" Ilisloire des colonies belges qui s'établirent en Alle-

magne pendant les \\f et xiir siècles, par ]']milo île Borcli-

grave
;

4" Art céramique. Description de la fabrication actuelle

des faïences fines ef autres poteries en Angleterre, par

0. Lambert;

.')" Rapport sur la situation des Académies et autres

écoles de dessins de la Belgique, en 18G4, par Al vin.

— i\[. le Ministre de rinléricur a adressé la circulaire

snivanle à Messieurs les Gouverneurs de province :

Bruxelles, î2 octobre 18GG.

M. LE Gouverneur,

Il arrive i)ai-rois que les comités provinciaux des membres

correspondants de la Commission royale des monumenis,

lorscju'ils sont consultés sur des ])rojets de restauration de

monuments ou d'o])jets d'art, au lieu de déférer à la Com-

mission centrale leur avis sur les projets qui leur sont

soumis, non-seulement communiquent directement ces avis

aux auteurs des projets, mais, en outre, indiquent même

d'olTice les changements jugés nécessaires.

Cette marche, tout à fait irrégulière, est en opposition

formelle avec le règlement organique de la Commission

royale des monuments, ainsi qu'avec les dispositions de la

circulaire ministérielle du 27 décembre 1804, qui n'assigne

;nix comités provinciaux iju'un caractère purement consul-

tatif.

Le rôle exécutif que les comités tendent à s'attribuer peut

d'ailleurs donner lieu à de graves inconvénients. Il pour-
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rait surloiit en résiillcr une porlo de (emps et un surcroît de

Iravail pour les auteurs des projels, qui, après avoir dressé

leurs plans d'après les instructions des comités provinciaux,

se verraient obligés d'en faire de nouveaux d'après les vues

de la Commission centrale. Delà naîtraient nécessairement,

outre des augmentations de dépenses, des retards dans l'ex-

pédition des affaires, et des complications fàclieuses qu'il est

du devoir des autorités siq^érieures de prévenir. Il no doit

])as èlre perdu de vue qu'aux termes de la circulaire pré-

citée, l'appréciation des projets est laissée, en dernier res-

sort, à la Commission royale des monuments.

Les comités provinciaux ont pour mission d'instruire les

affaires, en fournissant à la Commission centrale les rensei-

gnements qui lui sont nécessaires, mais non d'émettre des

avis ou de prendre des décisions qui pourraient être en

désaccord avec les avis et les décisions prises par la Com-

mission. C'est ce qui ressort clairement de l'article 35 du

règlement précité, qui porte : que les membres correspon-

dants concourent aux travaux de la Commission, en lui

fournissant les renseignements et les éclaircissements qu'elle

leur demande ou en lui soumettant, le cas écbéant, des pro-

positions.

C'est aussi à tort que l'on soumet à l'examen préalable

des comités provinciaux des projets de conslruciions nou-

velles. La Commission centrale est seule à même d'exami-

ner ces projels, au moyen des plans et des devis qui lui sont

soumis.

Je vous prie. Monsieur le Gouverneur, de faire en sorte

que la marcbe tracée pour l'instruction des affaires soit

toujours régulièremenl observée, conformémfMit aux règle-
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monts ]irécités, aux convenances hiérarchiques et aux inté-

rêts mêmes de l'État, qui ne doivent pas être compromis

par des conllits entre administrations diverses.

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, m'accuser réception

de la présente dépêche, que vous voudrez bien communi-

quei- à Messieurs les membres du coiiiilé provincial.

Le Minhtre de l'Intérieur,

(Signé) Alp. Vandenpeereboom.

SCULPTURE.

— Le Collé'ge a approuvé le projet d'un monument dédié à

la mémoire de feu M. le curé Willaert, et qui sera placé

dans l'égUse de Notre-Dame de la Chapelle, à Bruxelles. Le

piédestal est surmonté d'une statue de la Prière, agenouillée

et les mains jointes. Sur une des faces, dans un des mé-

daillons, figure le portrait eji profil du défunt, exécuté en

bas-relief. Cette composition est l'oeuvre de M. Tuerlinckx,

statuaire à Matines.

— Des délégués ont inspecté, à la demande du conseil

de fabrique de l'église de Sainte-Walburge à Audenarde, le

modèle en bas-relief d'une station du chemin de la croix,

destinée à une chapelle de cette église. Il a été reconnu

que l'encadrement donné à cette couj position, encadrement

sculpté avec consoles, |)iliers et pinacles, a infiniment troj)

d'importance pour rarcliilcclure de la chapelle dont il s'agit.

Les délégués ont été unanimement d'avis que cet encadre-

ment devra être sup])rimé. L'artiste a du reste, pour son

travail, un excellent modèle à consulter dans le premier



— o/ 1 —

(.les deux ex-voto sculptés du xiv'' siècle (jui ont été retrou-

vés dans le mur du Iransejjt. On a fait égaliînient des obser-

vations sur les costumes, dont les uns sont du xv'' et les

autres du xvi'' siècle.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

— La Commission a adressé à i'adminislra.liuii communale

d'Anvers le rapport suivant, au sujet de l.i démolition des

|)ortes de Berchem et de Borgerhout :

« Bruxelles, le 4 octobre 18GG.

» Messieurs,

» Par leltreen date du !2G septembre dernier, vous nous

laites l'honneur de nous notilier la très-prochaine démolition

des portes de Berchem et de Borgerliout. Nous ne i)ouvons

que vous témoigner le plus sincère regret et surtout la plus

vive surprise de cetle brusque décision, à laquelle rien ne

pouvait nous préparer. Elle s'explique difficilement, en effet,

à la suite des projets de restauration que nous avions étudiés

avec votre assentiment et où nous étions parvenus à con-

cilier le maintien de ces monuments avec tous les intérêts

voyers et financiers d'Anvers, seules raisons que vous invo-

quiez pour les démolir. Nous nous expUquons bien moins

encore cette détermination extrême en présence des dispo-

sitions que nous avaient montrées vos délégués, lors de notre

entrevue du 20 août dernier, et qui nous permettaient de

nous attendre à une décision diamétralement différente.

w Aux termes de votre lettre, la porte de Berchem sera
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démolie d'une l'aroii déliiiilivc, c'csl-à-dirc (m'cllu ne sera

pas ivconstriiile. Or, il avait été unaniinonent reconnu

,

lors de l'entrevue précitée, que le monument i)ouvait être

aisément conservé, moyemiant de très-légères modilications

à vos plans de voirie, et c<'t avis avait élé celui de M. l'in-

génieur civil Van Bevei- lui-même, auteur des plans. Ces

modilications ne devaient entraîner aucune perte do terrain

pour la ville; elles ne dérangeaient en rien ses combinaisons

linancières. Aucune objection ne s'élevait donc plus de votre

part et le maintien de la porle de Bercbem, en voie de dé-

molition aujourd'liui, sendjlait alors une cliose décidée.

» A l'égard de la ])orle de Borgerboul, nous sommes

l)révenus par vous fpi'elle sci-a démolie à bref délai, quitte

à être recontruile plus tard, à une époque que vous ne dé-

terminez point, et sur un autre emplacement dont le choix

est encore à faire. C'est là, Messieurs, une résolution qui mi

nous sendjle pas moins regrettable <{ue la première, et des

jiromcsscs de reconsiruclion, dans ces conditions, devien-

nent dérisoires. Nous avions constaté nous-mêmes, il est

vrai, que notre jirojet de conserver la porte, en en faisant le

centre d'une place monumentale, était dilïicile à réaliser en

])résence des engagements contractés avec la Société innno-

bilièrc. Mais, d'aulre pari, voire ('ommission des travaux

publics avait reconnu (jue la déniolilion n'avait rien d'ur-

gent, la porte n'entravant nullement la circulation. On était

lond)é d'accord que la reconstruction, si l'on s'y décidait,

(levait avoir lieu pour ainsi dire en même temps que la dé-

molition, i)oui' (pie les matériaux n'eussent pas le tenqts de

se détériorer. Enlin, Messieurs, un simj)le couj) d'œil jeté

sur nos derniers plans vous eut ajipris (pie nous avions
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résolu le problème de conserver la j)orle sans la déplacer.

Ce dé])lacenienl en lui-même est évideunncnt regreUai)le.

Il va de soi que le monument, érigé à l'endroit même où la

courageuse bourgeoisie d'Anvers rc^poussa les troupes du

duc d'Alençon, n'aura plus, transporté ailleurs, la mémo

signiiication historique, le même prestige. Noire ])rojetvous

dispensait de cetle mesure. Il rapprochait les deux façades,

qui d'ailleurs ne sont pas dans le même axe; il diminuait

ainsi notablement la superficie de la porte, et, moyennant

un recul pou imporlanl du théâtre llamaiid (jui n'existe

encore qu'en projet, sans qu'il lût besoin de modifier une

ligne de vos plans de voirie, il vous permettait de maintenir

le monument à la place même où vos ancêtres l'oid érigé.

Rien ne vous obligeait donc plus à cette reconstruction et

à ce déménagement malencontreux d'un de vos monumenls,

double opération que la vétusté des matériaux d'ailleurs

i'ondra très-hasardeuse et qui coûtera beaucou]) j^lus (pie la

restauration que nous avions proposée.

» Ainsi, Messieurs, la démolition de vos deux portes mo-

numentales va s'effectuer dans les mêmes conditions inex-

plicables. Vous détruisez l'une, vous déplacez l'autre au

moment où, après de longues éludes, le moyen est trouvé

de les maintenir toutes deux, et lorsque leur conservation

ne peut plus soulever aucune objection, ni froisser aucun

intérêt.

» Voti'e dépêche nous dit, Messieurs, que le conseil com-

munal, après avoir pris connaissance de nos lettres des 5,

8 et H septembre et des jjlans y annexés, n'a pas trouvé

suffisantes les raisons que nous faisons valoir. Nous ne pou-

vons que nous étonner de cetle ahirnuilion. Nos raisons,
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en elî'el, le conseil ne les connaissait pas, il refusait de les

connaître, car nos lettres |)récitées étaient de sim])les IcMtres

d'envoi, et le conseil se prononçait néanmoins sans attendre

le rapport explicatif et détaillé que nous devions lui faire

parvenir sur nos propositions, rapport qui lui était annoncé

formellement par noire lettre du 1 1 , et qui lui a été adressé

le 2^, c'est-à-dire le jour même où il décidait, avec une si

visihle précipitation, la démolition des deux portes.

» Il s'est produit aussi, à cette séance, des assertions non

moins conli'oiivéesque nous ne pouvons laisser sans réponse.

On s'est pliiiiil ([tic la Commission des mon umeiil s n'cùi envoyé

(pie fleuoo dessins, alors ipie nous en avions expédié cimj

,

et les plus inq)orlanls. On s'est rejeté sur noire lenteui* :

or nos envois vous ont été faits le o, le 8, le 1 1 et le 22 sep-

tembre, c'est-à-dire à des intervalles extrêmement rapi)r(»-

clîés. Nos derniers dél.iis étaient causés d'ailleurs, comme

voiis |»ouviez aisément le constater, par les remaniements

inq)ortants que nous apportions à nos plans primitifs, à

seule lin de donner satisfaction à toutes vos objections, à

toutes vos exigences. On a cru enlin i)ouvoir nous reprocber

l'absence d'un devis détaillé; mais si nous eussions donné

quelques jours de ])lus à ce travail, c'eût été un nouveau

délai dont on eût fiiil sans doute un nouveau grief. Nous

ajouterons ([u'il était inutile de vous envoyer le détail des

déix'uses, ])uis(iue les détails des j)lans eussent été forcément

modiliés, en plus d'un point, par l'arcbitecte à qui vous

jiiiricz l;iissé le soin de l'exécution délinitive; et quant à une

év;ihi;i(ion globale, vous aviez notre déclaration formelle,

publi(pie, faite en ])réscnce de votre commission des travaux

et d'un grand nombi'e de vos collègues, que les frais ne
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pouiTaiciil dépasser une somme lolale de :200 à !2o(),000

francs, déclaralion l'aeile d'adieiifs à vérilier sur nos plans.

» Nous u'ajoulerons , Messieurs, que (juelques mois, à

l'elTet de résumer celle affaire.

» L'adminislralion communale \a ahallre, sans en i-elirer

un avanlage queicoiupie, deux monumenls qui se recom-

mandaient d'eu.x-mèmes , à lous éi2,ards, à sa sollicitude;

ils ra])pelaient des souvenirs glorieux pour la ville; ils

étaient les seuls spécimens que le pays possédât encore
,

en l'ait d'édilices de ce genre et de celte époque; ils se dis-

tinguaient enfin, dans leur extrême sinq)licité, pai- une

largeur de style, une sévérilé de proportions, et un caraclèi-e

jtuissanl qui pouvaient encore servir de modèles aux arclii-

lectes de nos jouj's. Cette démolition, elle est décrétée )iar

un cor])s purement adminislralif el dépourxu de toute com-

pétence en matière d'art; en revanche elle a soulevé les

protestations unanimes et publiques des archéologues et des

artistes au premier rang desquels se placent les célébrités

artistiques dont votre ville s'honore; elle a été l'objet des

vives réclamations de la presse anversoise et des journaux

mêmes qui sont le plus sincèrement dévoués au conseil

communal. Tant de raisons d'instruire au moins cette alTaire

avec la plus complète maturité ne vous empêchent pourtant

pas, Messieurs, de la décider sans examen, sans tenir

compte des laits constatés par vos propres délégués , sans

prendre connaissance du résultat des études où vous-mêmes

nous avez engagés. Vous ne réfléchissez jias que la démo-

lition d'un monument est lâcheuse même lorsqu'elle est né-

cessaire, jiuisqu'elle détruit des traditions d'ai-t, de mœurs

ou de gloires locales, et qu'elle eflace une j)agc de riiistoirc
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d'une ville; vous décidez la destruclioii de deux édifices

lorsqu'il vous est démonlré qu'elle est sans nécessité, c'est-

à-dire sans excuse; bien plus, vous exécutez celte décision

avec la même })récii)i(;iliun (}uc vous l'avez votée; les plus

simples précautions sont négligées; la mine fait sauler, la

pioche saccage comme à plaisir des sculptures dont il était

aisé de réserver des fragments et de conserver le souvenir,

Nous ne pouvons, Messieurs, que déplorer hautement un

acte de vandalisme accompli dans ces conditions sans

exemple, et qui, regrettable dans tout pays civilisé, s'élèvi;

aux jiroportions d'un scandale dans une métropole artisticpie

comme Anvers, dont il ne peut mancpier d'amoindrir sérieu-

sement l'antique renommée.

» Vous nous invitez, Messieurs, à déléguer un de nos

collègues pour assister à la démolition de la porte d(^ Bor-

gerhout. Il ne saurait nous convenir d'accepter cette mis-

sion. Elle nous associerait à des mesures qui sont ajjpelées

à renconirer les blâmes les plus sévères et les plus motivés

et dont nous tenons à laisser toute la responsabilité au con-

seil communal d'Anvers.

» Veuillez agréer, etc.

» Le Secrétaire, » Le Président,

» (Signé) J. Rousseau. » (Signé) Wellens. »

— La Commission a approuvé les plans relatifs à la con-

struction d'un hospice de vieillards, à Warnelon (Flandre

occidentale), les projets d'agrandissements des hos])ices de

Schooten, d'IIerenlhals (Anvers) et d'0|)l)rakel (Flandre
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de coiislruclion d'un hospice à Gosselies (Ilaiiiaul).

— Un avis favorable a été également émis sur les plans des

maisons ouvrières (ju'on propose de consiruire au Stuivoi-

berg, à Anvers, ainsi que sur les dessins de l'Iiospice et de

riiùpilal projetés à Nivelles. La Commission a cru toute-

lois devoir demander ceitaincs modilications aux façades

de ces dernières constructions. On remunpie ici, dans le

choix des matériaux, comme dans la conceplion décorative,

une économie qu'on pourrait (pialilicr de ])arcimonieuse.

Il est à supposeï" (pie l'architecte n'a lait que suivre le

programme (jui lui était inqwsé par l'administi'ation des

hospices. Mais il serait extrêmement désirable (pi'on lui fit

des conditions plus larges, de façon à lui permettre de donner

à sa construction un caractère plus monumcnlal. La situa-

tion florissante de l'administration des hosj)ices de Nivelles

l'empêchera sans doute de reculer devant une augmentation

de dépenses d'où il pourrait résulter d'inqiortantes amélio-

rations.

— Il résulte du ra})port de l'architecte chargé de la restau- hm^ dvi.ici.

ration des Halles d'Ypres, que les travaux suivants ont été

faits à cet édilice, pendant les deux premiers trimestres de

l'année courante :

A l'extérieur de la Halle, les portes qui fermaient le pas-

sage sous la tour ont été enlevées aux deux extrémités; on

a poursuivi la restauration des toitures en général et celle

des chenaux.

Quelques corps de cheminées qui se voyaient sur la

façade principale et k l'intérieur de la grande salle ont été

ramenés dans la cour intérieure,
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A l'inlcrieur de la graiidu salle ou b'esl borne à leririiner

la tléiiiolilion de la chaiiihi'e élevée sur la voùle de l'esea-

liei* vers le Nieuvcerck.

Dans la salle du Magisli'at on a eontinué à redress(!r le

plancher qui doit |)orler le nouveau dallage; ce plancher

a été en partie renouvelé.

Le grand vitrage qui l'ornie rexlrémité de la salle, en l'ace

de la peinture, a été entièrement redressé, nettoyé et jvs-

lauré. Le plan d'ensemble l'ail pour la rcsiauralion de celte

jiarlie des Halles a élé approuvé le 9 avi-il dernier. Les

sculptures en bois comprenant la corniche, les bancs et les

))ortes sont en voie d'exécution. On a pris toutes les mesures

pour le placement des dalles. Les marches sur lesquelles

doivent être établis les bancs et la tribune sont placées.

Un devis concernant la restauralioii et l'exécution de toutes

les sculptures en pierre a été l'ourni à radminislration com-

munale.

Hoiei de Ville de — L'arcliitccle, chargé de la restauration de l'hôtel de ville

de liai, annonce d'autre part, que les travaux à exécuter en

1866 ont été adjugés au mois de novembre dernier. Au mois

(le ni;iis on a placé les échafaudages et commencé les travaux

de restauration des façades : ils comprenaient le renouvel-

lement des seuils de fenêtres, la retaille des corniches et des

l»arements unis en pierre bleue, le renouvellement des pare-

ments en briques, la reconstruction, en pierre bleue des

Écaussines, du porti(iue d'entrée et la confection d'une porte

d'entrée principale, en bois de chêne. Le renouvellement et

la retaille des corniches et des parements unis, ainsi que la

reconstruction du portique d'entrée étant terminés, on

s'occupe actuellement des raccords des pierres bleues, du
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rojointoionioni dos l)rif(iios ot do In confoolion do In poi-to

d'entrée, en hois do clièno.

— Il existe à l'hônilal civil (]v Louvain un notil porlnil ".'i''!;''

datant dos premières années du xiii' siècle, et qui oITre un

grand intérêt artistique :

« L'archivolte de la porte, écrit M. Reusens, professeur

à l'Université catholique, se compose de cinq tores (trois

grands et deux petits), qui retondjent sur cinq colonnettes

engagées en retraite les unes sur les autres, Le grand tore

extérieur est couvert de feuilles imbriquées et relié au petit

tore voisin par une bande étoilée; les autres tores sont dé-

pourvus de toute espèce d'ornements. Les chapiteaux sont

à crochets, et deux figures, dont l'une représente un Iiuste

d'homme, l'autre un personnage accroupi, tenant des deux

mains un livre ouvert, couronnent les pieds-droits de la

porte, en forme d'impostes.

» Les fûts des colonnes sont simples, les uns sont (]e

pierre blanche, les autres de pierre bleue; quelques-uns des

fûts on pierre blanche porlent des traces d'une couleur noi-

râtre dont ils ont été recouverts autrefois,

» Les bases sont munies d'appendices en forme de

feuilles. Le tympan do la porte est sans sculptures; il est

rempli par une cloison en briques.

» A l'extrados du tore intérieur circule un rebord qui,

à ses deux extrémités inférieures, prend une direction hori-

zontale et se prolonge au-dessus de deux groupes de figures

placés aux deux côtés de la porte, à la hauteur de la nais-

sance des archivoltes. L'un de ces groupes, celui do droit(\

se compose de deux tètes d'homme séparées par une feuille

entablée ; l'autre, celle do gaucho, d'une petite tète

civil (l.-l.. ,11-



— 580 —

d'honime ayant à ses côtés deux fiiiures onlièremenl endom-

magées, »

La Commission a fait examiner ce petit monument. Elle

est d'avis que Tune des colonnetles devra être renouvelée.

Quant aux autres membres d'architecture, il importe de n'y

faire que le moins de réparations possible. C'est ainsi qu'il

ne semble point nécessaire de rétablir les quelques crochets

de chapiteaux et les deux figurines qui ont disparu. Un

architecte sera chargé de dresser, d'après ces données, un

projet de restauration.

ciiàipand-^comt^r: — M. Clialou, vice-présidcut de la Commission rovale des

monuments, a adressé au Collège la communication sui-

vante au sujet de l'ancien château des comtes, dit : Château-

César, à Mon s :

« La haute antiquité du chcàteau des Comtes, à Mons, est

incontestable.

Nous ne voulons pas, comme quelques chroniqueurs, faire

remonter son origine à Jules César, ni même à un Auberon,

lils de Clodion, dont une tour de la première enceinte de la

ville, tour qui ne fut entièrement démolie qu'en 1618, aurait

conservé le nom et le souvenir. Mais on peut , avec cer-

titude, soutenir que ce lieu fortifié existait dès l'époque

carlovingienne ; car Charles le Chauve y a frappé monnaie.

En 1140, Bauduin le Bâtisseur fit « dresser à neuf les

i> murailles et tourions qui environnent de présent le

» chastiau de la ville de Mons, à cause que les anciens

» avoient esté, jà par deux fois gastés et ruinés par le feu. »

(Vinchant, tome II, 230.)

Les premiers remparts du château, plusieurs fois renou-

velés, semblent donc n'avoir été conslruil'^ qu'en U'vro et en
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bois; ce qui, du resic, était assez fréquent à celle époque.

(DeCaumonI, Architecture militaire.)

Celte enceinte de Bauduin forme le périmètre actuel du

cliàteau; et les anciennes murailles, bâties en grés blanchâtre

très-solide, subsistent en grande partie.

Dans l'intérieur, il ne reste que des constructions acces-

soires, peu importantes et qui, après avoir sei'vi de prison,

étaient récemment encore occupées par un hospice d'aliénés.

Les principales parties du château, qu'un incendie avail

endommagées en 1548, servirent de local ordinaire au Con-

seil et à la Cour souveraine du Hainaut
, jusqu'au 1" sep-

tembre 1718.

La magistrature judiciaire abandonna alors délinilivement

le château pour occuper l'ancien refuge de Cambron, rue de

Nimy, où l'on a reconstruit, en 1847 et 1848, le palais de

justice actuel.

Déjà, en 1562, par suite du délabrement de l'ancien châ-

teau, Philippe II avait permis de transférer dans son hôtel de

iNaast, les archives judiciaires qui y restèrent jusqu'en 1091

.

A cette époque, elles durent chercher un refuge dans le cou-

vent des Jésuites; l'hôtel de Naast, où demeurait le grand

bailli, ayant été écrasé sous les bombes de Louis XIV.

Le château des Comtes appartient au domaine. A plusieurs

reprises déjà, il avait été question de le vendre ou de l'utiliser

d'une manière quelconque, c'esl-à-dire d'en faire disparaître

les derniers vestiges. Il est actuellement tout à fait aban-

donné.

Du vieux château, à Gand, du Bonrfj d'Anvers, du Châ-

teau-César, à Louvain, il ne reste que des parties jilus ou

moins considérables. Le château de Namur a fait place à
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une citadelle moderne. A Bruxelles, 1<^ cliàleaii de l'ile

Sainl-dérv o[ celui de Caudenberg n'ont laissé que d(îux

noms de rue, le Boryval et le Borgendael. Seul de tous

les vieux horrhts, résidences primitives de nos ducs et de

nos coniies, le eliàteau de Mous muiiire encore entières ses

antiques murailles séculaires. C'est certes un rare et curieux

spécimen de nos fortei'esses féodales, dont les archéologues

recrre Itéraient la j)e)-te. Mais si, comme on le prétend, il doit

disparaître devant des considéi-ations d'utilité publique
,

je pense qu'il sei-ait convenable, avant sa destruction com-

plète, d'en visiter avec soin toutes les parties et surtout les

vastes soutei'rains cpii, eux, n'ont subi aucun cbangement et

qui sont encore très-imparl'ailement connus. On pourrait

aussi relever le plan d'ensemble de la forteresse et des bâti-

ments encore existants.

Il V aurait surtout une rechej'che qui ne serait sans doute

pas sans fruits pour notre Musée royal d'antiquités, ce serait

de faire curer à fond le puits qui se trouve dans la cour

du château et (|ui doit i'(Mnonler aux premiers temps de la

forteresse. Ce puits, d'une dimension et d'une profondeur

énormes (i), est toujours resté à ciel ouvert. On y puise

l'eau à Faide d'une cuve oA d'un li-euil. »

R. Chalon.

A})rès ieclui-e de ce rapjiorl, et sur l'avis conforme des

délégués (pii oui insjx'clé les lieux, la Comnn'ssion a prié ses

li(inni"ilil('s c(irres|i()ndanls du llainaul de i-ejever le plan des

(i) Qnavantcilcux iiiMrt's.
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ruines oxislanlos. M. rarcliilocle Vincent a bien voulu se

ciinro-er de re (ravaii. On exécute en nirme temps le curage

du puits pour le conii)te de l'administration du musée royal

d'armures et d'antiquités (i).

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

La Commission a approuvé :

1" Le dessin de l'autel destiné à l'église de Frizel (Namur).

2" Les projets relatifs à :

La reslauration du portail de l'église de Peer (Lim])0urg);

La construction d'un escalier au parvis de l'église de

Grand-Leez (Namur);

La restauration du chœur et du transept de l'église de

Suerbempde (Brabant)
;

La reconstruction partielle «lu clocher de Rhode-S'-Pierre

(même province)
;

La reconstruction de la tour de Freyneux (Luxembourg);

La reconstruction de la façade de l'église de Senzeilles

(Namur)
;

La reconstruction de l'église de Noville-sur-Mchaignc

(Brabant)
;

La construction d'une église à Forchies- la -Marche

(Ilainaut);

L'achèvement de la tour de l'église île Wetteren (Flandre

orientale);

La reconstruction de l'église de Ilaillot (Namur).

(i) Ce curacçe a dû Gtiv provisoirement nbandonné, à canso de Talion-

daiiee des eaux.

20
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— Lo 20 juin 186^, la Commission proposait defairo abais-

ser lo sol do l'égiisc do L('aii,do façon à rôtablir r;irchiloctiiro

intérieure do l'église dans ses proportions primitives. Cetio

proposition a rencontré des objections de la ])arl du conseil

de fabricpie et de rarchitecte d'arrondissement. De nouveaux

renseignements demandés à M. l'architecte Gérard , chargé

de la restauration du monument, permettent d'affirmer que

le travail projeté n'aurait pas les inconvénients redoutés. En

elïet, le niveau des plus hautes eaux de la Ghèle, qui traverse

la ville, est à 0'",85 en contre-bas de l'ancien pavement de

l'église ou à r",38 du niveau actuel. L'archit(,'Cle a été égale-

ment invité à drosser le devis des travaux proposés par

l'administration communale pour la décharge des eaux plu-

viales. Il évalue ces travaux à 2,5G0 francs. Go qui, avec la

dépense de 5,200 francs que nécessitera l'abaissement du

sol ferait une dépense de 7,700 francs. Eu égard à l'im-

portance artistique de l'église de Léau , la Commission a

engagé le Gouvernement à contribuer par des subsides à

l'exécution de ces travaux.

M. l'architecte Gérard a soumis deux pi'ojets d'amoj-tisse-

menl pour les contre-forts du collatéral du même édifice. La

Commission a revêtu de son visa le dessin n" 2. Elle croit

devoir des éloges tout particuliers à l'architecte pour le goût

et le soin (pi'il a apportés à l'élaboration do ce projet remar-

quable.

f.gii.e d- s'-Q.,pn- — Des délégués se sont rendus à Hasselt, sur l'invitation

de M. le gouverneur du Limbourg, j)uur visiter la chapelle de

la Sainte-Croix, à l'église de Saint-Quentin. Un mouvement

de déviation et un surplomb assez considérable étaient signa-

lés dans l<^ mur de colle ch;qiollo. Le mur su<l (Hait traversé

Mj-scH.
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par une lézarde qui, d'après lo ivipporl de l'architecte, se pro-

longeait jusqu'aux fondations. Le sol où celles-ci sont étahlies

n'était pas solide et les détritus végétaux, la terre noire et

l'humidité dont cette terre est imprégnée donnaient à croire

que cette partie de l'édilice avait été construite sur une

ancienne mare insullfisamment desséchée. Les délégués ont

constaté que le surplomb signalé était de 0"'2o à 0'"50, mais

il a été reconnu en même teFiqis que non-seulement la terre

s'était beaucoup raffermie, mais encore que la lézarde indi-

quée existait depuis plus d'un siècle et qu'elle tendait peu à

s'ouvrir. Le meilleur moyen de remédier au mal existant se-

rait de placer aux fondations quelques contre-forts construits

de manière à avoir le plus de pied possible dans leur partie

inférieure et à augmenter à proportion la surface de pres-

sion. Un fait plus grave que la déviation du mur est celui des

ruptures qui sont survenues dans les nervures de la voûte.

Celle-ci s'est déformée et sa charpente est en très-mauvais

état. Cette partie de la construction devra être entièrement

refaite. L'architecte a été invité à présenter un projet de

reconstruction conforme à la situation primitive.

— On a signalé au Collège des travaux qui avaient été Ëgiiscsrf<-s'-Ma.ii.

, . . ' 1- t m et de S'-Gangulpli.'

effectues, sans autorisation, aux églises de Saint-Martin et de ^ sa»"-Trond.

Saint-Gangulphe à Saint-Trond , travaux qui paraissaient de

nature à altérer la physionomie et le style de ces édifices.

1 ° En ce qui concerne l'église de Saint-Martin, des délégués

ont constaté que les travaux effectués ne présentent pas toute

l'importance qu'on avait cru d'abord pouvoir leur attribuer.

On a plâtré, peut-être outre mesure, certains joints dans la

partie supérieure de la tour pour empêcher l'herbe d'y

pousser; on a badigeonné, mais à la colle seulement, le bas
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(le la façado on gTis, on peignant (mî Manc los nroatiiros

ogivales du porlail, ce qui produil une décoralion d'un goût

dôuloux ; le mal se bonKï là o( n'a rion d'ailleurs cpie do Irès-

roparablo. Des faits plus sérieux, cpi'il n'est pas inutile de

signaler, sont oeux-ci : A l'inlt'riour do l'église, un des pilici's

les pins rapproeliés de la poric cédail; rarchitecle a cru

devoir, pour le consolider, incruster un sommier aux rpiatre

angles ; toutefois , ce travail n'a été exécuté rpi'à titre pro-

visoire. — Les murailles du cluour présentent à l'extérieur

un surplomb considérable. Elles sont construites avec une

))ierro do sable qui ne résiste pas à l'aclion de l'air.

2° Les travaux exécutés à l'église d(^ Saint-Gangulpbe

sont plus importants. Le mur sud de la nef principale a été

enduit d'une couche de mortier grisâtre, dans laquelle il a

élé fait une imitation de joints qui ne sont pas dans le style

et qui ont le tort do simuler d'une manière régulière une

construction de grand appareil, tandis que l'édilice est de

|)olit appareil; on y a ajouté également des j)ilaslrcs plâtrés

en jaune. Un travail du même genre a été exécuté au mnr

formant le chevet du transept sud; celui-ci a été aussi llan-

(pié de pilastres qui ne sont pas dans le style de la construc-

tion primitive. On y a pratiqué également doux lV'iiélr(\s

ogivales avec meneaux ([ui, sans éiro aussi défecluenscs, no

sont ))ourtant pas très-correctes.

La Commission croit devoir faire remarquer que des tra-

vaux de ce genre sortent loul à l'ail (\v la catégorie dos

ouvrages de ])ur entrolicii (priin conseil i\(' fabriqu<' poiii

exécuter, et cpio, aux lei'iues de l'arirh'' du lO aoùl l<St24,

il importail do les soumelire à l'aulorisalion e.\|ti'esse et

piV';dabl<" del'I'Jal.
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M. rarcliitcclo Juminô a sigiuilo iin(3 déviation prononcée

dans l(> niiir d(> l'abside. On y reniai'(iiio deux lézardes.

L'aceidenl ne présente pas toulel'ois tout le danger (juon

redoutait d'abord.

Les délégués ont élé informés aussi (|u'il était (piestion

de remplacer le plafond plat des chapelles formant transej)l

par des voûtes en charpente et d'abaisser le })avenient du

chœur. Mais la fabri({uo a pj'is l'engagement de ne rien faire

à cet égard sans avoir soumis auparavant ses plans à l'auto-

rité supérieure.

Il reste à indiipicr (pielles mesures il y aurait à prendre

pour réparer le dommage ({ui aurait pu èlre apporté aux

deux édifices par le fait des travaux récents :

Il existe, en ce (|ui regarde l'église de Saint-]\Iartin, un

projet complet de restauration (pie la Connnission a ap-

prouvé à la date du ^0 juin ISdl, et au<|uel on pourra

donner suite aussilùt «pie les ressources locales le permel-

Ironl.

Quant à l'église de Saint-Gangulphe, il serait désirable

qu'un architecte en relevât, avec soin, la situation actuelle

et élaborât ensuite un projet de restauration complet. Cet

édifice est beaucoup plus délabré (pie le précédent, et son

antiquité, son caractère, lui donnent aussi des droits à la

sollicitude de toutes les autorités intéressées.

— Une nouvelle visite de la lourde l'église de Saint-Martin, lîgsisn dcS'-Ma.ii»

a Liège, a eu heu pour élucider certaines objections que

rencontrait le projet de restauration api)rouvé. Cet examen

n'a fait (pic contlrmer les conclusions du rapi)orl du !2^ août

1865. Il a élé constaté (pie le parement de la tour est pro-

fondément dé^iradé par endroits; mais, par contre, Tinté-
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rieur de la iiiaçonnerie, fait en blocage et en pierre de taille

hrule, (\st resté parlaitenieiit intact. Le mortier en est d'une

dureté reniar((uable. Il est à remarquer que le parement n'a

pas une épaisseur de plus 0"',2o, 0"',ôO, ou, au maximum,

0'",40, tandis (pie la maçonnerie atteint jusqu'à r",70 ;iu-

dessusdu cordon.

En présence de ce fait, il n'y a pas lieu de s'in(|uiéler

outre mesure d'un surplomb d(! 0"',40 qui a été signalé en

certaines j)ai'lies, mais qu'un examen à distance ne permet

pas même de découvrir. La solidité de la tour est encore

garantie par l'étal des nervures ([ui sont bien conservées et

entin par celui des voûtes en brique qui ne sont nullement

déformées.

Il y a eu des pierres exfoliées dans le parement et il faut

citer notamment les cordons comme très-ébréchés, mais ces

accidents n'atteignent pas le massif de la maçonnerie. La

Commission doit donc insister pour qu'on se borne à réparer

la tour conformément aux avis de son rapport du 22 août

I8G0. Une restauration, faite avec intelligence, permettra de

conserver plus de la moitié des parements. L'arcbitecle a été

engagé aussi à conserver, autant que possible, aux parties

restaurées leur cacliet d'antiquité que les nouveaux travaux

tendent à leur enlever en i)lus d'un endroit. La Commission

ne voit pas d'inconvénient sérieux au bariolage qu'on semble

redouter par suite du mélange des pierres neuves avec les

pierres anciennes. Cet inconvénient, en tout cas, .sendjlc

préféra])le à une remise à neuf complète qui mettrait un

autn,' édilice à la place de la construction actuelle.

rKi..« di S' Hubert. — Les travaux de restauration qui s'exécutent à l'église de

Saint-Hubert suivent une marcbe régulière.
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En 1865, quatre conlre-lorls de la façade sud en avant du

transept ont été reconstruits; le parement de la tour de droite

{côté sud) a été restauré; deux croisées de la façade latérale

ont été refaites; la cinquième chapelle absidale de gauche a

été achevée. — Il a été constaté que ces travaux ont été

exécutés d'une manière satisfaisante.

Par suite d'un ouragan , des inliltrations se sont récem-

ment produites à la quatrième et à la cinquième travée du

chœur, à la voûte de la nef principale et dans la deuxième

chapelle absidale. Mais il a déjà été remédié à cet accident.

Il sera toutefois nécessaire de veiller soigneusement à ce

qu'il ne puisse plus se reproduire et, à cet effet, de visiter plus

souvent les cheneaux et autres conduits d'eau. Les délégués

indiquent aussi comme demandant des réparations les fenê-

tres de la nef du milieu (nord) , dont une surtout est très-

détériorée.

On a badigeonné autrefois tout l'intéi-ieur de l'église et l'on

a continué à appliquer du badigeon sur les parties restau-

rées. Il est à désirer qu'on enlève le badigeon d'une des cha-

pelles absidales, de manièi'e à ce qu'il soit permis, dans une

prochaine inspection, de vérifier l'état des matériaux.

Trois clochetons ont été placés sur les contre-forts des

absides (au sud ); le premier est semblable à celui qui est

engagé dans la tourelle de droite, à l'extérieur de la première

travée et peut être conservé ; les deux autres devront être

reconstruits d'après ce type.

Il existe à l'extrémité sud du transept un portail muré qui

est en très-mauvais état. II olîre beaucoup d'intérêt. L'archi-

tecte a été prié d'en relever le dessin le plus tôt possible.

La couverture en ardoises des chapelles absidales est à
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lïï'ur des rampanls des pignons. La Conimission a rceoui-

niandé à rarcliilecle de laisser à découverL les pignons des

cliapelles qui restent à couvrir.

La deuxième corniclio de la façade devra être recouverte

en métal dans le plus court délai. Il y aura lieu d'exécuter

ce travail en cuivre, ainsi qu'on l'a l'ait déjà antéi'ieuremenl

pour la première coi'niche.

L'architecte s'est engagea renoncer au système d'écoule-

ment des eaux par la voie des gargouilles et à établir un

système de tuyaux de descente.

Les délégués ont signalé l'absence d'un surveillant des

travaux. Ce fait parait regrettable. Il serait extrêmement

utile qu'un honmie capable et expérimenté fût constanmient

sur les lieux pour dii-iger les ouvriers, car on se trouve ici en

]irésence d'un des monuments les plus remarquables du

pays et les travaux (pi'on y exécute présentent des compli-

cations et des diflicullés de plus d'un licnre.

La Commission a proposé à M. le Minisire de la Justice de

donner une suite favorable à la demande d'un subside

extraordinaire formulée par le conseil de fabri(pie.

igi, .• .le b' lionnes — Le conseil de fabri({uc de l'église de Saint-Hermès, à
lîeiiaix.

llenaix, déclare (pi'il est nécessaire de i-ejn-endre le plus lut

possible les travaux de restauralion de la lour aliii d'éviler

(jue l'écbafaudage, qui a coûté 0,000 francs environ, ne se

détériore au point de ne plus pouvoir servir pour les reslau-

ralions qui restent à faii-e. Ce conseil demaiule en outre que;

le (louverneiiient veuille bien inlerNcnir j)our une somm<' de

i,414 francs dans les frais de la i-eslauralion projetée. Eu

égard aux considérations invoquées, la Commission pense

u'il y a lieu d'accueillir la demande de la fabri(iue et d'appli-
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(luer les incinicrs subsides à la resluuralion de la lour. Elle

constalL' loutelois, d'après le rapport soumis ])ar des délé-

gués, que d'autres ])arlies de l'église réclament des travaux

urgents :

Une lézarde, sans danger jus(|u'ici, mais d'une assez

CTande étendue, exis((; à la façade latérale entre le deuxième

et le troisième cordon ;

On a supprimé autrclbis, du même côté de l'église, les

contre-forts de la grande nef, et on les a remplacés par des

ancrages : ces contre-forts devraient èti'c rétablis.

Les pinacles de plusieurs contre-forts n'existent plus et

la corniche de la grande nef n'est qu'un long débris de

pierres disjointes;

Une brèche a été pratiquée au bas-côté sud pour laisser

})asser les tuyaux de descente, et l'on voit des traces assez

graves d'inlilti-ations pluviales dans la voûte de la grande

nef, du coté du jubé.

La Commission a jugé utile d'inviter rarchitecte à dresser

un devis estimatif des réparations à l'aire, j)Our remédier à

ces divers accidents, qu'il inq)orte de ne pas laisser s'ag-

graver. Quant à la construction de la llèche, elle ne présente

aucun caractère d'urgence, et l'on pourra l'ajourner jusqu'à

l'achèvement des travaux nécessaires pour assurer la conser-

vation de l'édihce.

— La Commission a été consultée sur la mise en adjudica- église ,\, n.bbes.

lion immédiate des travaux (]e restauration à effectuer à

l'église de Lobbos. Elle ne voit ])as d'inconvénient à cette

mesure, à la condition toutefois que la tour centrale soit

réservée. On se rappelle en effet que cette partie du projet

mérite d'être particulièrement étudiée. Il ne parait pas
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déinonln! (ju'unu (our uit exislé au transept de cet édilîce.

Gomme il s'en rencontre toutefois de semblables sur j)lus

d'une église de l'Europe, la Commission ne croit pas devoir

se prononcer, en principe, contre la construction projetée.

— On ne croit pas inutile de publier, à l'occasion de la res-

tauration de cet intéressant édifice, la notice suivante com-

muniquée par un des membres du Collège, M. Piot :

NOTICE

SUR l'Église paroissiale de saint-ursmeu, a lobbes.

« Un puissant seigneur du nom d'Hydulpbe donna, vers

le milieu du vu*' siècle, à un bandit repenti, né d'une fa-

mille illustre du pagus de Cambrai, une terre déserte et

inculte, appelée Lobacb (i). Landelin, c'était le nom du

nouveau converti, y éleva un monastère, dédié aux saints

Pierre et Paul, apôtres.

Avant de quitter cette retraite dans le but d'en fonder

d'autres encore , il désigna, jwurlui succéder dans la direc-

tion de l'abbaye, Ursmer, né d'nne famille obscure de la

Tiéi'acbe et dont le nom ligura plus tard sur la liste des

saints reconnus par l'Église. Sur une colline voisine de

son établissement, le nouvel abbé fit construire un oratoire

destiné à la sépulture des moines et au service religieux des

babitants du voisinage. Cette construction, sur laquelle les

données manquent complètement , devait présenter une

(i) Lo qiiidem vocaat (Teutones) umbrationein nemoriini; hach autem

rivuîii, dit Falcuin dans les Qesta ahhatuiii lobiensiuiii , c. l. V. le

Spielegiuiii d'Aclion, T. II, p. 7:31, où la cliruuique est publiée.
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grande solidité, pour que les moines pussent y soutenir, en

\)oi, un siège eontnî les Hongrois, qui, elIVayés de l'appa-

rition de deux colombes et d'une terrible lenq)ète, s'éloignè-

rent subitement et abandonnèrent leur proie.

L'oratoire dédié primitivemeni à la Vierge et ensuite aussi

à saint Ursmer, fut érigé en église collégiale, en 104G(ij.

Selon les continuateurs de Falcuin, auleui- des Gesta des

))rélats de Lobbes, Obald, avoué du monastère, sous l'abbé

Arnould (1077-1094), bâtit la tour et agrandit l'église.

Enfin, le 20 janvier 1095 (n. st.), Olbert, évèciue d(;

Liège, la consacra et dédia, dans la crypte, un autel à saint

Lambert (2).

Ces données sont précieuses. Elles font reconnaître les

différentes dates de la construction de l'église, telle (pi'elle

existe aujourd'liui.

Gomme je le disais plus liant, le premier bâtiment était

un simple oratoire. Lorsqu'en I04G le cliapitrc y l'ut établi,

il fallait nécessairement élever une église qui fût en Iiar-

monie avec sa destination nouvelle; il fallait une place des-

tinée aux fidèles, un cliœur pour les clianoines et un sanc-

tuaire aux prêtres, divisions qui n'existaient pas dans un

oratoire. Une église nouvelle a par conséquent été élevée

vers l'époque où le cbapitre fut installé, sinon il serait im-

possible de s'expliquer comment l'évèque Olbert serait venu

la consacrer en 1095. Du reste, toute la construction, tant

l)ar son ensemble (pie par ses détails, dénoie le milieu du

\f siècle.

(i) Balduini Ckron. cammerac. p. 237; id. de Leglay.

(2) Coutin. Falc. et le Brève Chronic. lobb. ad an. 1094.
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Le vaisseau, le chœur, le saiicluiiire et la ci-yptc dalcnl

ôvideiiiiiiciil de celle époque; la loui' aciuclle, le veslibiilc,

la chapelle de Saint-Ursnier (?t celle (jui y corresjiond de

l'aulre cùlé sonl iiiconteslableineul les parties (pii oui élé

bàlies ou ajoulées par l'avoué Ohald , entre les années

1077-1094. Selon une li-adilion rpie jusiilie la coiisliaiclion,

et (pii est conlîrmée par le ly|)e des monnaies rra[)j)ées à

Lobbes par les évèrpies de Liège, une tour s'élevail au-

dessus du transept, comme on en voit des exemples sur

plusieurs églises romanes et r.olamment sur celle de Saint-

Vineent à îSoignies.

La tour élevée ]iar Obald est j)lacée devant le jiorlail.

De même (pic tous les clochers romans bàlis devant les fa-

çades principales des églises, elle y est isolée, d(.' forme

carrée, sans ouverture à l'extérieur (i). PrimitivemenI, elle

était surmontée d'un sini[)le pignon couvert d'un toit et dont

plusieurs églises, élevées dans le nord de la France et sur

les bords de la Moselle, fournissenl des exemples nom-

breux. Par contj'e, cette forme de clocher est plus rare en

Belgi(pie, où je n'en connais ipi'à l'ancienne église de Saint-

Michel à Louvain, qui fut démolie en 1780, à celles de

Saint-Sauveur à Bruges, et de Saint-Jacques à Ypres. C'est

ce motif (pii m'engage à demander le rétablissement de la

tour de Loljbes dans son étal primitif; mais les yeux sont

trop habitués aux nèclies ])our (pi'il soit possible de faire

cojnjtrendre (pi'il n'en existait pas anciennement sur celte

tour; les études archéologiques ne sont i)as encore assez

()) La poilij (jui duiiiic uetUcllcinciiL iicocd un iioi'clic y a ctc pniti(j[ui'C

idua laid.
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répandiios pour Inirc npprécior coiiihifii il os( iniporinnl do

conserver (Ml Belgiqui^ un exemple ;i ))eu près inuipie d'une

lourfi pignon. La llèclie penlauone (|ui la sinanonlail e( (jui

fui, détruite par la foudre, en IV-vrier 18()0, était de eon-

sl ru et ion moderne 0).

Le porclie, bàli peu de lenij)s après la tour, est une eon-

slrnction carn'e de style roman, surmontées d'un piiiiion e(

percée d'une porte cintrée, qui |)rit une tbrnie ogivale pen-

dant le XV" siècle, et dont l'arc est couronné |)ai- un O'il-de-

bœuf actuellement fermé. Par suite de celte construction,

un passage cintré fut pratiqué dans la tour et permit ainsi

l'accès de l'église par le portail, tandis qu'auparavant et

selon la règle généralement admise en Belgique, deux |)0jl(\s

percées dans les bas-côtés ])ermeltaient seules l'entrée (>).

(i) Ce rapport a été rédigé en 18G1.

(2) La plupart des églises élevées en Belgique dans le style roman et

parfois celles de style ogival primaire étaient munies de deux portes laté-

rales pratiquées soit à côté de l'abside, soit dans les nefs latérales. En
France, et généralement dans les pays méridionaux, le contraire avait

lieu : là les églises étaient le plus souvent ornées, dans le portail princi])al,

d'une grande porte d'entrée. Je m'explique cette différence de disposition

au moyen des traditions de l'art et de l'observance des rites du culte catlio-

lique.

Les églises romanes élevées en Allemagne et en Belgique étaient souvent

ornées de deux absides, l'une à l'est, l'autre à l'ouest, où elle rem])laçait le

porche. Pareille disposition exigeait impérieusement deux entrées latérales

et ne permettait pas la construction d'une porte centrale. Lorsque la contre-

abside fut abandonnée, les architectes, encore fidèles aux traditions an-

ciennes, conservèrent les portes latérales, qui étaient, du reste, indispen-

sables dans le Nord, où les rites catholiques, en ce qui concerne la sépara-

tion des deux sexes, furent plus longtemps observés que dans le Midi.

Aujourd'hui encore, cet usage est conservé en Belgique, dans la plupart

des églises du plat pays, « Les prêtres, disent les constitutions apostoli-

ques, doivent placer les laïques dans leur rang et honnêtement; en sorte

que les hommes soient séparés des femmes... (|ue le portier garde l'avenue
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La disposition loule particulière de l'église, élevée près

du sommet d'une colline; le porche qui conduit sous la tour

par un escalier de cinq degrés, disposés aujourd'hui en forme

de demi-cercle; le vestihule livrant accès au vaisseau prin-

cipal par une rangée de trois degrés; le chœur séparé

du vaisseau principal par six degrés; le sanctuaire auquel

on monte par neuf degrés ; les plans si différents des

voùles et des plafonds; les effets de lumière qu'ils pro-

duisent et toute cette succession de degrés exigée par

la penle de la colline, donnent à l'édifice un caractère

de majesté que relève encore la noble simplicité de l'ar-

chitecture et lui impriment un aspect grandiose, qu'un jour

bien ménagé sait seul produire sur les édifices de petite

proportion.

Malheureusement, le vandalisme a changé ou plutôt mo-

difié certaines parties de l'église : les portes et les fenêtres à

plein cintre ont été transformées en ouvertures à ogives, avec

tores, ou supprimées complètement pendant le xvi' siècle,

))rol)ablement peu de temps avant l'époque où fut élevé,

enti-e 1368 et lo76, la nouvelle église de l'abbaye. Les

arcades extérieures maçonnées dans les parois des murs en

de l'endroit où les hommes sont placés et que les diaconesses en fassent

autant à l'égard des femmes. » Ainsi il fallait, primitivement, dans les

églises deux avenues et par conséquent deux portes, l'une destinée aux

hommes, l'autre aux femmes.

Une autre raison encore exigeait la suppression de la porte d'entrée à

l'extérieur de la tour. Les bajitistères déi)endant primitivement îles basi-

li<iues, mais placés en dehors de l'église, furent transférés au milieu de

l'atrium ou dans le narthex; lorsque le narthcx n'était plus qu'un simple

))orclie et lorsque le porche fut réduit aux dimensions de la tour, le rez-de-

chaussée de celle-ci servait souvent de ba])listère, au lieu de servir exclu-

sivement au passage des fidèles qui se rendaient à l'église.
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forme de contrc-forls sont seules reslres inlaeles; elles sont

à un lobe, sauf derrière le sancUiaire où elles en ont

deux.

L'église av.'iit pi-imitivement la forme d'une ci-oix latine

terminée, au sanctuaire et aux transsepts, par des murs

plats. Cette forme a été tant soit peu modifiée par l'ajoule

qui y fut faite de la chapelle de Sainl-Ursmer et de celle qui

y correspond près du bas-côté gauche.

L'intérieur de la tour est éclairé par de petites fenêtres

cintrées en forme de meurtrières. Le vestibule couvert d'une

voûte d'arêtes, élevée à peine à cinq mètres et demi, donne

accès à la partie de l'église qui fut ajoutée par l'avoué

Obald et dont la largeur correspond à peu près à celle des

transsepts. C'est là que se développent les trois nefs du vais-

seau, qui sont séparées par deux rangées de quatre colonnes

chacune. Ces quatre colonnes alternées par des piliers carrés

à simples moulures et des colonnes hexagones sont surmon-

tées d'arcades à plein cintre. Mais comme l'architecte crai-

gnait pour la solidité des colonnes hexagones, qui sont en

effet plus nn'nces que les colonnes carrées, il a fait passer

au-dessus des arcades un grand arc à plein cintre et bouclié

sur lequel repose le mur de la nef centrale. Deux arcs d'une

dimension semblable se développent au-dessus des transsepts

et dans le chœur. Dans la première sont inscrites quatre

arcatures plus petites reposant sur des colonnettes carrées

qui sont en grande partie murées. C'était là que se trouvaient

les sièges des chanoines. La seconde donne ouverture aux

transsepts qui sont parallèles au sanctuaire. Celui-ci était

autrefois éclairé par trois fenêtres à plein cintre qui soni

actuellement bou('hées et dont la forme reproduit à peu près
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rollos qui ('-L'Iairaionl la nof principale ainsi rpio los l)as-

rôtés, couveris d'nn ]>lafon(l moderne (i).

Sous le sancluaire se trouve la crypte qui appartient évi-

demment à la même époque que l'éiiiise, et dans laquelle on

retrouve des détails identiques d'arcliileclure. Elle forme un

rectangle partagé en trois comparlinicnls dont les voûtes

d'arêtes reposent sur deux ranus de colonnes, à peu près du

même système que celles de l'église et alternant de la même

manière, avec celle différence que les plus grosses colonnes

V sont cyliiulriques. La cryple est éclairée par trois pelihîs

fenêtres cintrées. Des vestibules voûtés en berceau comnni-

niquent avec les porles d'entrée et les escaliers établis dans

les bas-côtés.

L'édifice tout entier est consiruit en moellons à appareil

irrégulier.

Rétablir cet édifice dans son élat j)rimilif serait cliose

facile. Il suffirait, à cet elïet, d(^ faire disparaiire les porles

et les fenêtres à ogives, de rétablir les cintres qui les sur-

montaient et dont les traces sont encore lrês-visil)les; d'ou-

vi'ir les fenêtres qui ont été bouchées, ainsi que l'œil-de-

bœuf du porche , et de l'emplacer en même temps, p.ar

un escalier droit, celui en demi-cercle qui conduit à la

tour (2) »

.

(1) f-es ])liiron(ls ]iriinitifs paraissent avoir été posés jilns haut. Au-dessus

(lu iilafond ^ui couvre la eliapelle de Saint-lJrsmer, existent d<>s peintures

niuraU-s lrè.:i-ancicnnes, rejn-ésentant des espèces de lis qui servaient de

frise ou de corniclie au plafond jiriniilil'.

(î) V. au sujet de l'église de Lobbes et de Tliistoiro de l'abbaye, Schayes,

VAbbaye et l'église 'paroiamtU de Lohbes , dans le Messager des sciences

Iristoriqnes, li^r.fî, p. '?,K\.
( L'auteur y émet l'opinion que la plus ^rande



Le Collège croil ilovoir aussi donnor plnro dans son Ihtl'

letin h d'inférossanls rcnsoianomonls archéologiquos con)mu-

niqués par le comité provincial de Namur.

Le comité avait signalé l'existence à Gomhloux d'une rAa

pelle dite des Gueux, ériiiéc, disait-on, en mémoire de la

bataille de 1;)78. Ace titre, cette chapelle semblait i-entrcr

dans la catégorie des monuments commémoratils dont M. le

Ministre de l'Intérieur, par sa circulaire du 14- janvier 1864,

avait recommandé de donner la statistiipio. Des renseigne-

ments ont été réclamés pour savoir sur quoi s'a j)puyait la répu-

tation historique de la chapelle de Oembloux. Il résulte des

informations qu'il n'existe pas, à jiroprement parler, dans

cette localité, de chapelle des (rueux. Mais une chapelle y fut

construite à la suite de la victoire remporl(!'e par Don Juan

d'Autriche, le 31 janvier 1578, sur l'armée dite des états,

bataille qui a gardé dans les traditions locales le litre de

Hataille des Gueux.

La chapelle est située au-dessus de Gembloux (vers Namur).

On y célèbre tous les ans une messe solennelle au printemps,

le jour du 51 janvier ne se prêtant pas à la présence, en plein

air, d'une multitude de fidèles.

Anciennement on avait coutume de faire en même temps

l'éloge de Don Juan, le vainqueur des Gueux. Cette dernière

coutume est naturellement tombée en désuétude.

Le même comité donne les renseignements suivants sur

une pierre tombale trouvée à Niverlée :

partie de l'église et toute la crypte remontent au viii* siècle).

—

Ad. Boronet,

mie vinite à Lobhes, dans la Revue nationale de Belgique , t. vi, p. 1. —
'i'ii. Lejeune, XAncienne abhaye Oe JMhe>^, dans les Annales du Verele

orrhi'olnqiqne de 3fon<t, i. ît, ]>. l.':!.

27
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En avniil do l'nnlel Inléral do gauche do l'égliso do Niver-

léo, on voit, encastrée dans lo sol, une grande dalle en pierre

bleue de !2"'00 de longueur sur r"20 de largeur; sur celte

dalle est grave on creux un chevalior du \uf siècle, armé

de pied on cap. Le dessin on est d'une admirable conserva

tion; les détails du costume sont rendus avec une parfaite

exactitude; l'inscription enfin n'olîre pas la moindre lacune.

Une arcature trilobée entouie la tête du chevalier dont un

casque de forme cubique, entièrement fermé, ne laisse voir

que les yeux. Le corps est recouvert de mailles; une courte

tunique couvre la poitrine et descend jusqu'aux genoux.

Dans la main droite il tient son épée haute, et un écu bla-

sonné de trois fleurs do lis protège le côté gauche du torse.

Chacun de ses pieds repose sur un dragon ou une chimère

d'un très-joli dessin. L'inscription suivante, gravée en belles

lettres majuscules, se lit tout autour de la pierre :

-J-
Anno domini M.C.C.L.X. secundo -|- quinlo nouas

mail obiit r/cnrgius miles denevrelcies. sil fihi propiria virgo

Maria.

Cette pierre tombale est d'une importance majeure par son

style, son ancienneté et sa bonne exécution; elle est certai-

nement la plus remarquable des rares dalles tumulaires du

XIII* siècle qui se trouvent encore dans les vieilles églises de

la province.

I.e Si'crrUdrt' de In Commi>>si(nt roiialc des Mouinnnih

,

J.-B. Rousseau.

Vu on coiiformilé do rai'liclc T.) du règlement.

Le Président,

Wellens.



LES MUSÉES ARCHÉOLOGIQUES

D^ALLEMACtNE.

s F G O N D 1'. A P P O R T

A M. I,E MIXISTRR DE l/ I N T É R I E U R.

~=e.-.rsj T^«^

Bruxelles, le V' mai 18()6.

Monsieur le Ministre,

J'ai eu riionneur, le 14- septembre ISC).", rie vous adresser

un premier rapport sur les musées archéologiques d'Alle-

magne, en appelant particulièrement votre allention sur les

musées historiques et nationaux, tels que le Musée bavarois

(Munich), la Galerie d'Ambras (Vienne), le Musée national

de Prague, le Musée historique de Dresde, etc.

Ce second rapport est principalement consacré au Musée

de Cologne, au Musée central de Mayence, au Musée de

Berlin et au Musée national germanique de Nuremberg.

Dans de courtes notices, je mentionne en outre quelques

autres cabinets qui peuvent avoir un certain intérêt pour la

Belgique.
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AIoii l)u( osl, (le (lûcriro brièvemonl rorganisalion des

musées archéoloi^iqucs les plus dignes d'altenlion e( de

signaler les colleclions les plus iniporlanles, mais sans avoir

la prétention de remplacer les guides du voyageur ou les

catalogues mélliodiipies.

PRUSSE RHÉNANE. — TRÊVES.

L'antique inétro|)()le de Va première Belghiue, la Rome des

Gaules sous Constantin , renferme encore dans son enceinte

les plus imposants vestiges de la domination romaine : les

arènes, la porte noire, la basilique.

Dans l'ancien couvent des jésuites, transformé en gymnase

roval, on a recueilli un très-grand nond)re d'objets trouvés

à Trêves. Il y a là des vases de bronze d'une incontestable

valeur, un admirable torse en marbre d'une amazone, une

grande variété de lampes, une riche collection d'ustensiles,

plusieurs monuments sculptés parmi lesquels un tombeau

digne d'attention. Ces objets romains, auxquels il faut ajouter

une magnifique collection de médailles et quelcpies œuvres

du moyen âge, mériteid de retenir l'archéologue. Ils sont

classés dans deux salles du gymnase Malbeurcusement un

catalogue imprimé mancpie encon?.

COLOGNE.

i-F. MisKi': ni: i.'aut chrétien.

ï>a métropole des provinces rhénanes possède deux musées.

L'un (Si le musée diocésain arcbiépiseopal; l'autre, qui relève

(|r l.i eniiimuiH'. csl \{> iiins<M,' W.'lIliilV-Rieliai'lz.
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CV'sl uiio société |>;uiiculiùi'e, l'assucialiuii ciirclieniio dos

jK-aux-arls (|ui, en I80Ô, créa un musée destiné cxclusivc-

iiicul à recueillir des objets religieux. Installé d'abord dans

le Giirzenicli, il est établi, depuis I808, en l'ace de la cathé-

drale, dans un bâtiment assez mesquin et fort insigniliaut,

qui a été acquis et approprié à sa destination par l'associa-

tion chrétienne. Il est vrai que les ressources de cette société

ne sont pas considérables. Bien (pi'elle se compose de j)lus

de six cents membres, les contributions annuelles et les coti-

sations extraordinaires ne fournissent qu'une sonnne relati-

vement modique. Les membres de l'association ont leur

entrée libre. Les autres visiteurs paient cinq silbergross

les jours ordinaires; les dimanches et les jours fériés ce prix

est diminué de moitié.

Les objets appartenant à l'association sont classés dans h^

salles du l'ez-de-chaussée. On découvre çà et là de très-

beaux spécimens de l'ai-t du moyen âge : reliquaires,

ostensoirs, calices, chasubles, dalmatifjues, etc. La salle

supérieure contient une exposition permanente d'ouvrages

religieux exécutés de nos jours d'après les modèles légués

j»ar le moyen âge allemand.

Au surplus, la collection dite archiéi)iscopale ne j)eut

donner qu'une très-faible idée des trésors qui rappellent celle

grande et brillante époque de l'histoire de l'Allemagne. Les

églises sont ici les vrais musées. Le Dôme, l'église de Saint-

Cunibert, celle de Sainte-Marie-au-Gapitole, celle de Saint-

Severin , l'église de Sainte-Marie-au-Lys, Saint-Géréon

,

Sainte-Ursule, etc., renferment des œuvres qui permettent

l'éellemcnt de suivre les progrès de l'art allemand depuis le

ix"^ jusqu'au XV' siècle. Il est d'ailleurs inutile d'énumértr
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ici ces t'iicfs-d'œuviv (jiii sunl crlèl)r('s dans lo iiioikIl'

fiilioi'.

Franz Buck les a dessinés el décrits dans l'ouvrage inli-

tidé : Les Trésors sacrés de Colo<jne, objets d'arl du moyen

à(/e, consercés dans les éfjlises el dans les sacristies de celte

rilie (I).

LE MLSEE WALIlAl'l'-r.lCHAUTZ.

Le musée WalralT-Uicliai'lz , érigé près de Téglisc des

Miuoriles, sur une des plus belles places de Cologne, ne

sérail j)as déplacé dans la capitale d'un royaume. C'est pour-

tant un simple bourgeois, M. Ricbarlz, mort en 1861, qui

Iburnil l'argent nécessaire C^OOjOOO tlialers) pour la con-

struction de cet édilice monumental. Commencé en 18oo, il

fut acbevé en 1861 d'après les plans de J. Felleu. Il est en

style gotbi(|ue el décoré de statues. « Tout, dit un juge com-

» ])étenl, y est iti'esque en jajjjiort avec l'époque que le style

» doit représenter, quoique le gotbique n'ait pas été main-

» tenu dans sa i)ureté rigoureuse et (|ue l'inlluencc du go-

» tbique anglais, qui se ressent toujours plus ou moins de

» son style j^erpendiculaire, s'y fasse sentir. Le j)ortique,

» en demi-cintre, couvre un vestibule où des colonnes, que

» l'on pourrait désirer un |)eu |)lus grosses, soutiennent des

» voûtes ogivales, dont les nervures se terminent, des deux

» cotés des voûtes, en pendenlils de feuilles de cboux. Le

» large escalier, qui du fond du \estibule conduit à l'étage

» supérieur, se partage au milieu en deux ailes, surmontées

» de voûtes liardies el du plus lieureux ell'el » . Ces escaliers

(ij Paris, 18ti"J. un vol. in-4".
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conduisent dans les salles cjui n'iilmiienl les précieux lableaux

de raiicieuue et célèbre école de Cologne. La partie infé-

rieure de l'édiiice est consacrée aux antiquités, (pii sont clas-

sées avec méthode et avec goût. Ce n'est point ici un assem-

blage informe d'objets divers; c'est un vrai musée.

Le nom de Walral'f est associé sur le frontispice à celui de

Ricbartz, parce qu'il fut le premier créateur de celte insti-

tution. Mort en 1824, le professeur Walraff légua à sa ville

natale ses riches collections. Boisserée, entre autres, artiste,

archéologue, savant, suivit l'exemple de ce citoyen généreux.

Lui aussi légua à la ville de Cologne la galerie (|ui porte son

nom.

Le musée Walraff-Richarlz se compose donc d'une pré-

cieuse galerie de tableaux, d'antiquités romaines, d'objets du

moyen âge, d'armes et d'armures, de vases, de sculptures

en bois et en ivoire, de manuscrits et d'incunables, de mon-

naies et de médailles. Ces diverses collections sont classées

séparément. Ici les antiquités romaines; là le moyen âge;

plus loin les armures. L'arrangement des anti({uités romaines

surtout ne laisse guère à désirer.

En résumé, ce musée contient de grandes richesses. Il est

vraiment digne de la métropole des contrées rhénanes dont

il retrace en quelque sorte les vicissitudes; dont il rappelle

l'origine, la gloire, le déclin, le réveil, depuis la domination

romaine jusqu'aux HolienzoUern.

GRAND-DUCHÉ DE HESSE. — MAYENCE.

LE MUSÉE CENTRAL ROMAINO-GERMAXIQUE.

Entre Cologne et Mayence, on trouve un musée romain
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tout aussi iiiléi'essaiil cl )»liis complet (|uc le cabiiicl du iryiii-

nase de Trêves. Il s'agit de la belle culleclion (|ui appartient

à l'université de Bonn. Le local, réservé à ce cabinet, pour-

rait être plus convenable; mais les nionumenls, dont la jdu-

l)arl proviennent des pays rhénans, n'y sont pourlant pas

entassés confusément. Leur arrangement dénoie une main

exercée.

Mayence possède le Musée central des anli(iuités l'omaines

et germaniques.

Ce musée ti été établi dans l'ancienne résidence des Elec-

teurs, où se trouvent en outre la bibliothèque de la ville, le

cabinet des médailles, le cabinet d'histoire naturelle, etc. Il

y a deux grandes collections archéologicpics : le Musée de

l'association l'ondée pour la recherche des antiquités l'hénanes;

le Musée central romano-germani({ue.

Le premier, qui date de 1844, est un musée local. Là sont

réunies les antiquités germaniques, romaines et IVanques,

ainsi ([uc les objets du moyen âge qui ont été découveris sur

le territoire de Mayence. C'est, à vrai dire, le musée de la

ville, car l'administration communale le soutient au moyen

d'un subside, tandis que le musée central a pour destination

de représenter l'ancienne Germanie tout entière.

Le Musée romano-germanique a été fondé en 1852 par les

délégués des diverses sociétés historiques de l'Allemagne

siégeant sous la présidence de S. A. 11. le prince Jean, actuel-

lement roi de Saxe. Le but de ce musée est de représenter

complètement les anticiuités romaines et germaniques de

l'Alleinagne. 11 a été créé et soutenu au moyen des cotisa-

tions annuelles du grand-duc de liesse, de l'empereur d'Au-

triche, des rois de Vnuniii et de Saxe, aux(|uels se sont joints
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d'autres prolccMcurs de l'eiid-cpriso. Ce musée œnlralhe les

.'indquitês romaines et gei'mani(|ues, tout eu laissanl aux

institutions locales les monuments originaux qui sont en leur

possession. Aussi se comj)osc-t-il de fac-similé ou de mou-

lages exécutés avec un art admirable. Ces moulages, en

plâtre colorié, reproduisent les principaux objets des musées

de Berlin, de Scliwcrin, de Hanovre, de Dresde, de Munich

et de Carlsruhc; des colleclions princières de Sigmaringen,

de Hombourg, de Lieclitenstein et de Kœnigswarlb ; des

cabinets des universités de Bonn et de Tubingen ; des collec-

tions des sociétés historiques d'Altenbourg, d'Augsbourg,

de Hildesheim, de Munster, de Wicsbaden, de Kiel, etc.;

même des musées de Paris, de Copenhague, de Leyde, de

Zurich et de Berne. Le Musée romano-gcrmam'quc, mani-

léstation d'une haute pensée, nîunit, dans un centre com-

mun, les éléments nationaux qui, dans la plupart des autres

contrées européennes, sont disséminés et dispersés.

Le musée local et le musée central ont été placés sous l'in-

telligente direction de M. le docteur L. Lindenschmit. Cet

archéologue ne s'est point borné à rechercher avec un zèle

infatigable et à réunir les antiquités dont il a la garde; il les

a classées avec un soin remarquable, puis il les a décrites et

publiées. L'ouvrage, dont il poursuit l'exécution depuis plu-

sieurs années, est en haute estime dans l'Europe savante (g.

(i) Die Alterthumer VMserer heidnischen Vorxeit. Nacli den i,i ô./Fent'

lichen îiiid Privatsuinmlungeii hefindlichen OHginalieii.ZmaMïiiengestelU

v.nd herausgegeben von dem Rùmisch-germanischen Centmlmuseum i,i

Mainz, dtcrch dessen Director D' L. Lindcnscliinit, deux vol. iu-l".

Les autres ouvrages de M. L. Liudenscluuit sont : Bas germanische Tod-
tenlager bei Selzen in der Prooiuz Rheinhc&sen, dargcstellt und erlântcrt

V'jdden (Jebii/deru Ij'. l'.iidL. Lonkiisr/tuùt. (Maluz, Ibl^, uu yyl, jn b");
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Prés de M;»yence, à Wiesbadeii (duché de Nassau), on

rcmanjue un petit bàlimeul à colonnades. C'esl le Muséum

dont l'étage est réservé à la bibliothèque et dont le rez-de-

chaussée renferme une collection très-remarquable d'anti-

quités trouvées à Wiesbaden et dans les environs. Il y a

longlenq)s, au surplus, que l'attention des savants a été

ajipelée sur les monuments découverts dans cette partie de

l'Allemagne (i).

ROYAUME DE PRUSSE. — BERLIN.

LE MUSÉE.

Dans le Lustgarten , en lace du château royal, Frédéric-

Guillaume III avait élevé un édihce magnifique pour l'étude

des antiquités et des arts libéraux. On lit, en effet, sur le

fronton du monument l'inscription suivante :

Fredericus Guilelmus studio aniiquitatis

omnigenœ et artium liberalium

Muséum consliluit.

MDCCCXXVIII.

Die Vaterlândischeii Alterthamer der fUrstlic-hoheiuoller'schen Samm-
It'.itgc-u zuRigrnariiigeii, beschrieben und erlâufert von L.Lindensckmit, etc.

(Maiuz, 1860, in-4»).

C'est une description consciencieuse d'une des plus importantes collec-

tions de l'Alleniairne.

Sur les antiquités de la Hesse rhénane, il faut également consulter :

Beschreibung rômischer und deutsclter Alterfhurner in dem Gebiete der

Provinz Rheinhessen, zu Tage gefërdet durch D"" J. Emele in Mainz.

( Mayence, 1825, in-4° de 84 pages, avec 34 planches ou tableaux et la repré-

sentation de 493 objets ).

(i) Voir Opferstâtte uni Grabliugel der Germaven und Rorner am
Rhein, untersucht und dargestelU durch Dorow, Kôniglich-preussische

Hofrath. (Wiesbaden, 1819, deux vol. in-4'').
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Krédoric-liiiillaumo IV criu,(;a le dduvojiii muscc qui est

rolié à l'aiicieM par une liulcrio. Les (I(mi\ IcUiniciils cousti-

luenl le palais des beaux-arts, placé sous la haule direction

de M. le baron d'Oll'ei'S.

Ce palais renrernie la galerie des sculptures et la galerie

des tableaux, un musée égyptien, un musée {\cs anli(piités du

Nord, un musée etimograpliique, une colleclioii de moulages

reproduisant les chefs-d'œuvre d'Athènes et de Rome, etc.
;

un cabinetdegravures, enliii la A ?//ià7/.7/w/w/f/', c'est-à-dire le

musée des curiosités hist()i-i(pies. Tel esl le Louvi'c de IJeilin.

Je ne dois point m'arreter dans le musée ég} ptien
, bien

que la collection dirigée par M. Lepsius ail une inq)orlance

capitale et que son arrangement soit vraiment une œuvre

grandiose. Le musée elhnographicjue, Irès-bien classé aussi,

donne, dans de vastes pi'oportious, une représenlalion de

l'Amérique, de l'Australie, de l'Alrique et de l'Asie. La col-

lection est complète, ou à })eu près. Elle est partagée métho-

diquement et avec cette science sûre et lumineuse, qui esl

comme un des attributs de Berlin.

Le Musée des antiquités du Nord {Nurdische aUerthumer)

est aussi un modèle comme distribution mélliodique et clas-

sement rationnel, fondé sur les trois âges primitifs : âge de la

pierre, âge du bi'onze, âge du fer. Je remanjue que l'indica-

tion de la provenance se trouve sur tous les ohjets, réj)artis

soit dans de grandes ai-nioires vitrées, soit dans des montres

spéciales. Les murs sont décorés de peintures représentant

des scènes de fEdda.

La Kunslkaînmer est, à vrai dire, le Musée historique ou

national des Prussiens. Celui-ci contient non-seulement des

cariosilés , mais aussi des objets d'art de la plus grande
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valeur. Commence par le grand Eiecleiir, continué par le

roi Frédéric V, augmcnlé j)ar Frédéric II, ce cabinet mérite

la plus sérieuse attention. Les objets sont syslémaliquen)ent

répartis dans quatre grandes salles et deux salons plus petits.

Ils sont classés par époque ou ))ar siècle, depuis le vi' jus-

qu'au XI\^ Parmi les meubles histori((ucs et artistiques (|ui dé-

corent la j)remière salle, on remanfue la chaise de camjiagnc

de Gustave-Adolphe, roi de Suède, et Tarmoirc dite de Pomé-

ranie, une des œuvres les plus intéressantes du xvii' siècle.

Au bout de la galerie, dans une sorte d'abside, se trouvent

les images du grand Électeur, de Frédéric l" et de Frédé-

i"ic II, en cii'c et de grandeur naturelle. Le grand Électeur

(Frédéric-Guillaume ) est debout, revêtu de son armure.

Frédéric I", dans le costume (|u'il affectionnait, et Frédé-

ric II, en uniforme de colonel de la garde, sont assis et ont

l'air de s'entretenir. Devant eux, sur des tablettes ou sup-

ports, on voit le morion en Ter du grand Électeur, deux flûtes

d(î Frédéric II, sa fameuse béfjuille, sa montre, etc. On n'a

pas oublié les pi))es hollandaises dont se servait Frédéric-

Guillaume II, lorsqu'il présidait à Potsdam son fameux club

ou collège des fumeurs, si bien décrit par Carh le, rhistorieii

anglais, dans sa vaste et populaire histoire de Frédéric le

Grand, roi de Prusse.

La section des curiosités histori({ues renferme aussi les

débris du tambour ((ui avait été fait avec la peau de Ziska,

le fameux chef des Ilussites (i). Il faut également signaler

(i) Frédéric écrivait à Voltaire : « Berlin, 4 décembre 174:3. — Oui, lu

pean de Ziska, ou, pour mieux dire, lo tambour de Ziska, est nue des dé-

IHjuilles ([Mc nous avons emportées do Doliùmc.... ^ Œta-t'cs comjiléles de

.FHdù'ir H (Berlin, Icôy, tome vu j.
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la l)alaillo i\o la Bello-Alliance, doux ôpôos du roi Cliarlos XIÏ

(do Suôdo) et un rragmoni du dra])oau d(; Pizarro, lo con-

quôrant du Pérou.

La soconde sallo ost rôsoi'vôo aux majoliquos. On complo

six cents spécimens dont les j)lus anciens apparllenneni au

xiii' siècle et les derniers au xviif . (knio sallo renfeiine eu

outre les collections des verres do Venise el d'Alleniaane.

Plus loin, dans la troisième salle, on remarque des pintes

électorales, des pintes apostoliques el, par-dessus tout, le pot

à boire de Martin Luther. Là se trouvent encore des émaux

admirables, des ivoires de toutes les époques, depuis le dip-

tyque consulaire du \f siècle jusqu'aux objets do parure

avec scènes erotiques du xvir'; une quantilé d'objets en

ambre jaune; des sculptures en bois, des tabletteries, des

médaillons, etc., etc. (i).

La Kunstkammor possède aussi des armes rares et pré-

cieuses, ainsi qu'une très-curieuse collecl ion d'anciens instru-

ments do musique. Les petites armoires inlermédiaires, qui

alternent avec les grandes armoires, renferment une pré-

cieuse collection do sceaux et de moulures en plomb, en

soufre, en cire et on plâtre, d'anciens cachets el médaillons.

Cette collection siifillographiquo présente également un

grand intérêt.

En résumé, le Musée historique do Berlin peut, sous beau-

coup de rapports, rivaliser avec les plus célèbres colloclions

(i) On trouvera la uomcnclature niétliodique de ces milliers d'objets dans

l'ouvrage : Les Mvx('es royav:c <h Berh'u, ])ar Mas. Sfliasler. (Berlin,

]xt;i, in-R").
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n-ilioiialcs. ïl |>('iil nnssi foiii-nir des rnsoignenionts nom-

breux, grâce h l'ordre parfait dans lequel ont été réparties

les diverses séries rassemblées pour représenter, sous toutes

ses faees, le passé de la Prusse.

ROYAUME DE BAVIÈRE. — NUREMBERG.

LE MUSÉE NATIONAL (.EP.MANIQUE.

Parmi les tentatives rpii ont été faites pour consacrer et

développer l'unité allemande, une des plus grandioses es!

certainement la fondation d'un musée central à Nuremberg.

Cette création n'a pas eu jusqu'ici l)eaucoup de retentisse-

ment bors de l'Allemaiïne ; à peine si elle est connue par

quelques lignes du (hdde du voyageur. Elle mérite mieux

cependant. L'idée était belle, bardie même, et de louables

efforts ont été faits pour la réaliser.

La conception pi'cmière d'un musée central germanique

est attribuée au célèbre baron de Stein, l'énergiqui! adver-

saire de Napoléon I", Ui régénéi-ateur de la Prusse féodale.

Il considérait la fondation d'un musée allemand comme le

couronnement de la laineuse année 1815, comme le souvenir

durable du moment supréiiKî où les Allemands s'unirent pour

la première fois en combattant tous pour la délivrance et la

liberté de l'antique Germanie.

Recbercher, recueillir, annoter tous les documents inté-

ressant le passé de l'Allemagne, recueillir de même tout ce

(pti pouvait faire connaître le génie allemand dans ses

diverses manifestations, tel était le double but du premier

promoteur d'un musée germanique.
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Si Siein ne put réniiser co plan, il ont du moins l'honnoiir

de le concovoir. Un savnnf. ol un palriofo IVanconion, M. le

baron de Anfsess, ayant repris le projet du célèbre Prussien,

s'efforça de fonder en Autriche l'institut national dont on

parlait depuis si longtemps. Il échoua, mais il ne se décou-

ragea point. Le 17 août 1852, nous le li'ouvoiis à Dresde

dans un congivs d'archivistes et d'anlicpiaires, (jue présidait

un archéologue éminent, le prince Jean, aujourd'hui roi de

Saxe. Le baron de Anfsess développa son projet, qui fut

adopté par acclamation :

1" Tenir un répertoire général de toutes les sources et de

tous les monuments de l'histoire, de la littérature et de l'art

de l'Allemagne, depuis les temps les plus reculés jusqu'en

1650;

2" Ériger à cet effet un musée général comprenant archives,

bibliothèque, collections d'objets d'art et d'antiquités;

5" Publier une sorte d'indicateur pour répandre la con-

naissance des sources de l'histoire de l'Allemagne.

Telle, en résumé, devait être la destination du musée dont

la création venait d'être décrétée.

Nuremberg, la célèbre cité impériale du moyen âge, l'an-

cienne métropole de la Franconie. fut choisi provisoirement

comme le siège du nouvel établissement. L'installation se fit

assez rapidement. M. de Anfsess prêta pour vingt ans ses

collections de documents, de livres, d'objets d'art et d'anti-

quités. Ce fui le premier fonds du musée. L'ouverture solen-

nelle eut lieu le 15 juin 1855.

La nouvelle institution fut accueillie tout d'abord avec une

grande faveur. Dès le 18 février 1855, le gouvernement

bavarois lui avait conféré la personnification civile. Le
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foiidé à Nuremberg ('-lait une entreprise des plus impor-

tantes pour riiisloire de l'AthMiiaiine et engagea toutes les

puissances d'outre-Rliin à s'y intéresser d'une manière active.

Les rois, les princes, les villes, les particuliers répondirent

à cet appel, et leurs souscri))tions demeurèrent, en général,

permanentes. L'empereur d'Autriche donne annuellement

plus de deux mille florins; le roi de Prusse en donne mille

ou à peu près. Parmi les souscripteurs on remarque aussi le

roi des B(îlges. En même temps arrivaient à l'Institut natio-

nal des dons de toutes sortes : antiquités, objets d'ai't, livres,

nunnuscrits, etc.

Le duc de Saxe-Gobourg-Gotha et le grand-duc de Saxo-

Weimar ne se bornèrent point à souscrire pour la fondation

et l'entretien du nouveau musée. Ils voulurent le prendre

sous leur protection spéciale et l'établir dans leurs Étals. Le

premier offrit l'ancien château de Gobourg; le second pro-

posa un des édifices les plus célèbres de l'Allemagne,

la Wartburg.

Mais d('jà les créateurs du musée germanique avaient

trouvé à Nuremberg un local (pii leur semblait pouvoir con-

venir parfaitement à cet institut. G'élait l'ancien couvent des

Carmes, vaste édifice érigé en lo8J et devenu, depuis 152.'>,

après que les moines eurent embrassé la réforme, propriété

«le la ville. En derni<'r lieu, il était à la disposition de l'admi-

nistration niilitaire bavaroise, (pii avait transformé l'église en

magasin de fourrages.

Le 2 février 1857, le couvent des Garnies fut cédé au

musée par le gouvernement bavarois pour la somme de

quinze mille florins dont cinq mille furent pav('s comptant.
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Au mois d'oclobre de la même année, la direction du musée

en prit légalement et définitivement possession. Ajoutons

que la ville de Nuremberg céda gratuitement les cloitres joi-

gnant à l'ancien couvent des Carmes, ainsi que les vastes jar-

dins qui entourent ces cloîtres. De son côté, le gouvernement

bavarois, par un nouvel acte de munificence, permit, en

1861 , au musée de se libérer et au delà de la dette contrac-

tée lors de l'achat de l'ancien monastère.

Je dirai tout à l'heure l'excellent parti qu'une direction

intelligente a su tirer du couvent des Carmes. Je dois d'abord

achever l'historique d'une institution réellement curieuse.

Si l'Allemagne ne formait qu'un seul État, le Musée ger-

manique, incessamment alimenté par les dons de quarante

millions d'hommes, aurait dû devenir bientôt le premier

musée du monde. Mais on sait très-bien que l'Allemagne n'est

qu'une confédération et que les divers souverains qui la

composent tiennent avant tout à enrichir les collections de

leurs capitales. Le musée de Nuremberg ne pouvait donc

songer à rivaliser avec la galerie d'Ambras, à Vienne; avec

la Kunstkammer de Berlin; avec le musée bavarois de

Munich; avec le musée historique de Dresde. Mais il con-

serva son originalité, sa destination propre, son incontestable

utilité. Peut-être un succès plus éclatant aurait-il été réservé

au vieux projet de Stein si un musée germanique avait élé

créé à Francfort en 1848, comme une sorte de corollaire

de l'empire d'Allemagne. Venu un peu tard à Nuremberg,

il eut plus de peine, le premier moment d'enthousiasme passé,

à se faire une place éminente. Il fallut une grande énergie,

une persévérance remarquable, pour vaincre des obstacles

puissnnfs el nboiitir à une organisniion stable.
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Ce but fut alleint par M. de Aufsess après dix années d'une

administration laborieuse et diflicile. Lorsque, en 186-2, il

renonça à la direction personnelle du Musée germanique,

cet établissement était entièrement organisé. Les collections

d'antiquités et d'objets d'art s'étaient accrues dans des pro-

portions assez grandes; les archives et la bibliothèque, enri-

chis par des dons presque journaliers , avaient acquis une

importance réelle; les répertoires, poursuivis avec un zèle

infatigable, permettaient de fournir de précieux renseigne-

ments à tous ceux qui voulaient élucider une question quel-

conque se rattachant à l'histoire de l'Allemagne; enfm le

musée publiait régulièrement une chronique très-bien faite,

indépendamment d'autres écrits qui pouvaient intéresser les

bienfaiteurs de l'établissement, ainsi que le public en géné-

ral. Le musée possédait enfin un catalogue illustré, digne de

servir de modèle à certains égards (i).

M. de Aufsess, en se retirant, avait exprimé le vœu que

les princes et leurs représentants veillassent, de commun

accord, avec zèle et dévouement, à l'œuvre (pi'il ne pouvait

achever, ne possédant pas la fortune nécessaire. 11 les adjti-

rait de veiller au perfectionnement d'une entreprise vraiment

nationale et conforme aux nécessités de l'Allemagne.

Le comité dirigeant, dont M. de Aufsess continue d'ail-

leurs de faire partie, choisit M. le docteur Michelsen pour

(i) Le Musée germanique avait aussi institué des correspondants ("U

membres honoraires dans toute l'Allemagne et dans les pays étrangers.

Un des plus zélés est M. Aug. Sclicler, le savant bibliothécaire de S. M. le

Koi des Belges. Je lui exprime ici ma gratitude pour ses utiles renseigne-

ments et pour l'ubligeance avec laqnelle il a bien voulu, à Nuremberg

même, me mettre en ra]iport avec les divers conservateurs, dont la com-

plaisance et l'érudition ont aussi facilité ma tâche.
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succéder à ce patriote dévoué. M. Michelsen prit possession

de ses nouvelles fonctions au mois de janvier 1865 et y

renonça au mois d'octobre 1804 pour se consacrer tout en-

tier aux affaires du Sclileswig-IIolstein. Il avait été très-bien

secondé par M. le baron Roth de Schreckenstein, qui prit la

direction intérimaire.

L'administration de M. Michelsen fut courte, mais floris-

sante. Il résulte d'un document officiel que les ressources

générales du Musée germanique s'élevaient, pour 1864, à la

somme de 344,475 fl. 10 k. 3 pf., dont, après déduction de

14,445 fl. 12 k. pour dettes, il restait à la disposition de l'éta-

blissement une somme assez ronde de 204,027 fl. 58 k. 3 pf.

Cette situation était belle. Elle attestait que, dans toutes

les parties de l'Allemagne et dans toutes les classes, on s'in-

téressait de plus en plus au Musée germanique.

Je vais essayer maintenant de décrire brièvement cet insti-

tut qui, par son organisation, est également unique, de même

que le musée romano-germanique de Mayence.

L'ancien couvent des Carmes est situé dans cette partie

(le Nuremberg, que l'on appelle à bon droit la vieille ville.

Arrivé devant l'entrée principale de l'édifice, on remarque,

au-dessus de la porte , une bannière aux armes de l'empire

d'Allemagne, avec la devise : Durcli einheit slarck. Plus

bas on lit ces mots : Musée germanique, propriété de la

nation allemande.

Après avoir traversé une cour assez spacieuse, on pénètre

sous les cloîtres, que la direction du musée voudrait trans-

former en une sorte de Campo-Santo. Là se trouvent, en ori-

ginaux ou en copies, de curieuses pierres tumulaires ou des

épitaphes intéressantes. Les cloîtres nous conduisent dans
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la salle centrale d'ilct Kunslhalle, où l'on remarque (oui d'a-

bord une magnifique loile de Kaulbach représenlanl la Vùite

du tombeau de Charlemagne à Aix-la-Chapelle, par l'em-

pereur Olhon IJI, l'an mille. Celte salle est destinée S|)écia-

lemenl à recevoir, en originaux ou en copies , les œuvres

principales des écoles allemandes , anciennes et modernes.

On y trouve des moulages parfaitement réussis des portes de

bronze du dùme d'Augsbourg ( lO/i-'â-IOGo), du dôme de

llildesheim (101 o), du tombeau de Rodolphe de Habsbourg,

de l'admirable monument funéraire de Henri le Lion (de

BrunsNvick) et de sa femme; enfin de vingt et un bustes de

rois ou grands de la Bohème dont les originaux décorent

le fameux dùme de Prague.

Le Musée germani(jue n'a pas eu le dessein, je le répète,

de rivaliser avec les collections fameuses de "Vienne, de Ber-

lin, de Munich et de Dresde. Comme il est destiné surtout

h rassembler les objets nombreux cl divers qui procurent

iiiiinédiatement, |)ar leur réunion, des notions exactes sur

le développement de la civilisation germanique et donnent

un(^ idée à ])eu près complète do la vie habituelle des Alle-

mands dans les lemps antérieurs, la direction ne peut tou-

jours prendre en considération la valeur artistique. Du reste,

le Musée germanique, — ont dit ses fondateurs eux-mêmes,

—

n'a point la prétciilion de rassembler une masse imposante

d'œuvres vraiment riches; en d'auli-cs termes, de devenir

un second Kensington-Museum.

Ce (|u'ont désiré les promoteurs de cette enti-eprise, c'est

(le mettre sous les yeux du visiteur un tableau de l'Allemagne

anciciiiic. 1"]| ils ont (l(''j;i l'éussi tMi pai'lic.

\'(iici la cliapcllc ;i l;i(|u('ll<' es! joiiilc la sacristie. L'illu-
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sion est complèlo. L'aiilol, les onioiiienls, le mobilier reli-

gieux, les (résors de la sacristie, tout rappelle le moyen âge.

La salle d'armes est assez pauvre, et j'en dirai autant (Ui

rantiquarium, destiné aux objets romains et des temps pri-

milils. Le Musée li'erm.'iiiiipic ne hi-ilio ni par ses paii(^])ji(vs

ni ))ar ses anliipiiU's pi'0]irein('nl dites. Mais il jiossèdc, en

revanche, des inanusci'its précieux, de su|)erbes médailles,

une très-belle collection sigillograpliique, des estampes, etc.

La partie la plus neuve et la plus intéressante est, ce me

semble, la salle des dames. On y trouve tout ce qui servait

aux dames du xiv* et du xv" siècle, depuis le berceau jus-

qu'au lit; depuis l'ameublement du salon jusqu'aux ustensiles

de la cuisine, sans parler des bijoux, des canettes, des ivoires,

des jouets et de mille autres choses. Spectacle attrayant,

instructif et curieux.

Indépendamment de cette première division, le musée en

contient encoi'C deux autres, plus importantes jusqu'à pré-

sent : la bibliothèque et les archives. La bibliothèque, con-

stamment alimentée parles envois gratuits des éditeurs alle-

mands, se compose de plus de 40,000 volumes parmi lesquels

19,000 manuscrits. Les archives contiennent des milliers

d'actes parmi lesquels o,000 parchemins de l'an 97o à l'année

1650, Le Musée germanique est surtout destiné à fournir

des renseignements à tous ceux qui en ont besoin pour éclair-

jir l'un ou l'autre problème se rattachant à l'histoire de

l'Allemagne.

C'est pourquoi on a coordonné dans des répertoires les

listes des livres, des documents et des objets d'art intéres-

sant l'Allemagne, soit qu'ils se trouvent dans les différents

États de cette contrée, soit qu'ils appartiennent aux biblio-
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thôqiies, aux archives ou aux musées de pays étraugers Ces.

listes s'étendent jusqu'à l'an 1630.

Les répertoires peuvent toujours être consultés dans une

salle jointe à la bibliothèque.

Déjà en 1862 les catalogues généraux, alphabétique et

chronologique renseignaient 120,000 manuscrits etouvrages

imprimés. Le répertoire des archives proprement dites four-

nissait, à la même époque, des indications sur 150,000 pièces

manuscrites. Un répertoire, très-considérable aussi, est con-

sacré aux œuvres d'art; à ce dernier se rattachent 55,000

dessins légèrement esquissés et représentant des objets

intéressants pour l'histoire de la nation allemande.

Nation grande et généreuse, mais toujours désunie! Elle

se signale par des concejjtions vastes, ingénieuses, brillantes;

elle crée avec audace, mais elle perfectionne lentement ; elle

demeure en quelque sorte incomplète, et le Musée national

germanique est, sous ce rapport, sa fidèle image.

Pour ne pas laisser de tro}) grandes lacunes dans cette

esquisse, je mentionnerai encore : le muséum de Brunswick,

lequel possède une splendide collection de ma/oZ/ca (mille

pièces) ; le musée archéologique fondé à Hanovre par une

société particulière et qui s'accroît sans cesse, grâce surtout

à la libéralité du roi Georges; le Friedenstein de Gotha, qui

contient un remarquable cabinet de curiosités, un célèbre

musée japonais et chinois et une collection ethnographique

et historique, également digne d'attention; enfin le beau et

riche cabinet de Sigmaringen, dont diverses publications

ont consacré la renommée.
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De tous les musées que je viens de décrire, aucun ne doit

servir de modèle à la Belgique. On i)eut certes emprunter

des renseignements utiles à leur organisation, à leur arran-

gement, etc.; mais vouloir ériger à Bruxelles un établisse-

ment analogue au musée central de Mayence, au musée ger-

manique de Nuremberg, à la Kunstkammer de Berlin, etc.,

ce serait difficile, })Our ne pas dire plus. Demandons aux

Allemands les résultats de leurs profondes études et cette

persévérance avec laquelle ils vulgarisent les notions archéo-

logiques (i) ; mais ne nous ingénions pas pour nous appro-

prier servilement leurs conceptions. Le musée national de

Belgique doit avoir un caractère spécial.

Le Conservateur du Musée royal d'antiquités, etc.

Th. Juste.

(0 Ainsi le Manuel de M. Otte a déjà eu quatre éditions : Handbuch

der kirchlichen ktmst-archâologie des deutschen ^[ittelaUcrs von Heinrich

Otte. (Leipzig, 1863, quatrième édition).



EXPLORATION

ut C'LEl.nLtS

TUMULUS DE LA HESBAYE

SUBSTRUGTIONS DU HEMELRYK (WALSBETZ).

A un kilomètre environ cle la Borlombe de Walsbelz (i),

mais de l'autre côté du ruisseau, qui, plus loin , après son

conlluent avec la Sype, entre Rumsdorp et Attenhoven,

l'orme le Dorntaelsche bcck
(_
ruisseau de Dorniael), et se

jette vers Léau dans la petite Ghèle, M. Grégoire, frère du

bourgmestre de Walsbetz , avait signalé, dès le principe,

l'existence de fragments de carreaux et de tuiles romaines en

la parcelle n" o4o=i du cadastre, api)artenant aux dits

MM. Grégoire, propriétaires de la magnilique ferme de

(i) HuU. des Comm. ruij. d'art cl d'archéoL, 111, p. 283. La distyiicc entre

lu Uemclryk et l:i liorlomhe, est la même qu'entre les Dnj-Tommen de Fresiri-

Cortliys, et le Weyerbampt. Le nom oe Hemelnjh (Paradis) a déjà été signalé ii

Liiiiimen, Bull. I, p. 9U comme celui d'une terre recelant des antiquités. Lnlin il

est à remarquer que le nom du Paradis ou de (;hanips-Klysées(p. ex : Mrstainji.s

d'Arles) est souvent porté par des nécropoles antiques, Revue urcUéolotjiqiie,

1866, VIII, p. 14i.
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Jeancour, qui provient de lonire de Malle (coininanderie de

Chanlraine) (i).

MM. Grégoire mirent généreusement leur propriété à la

disposition du gouvernement en lui abandonnant, pour ses

colleelioiis. If produit rvcnlu*'! des l'iMiilIcs.

Lcslradilionsl()cal(^s parl<'nl. (•(uiiiiic poiii- le Weijerhdinitl

.

d'uuancien couvent (jui aurait (existé sur rcmjiLiccnienl même

des suhstructions ei-après déci'ites.

Les ibndations exploi'ées s'étendaient sur une assez grande

largeur aux deux côtés de la route, récemment établie, de

Landen à Hannul; mais il résulte de renseignements four-

nis par le département des travaux publics, cpie les opéra-

tions de nivellement |)our l'établissement de la route n'ont pas

rencontré de traces de bâtiments intermédiaires, ni révélé

l'existence d'objets d'art ou d'antiquité.

Une partie considérable de la villa doit avoir disparu; car,

d'une part , on a trouvé seulement quelques rares débris

de colonnettes d'bypocauste ( permettant de supposer la

disparition d'un grand nombre d'autres), et, d'autre part, des

vieillards soutiennent avoir vu naguère des caves à côté du

chemin qui se dirige vers Racour, tandis que cet endroit ne

contient plus le moindre reste d'antiques constructions :

mais jusqu'à quel point peut-on ajouter foi à ces traditions?

(i) L'origine domaniale ou de main-morte (dotation de souverains) concorde

souvent avec la découverte d'antiquités dans le sol. C'est pourquoi il est utile de

l'annoter: on comprend en efl'et que les conquérants se soient approprié en pre-

mier lieu les biens des vaincus. Quant aux cimetières, leur caractère religieux

et en dehors du commerce d'après la loi romaine, les l'ait retrouver le plus souvent

dans le patrimoine des communes, devenues propriétaires des terrains vagues

n'appartenant a personne, V. à ce sujet une observation très-juste de M. TAiau:;R,

Bull, des Coinm. roy. d'art cl d'archcnl., IV, p. 206.
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L'état des récolles n'a pas permis de parachever les fouil-

les
;
quelques angles de substructions doivent encore être

visités sur des terrains voisins.

A gauche de la route de Landen vers Hannut, semble

s'être trouvée la partie accessoire de la villa (pi. III en

regard, fig. B), sans doute les écuries, les granges, les

étables, etc. (i); elles sont bâties sur la partie la moins élevée

du mamelon, et leur construction, faite avec moins de soin,

s'est signalée par des tuiles assez grossières, se rapprochant

plus de celles de la Lazary (ci-après), que de l'autre partie

du Hemelryk.

A droite, les substructions fouillées, beaucoup plus im-

portantes (pi. III, fig. A' et A^), semblent avoir constitué

deux corps de logis, dont le premier était sans doute l'habi-

tation du maître de la villa : là ont été recueillis les objets

les plus intéressants; là aussi se fit remarquer un puits,

ou pluiùt un puisard non maçonné (pi. III, fig. II), que

la crainte des éboulemenis empêcha d'approfondir.

On y déblaya également une cave à murs non crépis,

en pierres de petit appareil, smillées, soigneusement équar-

ries, échantillonnées, d'égale hauteur et bien ajustées (2),

dont les interstices étaient marqués par des lignes tracées

dans le ciment (pi. III, fig. C), comme on le voit souvent

dans nos constructions modernes. Cette cave possédait une

niche destinée, sans doute, à y déposer la lampe, et un sou-

pirail (3), dont les écoinçons étaient tranchés dans des pierres

{\) « Horrea, fœnilin, ftirraria, pistrina extra villam facienda videiiliir, ut

nb igjiis siul vilUte liitiores. » Viruuv., VI, 6 (1 1).

(i) Cfr. anal. : Bahaii.on, p. 500; Schayes, Hist. de l'archif., I, p. \i{L

(5) Cfr. anal. : Ann. Soc. archéol. dcNamur, \\, p. ô80; III, p. :283.
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volcaniques analogues à la matière de certaines meules.

L'escalier qui conduisait dans la cave était probablement

en bois, et avait été appliqué entre deux murs sur un talus

encore très-reconnaissable dans la terre vierge. Pas d'indice

de voûte à cette cave ap])aremment fermée, comme ailleurs (t),

par le plancher de l'appartement supérieur.

Les murs des chambres étaient réduits aux simples fonde-

ments. Cependant, protégé par un exhaussement du sol, un

appartement (pi. III, fig. G) offrait un fragment de muraille

s'élevant au-dessus du niveau ancien du bâtiment, spécimen

intéressant de cordons (2) courant parallèlement à travers

des rangées doubles de moellons de petit appareil (pi. III,

fig. D), et formés, non pas à l'aide de briques, mais de

rebords de tuiles plates (s). Ce genre de cordons est signalé

comme caractéristique des belles constructions romaines (4),

et de Caumont, à propos de cet appareil polychrome, à cordons

dont la couleur rouge se détache si bien sur le fond gris ou

(i) Cfr. anal. : Ibid., 1. cit.

(2) Cfr. anal. : Paolo, Lettre sur l'architecture des anciens, p. 128, à la suite

de VHistoirede l'art, par W'inkelmann, III, p. 52; Barailon, p. 127; Schayes,

Hist. de l'arcliit., I, pp. 49 et 52, d'après lequel les cordons, placés de distance

en distance, d'un ou de plusieurs rangs de briques posées à plat, étaient destinés

à araser la maçonnerie. V. aussi Id., La Belgique, etc. II, pp. 590 et 413; de

Caumont, Cours d'antiq. monum., Il, p. 160, Atlas, pi. xx ; Cochet, Seine infcr.,

pp. 447, 474, 476, 479, 480, 482, 486 ; id., les Origines de Rouen d'après l'his-

toire et l'archéologie (Rouen, 1865), pp. 21, 24, 27, 52, .37, 39, 44, 46; Bonnin,

Aiitiq. des Eburov., pi. ix, fig. 3 et l ; Revue archéologique, 1866 ,VIII, p. 145;

Archeologia, XXIX, p. 145, pi. xviii.

(?) Cfr. anal. : de Caumont, I. cit., II, p. 182, note 2; Cochet, Seine infér.,

p. 475; les Origines de Rouen, p. 25.

(4) Revue archéol., 1864, 2" sem., p. 412. Vitruv., II, 8, parle de cordons

de pierres chaînant les murs de tuileaux et de moellons, et il recommande l'em-

ploi de tuiles vieilles dans la construction des murs.
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blanchàlro dos murs ni fîiiiire les reliefs de reiitablenienl, l'ail

robservalion suivante : des savants, dit-il, ont avancé ([ue

l(>s ('haines en briques des constructions de petit appareil

n'ont coninioncé à être usitées qu'au m'' siècle, sous le rèii'iie

de fnillien; niais, d'après lui fobservalion ('nnlir[n(''C par

1,1 d;ilc (le rércclidu de l'i^lablissenicnl du Jleiiiciri//:, (|ir(»ii

essai(M'a plus loin de déterminer), ce mode se l'onconti-erail

dans des édifices beaucoup plus anciens. Aussi cet aulenr

j)ose-l-il en conclusion que l'on aurait tort de limiter au

III* siècle l'usage des cordons de briques, mais que l'on au-

rai! en même temps de bonnes raisons pour admettre que

cet usage devint, an m" siècle et au iv% beaucoup plus

général qu'il ne l'était auparavant.

L'usage non de briqnes pour les cordons ou chaînes du

Ileinelryk, mais de la tuile, système infiniment moins solide

et exigeant l'emploi de fragments de tuiles pour remplir les

vides, appuie l'hypollièse que les ronsti-ucleurs de nos villas

avaienl un Irès-pelil nombre de bricpies à leur disposition,

et ne s'en sont guère servis pour leurs murs (i).

L'aj)parteinent en murs chaînés de tuiles avait seul con-

servé l'aii-e qui y servait de pavement ; cette aire ou terris,

comme l'appelle Barailon (2), était en repous, ou mélange

de chaux et de tuiles pilées.

Enfin, on a cru remarquer entre les doux bâtiments A' et

(1) Cfr. anal. : Bull. aaid. roij de llt:lg.,\, i", p. i()7, i»ii il est parlé aussi (k-

tuiles, employées en guise de briques, et dont la partie intérieure était remplie

de morceaux d'autres tuiles, alfacliés avec du mortier.

(i) p. 43t). D'apiès cet auteur, la plupart des appartements avaient leur terris,

très-souvent même revêtu d'une couche de peinture.
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A-, el près de ce dernier, des emplacements exlérieurs em-

pierrés, pliilùl des chemins de ronde ou Irotloirs (i), que des

aires à ballre le blé, car ces emj)lacement.s étaient terminés

par des lignes droites, el Sénèque (2) dit que les aires

étaient généralement circulaires, d'où le nom d'ama donné

au phénomène appelé halo.

A. OBJETS EN MÉTAL.

I. Outre une monnaie consulaire en argent, remise au

cabinet de la Bibliothèque royale, on a trouvé, dans les sub-

structionsdu Uemelryk, un moyen bronze de Néron, ayant

au revers, la devise page v(opvli) ^(pmanï) vB(/)Q(re) parta

[ianvm clvs)n (pi. IV en regard, fig. i), avec le temple de

Janus, la porte à droite, beau spécimen des portes anti-

ques (3), et deux grands bronzes d'Antonin Pie, et de Marc-

Aurèle.

II. Plusieurs fibules (pi. IV, fig. 2 à 5), (4) dont la der-

nière est ornée d'yeux figurés par deux cercles concentri-

ques genre de dessin (parfois un point au centre d'un cercle

ou deux cercles sans point central;, qui se trouve souvent

(1) Cfr. anal. -. Schayes-Piot, la BeUjique, etc., IH, p. 133.

(-2) Qiiaest. nat., I, 2,

(s) Cohen, Description historique des monnaies frappéespour l'empire romain,

I, p. 198, n" 185 et suiv. V. aussi Petau, Explication de plusieurs antiquités,

pi. XIV, fig. 4; Ann. Emul. de la Flandre, VI, i*" séiie, p. 4 16 ; de Hast., .4////-

quités, etc., de la Flandre, I, p. 58o.

(i) (BRrcKNER), Xersuch. etc., pp. 5010 et 3019, parle de fibules eu iiictaux

précieux, ce qui contredirait l'hypothèse de M. Joi.v (v. ci-dessus p. 169).
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sur les objets de l'époque l'rankc (i) , mais qui avait été em-

ployé auparavant (2).

III. Une jolie aiguille en bronze (pi. IV, fig. G),

(i) Bull. inst. archéol. Liégeois, II, p. 72, pi. i, fig. 24, pi. ii, fig. 26; Ann.

soc. archéol. de Namiir, VI, pp. 3j4, ÔG2 et suiv., 378, pi. n, iig. IC; pi. ui,

tig. 2, 3, G, 7, 10; pi. iv, fig. 1, 4, 0, 7, 15; pi. v, tig. 5; pi. vi, fig. 4 et 10;

VIII, pp. 15, 19, 32, 53 et 36; pi. ni, fig. 21 ;
pi. iv, fig. J, 8, 12, 14-, 16;

IHibitcatiom etc. de Luxembourg,M, pi. vi, fig. 1 et 2 ; VIlI, pi. m, fig. 1, 2, 3,

(]; XVni, i»l. Ml, fig. 8 et 9; Bull. Àcad. roy. de Belg., XIV, 2" p. 2ii0, fig. 9.

Ce ii'esl pas du reste sur des objets trauks seulement qu'on voit ces dessins,

on les reneoutre aussi sur des objets considérés comme souabes, anglo-saxons

ou [iM\oi\s : Archaeologia, XXXV, p. 109; XXXVIl, p. 28 et 146, XXXVIII

(2« partie), pp. 559, 5i5, pi. xix, fig. 8, pi. xx, fig. 3; Akerman, pi. xv, fig. 28,

pi. XVI, fig. 5, 7 et M ; Roach Smith, Collectanea antiqua, II, vin et ix, pp. 26

et 36 (du tiré à part), pi. xux, liv et lvi. Bien que plusieurs de ces dessins soient

reproduits comme yeux aux animaux parfois représentés (v. Ann. Namur, VI,

pi. 111, fig. 7, VIII, pi. IV, fig. Set 12), on en voit aussi, où avec ces dessins, les

yeux des animaux ont une autre forme (VI, pi. m, fig. 10, et pi. iv, fig. 15;

UONNIN, pi. XXXIV, fig. 11.

(-2) V. en effet Ann. Soc. archéol. de Naviur, VU, pp. Ô4 et 36, pi. iv, fig. 1,

2, 4, 9; pi. V, fig. 6 ; pi. vu, fig. 10. Or le cimetière de Flavioii, oii ces objets

ont été découverts, présente celle particularité impoi tante permettant de dater

des ûenx premiers siècles tous les objets découverts en cet endroit, que les

monnaies exhumées forment une suite complète et non interrompue s'arrêtant

brusquement à Commode.

V. Publications etc. de Luxembourg. I, pi. xi, fig. 56; V, p. 46, pi. i, fig. 1

et 2; IX, pi. viii, fig. 14, 16, 17; XI, pi. i, fig. 17, 24; pi. ii, fig. 59; .\cad.

roy. de Belg.., 2' série, xi, p. 505, Iig. .">; Jahrbiieher etc. im Rheinlande,

XXXI\-XL, p. 552; (Brlcknek), Yersuch. etc.,
i)]). 2870, 2970, pi. vu, fig. 27,

pi. xiii; DE MoNTFAUcoN, III, jil. xxviii et xxx; Grivaud ue la Vincelle,

pi. xxxii, XLi, XLii; Archaeologia, XXW, p. 112; Bonnin, pi. xxxvii, fig. 50;

Emele, pi. VI, fig. 17, pi. XIII, fig. 1 ; pi. xv, fig. 7.

La trouvaille de dessins dits franks sur des vases de l'époiue d'incinéra-

tion qui est anlérieuie aux Franks (V. Bull, des Comtn. roy. d'art et d'ar-

chéol., IV, pp. 41o et 422) a donné lieu à des observations intéressantes de

M. Janssen, flp«<i Hermans, Nordbrabant's Oudheden, p. 130, qui, plutôt que

de considérer avec Fillon, p. 16, les Homains de la décadence, coinine ayant imité

les ornements des barbares, croit avec raison, semblc-t-il, que ceux-ci ont em-

prunté aux Boin liiis les dessins de leurs vases etc., eu les exagérant.

Au surplus, ce qui lève tout doute dans la circonstance présente est la décou-

verte faite de ces ornements orbiculaires prétenduemenl franks sur des objets
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IV. Plusieurs styles à écrire (pi. IV, fig. 7 à 11) (i), et

(les i'ragmenls de styles ou d'épingles à cheveux, (pi. IV,

lig. 12 à IG).

Si l'absence d'inscriptions dans les subslruclions romai-

nes de notre pays a })U porter iM. Joly ri) à considérer les

antérieurs même aux Romains, si l'on en eroit les travaux récents de G. de Mor-

TiLLET, Revue archéologique, 1866, janvier : Projet de classification des haches

de bronze, pi. ii, lig. Q et T; mars : Projet de classijications des poignards et

épées en brome, pi. vi, tig. Q et H; Id. Terramares du Reggianais, pp 9, 16

et 19.

Enfin, il n'est pas jusqu'aux dessins (cmsidérés comme franks) à carrés lignés

obliquement et se succédant en sens inverse, qui ne se trouvent sur la poterie

dite samienne; le Musée de Meester en possède de nombreux^exemplaires prove-

nant de ïongres {'1' vente de Renesse, ii» 500), et l'abbé Cochet, Notice sur

des sépultures romaines du iv' et du \'' siècle, p. 14, fig, 3, représente un bol de

celle espèce.

{{) Cfr.anal.: Grivai'd de la Vincelle, pi. ix, fig. 10. V. des découvertes

nombreuses de styles dans Cochet, Seine infér., pp. loi, 477 et 479; Publica-

tions eU-., de Luxembourg, vm, pp. 29 et 51 (plusieurs styles en os et en

ivoire); IX, pp. 122 et 126, XI, p. xcv; Archaeologia, XXXVII, p. 106, pi. ii,

lig. 1; (Rruckner), Versuch etc., pi. vm, fig. 19; Ann. Cercle archéol. de Mous,

VI, p. 118; DEL V.\ux., La découverte du Steenbosch, p. 7; Schayes, Calai, du

Mus. roij. d'anliq., p. 94, n" 227, etc.

Outre les exemples déjà donnés d'emploi meurtrier du style {Bull des Comm.

roy. d'art et d'archéol., III, p. 503). Voy. encore de Mùntfaicon, III, pp. 49

e! 556, qui cite, d'après la vie des Gracques, par Plutarque, la blessure faite à

Centyllus, et en outre le martyre de S. Cassien, accablé de coups de style par ses

disciples.

D'après les Publications etc. de Luxembourg, VIII, p. 127, on aurait sub-

stitué les styles en ivoire aux autres dans des temps récents pour empêcher ces

instruments de servir à des usages dangereux ; mais cela semble une conjecture

de pure fantaisie.

Si des fibules on a parfois fait des styles (opinion qui a été réfutée par iM. de

LoKGPÉRiER, Revue archéol., VIII (1866), p. 107, note 2, comme elle l'avait été

déjà par le Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., V, p. 168), d'autre part

GiUGNON, Bulletin des fouilles faites par ordre du roi d'une villa romaine sur

la petite montagne du Chûtelet, p. cxxxvni, prend les styles pour des cure-

oreilles par la petite palette destinée à aplanir la cire, cl pour des cure-dents par

la pointe !

(2) Collect. scientif., p. 17; V Archaeologia, XXXVII, p. 106, dit du style qu'il

est « regarded however as an instrument of science. »
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habilants comme illettrés, la ilécoiiverte de styles autorise

une conclusion diamciralement opposée, partout où l'on en

a trouvé,

V. Un fragment de style, ou peut-être de poinçon en

métal étamé(pl. IV, fig. 17).

VI. Un ornement en bronze, provenant sans doute d'une

boucle (pi. IV, fig. 18) (i).

VII. Un disque en bronze avec ornements en cercles

concentriques (pi. IV, fig. 19), ayant peut-être servi de

couvercle à un vase, comme tendrait à le faire croire une ap-

parence de rebord en dessous (a).

VIII. Un objet en bronze indéterminé (pi. IV, fig. 20),

ayant peut-être aussi servi de couvercle; on y voit une

sorte de ressort (ô).

IX. Une bague en cuivre (pi. IV, fig. 21) (4).

X. Un objet ayant l'apparence d'un pendant de boucle

d'oreille (pi. IV, fig. 22), oniemeni, on le sail , en usage

chez les Romains.

(1) Des objets semblables se trouvent aux musées de Namur, de Liège et de

Uruxelles (C;ital. de Jlste, p. 197, DD, 51, où, parmi plusieurs boucles à peu

près de cette forme, il en est une possédant encore son ardillon).

(2) Un objet en tout semblable, sauf qu'il est uni en dessous, existe au musée

de Namur {Aitn. Soc. archéol. de Namur, VI 11, p. AM). V. aussi Grivaud de la

ViNCEi.LK, pi. Lxxxv, qui en fait un iioids ; Leemans, Homeiiische oudhedeu te

lUmum,]\\. XVII, lig. 215; (Brlcknek), lV/-.s»c/(,etc., pi. vii,lig. lOet lo; Emei.e,

]ieschreibnng,tiU\,\>\. xiv, tig. 17.

(j) Cfr. des objets plus ou moins analogues : Publications etc. de Luxem-

bourg, XI, pi. Il, fig. "20 et 28; (Brlcknek), Versiich, etc., p. 2961, pi. xviii, fig. 28.

[i) Cfr. sur les bagues (et aussi sur des anneaux de plus grande dimension, mais

trop petits pour être des bracelets) : I'lin., XXXIII, 4 et suiv.; de Montfaucon,

III, p. 2-24; Bull. Iiisl. archéol. liég., Il, pp. 474, 47,S; Ann. Cercle archéol.

de Mous, VI, 118; (Biucknek), Versuch etc., p. 29 V5, Noordbrabaul's oudhe-

deu, p. 1")H, pi. XIX, lig. 15. V. aussi la description nllérieure des fouilles de

siibstructioiis (lu Liiuimurg cédé.
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Xï. Un renie lance plus ]ielil (nie celui du Weyerhampl,

(|,l. IV, fig. 25) (1).

XII. Une hache plus grande que celle du We}/erba77ipt,

(pi. IV, fig. 24).

XIII. Une clef à panneton denté (pi. IV, lig. 2S).

Le système de serrurerie auquel appartient cette clef est

rendu palpable par un mécanisme en bois, fait pour le car-

dinal Lambruschini, et cédé par celui-ci à M. de Mecster de

Ravestein (Musée d'Hever) (a). On se servait de ce genre

de clef comme d'un levier pour soulever le pêne.

XIV. Une navette ou aiguille à iilochcr, de petite dimen-

sion, et différant peu de nos aiguilles actuelles à faire le lilet

(pi. IV, fig. 20). Elle est tordue, par accident sans doute,

et composée d'une tige ronde ayant un chas à chaque

extrémité. Le sommet de ce chas est fendu et forme une

espèce de mâchoire dont les deux mandibules se rappro-

chent et étaient assez élastiques, avant que l'oxydation les

eût envahies, pour recevoir le fil et le laisser échapper à me-

sure que les mailles s'ajoutaient l'une à la suite de l'autre (5).

(1) Les Ami. Soc. archéol. de Nanmr, VIII, p. 40, pi. iv, fig. 23, appellent fer

de javelot une arme de très-peu plus petite. Où s'arrête la lance, où commence

le javelot?

Cfr. encore Public, etc., de Liixemboiinj, VII, pi. vi; Ami. Cercle archéol.

de Mons, III, p. 16i.

(2) Ce magnifique Musée possède aussi des clefs semblables. V. du reste Ricii,

v" Clcwis; Cochet, Nonii. souterr., pi. xiv, èj,. Ti; Sépiill. gaiiL, p. 182,

Seine infér., p. 157; Bonnin, Antiq. gallo-rom. des Ebitroviqiies, pi. xxxix

(Vieil-Evreux), fig. 1, 4, 3, 6; Janssen, Oudheidkmidige niededeelingen, pi. m,
lig. 3 ; Publications etc., de Luxembourg, IX, p. 123 ; Schayes, Calai.., \\° 223

;

Ann. Cercle archéol. de Mons, VI, pp. MO et 119.

(3) Cfr. anal. : Oberlin, Muséum Schœpfîini, p. 128, pi. xiv, fig, G et 7; Pu-

blications etc., de Luxembourg, IX, p. 122; (îrivaid de la Vincelle, pi. xxxii,

29
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Les Romains (|iii nous ont laissé les expressions rele el

reticulum (i), auxquelles nous devons l'appellation d'appa-

reil réliculé ou en mailles de filet, avaient donc pour filocher

le même système cjue nous.

XV. Un petit trident à dents recourbées (par accident?)

(pi. IV, fig. 27) (2), sorte de serfouette ou instrument d'agri-

culture employé dans les écuries et basses-cours.

XVI. Un couteau ou couperet, ayant encore la virole (pii

servait à enserrer le manclie (pi. IV, lig. 28).

XVII. Plusieursobjets ayant, beaucoup mieux que certains

objets analogues du Weyerbampt, les caractères de mècbcs

ou outils de menuisier, de charpentier ou charron (pi. IV,

fig. 29 à 55
;
pi. VI, fig. 6) (s).

XVIII. Des agrafes ou crampons, ayant servi peut-élre à

relier ou fortifier d'autres pièces (pi. IV, fig. 56 à 41
;

pi.

VI, fig. 7 et 8) ; la fig. 57, dont de nombreux échantillons

ont été trouvés au JJemelrijk, ra}ipelle ce qui a été dit i)lus

haut des clavi muscarii (4).

XÎX. Des chaînons, et des anneaux (5) ayant pu servir

pour retenir les traits des chevaux (pi. IV, fig. 42 à 44),

lig. 5 (qui l'ange cet objet parmi les toiirtlietles) ; Cumahmokd, p. ô8ô, n» (iOT
;

quel(iues-uncs tle ces navettes sont recouibccs comme celle du Heiiietnjk; ce-

pendant il est à présumer que celte courbure est accidenlelle.

(1) Vap.r., Deliiig. lafin., V. 1:^0; relc, d'après lui, viendrait de /Y/nV/o/o, à

cause de la rareté du lil dont reusemble l'orme les mailles.

(2) C/r. anal. : Publications etc., de Luxeml/oiiry, VII, p. 187 : « un trident

jiaraissant avoir servi à des usages agricoles. »

(3) Cfr. anal. : Galeslûot, Revue U'Itist. et d'arctiéoL, 1, p. 548; Grivaud de

i.A ViNCELLE (outils dc mcnuisiér et de tourneur), id. lui, lig. 8; pi i.vi, lig. '2

et 5; pi. Lvu, lig. i.

(i) Cfr. anal. : HoAcn SMriu, lit'part on excavation inadc on llw nile aftlte

liomau casirum al Lymne in Kent, p. '2i.

(5) Cfr. anal. : Ann. Cercle archéol. de Mous, VI, pp. 117, 118.
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plus des anneaux ou chaînons de suspension, (ibid., \)[. 45,

et pi. VI, fig. 4 et 5) (i).

XX. Un fragment de collier en fer (pi. IV, fig. 46),

analogue à ceux qui ont été trouvés près de la tombe de

Middelwinde ('i). Lre grand nombre d'objets semblables

trouvés dans toutes les substructions engage à poser la

question de savoir si, plutôt que d'y voir des colliers de

chien, par exemple, on ne doit pas considérer ces cercles

comme ayant été appliqués autour des douves de petits ton-

nelets ou barillets, en bois aujourd'hui anéanti : c'est ainsi

que Pline parle formellement de tonneaux en bois, entourés

de cercles de fer, en usage vers les Alpes (ô).

XXI. Une sorte de manivelle (pi. IV, fig. 47) et deux

instruments indéterminés (ibid., fig. 48 et 49).

XXII. Une grosse pièce de fer probablement de charron-

nage, destinée à prendre le timon et à attacher les traits des

chevaux (pi. VI, fig. 1).

XXIII. Des gonds ou couplets en fer (pi. VI, fig. 2 et 3).

On a également découvert au Hemelryck un gond en

bronze.

XXIV. Une grande pièce en fer carrée, avec trou carré

au milieu, et quatre trous correspondant aux clous à l'aide

desquels elle était attachée (pi. VI, fig. 9).

XXV. Enfin grand nombre de pièces (chaînons, couplets,

outils, etc., qu'il a été impossible, vu le développement déjà

donné aux planches, de reproduire toutes.

(i) C'/r. anal. : Ami. Soc. archéol. de ^amur, III, j). "ISô.

(2) UiiIL des Coinm. roy. d'art et d'archéol., IV, p. 419.

(3) liist. nat., XIV etxvi, ap. Cochet, Les anciens vignobles de la Normandie

(Roiiei), 1SG6), pp. 20 et 51.
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1). OBJETS EN VERUE.

I. Une soucoupe en \q.v\'Q, verdàlre, dont le contour ex te-

rieui- est orné de godrons ou côtes paraHèlesen relief (pi. IV,

fig.50)(0.

II. Un godron appartenant à un vase du même genre,

mais de plus grande dimension (pi. IV, fig. bl).

III. Un fragment du rebord d'un vase circulaire de cou-

leur brune (pi. IV, fig. 52), où le verre, retourné sur lui-

même, forme uu bourrelet creux, analogue à celui du vase

fig. 20 de la Bortombe.

IV. Une petite perle de vert fongéet un fragment d'an-

neau en verre bleu (pi. IV, fig. 55 et 54), ce dernier ayant

peut-être été attaché à une boucle d'oreille (jl).

G. OBJETS EN TERRE CUITE.

I. Des tuiles poitant le sigle : (ne)ii (pi. III, fig. e), déjà

signalé au ]\ eyerbcunpt.

A la partie gauche de la roule de Landen à Hannut, on a

cru reconnaître sur certaines tuiles plus grossières un aulre

sigle : ADF.

(i) Cfr.anal. : Oberlin, Muséum Schœpflini, pi. viii, lig. 2; Grivaud de la

ViscELLE, pi. LU, fig. 9; i)E ScHMiDT, Antiquités de la Suisse (Avenclies', pi. vu,

lig. (i; FiEDLER, Denkmaeler, etc., pi. xxxviii, tig. 7; Ouvaroff, Antiquités de

la Russie méridionale, pi. xv. iig. :2; Janssen, Gedenkteelienen, etc., pi. xviii,

lig. 1 ; Cochet, ^orm. sonlerr., pi. vi, tig. 20 ; Comarmond, p. 183 ; Publica-

tions etc. de Luxembourg, IX, p. 5, pi. ii, lig. 4-, 5 et 7 (qui en donne aussi en

^(I^l l»nin; Ann. Soc. archéol. dei\amur, IV, p. Ki; Mus. roy. (l'anli(i., AA li,

Calai, de Juste, p. 18j.

(i) Cfr. anal. : ISull. Insl. archéol. Iié<j., Il, p. 4-08, pi. i, tig. 0.





RULI.FTÎN Dl S COMM^ ROYya

Firî. :>;)

^JÙ^^?*

Kjo ;:i;i

.^

Kjq.

Les liQ. 1 à 4,29 a 32 grandeur ii.itiiirJle, 13 a 22,



Rï KT nARClil'Ol.OGllv T V
/'/ /

l'id. 10''.'.^

^'Af^9l^\

ho, ifi

^

^A., ^,, '^H.
;;..l^^.^,

Y}6. )

u V7
, 35 au '''.5

, Z" au '.s , ie resle au '4 d exetution
I [Gérard del





— 455 -

II. Des briques carrées (pi. III, fig. K), en (rès-pclit

nombre, et ayant sans doute été employées au earrelage.

III. Des briqueltes rondes, et d'autres oblongues, toutes

percées d'un trou au milieu (pi. III, fig. H et I), qui, super-

posées, formaient sans doute des colonnettes d'hypocausle(i)

IV. Des fragments de poterie samienne portant les sigles :

OF.viTALis.i 0-);... )svDA (s) ; sec(vn)d(... (pi. V en re-

gard, fig. 1 à 3), plus deux marques illisibles (jbid., fig. 4

et 4-bis), dont la première, très-douteuse, ressemble à

ma(c)ara (r. renv.) (4).

Les sigles des potiers vitalis et secvndvs ont une grande

importance pour fixer la date probable de l'établissement du

Hcmelryk.

Vitalis, dont les produits furent répandus h foison en

Allemagne, en Suisse, en Hollande, en France, en Angle-

terre (5), comme en Belgique (Ciney, Monlroeul-sur-Haine,

(1) Cfr. anal. : Ann. Soc. archéol. de Nomiir, II, pp. 289, 419; V, p. 203; VI,

pp. 253 et suiv ; Tarlier et Wauters, Canton de Wavre, p. 228 ; Ann. Cercle

archéol. de Mans, III, p. 161; IV, p. 2'29; Schayes, Hist. de l'archit., \,

pp. 106 et 160; Public, etc. de Luxembourg , VIII, p. 182 ; Cochet, Seine infér.,

p. 47i. Le Weyerbampt a également fourni des objets semblables aux fig g

et H de la pi. i.

(2) Probablement : 1" sigle de l'ofTicine de Vitalis. Cfr. anal. : Edm. Tudot,

Colled. de figurines, p. 69 : m faustvs; xiii veloxi, etc.

(3) Aucun sigle connu sur environ 5,000 relevés par le soussigné, ne se termine

par les syllabes. . svda.

(i) On désigne ici entre parenthèses : en petites majuscules, les lettres ac-

colées; en italiques, les lettres douteuses. Froehner, Inscriptiones terrae coctae

vasorum {Philologu.s, Zeitschrift fiir das hlasuissche Altcrthum, Supplement-

Heft zum zwôlflen Jahrgang, Gottingen, 1857), n» 189i et suiv.; Tudot, pp. 71

et 72; Roach Smith, CoUeclanea antiqua, I, p. 165, donnent plusieurs sigles

du potier Maccarvs (avec deux c).

(3) En négligeant les nombreux sigles a'i nom de Vita (abréviation de Vitalis

d'après Frophner, n'''2171 et suiv.), le nom de Vitalis avec variantes est donné
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Flavion), florissait évidemment sous le Haut-Empire, car

son siglc a été trouvé dans les Bartlow-IIilIs (i), tumulus

déjà signalés comme ayant la plus grande analogie avec

les Dry Tommcn et la Borlombe, et où la monnaie la plus

récente est d'Hadrien ; il a aussi été découvert dans le cime-

tière de Flavion, où une série très-complète et très-fournie

de pièces des deux premiers siècles s'arrête brusquement

à Commode (2). Déjà peut-être l'usine de vitalis existait au

1" siècle; car on trouve la marque vitalis fecit, gravée à

la main sur un dolium exhumé à Pompei (5), et par consé-

quent antérieur à la destruction de cette ville (an 79 de

l'ère chrétienne).

La date des produits du potier secvndvs peut se déter-

miner d'une manière à peu près aussi précise. Ces produits

se découvrent dans les mêmes contrées que ceux de vitalis

(Belgique : Ciney, Flavion), et leur contemporanéité avec

le Haut-Empire résulte d'abord de la forme de I'e dans

plusieurs des sigles trouvés : siicvin, siicvn. m, siicvoi. m,

siicvNDi, siiGVDiM, forme dont M. de Longpérier (i) a dé-

par ledit Froeiiner, 2174 à 2180, 2189 à 2195). AfMc; Amiens, le Cliàteict, Mém.

Société des antiquaires de Picardie, IX, p. 'ilô; l'oifou, B. Fili.on, Uart de

terre, etc., p. ôi; Moldliain-Dridge, Archaeologia. XXXV, p. 12; Renaix, Joly,

Collections scientifiques, etc., p. 5; Paris, Ann. Soc. archéol. de Namur, IV,

p. 5.i9, VII, p. 53; Londres, Akerman, p. fO. Le Musée de M. de Meester de

Ravestein a Hever, n» 289 à 292. possède plusieurs sigles : ofyi(ta), vital, i,

VITAL et OF VITAL, provcnant de Tongres (lot 300, 2" vente de Renesse) et

M. GiELEN, àMacseyck, a un sigle Vitalis. f, provenant de Marclie en Fanicnnc

(Rens.de M. IIarets).

(i) Archaeologia, XXV, 0.

(2) Ann. Soc. archéol. de Naniur, Vil, pp. 31 l'1 37.

(5) D'Aloe, Les ruines de Vompei jusqu'en 18G1, p. 97.

(1) Rerue archéologique (de France), nouv. Série, I, p. 73 : JSote sur la forme

'\c la lettre V. dans les légendes de quelques niouuaies gauhdsex. Celle loniie 11
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montré rantiquilc relative; elle résulte ensuite de la décou-

verte de la marque secvnd dans le cimetière de Flavion (i).

Évidemment, les preuves à tirer des sigles sont moins

précises que celles qu'on déduit des monnaies : d'une part,

les établissements où on les rencontre ont pu survivre assez

longtemps au fabricant des vases, et, d'autre part, le nom de

ce fabricant a pu être porté longtemps après lui par ses

descendants: mais le lecteur verra que ces preuves, ici

très-concordantes avec la date des monnaies trouvées au

Hemelryk, sont encore singulièremeut corroborées par deux

sigles trouvés sur des poteries grossières.

V. Ces sigles sont les suivants, inscrits sur des poteries

ordinaires (2) : vh(hr)a et ..) rariatvs (pi. V, fig. 29, et

pl.VI, fig. 10).

pour E provient sans doute de I'e grec (h), et il existe en effet des inscriptions

dans cette forme, p. ex. : bhsh mhrhnti, etc., Jahrbiicher des Yereins etc., im

Rheinlande, XXV, p. 23.

(i) Ann. Soc. Archéol. de Namur, VII, p. 51. V. ibid., IV, 358, V, 38, VII, 32.

Aux variantes du sigle de secvndvs dans Froehner (1907 à 1923), Adde :

Le Mans, Amiens, Mém. Soc. antiq. de Picardie, IX, p. 413; France? de Long-

pÉRiER, l. cit., p. 81 ; Mus. de Lyon, Comarmond, Description des objets d'art

du palais des arts de Lyon, p. 1 IG; Angers, de Caumont, Ere gall-rom., p. 399;

Allier, Tudot, Coll. de figurines, p 72: Poitiers, Fillon, VArt de terre,

p. 29; Arezzo, Fabronf, Sloria degli antichi vasi fitlili aretini, p. 43; Capoue

(l. ti. sEc),Riccio,iVo/22ie degli scavamenti del siiolo dell antica Capua e dei

suoi monumenti, pi. viii, fig. 63. Tongres, Mus. de Meester, ii"' 232 à 255 :

...) FSEc, OF SECV, SEC (vnd) (2 exemplaires du deuxième).

Eniin si le sigle ret
||

secvno de Mommsen, Inscripliones regni neapolitani

lalinac, (sigle trouvé à Pompci qui fut détruit en l'an 79), appartient au même
potier SECVNDVS, celui ci daterait du i" siècle.

(2) Cfr. anal. : Lebeau, Antiquités d'Avesnes, p. 17; Publications etc. de

Luxembourg, XIV, p. xxx ; Cociikt, Seine infér., p. 491 ; Archaeologia, VIII,

p. 125, pi. x, lig. 16. Des dessins de « tèlcs » comme celles dont il est

question ici, et qui ont souvent le fond parsemé de grains de quartz ou de petits

cailloux brisés, sont donnés par de Caumont, Cours d'anliq. monum., III,

p. 210, Atlas, pi. xxviii, fig. 3 et 4; Ère gall. rom., p. i"!"!; Or.ERi.iN, Mnx.
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Le sigle brariatvs (ici encadré de billelles en creux)

s'est trouvé également sur des rebords de poteries commu-

nes, dans la villa du Steenbosch à Fouron-le-Comte (i), et

dans celle du Ronclenbosch, h IIoulem-Saint-Gerlach (2); or

la monnaie la plus récente trouvée dans ces villas, est, pour la

première, de Marc-Aurèle, et, pour la seconde, de Faustine,

é])ouse de cet empereur. C'est aussi une monnaie de Marc-

Aurèle, rpii indique le minimum probable d'antiquité de la

villa du Hemelryk, ra})procliement ayant certes quelque

valeur (0).

Pour le sigle vh(hr)a, il a été fourni par la villa du Her-

kenhercjh , à Meerssen (monnaies de Trajan et d'Hadrien),

où l'on a trouvé le même sigle de tuilier mhf qu'au Steen-

bosch de Fouron (Marc-Aurèle) (4). On a aussi découvert à

Tongres le sigle vh(hr)a (5).

Schœpflini, pi. vu, fig. 8, Grivaud de la Vincelle, pi. xxxiii, fig. 2 et 9, Ar-

chaeolofjia, Wl\, p. 203; pi. xliv, fig. 2;.4«?k du Cercle archéologique du pai/s

de Waes, II, p. 216; Ann. Soc. archéol. de Namnr, IV, p. 03, pi. i, lig. 7;

FiEDLER, Uenhniaeler, etc., pi. II, fig. 2; Publications, etc., de Luxembourr/,

XIII, pi. II, tig. 5. Il en existe au Mus. de Liège et au Mus. royal d'antiquités.

(i) Lu par le soussigné, sur une pièce du Musée d'antiquités de Bruxelles,

trouvée à Fouron, Catai. de Juste, p. 19i, dd 28\

(2) V. l'étude ultérieure (jui sera présentée au Bull, des Coinm. d'art et d'ar-

chéol.f sur les fouilles d'outre-Meuse.

(3) Cfr. sur ce sigle : Env. de iNinièguc, Froehner, n" 2010. Adde : Maisières

et Mens (cabinet Fourmestraui.x), Atin. Cercle archéoloçi. de Mons, ï, p. B-i;

Bavay : rariatvs, rrarinivs, rraptatvs (ces deux derniers prokiblement mal

lus), de Bast, )!'= suppl-, p 51 ; au Musée de Kanuir existe un sigle de poterie

grossière inédit et d'origine non indi(}uée, paraissant appartenir au même potier :

...)iATvs. Le sigle n" 2019 de Froehner est écrit |iar des rr grecs : rpapiati;

or l'emploi de lettres grec(iues peut à lui seul être considéré comme un signe

d'antiquité, et permet de rapporter au Haut-Empire l'époque où llorissait le

potier RRARIATUS.

(4) Le même sigle a été trou\é à Bavay (vhira, dont l'identité avec vh(iir)a

ne peut être douteu.se), de Iîast, 11° suppl., p. 51.

(s) Mus. DE Meester, n" Ô02 des sigles (loi ÔOO de la 2'' vente de Renesse).
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Si l'on fuitallcnlioii à la circonstance ([uc icspolci-ios i^ros-

sières avaient, par le l'ait, un débouché j)lus restreint que

les poteries samiennes, et que leurs ateliers de fabricalion

n'eurent pas sans doute une durée aussi grande, la décou-

verte des sigies VH(HR)AetBRARiATVs devient fort significative

au Hemelryk, et corrobore de |)lus en plus les inductions

déjà tirées des monnaies, des sigies de poteries samiennes, etc.

Ainsi, une relation quasi incontestable s'établit entre les villas

du Weyerbampt et du Hemelryk (même sigle de tuilier

(ne)h), d'une part, et celles du Rondenbosch, du Steenbosch,

du Herkenbergh, d'autre part.

VI. Un autre sigle de poterie grossière, corobaoucorobf,

(pi. V, lig. 51), dont un autre exemplaire a été, comme on

le verra plus loin, exhumé delà villa de la Lazary, permet

jusqu'à un certain point d'étendre la conclusion ci-dessus à ce

dernier établissement (i).

VII. Deux autres sigies inscrits sur des rebords de « tèles, »

proviennent du Hemelryk : ...)o(ma)s, et (manvs)rvo (s

renversé) (pi. V, fig. 50 et 52); le second, à raison d'un

appendice à l'o, peut être lu, en rétrogradant, qvr manvs(2).

VIII. Différentes jattes ou soucoupes en terre samienne,

appartenant à la classe nombreuse des vases aux rebords

ornés de feuilles de lierre ou de nénufar, dont il a déjà été

parlé (pi. V, fig. S à 7). A la plus grande appartient le sigle

OF. vitalis. 1.

IX. Une charmante soucoupe de la terre samienne la

(i) Le sigle COROBA ou corobf maïKiue d'analogues ainsi que les sigies dont il

est question sous le n° suivant.

(2) Cfr. anal, dans la seconde hypothèse : ovR. f, Poitiers, Fillon, p. i29. —
f((ï)vri, Tongrcs, Mus. de Meester, à Hever, n" 221.
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[tins fine et du plus beau vernis rouge sombre (pi. V,

%. 8).

X. Une pelile crucbe pyriforme à une anse (pi, V, fig. 9),

(trouvée dans la cave), en terre samienne de qualité infé-

rieure : les vases de cette terre, fermés par en haut, sont

signalés comme rares (i).

XL Des jattes hémisphériques à deux lobes, formant

bourrelet ou profd rentrant (pi. V, fig. 10 ol 10'"^) (-2). On

les qualifie quelquefois de salières.

XII. D'autres jattes de même grandeur, mais de forme

conique tronqué (pi. V, fig. H); d'une qualité de terre

moins belle que les précédentes , elles sont d'un usage aussi

général (3).

XIII. Une jatte en terre samienne, encore plus commune

(pl.V, fig. 12), mais se distinguant par une rosace (fig. lâi^îs),

(i) Hagemans, Un cabinef d'amaleifr, p. 419. Un vase de la même qualité de

terre se trouve au Musée royal d'antiquités de Bruxelles, n» T 43.

(2) C'est le n" 1 11 d'AKERMAN,pl. xv. Cfr. anal.: Archaeologia, XXVI, pi. xliv,

lig. 7; Fi::dler, Detikmarlcr von Vetera castra, pi. xvi, fig. 2 et 5; xvii, fig. 5;

Cochet, Notice etc. de Toiirvillela Rivière, p. 13, n" 6; Hehmans, Noordbrabant's

Oudheden, p. l!26, pi. x, (ig. G; Publications aU-. de Luxembourg, [, pi. v, fig. 2i;

Itull. Inst. archéol. liég.,\. p. 257, pi. i cl n ; (Bruckner), Versuch etc., p. 2985,

Emele, pi. IV, fi . 8; Joi.v, Recueil d'antiquités trouvées dans le département du

Nord, 7« cahier, fig. 41 ; Ann. cercle archéol. du pays de Waes, II, pi. 1, fig. i.

Mess, des scienc. liist., 1845, p'. ix ; Mus. do Liège, et Mus. roy d'antiq., Catal.

de Juste, p. lG6,n''T52.

(.%) A peu près le n" 114 d'ÂKERMAN, jil. xi, Cfr. anal. : Brongniart, Mus. de

Sèvres, I, p. 120; Mess, des scienc. hist., 184i, pi. i. fig. 2, et 184.'), pi. viii, fig. 1;

Archaeologia, l. cit., et xxviii, p. G, pi. i; Revue d'hist. et d'archéol. III, p. 54,

fig. 2; Bullet. Inslil. archéolog. liég., V, p. 257, pi. i; Ann. Cercle archéolog.

de Mous, IV, p. I9S; Puhl. etc. de Luxembourg, X, p. 210; Cochet, .S>/«c

infér., p. Gl I ; IIemmans, /. cit., p. 126. pi. x, fig. 5; (Bruckner), Versuch, (^U.,

pp 2898, 2919, ÔOÔO, pi xii, fig. î); Donow, Opferstatic etc., pi. xvi; Emele.

lieschreilning, pi. iv, fig. 7; Lee>;a>'s, Oudlieden te Rossum, pi. v, fig. 57; Mus.

roy. d'antiq., Calai, de .Iu.ste, pp. IGo, 187 et 200, f 25, lut 24 et ff 5. Mus. de

Jjiége.



— 441 —

.appliquée au fond intérieur, qui est sans doulc le signe dis-

linctif des produits du potier (i).

XIV. Deux tètes de lion percées d'un trou au mufle

(pi. V, fig". 15 et 14), trou servant à récoulement du liquide

hors du vase en terre samienne, au rebord duquel ces tètes

étaient appliquées (2).

XV. Des fragments de bols ou compotiers (5) en terre

samienne à reliefs, quelques-uns ornés de la frise à oves

déjà décrite (pi. V, fig. 15 à 22; pi. VI, fig. 1 1) :

a). Deux tessons appartenant vraisemblablement au même

vase (fig. 15 et 16), et représentant Vénus dans la pose de

la Vénus du Capitole, ou, dans le cas où le moulage aurait

été fait sur un dessin direct d'après l'original, dans la pose

de la Vénus de Médicis. Si l'artiste a voulu reproduire

celle-ci, comme il en existe du reste d'autres exemplaires (4),

(d) Cfr. fln«^Mus. roy. d'antiq.. BB.26, et Revue archéologique, 1866, Vllt,

p. U6.

(2) Cfr. anal. : Grivaud de la Vincelle, pi. xxxui, fig. 10; deSchmidt, Anti-

quités de la Suisse (Culm.\ pi. vu, fig. 3 ; Brongniart, Mus. de Sèvres, I, p. I2l

,

Piibl. etc. de Luxembourg, VII, p. 17o; Bonnin, pi. xlv (Vieil Evrcux), fig. 3;

Cochet, Norm. sonterr. . p. 178, pi. 11, fig. 14 ; pi. ni, fig. 16. Hagemans, p. iU,
n° 7, pi. XII, fig 25, Ami. Cercle archéol. de Mons, VII, 119; Jahrbiicher etc.

im Rlieiulande, XX\IX-XL, pi. m, fig. 16, et Leemans, /. cit., pi. v, fig. ôo,

donnent le dessin entier d'une palella, à laquelle des mufles troués servaient

de déversoir. En voir au Musée de M. de Meester ;i Hever, oii se trouvent aussi

des têtes détachées provenant du lot 300 do la 2" vente de Uenesse; Mus. de

Namur; Mus. roy. d'antiq , Catal. de Juste, p. 187, BB 19 et T 49.

(3) De Caumont, Cours d'antiq. monum., Allas, pi. xxiii, xxiv, xxvii, donne

ce nom à des vases ayant en général 7 à 8 pouces de diamètre sur 3 de haut.

(1) DeCaylus, Antiquités égyptiennes, ^ic, II, pi. cxi\;CciC}mt, Seine infér.,

p. 479; Id., Origines de Rouen d'après l'histoire et l'archéologie, p. 52 ; Mém. de

la Société des antiq. de France, VIII, pl.v; d'.-Vloe, les Ruines de Ponipéi, p. 34;

CoMARMOND, pi. cxix ,* Procès verMl de la commi.<ision des antiquités, p. 303;

le Musée de Meester ii Hovor en possède aussi provenant de la !2« vente de Re-

nesse, n'^ 300. Les vases de lerrc samienne étaient souvent ornés d'imagos de
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ce serait une ikmivcIIi' pi-euve à l'-'ippui de ràp;e assigné à la

villa (lu Hanclryk : la belle statue de Cléomènes, actuelle-

nHMitaux L'/pzzi (\o Florence, provient delà villa Radriana

à Tihur; placée là par le prédécesseur d'Antonin Pie, la

sialiie devait avoir une grande célébrilé au iT siècle. C'est

alors, sans doule, que les potiers la prirent ])our modèle (i).

Quant au personnage au bras levé et à la main ouverte qui

fait pendant à la Vénus de la fîg. 16, ce pourrait bien èli-e

Atlas.

L'objel placé dans la guirlande de la lig. 10, cl ayant

à \)v\\ près la forme d'une cornemuse (oserait-on dire d'un

jand)()n? (2) ), se voit en un moule à poteries samiennes

ornées, trouvé dans le département de L^llier (3),

h). Un tesson représentant un génie ailé, au milieu d'ani-

(liviiiih's (GnivAi'D de la Vincelle, pi. xxviii), et celle de Vénus surtout était le

sujet favori des potiers antiques : de Caumont, /. cil., II, p. 188; Ere gall.-

rom., p. 598; Hroncniakt, apitd Chakton et Bordier, Histoire de France

d'après les monuments, p. 74. V. des p"ses à peu près senibl;ib!es dans GoRius,

Muséum Etriiscum, I, pi. xciv, Tudot, pi. 71, Hagemans, Cabinet d'amateur,

pi. V, tiu;. 2 (statuette d'Isis i^recque), A7ui. Cercle archéol. de Mons, VII, p. 117,

et (Brucknek), Versuch, etc., p. :288G, pi. x.

(i) La Vénus de Médicis n'a pas eu la chaiiee de pouvoir, eomnie le Taureau

Farnùse ou Tllercule Farnèse du Musée de Naples, être restaurée d'après des

reproduclioiis antiques; à ce point de vue, la trouvaille du Ih'melryk a droit à

quel(iue attention, et pourrait utilement être comparée à celles dont il est ques-

tion au commencement de la note précédente, pour contrôler la restauration tant

critiquée et peut-être fautive du Bernin, notamment pour le bras droit tout

entier, et pour le bras gauche depuis le coude.

(ï) On sait que les jambons des Ménapiens d'outre-Bhin et Meuse (.v/c) étaient

en grand honneur à Bonie, V. l'édit somptuairc de Dioclétien dans Waddington,

suite des Inscriptions qrecqucs et latines de l'Asie Mineure, recueillies par

Pli. Le Bas. Serait-il dès lors impossible que le jambon ait été un sujet de dessin

p'riir les ai'lisles désireux de vendre leurs produits chez les Ménapiens? C'est

lifs-tiinidement qu'on hasaide ici celte hypothèse

(3) TrDOT, p. 08.
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iiuuix où l'on (lisliiifiiic lin prlicîin, un icn.'ird cl un scriicnl (i)

(pi. V, iïg II)). Los génies ailés, ({u'on a déjà vus sur les

fig. 1 et 5 de la pi. VI de la Boriomhe, joiiaionl un certain

rôle dans la inylhologie antique (^i), princii)alenienl dans les

scènes de vendange, comme celles qu'on retrouve également

dans les catacombes (3).

c). Outre les animaux de la fig. 19, un chien est figuré

fig. 15, rarrière-train d'un renard (?), (ig. 20, un cerf, fig.

21. Les guirlandes ou médaillons qu'offrent les fig. 15,

16, 18, se retrouvent dans la fig. 22, mais la fig. 21 l'em-

porte sur celles-là par sa division originale en cloisons, et se

signale par la singulière forme des arbres qu'on prendrait

pour des plumes à écrire (4).

XVI. Un très-grand nombre de tessons ornés de guillo-

chis dont quelques-uns sont dessinés à la pi. VI, fig. 12

à 21 ; la plupart appartiennent à des vases à couverte

[i) Cfr.anal. : de Caylus, H, pi. cxxi. Public, etc., de Luxembourg, I,

pi. m; VII, pi. VII, fig. 2 et 3; X, pi. vi; XIII, pi. i. Dans les peintures du tom-

beau de Scaurus à Ponipéi (d'Aloe, p. 20) se trouvent aussi des animaux, des

scènes de chasse, et parmi tout cela des génies ailés.

(2) Cfr. anal. : Bonnin, pi. xliv (Vieil-Evreux) fig. 7 et 15; (Bruckner),

Versuch etc., pp. 2953 et 29oi. Un génie ailé à genoux se trouve sur l'un des

tessons du lot 500 de la 2« vente de Renesse, au Musée de M. de Meester, à

Hever; un autre a été découvert par M. Habets à Meerssen, au Herkenbergh,

et celte fois-ci, chose curieuse, avec la fleur dite diclytra speclabilis, qui a paru

pour la première fois en Europe en 1810, etc., etc.

(3) Rossi, Inscriptiones chrislianae urbis Romae, et Roina solleranea clina-

tianu {Revue des Deux-Mondes, XLVII, p. 21G, et LIX, p. 159); Mautigny, Dic-

tionnaire des antiquités chrétiennes, p. GGo.

{i) Cfr. «««/., quant à la composition générale : Grivaud de la Vincelle,

'i)l. XX, XLYiii, etLxxx; Bonnin, pi. xlv (Vieil- Evreux), pi, m (Caudebcc);

Brongniart, Mus. de Sèvres, II, pi. ix, fig. 16; ïudot, pi. (38; Public, etc. de

Luxembonry, X, pi. vi, fig. v; XM, pi. i.
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liisliw même rouge (i), mais surtout noirâtre : cepen-

dant la fig. 22 provient d'un couvercle en terre blanche

mate (2).

XVII. Des fonds de vases en terre samienne, contenant à

l'intérieur des dessins circulaires à guillochis rectilignes ou
ondes (pi. VI, fig. 23, 25 et 26).

XVIII. Des tessons en terre rose, portant des traces d'une

sorte de dorure et ornés de boutons en relief (pi. V, fig. 53,

et 54) (3), boutons que l'on remarque aussi au cimetière de

Fiavion, si important comme point de repère à cause de la

date où l'on a cessé d'en faire usage pour les sépultures (4).

XIX. Un grand nombre de fragments de pâte générale-

(1) M. DE Meester possède de charmantes coupes en terre samienne à rebord
guiiloché, et la coupe 12 BB du Musée d'antiquités, avec le sigle scotius , a la

même ornemenlation, très-rare en Hesbaye sur la terre cuite rouge.

(2) V. Bull. Acad. roij. deBdfjiq., 1801, p. 503. D'après Fillon, p. 21, les
dessins en creux indiqués d'abord sur la panse des vases à l'aide de simples
traits, commencèrent à s'aplatir veis le milieu du iii^ siècle. Cet aplatissement,
s'il est réellement un signe de date, manque aux poteries de nos villas; ce qui
serait une présomption à l'appui de ce qu'on dira plus loin de l'époque des éta-
blissements.

(5) V. sur cette poterie, Bull, des Comm. roij. d'art et d'archéolog., IV,
p. 583. On a signalé ailleurs des vases dorés ii l'aide de mica ; de Gaumont]
Ere gall.-rom., p. 416; Bull, des fouilles, etc. (opérées au Cliàtelet près de
Saint-Dizicr, Bibl. roij., n" 50174), II» part., p. ccxxii; Barailon, pp. 53.
l3o et 192; et Schayes, La Belgique etc., I, p. 515, en parle même à propos de
la poterie germaine; mais il ne parait pas que cette dorure soit celle dont il

s'agit ici. Le Musée de Meesteu (2» vente de Kenësse, 11° 300), possède aussi des
fragments de vases dorés a boutons, et même de vases dorés à dessins guillocliés.
Enfin les Ann. Cercle arcliM. de Mous, VI, pp. 119 et l20, constatent la pré-
sence de mica sur des vases de grandes dimensions munies de longues anses

(4) Ann. Soc. archéol. de Namur, VIII, p. 50, pi. 11, Dg. 50 (on n'v parie pas
de dorure); M. Habets, président de la Société archéologique de Maestricht,
a trouvé des fragments dorés et ornés déboulons dans un cimetière a Uer"h-
Terblyt, en face du Hondenhosch dont il sera parlé dans l'article sur les fouiSes
d'outrc-Mcusc.
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incnl blanche et recouverte d'un engobe olivâtre ou bronzé,

laissent quelquefois percer une nuance rougeàlre. A cette

poterie appartiennent les fig. 25 et 23bis de la pi. V, vases

ornés d'imbrications en écailles de poissons ; les fig. 27

et 28 delà pi. VI : dessins d'animaux avec perles semées à

travers le sujet (lig. 27, arrière-train d'un chien? fig. 28,

oreille d'un lièvre) (i); enfin la fig. 29, pi. VI, grenetis.

XX. Vase ayant à peu près la l'orme de la fig. 6 du

Toiiiùosch, mais lait de cette poterie grise recouverte de

rouge sale qui a été décrite à Belcele (2).

XXI. Un vase (pi. V, fig. 24), dont l'analogue est appelé

par Brongniart (5) urnule turbiniforme; il est muni de deux

petits appendices parallèles simulant des anses. Cet objet et

les suivants sont en terre commune non vernissée.

XXII. Deux autres urnes (pi. V, fig. 25 et 26), dont le

fond, comme pour le numéro précédent, est restitué jiar

hypothèse.

(i) Cfr. anal. : Fiedler, Denkmaeler von Castra Vêlera, p!. v, fig. 7; Janssen,

Uedenkleekeneu, pi. xvii, fig. 4; Ann. Soc. archéol. de Namiir, VII, p. ill ;

Musée DE Meester, lot 500 cité : Ann. Cercle archéol. de Mons, VI, p. 119.

Un objet analogue a été trouvé à Friset {Ann. Soc. Archéol. de Namiir, II,

p. 225), avec une monnaie d'Antonin-Pie, qui détej'niine rancienncté de la fabri-

cation de ce genre de poterie, V. aussi Leemans, Oitdheden te Rossinn, pi. v,

fig. 22 et 25; pi. xiv, fig. 50 et suiv.; Cochet, Archéologie céramique, p. M,
où les imbrications ressemblent à celles de l'ananas ou des pommes de pin.

(2) Ann. Cercle archéol. du pays de Waes, II, pi. i, fig. 7, et Ann. Cercle

archéol de Mons, VI, p. 119. V. un objet de cette terre au Musée royal d'anti-

quités, T. 49.

(3) Musée de Sèvres, I, p. 42. Chaque fois que la circonstance le permet, l'au-

teur se sert des expressions des maîtres : en tait de technologie, il serait en effet

à souhaiter qu'on parvint à établir de la méthode par l'uniformité des termes.

Cependant qu'il y a loin encore, avant d'arriver a quelque chose de satisfaisant!

V. aussi Public, etc. de Luxembourg, vu, p. 175, pi. vi, fig. 9, et Ann. Soc.

archéol. de Numiir, II, p. 69, pi. 11, fig. 8.
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XXIII. Un grand nombre de lerrincs ou vasques, dites vul-

liaireinciil « lèles» , analogues à la lig. 39 de Fresin; la plupart

ont au rebord un déversoir pour favoriser l'écoulenient des

li(|uides quand on penelie le vase (i), et le fond parsemé

de petits cailloux brisés, à l'imitation, un peu grossière, du

fond des vases en terre samienne avec mufles troués, dont on

se servait pour triturer les mets ou les drogues (2).

A la différence de ce qui se rencontre en d'autres pays

pour les poteries communes (0), aucun sigle de potier n'a

encore
,
que l'on sache , été trouvé en Hesbaye sur des anses

d'amphore, mais un grand nombre de sigles sont inscrits

sur les rebords des « lèles » (4) : les fig. 29 à 32, pi. V, et

fig. i 0, pi . VI, appartiennent à ce genre (5). Celte observation

démontre qu'on peut, pour ainsi dire, tracer des zones pour

la nationalité des fabricants de poteries grossières, et leurs

(0 Cfr. anal. : de Caylus, I, pi. cm, fig. 4-, Cochet, Norm. sotiterr., pi. iv,

fig. li; pi. V, fig. 56; Seine infér., p. 49 >; Public, etc. de Luxembourg, Xllf,

pi. H, fig. 5 et 8; de Cxvmotut, Cours d'antiq. monum., II, p. 21G; Atlas,

pi. xxviii, fig. 3 et 4; Ère gallo-rom., p. 'r2:2 ; Oiîerlin, Muséum Schœpflini,

pi. VII, fig. 8; Grivaud de la Vincelle, pi. xxxiii, fig. 2 et 9; Archaeologia,

Vlll, p. 125, pi. X, fig. 6; XXIV, p. 202; pi. XLiv, fig. 2; Ann. Cercle archéol.

du pays de Waes, II, p. 216; Ann. Soc. archéolog. deNamur, IV, p. 63. pi. i,

fig. 7; FiEDLER, Denhmaeler, etc., pi. ii, fig. 2; Mus. de Liège; Mus. roy.

d'antiq., etc.

(2) Brongniart, Mus. de Sèvres, I, p. 45, n" 550. V. aussi Ann. Cercle ar-

chéol. de Mons, VI, p. 121, Leemans, Oudlwdcn te Rossum, pi. v, fig. 17.

(3) Id., ibid., p. 42, ii° 515; Ti:Dor, ji. 69; Comarmonu, p. 115; Leemans,

1. cit., pi. IV, fig. 11.

(i) Tantôt d'un côté du déversoir, tantôt le Uanquant à droite et à gauche :

les fig. 29 et 51 figuraient ainsi en double sur le même vase. V. Ann. Cercle ar-

chéol. de Mons, l. cit.

(s) Cfr. Ann. Soc. archéol. de Aamur, II, p. 440; VII, pp. 55 et 265; Ann.

Cercle archéol. de Mons, I, p. 84; Revue d'hist. et d'archéol., I, p. 280; Mus.

de IJége, Mus. de Meestkr (lot 500 fit(^).
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noms eux-mêmes, lu plupart étranges, non ou à peine lati-

nisés : COP.OBA, VH(hr)a, ...)oMAS, r.UO ou QVU, IlHAlilATUS,

sont ou inédits ou répandus seulement dans une eontrée

déterminée, le long de la grande roule romaine de Bavay

vers Cologne, par laquelle les fabricants écoulaient sans

doute leurs produits. Ce seraient donc là des industriels

ayant eu probablement le siège de leur industrie sur notre

sol : en effet, si l'on n'a découvert chez nous aucune

officine de poterie fine, on a été plus heureux pour les

poteries communes (i) , et d'ailleurs l'analyse chimique

de la pâte des vases a démontré que ceux-ci peuvent

avoir été faits du sol même qui aujourd'hui en recèle les

débris (2).

XXIV. Plateau à bords plus relevés que les simples patè-

res, patina ou palella profonde et sans doute destinée aux

mets liquides (pi. V. fig. 36).

XXV. Couvercle de terre cuite (pi. V, fig. 27), analogue

aux fig. 59 et 40 de la Borlombe; de nombreux fragments

d'objets semblables se décombrent presque toujours dans

les substructions antiques; on en a notamment trouvé à la

Lazary (v. plus loin) (5).

Le couvercle ici spécialement décrit présente celte par-

ticularité que le bouton en esl troué : si cela ne s'était pas

(i) v. notamment Ann. Soc. urchéul. de Aainur, V, p. 161 ; Public, etc. de

Luxembourg, XI, pi. lxxvi. Un atelier de potier paraît avoir été récemment dé-

couvert à Waiidrez, près de Binche.

(2) Ann, Soc. archéol. de Aamur, VII, p. 239.

(s) Cfr. anal. : Galesloot, Revue d'hist. et d'archéol., I, p. 3i8 ; Wiltheim,

pi. Lxxx, fig. 349; Barailon, p. 50; Leemans, Oudheden te Roii,sum, pi. \,

lig. 2t; Ann. Soc. archéol. de Naniiir, II, p. 08, pi. ii, lig. 4.

30
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]-emarquô ailleurs (i), on n'oserait l'allribuer qu'au hasard

ou à un accident; encore est-ce timidement qu'on se demande

si ce trou a été fait avec intention, pourpernicttreà la vapeur

de se dégager pendant la cuisson des aliments contenus

dans le récipient auipiel la 11g 27 servait de couvercle.

XXVI. Un petit objet en terre cuite, (pfon pouri'ail

prendre pour le godet d'un cliandelier (pi. V, iîg. 28).

XXVII. Bord devaseavecligneondulée (j)!. V. fig. 3o) (2).

XXVIII. Le fond d'un vase avec quatre trous symétriques,

pour laisser filtrer l'eau (pi. VI, fig. 50).

Si un objet en tout semblable n'était déposé au Musée de

Liège, pai-nii des objets il'origiui^ parfaitement romaine, la

lig. 50 eût pu donner bien à la croire quelque débris de pot

à lïeur moderne, glissé de la surface dans le tréfonds. Les

Romains connaissaient-ils donc notre usage, ou bien s'agit-il

ici de quelque rafraîcbissoir du genre des alcarazas? Jusqu'à

présent, ce qu'on a considéré par bypolbèse connue des

vases à fleurs de l'époque romaine, n'était pas troué au

fond (5).

XXIX. Enfin différents tessons de j)otei-ie grossière, por-

tant des ornements que le dessin seul peut rendre (pi. VI,

fig. 51 à 54;; la lig. 54 est })eut-ètre unique.

Il a dû exister au Weyerbampt d(î li-ès-grands vases de

(\) Belcele, Anii. Cercle arcliéol. du pays de Waes, II, p. 216, pi. ii.

M. UE Meestek (Musée d'IltvEK, vente de Henesse, lot 500) possède des

couvercles en lerie sainienne oii l'ouverture centrale est évidenimeiit l'avoiince

avec intention.

(-2) Cfr. anal. : .\nii. Suc. arcliéol. de yainiir, IV, (>. :2:2; pi. i, lig. 7.

(3j Ihid., Vlli, p. 416. Les Ami. Ci'rcle arcliéolog. de Mous, VI, 1:20, signa-

lent un Ira^'Uieut de passoire, mais où les trous sont irréguliiTi-nient plaivs d;ins

un cercle.
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terre grossière, car des Iragmenls mesuraient jusqu'à 0"',02

d'épaisseur à la paroi. Enfin on citera pour mémoire des

tessons de vases blancs cerclés de lignes l'ougcs, vases sur

l'âge desquels les savants ne sont pas d'accord (i).

D. AUTRES OBJETS.

I. Un poids ou pilon (pi. VI, fig. 35) (2).

II. Des queues à faux, comme au Weyerbampt (r,).

III. Un instrument en bois très-dur, confondu avec les

ossements transmis à M. Spring, et reconnu par lui pour

un outil ou une arme (pointe de flèche?); il est évidemment

façonné de main d'homme.

IV. Des ossements ainsi déterminés par M. Spring :

Montons et chèvres. — Divers os des membres, des côtes

cassées et des mâchoires.

Chevreuil. — Quelques vertèbres.

Chien. — Une tète.

Cheval et âne. — Os et dents.

Bœuf, buffle? aurochs?— Os cassés (membres, côtes, ver-

tèbres), entre autres deux os métatarsiens, de dimensions qui

excèdent de beaucoup celles des mêmes os chez le bœuf

proprement dit {bos taurus); la détermination rigoureuse

n'a pas été possible, faute d'os authentique d'aurochs (^urus).

(i) Cette question figure dans le programme du Congrès archéologique inter-

national d'Anvers. Qu'il suffise de dire que les substructions romaines de

Meerssen ont fourni des tessons semblables trouvés en place a une grande profon-

deur. On reviendra sur ce point.

(2) Cfr. anal. : (Bruckner\ Versuch, etc., pp. 2972 et 2973.

(s) Cfr. anal. : Ann. Cercle arcliéol. de Mous, VI, p. i-2'2; Iteri/e archéoh-

(jtque, 1866, Vlil, p. 147.
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Cef/' de très-grande taille. — Base d'un andoiiiller. Nom-

hi'ciix os longs, côtes et vertèbres de cerf (ccrvus elaphus).

Cochon (sus scrofa domestique ou saniilicr?) — Denis,

mâchoires et os longs brisés.

Lièvre ou îapini — Quelques os.

Enlin un grand nombre d'os calcinés, les uns appartenant

au bœuf, au cerf, au cochon; les autres ne pouvant être

déterminés.

SUBSTRUCTIOXS DES GALLOSSIEZ A AVERNAS-

LE-BAUDUIN.

iNon loin de la belle tombe d'Avernas-le-Bauduin (i), à une

centaine de mèlres du côté de Cras-Avernas, au lieu dit les

Gallossiez (orthographe des anciens documents : Gallorum

sedes?? synonymQ de WalheimblWalham, à rapprocher des

noms des communes voisines : W'alsbetz, W'alsicezeren), l'ut

signalée en une parcelle sise au sommet le plus élevé du

plateau, rcîxistence d'une excavation où un laboureur s'était

un jour enfoncé avec son cheval (cadastre, n" 279).

Cette circonstance, qui a été souvent le précurseur de dé-

couvertes de substruclions anticpies (2), appela l'attention,

et, à uneprofond(Hir de quelques mèlres, on atleignilbientôt

(1) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., IV, p. AÔQ. L'altitude du point

uii le puits a été creusé est, à peu de chose près, celle de la grande tombe dont le

génie militaire, qui en a fait un de ses points de repère géoJésiqnes, a soigneuse-

ment déterminé la position. Les fouilles des (iallosxiez comme celles du Hemelnjl

ont été dirigées par l'auteur du présent article, pendant l'iiiver de IH(l5-18(Ji.

(2) Tahi.ier et Wautehs. Canton de Perwez, p. 6; Bull. Insf. anhéol. lity,,

VI, \K H.
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le mur circulaire d'un puils en moellons (i) de pelit appa-

reil, analogue à celui des murs du Weyerhampt el du Ilcmel-

ryk. Gomme parmi la terre extraite se montraient des

fragments de tuiles romaines et de poteries anciennes, sans

le moindre mélange avec des tessons de vases modernes, il y

avait probabilité qu'il s'agissait d'un puits dépendant d'un

bâtiment antique, puits comblé peu après la destruction de

l'établissement. Aussi le déblai complet du puits fut-il dé-

cidé (^2), et après un travail long et minutieux le fond fut

atteint.

Tandis (pie les villas, d'après le précepte de Columelle (3),

sont situées en général à mi-cùte, à proximité des cours

d'eau, les habitants des Gallomez — peut être des soldats

d'un poste militaire sis sur la hauteur — avaient dédaigné

systématiquement un endroit plus bas situé à environ .'iOO

mètres, où ils auraient trouvé de l'eau à foison, et se sont

donné la peine de creuser un puils n'ayant pas moins de

(i) Cfr. anal. : Cochet, Seine infér., p. 479; Public, etc. de Luxembourg,

VII, p. 12-4, et XV, p. 202. Au contraire, V. sur des puits anciens (rarrés ou cir-

culaires) en l)ois, Janssen, Oudheikundige ontdekkingen in Nederland (Verslage

en mededeelingen der koningl. Akad. van wefensch., aM. Letterkunde, Deel X),

Amsterdam, 1866, p. 8 et suiv. Sur les puits et citernes en général, voy. les écri-

vains de Re rustica : Columell., I, S; Varr., I, H ; Pallad., xvi.

(2) Les puits des anciennes substructions sont souvent une mine d'antiquités

riche à exploiter : Bahâilon, pp. 151 et 15o : Cochet, Seine infér., pp. 513,

401, etc. Comme parfois des restes humains ont été, de même qu'aux Gallnssiez,

découverts au fond d'un puits, des savants ont vu là un système spécial de sépul-

ture (Rapp. de M. de la Grange à l'assemblée générale des sociétés savantes

à la Sorbonnc, en 1865, Revue de VArchitecture et des travaux publics, de

G. Daly, XXI, p. 81). Ici, en tout cas, il ne peut s'être agi de cela : un puits

maçonné de plus de cent pieds de profondeur, pour enterrer un mort ou deux

au fond, et encore des défunts incomplets !

(3) « Haec igitur est medii coUis optima positio , loco tamen ipso pauliilum

intumescente. >- F, -i. Il est vrai que Vakr., Re rustic, l, 13, dit : « Si est collis,

nisi qnid impedit, ut ibi potissimum ponatur villa. «
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53"',35 de iirofondoiir, pour atteindre la nappe d'eau souter-

raine (i). Il était intéressant, au point de vue de l'hydro-

grapliie, de connaître de combien de])uis quelque dix-sept

siècles, s'est abaissé le niveau général de la nappe d'eau qui

alimentait le puits. Or, cette nappe, même avant le trem-

blement de terre de 1828, était déjà plus basse que le fond

du puits; elle atteint la profondeur de Ô8"\90, où le niveau

est aujourd'hui relativement à l'orifice. Il y aurait donc eu

ou un abaissemeni d'environ 5 1/2 mètres (2), ou un chan-

gement de direction des eaux souterraines.

Au fond de ce puits, gisait, outre les débris antiques dont

il va être parlé, une couche assez épaisse de détritus de

toutes sortes ayant, par Icurdécomposition, formé un terreau

très-riche, et, dans cette couche, des poutres de chêne, de

gros morceaux de frêne, de sapin, etc., portant des traces irré-

cusables d'incendie et parfaitement conservés dans le milieu

humide où on les a retrouvés. L'eau et la carbonisation

seraient donc un excellent moyen de conserver le bois...

Peut-être y a-t-il là un sujet digne de méditation ]»our les

constructeurs de chemins de fer et de travaux publics établis

sur pilotis.

Quant aux fondations qu'on affirme exister dans les envi-

rons (cad., n" 275), l'état des récoltes les rendait inabor-

dables au moment des fouilles; au sui'plus, la présence de

fraiiinents de tuiles romaines dans les terres jectisses du

(t) CoLUMELL., I, S, place au troisième rang l'eau piilealis coUina vcl qtiae

non infima valle reperitur.

(4) On a pris pour point de (•onii);iraison un puits sur le veisant du plateau dont

l'orilice est de 10'", K) iihi.s lias que (clui du puits des G(illossicz-,i^\ qui ne IrouTe

aujourd'hui la ii;iii|m' liquidr qu'a :i2H"',K0.





BIJLlJvTlN D^ 'n/^VM^OYAl

Kig 1 à n au 's.Kîi 3') ot 3; au H; fig .'.0 34,3ij



LVARCHKOi.OClJ:

xéiiition : lo restant orandour natmoll





IlO.)

puits, la prcscnco du puils Ini-niômo, no laissonl pas do

doute sur la vraisemblance de cette afï]rmalion.

Voici la nomenclature des objets découverts dans le |)uits :

A. OBJETS EN MÉTAL.

I. Un cercle de 1er, ayant probablement servi à entourer

le seau par lequel on extrayait l'eau du puits (pi. VI en regard

fig. 56).

II. Unebacliede fer (pi. VI, fig. 37).

III. Un mancbe de fer, analogue aux lig. 24 et !27 d(i la

))1. VIII ci-après, et ayant une longueur de 0'",17.

IV. Un chaînon (pi. VI, i\^. o7i''s).

V. Enfin un mors de cheval (pi. VI, fig. 58) (0.

B. OBJETS EN TERRE CUITE.

Outre des tessons nombreux de tuiles et de vases grossiers,

la terre extraite du puits a fourni les suivants , méritant seuls

de fixer l'attention :

I. Un fragment de poterie samienne orné de dessins

d'arbres (pi. VI, fig. 59).

II. Un idem, avec cette frise à oves et à cordons terminés

par des disques en guise de glands, dont il a déjà été parlé.

Le sujet représenté est un personnage difficile à déterminer,

appuyé sur un grand bâton ou une lance (pi. VI, fig. 4-0),

(i) Cfr. anal. : Cochet, Sépult. gaul., pp. 176, 189, 23:2, SôiJ; Tombeau de

Childéric, pp. Ifi? et 1(J8; Seine infi'r., p. 154; Iîonnmn, jUiliq. des Kburov.,

pi. xi.i tVieil-Evit'ux): Lindknschidt, Dus (jcrmanischen Tvdleulnfier hvi Selzeii,

p. <i; HicH, \" Oreae.



III. Enfin 1(; fond iiilcrieur d'un vase ou d'une palère avec

guillocliis; au milieu, une leKre illisible d'un side de polier

fpl. VI, fig. 24).

G. AUTRES OBJETS.

I. Un gros poids en (erre cuilc perméable (pi. VI, lig. 41 j,

pesant 1440 grammes, ce qui pas plus que les poids de la

Lazartj (ci-après), ne forme un diviseur ou un multiple

exact de la livre romaine. Il est vi-ai que ce poids est de com-

position telle qu'un séjour prolongé dans l'humidilé du fond

du puits a pu en diminuer le volume; aussi n'y découvre-

t-on plus la moindre trace du chiffre qu'il a sans doute

porté, comme la plupart des poids semblables (i).

Ce poids présente la singularité suivante : plongé dans un

milieu aqueux, il s'imbibe d'humidité et pèse alors environ

45 grammes de |)lus (pi'à l'état sec. Si cette circonstance

cache un système de fraude, ce serait l'inverse de ce qui

a parfois lieu de nos jours, v\ il faudrait supposer que l'ache-

teur, conservant ce poids chez lui, après l'avoir fait vérif]er(2)

en son état normal, l'humectait quand il se présentait chez

(0 Cfr. anal.: Pktau, lijcplic. de plusieurs aullq., pi. xxi; de Montfat'con,
III, p. 160; pi. xciii c{\c\;Suipl , IM, pi. li ; or Mounet, Uihl. S. Génev.,
pi. lS,fi-. 1 ; OiiEKi.iN, Mus. Schœp/!., pi. xni, li-. JO cl siiiv.; Leemans, Ani-
maduns iones in Mus. I.uftd lUilav. inseriplioues, pi. i, li-. 5; GiiivAim m la
ViNCELi.E, pi. i.xxxv et siiiv., Ardiaeologia, V, p. 292. pi. xxv; Aun Cercle nr-
rhéol. (le Mous, VI, p. 1-22, pi. i, fi- 3; Veule de la qalerie Vourtalh, I8(i;;,

p. Kii; Mus. oeMeester, Mus. roy. d'antiq., Calai, ri.' Jcstk, pp. 145 19--> et
199. l)D 16; EK I à 18.

' '

(2) La vérification des poids se Caisaii a lioiiic an Capil.ilr; mais en pniviiicc,
la métropole n'envoyait-cllc pas des eiiipleyes charges de celle operalion?
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lui un de ces colporteurs iiuiiiiidcs, ;ilors vraiscniblnhlemeul

les seuls intermédiaires du commerce; sauf à laisser res-

suyer le poids pour la vérification ou pour s'en servir sec

dans le cas où le possesseur avait lui-même à vciulre ses

propres denrées.

II. Une pierre à aiguiser les couteaux ou les armes, révé-

lant dos traces de long usage (pi. VI, fig. 42).

III. Doux pointes en bois très-dur, ouvré ou (aillé, longues

de 0"',08, et qui, confondues avec les ossements ci-après, ont

été considérées par M. Spring, comme des pointes des flèches.

IV. Enfin des ossements que M Spring a déterminés

comme voici :

Homme. — Des fragments de crâne et de mâchoire, des

vertèbres, côtes et os des membres (humérus, cubitus, ra-

dius, fémur, calcaneum, os métatarsien, clavicule). Ces os

sements appartiennent au moins à deux individus, dont l'un

est remarquable par sa taille et la force de ses mâchoires;

l'autre est plus petite! ne semble guère âgé que de î8 ans.

La race est dolichocéphale, orthognalhe. Ces caraclèrcs et

la longueur extraordinaire du crâne font soupçonner pluUH

le type celtique ou le type batave que le type romain (i); les

Germains avaient aussi la tète moins longue.

(i) Il faut ici se borner à énoncer ces données de la science, d'où l'on ne pour-

rait aujourd'hui tirer des conclusions que bien hypothétiques ; d'autres faits

viendront sans doute éclairer ce point par la suite. Attendons par exemple les

conclusions de M. Spring sur le squelette presque entier d'un habitant du Her-

kenkergh (outre-Meuse), trouvé dans les ruines de sa villa, nouvel exemplaire

de restes d'un individu, très-prohablem.ent tué lors de l'envahissement de sa

demeure, auquel les vaincus en fuite n'ont pu, et les vainqueurs n'ont pas voulu

décerner les honneurs funèbres de l'incinération en usage chez les uns et chez les

autres.



Cheval. —Un grand nombre de dents, des mâchoires bri-

sées, un os du bassin, des vertèbres, des omoplates, des

os des membres et deux os de sabot.

Mouton ou chèvre (ou autre ruminant de taille moyenne).

— Un fragment de crâne, une omoplate et des os des mem-

bres.

Cerf. — Cornes, un bois et un andouiller détaché, une mâ-

choire brisée, un .sacrum, des vertèbres, et pkisicurs os des

membres.

Sanglier oiicochon domestique très-ixrand. — Deux gran-

des défenses, d'autres dents, un fragment de mâchoire, plu-

sieurs os des membres.

Renard ou chien. — Des mâchoires et des dents, des ver-

tèbres.

Martre ou fouine. — Fragments de mâchoire (>t de dents.

Lièvre ou lapin. — Os du b;issin et des membres.

Écureuil ("?) — Mâchoire.

Souris. — Mâchoire.

Rat (?) — Tète ou mâchoire. On sait cependant, dil

M. Spring, que le rat noir est venu en Europe seulement à la

suite des croisades, et que notre rat actuel, le rat des égouts,

ne date que de la lin du siècle dernier (i).

(i) D'après Ed. Fuurnier, Archéologie du rat (un chapitre do ses Chroniques

et léfiendes des rues de Paris), le premier rat qui arriva en France y accompagna

les Vandales, cl Grkgoire de Tours raconte la surprise des Parisiens en aper-

cevant un jour des rats dans leur ville. Le rat des Vandales serait le rat brun ; il

posséda Paris sans partat;e jusqu'en 16i7, où apparut le rat noir, proliablenienl

importé par les lansquenets allemands; vers 1770, les hordes du surmulot (le

;-'i'os rat d'Asie), envahirent la France; en I7^.'>, a la suite d'un épouvanlahlc treni-

Idement de terre dans le voisinage de la nier Caspienne, ces barbares se niirenl

en niule pnur l'Huropc, montés sur des navires russes qui les débarquèrent en
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Coq (?) OU autre oiseau de sa taille. — Un fémur et un os

(lu hassin.

Carabic/ues. — Elytres du genre amara et ilccara/jus.

L'exploration de l'établissement des Gallossiez-, est trop

incomplète pour que l'on se permette de la comprendre dans

les conclusions du présent article. Que dire en effet de suh-

structions dont l'existence même est problématique, et

dont on ne connaît qu'un puits?

Le fait suivant est cependant à noter : il y a une quinzaine

d'années, un grand bronze de Philippe (244 à 241)) a été

trouvé à la surface des champs dans les Gallossiez ; cgIIo.

pièce, que M. l'abbé Kempeneers a eue dans les mains, a été

déposée dans les collections du petit séminaire de Saint-

Trond. S'agit-il là d'une monnaie contemporaine de l'éta-

blissement du puits, ou bien est-ce quelque monnaie d'une

époque postérieure, relative au cimetière du Tombeux (i)?

Le Tombeu.v lui-même serait-il le cimetière du poste nn"li-

Angleterreen 1750, et vingt ans après, ils arrivèrent en France oii ils s'établi-

rent en maîtres.

La trouvaille de Gallossiez-, si un jour elle parvient i) se dégager du doute que

M. Spring laisse planer sur raltribution laite par lui, viendrait, on le voit, reculer

bien au delà des limites ci-dessus « Varrlicologic du rat. » D'ailleurs, qu'on fasse

attention à h Batrachomyomachie (combat des grenouilles et des rats?) d'HoMÈRE,

au rat? de ville et au rat? des champs d'HoRACE remis en scène par La Fontaine,

à la lampe dont parle la Revue archéologique
.,
XVI, p. S61, où un rat semble

guetter la mèche, et aux plats de rats farcis qu'on dit avoir été découverts

récemment, dessinés sur une mosaïque de Pompéi... Mais sont-cc bien là des

rats proprement dits?

V. encore Cochet , Seine irifér. , p. 453, sur les rats de Juraiéges au xi" siècle,

que saint Valentin, d'après la légende, obligea de se précipiter dans la Seine.

(0 Bull, (les C.oinm. roij d'art et (Varehéol , IV, p. 420.
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lairc ayaiil existé au m' ou au iV siôcli', aux Gallo.ssiez, vA

ii'v a-l-il pas un rapprochemoni à faire entre le caractère

barbare des poteries (frankes?) du Tombeu.r, etdes liabilanis

(celtes ou balaves?) des Gallossiez?

Le seul point certain, à raison des fragments de poteries

samiennes, du poids romain, des tuiles, est que le puits des

Gallossiez date des premiers siècles et indique au moins le

contact de la civilisation romaine.

A l'avenir le soin de préciser davantage.

SUBSTRUGTIONS DE LA LAZARY
A WALS-WEZEREN.

Aux coiilins de Montenaken et de Houtain-l'Evéque, en

contre-bas du cimetière du Uaemberg (i), sur la pente expo-

sée à l'est de la colline, des sul)structions antiques furent

signalées en un endroit où, d'après la tradition, aurait existé

un ancien couvent (v. ])1. Vil en rc^gard), et un peu au-des-

sus du lieu dit Ixidreric ([jizary), où les anciens actes rap-

portent que se trouvait jadis un asile de lépi'cux établi par

la commune de iMonlenaken {i).

>il. l'abbé Rempeneers voulut bien se cliargcr, au mois de

janvier 18(')4, d(; diriger des fouilles en cet établissement; il

(i) Bull, des Coinm. m/, d'art . cl d'archéoL, IV, p. 'i25.

(î) l>e Lazcrei/e Inj die beeck le llntiicm, waerlop hier voerlijls limjsen der l.n-

zeren opf/esfaen lehehhen, deiir die vnii Montenaeken gemaekl (Beg. aiin. UiOO)

( — 1 607 : » Seeker broeck fjenaeinpl die Ijisenje, alwaer die Laserej/e» va»

Montenacl^en placlileii le xlaen, romeiide op de beeck bij de bninf/e, onder dm
llaiiiberfi iiaer Hoitlliem. » Apiid Kkmi'ENEERS, De Oude Yrylieid Monleiiakcn,

II, p. 167.
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cil reste plus d'une moitié ;i explorer : I état des récoltes,

joint à répuisemenl des subsides, n'a pas permis de com-

pléter les travaux d'exploration.

Les bâtiments visités ont révélé des tuiles avec marque

de repère ondulée, une tuile traversée à sa partie supérieure

par un clou, des fragments de marbre, de créj)i colorié des

murs, de pierres meulières, etc. S'il y a une différence à

établir entre l'ameublement des villas du Weyerbampt et du

[lemelryk, dont la première semblerait avoir un caractère

plus sévère, la villa de la Lazary se rapprocberait plutôt de

la seconde.

Voici la description des objets trouvés :

A. OBJETS EN MÉTAL.

I. Monnaie de Tefricus (seconde moitié du m" siècle),

dont l'avers (pi. VIII, fig. 22) représente le buste à droite

(.le cet empereur (l'un des « Trente Tyrans » j, avec l'Abon-

dance au revers (i).

II. Deux fragments de fibules en bronze (pi. VIII en re-

gard, fig. I et 2).

III. Styles à écrire en bronze, dont l'un d'une jolie con-

servation, et le second très-ressendjiani aux fig. 7 et 8 du

liemelryk (\^\. VIII, lig. 5 et 4).

(i) Les monnaies de Tetricus sont communes en France, en Belgique et en

Angleterre. D'après quelques écrivains modernes, les tyrans gaulois Tetricus,

Posthumus, etc., auraient habité Rouen et y auraient battu monnaie : Cochet,

Seine infér., p. 500. M. le baron de Witte prépare des études sur les monnaies

et les inscriptions des empereurs gaulois.
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IV. Des épinglesà cheveux en bronze (pi. VIII, fig. ok7);

et des fragnienls, l'un lortlu en spirale (lig. 8), d'autres pou-

vant aussi se rapporter à des styles (lig. 9 et 10).

V. Deux cuillers en bronze (pi. Vlll, lig. 11 et 12), et

une autre dont il ne restait que le cuilleron circulaire (i).

VI. Un manche de clef en « Heur de lys », l'orme essen-

ricllenient romaine (pi. VIII, lig. 15j (ij) ; le panneton en fer

a laissé à peine des traces de rouille, tandis que le manche

en bronze a résisté à l'action corrosive de l'oxydation.

VII. Anneau de bronze épais (pii se rattachait à un autre

objet en fer (pi. VIII, lig. 14).

VIII. Plaque de bronze très-détériorée, et j^ouvant avoir

été un très-petit miroir, ou le fond d'un vase.

IX. Plusieurs lames de couteaux en 1er (pi. VIII, lig. 1,')

à 21).

La lig. 15 est encore munie de la vii-ole destinée à enser-

rer le manche.

La lig. 17, à cause de sa douill(\ pourrait bien être consi-

(i) Cuiller semblable à la lig. 11 a été trouvée dans les mines du château de

Colmont, et donnée au Musée de Tongres, par M de Bellefeoid, propriétaire.

V. aussi Public, etc. de Luxembourg, VII, pi. ix, tig. 45; IX, pi. vu, fig. 28;

XI, pi. II, tig 55, 53 avec manche pointu ayant, suppose-t-on, servi de style à

écrire; Id. (Urucknek), Versuch, etc., pp. ;2yi.'i, :2945, 2967, 2995, pi. viii,

lig. 1 et 18, pi. XVII, lig. 15 et 14; Mus. roy. d'aiitiq. Catal. Schaves, p. 91,

n- 172; Juste, p. 17G, a" X, 5. V. aussi Cochet, Mém. sépult. de Lilleboniie,

p. 26, où il cite les grandes cuillers comme n'étant pas communes.

(2) Grivaud de la Vikcelle, pi. XXXVI', fig. i, 2, 5 et 16; Cochet, Nonn.
souterr. p. 538; pi. xvii, fig, 6; Seine infér., p. 155; bull. Inst. arcliéol. liég.,

II, p. 473 et 480, pi. i, fig. 9; Ann. Soc. archéol. de Namur, IV, p. 338, pi. i,

fig. 3; VIII, p. 545, pi. IV, fig. 18; Ann. Cercle arcMolog. de Mons, I, pp. 78

et 79; IV, p. 197. C/r. Publ. etc., de Luxembourg, XII, p. xi.vii; XIII, p. xxx.

Mus. de Liège et de ISamur (deux exemplaires}; Mus. roy. d'antiq. Calai, de

Juste, pp. 19" et 199, DU G8et 90. \. Guigxon, p. cxlii, sur les fieurs de Ivs.
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dérée comme une arme; dans l'iconographie chrétienne,

c'est le couteau à écorcher, instrument du mai't\re de

saint Bai-thélemy, qu'on représente souvent à Ja main de

celui-ci (i).

X. Plusieurs cercles de fer de la forme et des dimensions

de colliers de chien (pi. VllI, lig. 25). Senjblahles objets ont

été trouvés en grand nombre dans toutes les substructions

fouillées, et plus haut, l'on s'est déjà deniandé si ce ne sont

pas les cercles de barillets en bois, servant à l'un ou l'autre

usage domestique (2).

XL Un grand nombre de manches en fer, comme de
poêlons ou autres ustensiles de cuisin(>; ils sont percés d'un

trou pour les suspendre. La pi. VIII, fig. 24 à 27, en repro-

duit quelques-uns.

XII. Une clef du même genre que la fig. 2o du Hemelnjk
(pi. VIII, fig. 28).

XIII. Une charnière (pi. VIII, fig. 29), et une sorte de

« clichette, » ou de poignée de porte (fig. 50).

XIV. Des anneaux et chaînons (pi. VIII, fig. 51 à 55), et

un crochet recourbé en S (0), destiné peut-être à réunir

deux chaînes (fig. 56).

(i) De Gaumont, Abécéd. (archit relig.), p. 414; Viollet-le-Duc , Uklionn.
raisonné de l'archit., v apôtres, p. '25; King, Les vrais principes d'architecture

chrétienne, p. 226. La tig. 17 ressemble à s'y mépi'endre au coutelas placé dans
les mains de saint Barthélémy, dans les magniliqiies peintures que AI. I. GÉiuiiu,

membre correspondant de la Commission royale des monuments, a découvertes
oans la chapelle de Giivelingen (Saint-Tmiidj, et deci'ites dans le Bulletin de lu

Société chorale et littéraire des Mélophiles de Hasselt, l'<= année, p. 45.
(i) Bull, des Connu, rotj. d'art, et d'archéol., IV, p. 4iy. v. la description

ultérieure des fouilles d'outre-Meuse.

(3) Cfr. anal. : Leemans, Rom. oudh. le liossuni, pi. xviu, lig. 255, el Aiin.
Cercle archéol. de Mons, VI, p. 119.
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XV. Des clous, crampons cl autres icrrailles du inènic

genre, dont, la pi. VIII, lig\ 57 à 50, reproduil quchjuos-uns.

Les lig. 37 à 39 scraicnl-elles aussi des clari niuscarii {ûonl

la llg. 40 donne du reste encore la tonne analogue à ceux

du Hemelryk)?

Quant aux fig. 47 à 50, elles présentent de l'analogie avec

ces clous parfois trouvés dans les sépultures, (|ue l'on croit

avoir servi aux anciens gueri'iers pour les licher dans les

murs et y attacher leurs armes (i).

XVI. Une anse de coffret ou de tiroir, et une partie d'anse

tordue en spirale (pi. VIII, lig. 57 et 58).

XVII. Une latte de fer repliée en crochet (pi. VIII,

lig. 59), peut-être pour y sus|)endre les ustensiles à manche

(fig. 24 à 27.)

XVIII. Un objet heptagone eu plomb, percé dans toute sa

longueur d'un trou circulaire (j)l. VIII, lig. 60), peut-être

un poids de lil à |)lomb ('i) on même de balance; il pè.sc

25 grammes.

Cet objet est revêtu d'une couche grisâtre, simulant la

peinture en couleur grise à l'huile, et due à la patine d'un

aspect particulier qui recouvre le plomb quand il s'oxyde (s).

XIX. Une sorte de fermoir en fer, analogue aux clefs dont

on se sert encore aujourd'hui pour fermer les barrières des

prairies (pi. VIII, fig. 61). Cet objet est en la possession de

M. Kempeneers, qui l'avait trouvé antérieurement aux

fouilles.

(i) Ann. Soc. archéol. de Namiii; VIII, p. 549, pi. iv, (ig. âG.

(2) V. des tils k plomb, mais de formes différentes dans Giuvaud ije la Vin-

CELLE, jil. xxxiv, pp. Il et 15
",
Pul>l. clc. de Luxembourg, Vil, j». 179, |)l. x,

lig. S.

(s) AitH. Suc. itrcltéol. de Naiiiiir, cinictièic de Spontiii, VIII, p. 559.
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XX. Deux petites fourches à deux dents (pi. VIII, fig. 62

et 63) (i).

XXI. Un ciseau (pi. VIII, fig. 64).

XXII. L'arrêt d'une chaîne (pi. VIII, fig. 65).

B. OBJETS EN VERRE.

Peu de débris en verre ont été trouvés à la Lazary ; on y

a remarqué cependant des fragments de flacons carrés, ana-

logues aux fig. 16 à 18 de la Bortomhe.

C. OBJETS EN TERRE CUITE.

I. Des fragments de tuyaux en terre cuite, ayant servi à

un hypocauste et peut-être à un bain (pi. I, fig. G).

II. Un mufle analogue aux fîg. 13 et 14 de la pi. V,

(pi. VIII, fig. 67).

III. Des tessons de poterie samienne qui n'ont pas été

retrouvés, mais qui, d'après les indications données par

M. Kempeneers, se rapprochaient plus pour la forme et les

ornements de ceux du JJemelryk que de ceux du Weyer-

bampt. Un tesson conservé porte le nom de son fabricant

CAVAM(.... (pi. VIII, fig. 66) (2).

(i) Cfr. anal. : Grivaud de la Vincelle, pi. xxiv, fig. 10.

(2) Froehner ne donne pas ce sigle; mais on trouve dans rArt de terre, etc.,

de B. FiLLON, p. 27, le sigle cavati provenant de Poitiers, et il n'est pas inutile

de le citer comme point de comparaison, car le premier jambage de I'm suppose

pourrait avoir été un t, aujourd'hui décapité.

Quant à la forme cavam, en la supposant complète, elle a ses analogues : se-

NECAM (Froehner, 1941); ce serait cava manv (le premier mot au nominatif, le

second it l'ablatif).

31
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IV. Un autre sigle ...) robf ou ...) roba (|)1. VII, lig. E),

IVagmenl du sigle corobf ou couoba, déjà décril (v. ci-des-

sus, fouilles du Hemelryk).

V. Un fragment de cette poterie à engobe noirâtre avec

feuillages ou perles jetées à travers le dessin, ici, parait-il,

composé de feuilles de lotus (pi. VII, flg. F).

VI. Parmi une foule de tessons à guillochis, en poterie

grossière, etc. , des fragments d'une sorte de paiera ou d'as-

siette (pi. VIII, fig. 68).

D. AUTRES OBJETS.

I. Outre le poids en plomb dont il a été parlé ci-dessus,

les substructions de la Lazary ont encore fourni un objet

en pierre d'ardoise (pi. VIII, fig. 09), contre-poids ou poids (i),

plutôt que pilon, car la partie inférieure n'est pas uniformé-

ment usée. Il pèse 0,457 grammes, et, pas plus que la

fig. 60, ne forme un multiple ou une subdivision exacte de

la livre ancienne qui pesait 0,55514 grammes (2).

II. Une épingle à cheveux en os (pi. VIII, fig. 70) (5),

et différents objets en os taillé ou façonné (4).

(i) Cfr. anal. : Musées de I>iége, de Tongres et de Bruxelles. Ce dernier yCatah

de ScHAYES, p. 90, n"« 155 à 157], possède trois poids romains en pierre, dont

deux cylindriques, le troisième en cône tionqué. La présence d'un trou près du

sommet pourrait laire considérer cet objet comme ayant servi, ainsi que cerlaines

pyramides en terre cuiie trouvées dans les palalittes de la Suisse {Revue archéo-

logique, 1861, VI, p. 442), à tendre par leur poids les lils du métier ii lisseï' :

ici cependant la perfection du travail semble devoir faire repousser cette suppo-

sition. V. aussi Hacemans, Cabinet d'amateur, p. 451.

(î) D'après Montciiablon, Dict. (Tanliq. ap. Ann. Cercle arclu'ol. de Mous,

I, p. 78.

(s) Cfr. anal. : Mus. roy. d'antiq., Calai, de Sciiayes, p. 'Ji, n" 225.

(4) Cfr. aual. : dei. Vaix, La découverte du Steoiboscli, p. 7.
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III. Ossements d'animaux déterminés par M. Spring, de

la manière suivante :

Cheval. — Un grand nombre de dents, des fragments de

mâchoires et de quelques-uns des os des membres.

Bœufcommun. — Os de membres, dents.

Aurochsl — Un os de canon et deux os digitaux, remar-

quables par leur volume, appartenant en tout cas à un indi-

vidu du genre bœuf d'une taille gigantesque.

Cochon domestique ou sanglier. — Défenses et dents ainsi

que quelques os des membres brisés.

Mouton. — Omoplates et quelques os brisés.

Ecailles dliuîtres et coquilles dlieliœ horlensis.

Les fouilles de la Lazary ne sont pas complètes, mais dès

à présent une double circonstance induit à les exclure des

conclusions générales présentées ci-après.

C'est d'abord la trouvaille d'une monnaie de Tetricus

(seconde moitié du m" siècle).

C'est ensuite la relation très-probable qu'a cet établisse-

ment avec le cimetière presque contigu du Haemberg. Ce

cimetière date du temps de l'incinération; or celle-ci, comme

on le sait, était tombée en désuétude dès le commencement

du iv^ siècle et même dès la fin du m" (i). Il n'y a donc pas

place entre la destruction de l'établissement de la Lazary et

la reprise du système des inhumations, pour une nouvelle

population à laquelle appartiendrait le cimetière du Haem-

(0 Biilt. des Comm. roy. d'art et d'archéoL, 1, p. ICô.
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berg, trop considérable pour être l'accessoire d'une simple

villa; dès lors, l'éiablissenienl de la Lazary n'est peut-être

qu'une très-faible partie d'une agglomération d'habitations,

par leur construction, contemporaine vraisemblablement de

la villa du Hemelrijk, })uis(iue le même fabricant de poteries

communes, corob, les a l'une et l'autre approvisionnées de

ses produits, mais la première ayant survécu à la seconde,

soit qu'elle se soit mieux défendue contre les invasions du

II* siècle, dont il sera question ci-après, soit qu'elle y ait

échappé par l'une ou l'autre circonstance, soit enlin que les

habitants du Weyerhdwpl, du fJemelri/k e[ autres se soient

repliés sur le Haemberg, et y aient créé un i)oste de défense

favorisé par la disposition des lieux.

Toujours est-il que contemporains par leur origine, la

Lazary, d'une part, le Hemelrijk et le Weyerbainpt, d'autre

part, ne sont pas contemporains par la date de leur destruc-

tion, et que les conclusions du présent article ne s'appli-

queront qu'aux derniers établissements; aussi, en attendant

de nouveaux éclaircissements, l'établissement de la Lazary,

comme celui des Gallossiez, dont on ne connaît que le puits,

seront laissés en dehors de ces conclusions.

ET CAETERA.

Les explorations des subsfructions ci-dessus décrites ont

été le signal de découvertes analogues dans la Hesbaye, el

même au delà de la frontière actuelle de la Belgique, dans le

duché de Limbourg. Dans le cours de leurs excursions à

travers chanqis, à l'époque où l'étal des moissons permettait

celte i-cchcrchc, et du reste, grâce aux renseignements ari'i-
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vaut de loules parts depuis que la curiosilé des campagnards

était excitée par les fouilles 0})érées à l'effet de retrouver

d'anciennes fondations, les explorateurs recueillirent encore

bien des indications utiles à signalera l'attention du Gouver-

nement et des explorateurs futurs; d'autres archéologues,

cherchant de leur côté, ont encore étendu le chami) fertile

des découvertes. Aussi comme on le verra parles noies qui

suivent, la partie nord-est du pays, et principalement le

Limbourg, prendra une place importante dans l'histoire de

la Belgique aux premiers siècles.

I. A Landen, sur les bords du Molenbeek ou ruisseau de

Dormael, vis-à-vis del'habilalion de M. le juge de paix Raej-

makers, à droite du chemin de fer de Malines à Liège, et à

gauche de la route de Land(!n à Hannut, dans la parcelle

\f 164'' du cadastre, appartenant aux enfants Duval de

Hannut, des tuiles romaines et des fondations déjà sondées ne

laissent pas de doute sur l'existence de substructions antiques.

II, A Neerlanden, sur les bords du même cours d'eau

également sur la rive gauche, en une pièce de terre (ca-

dastre, section A, n" 96) ayant appartenu à l'abbaye de

Sainle-Gertrude à Louvain, et appartenant aujourd'hui au

bureau de bienfaisance de Léau (endroit dit Kloesterhof,

où, d'ajirès la tradition, aurait existé un ancien couvent (i),

(0 D'après Cochet, Seine infér., p. 529 et ?66, cette tradition d'anciens cou-

vents ayant existé sur des emplacements où l'on découvre des substructions

romaines, se rencontre souvent dans le peuple. V. aussi Piihlicatiotis etc. de

Luxembourg, VIII, p. 82; Tarlier et Wauters, Canton de Perwez, p. 6. La

même tradition existe, comme on l'a vu plus haut, pour les substructions du

Weyerlmmpl , du Hemelrijk et de la Lazanj; on la retrouve aussi à Goyer, à

Marliunc et autres endroits du Limbourtr, oii l'on soupçonne l'existence de sidi-

structions analogues.
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le locataire a extrait de son terrain des tuiles romaines de la

plus belle conservation; il s'en est servi, entre autres usa-

ges ,
pour carreler l'àtre de son foyer, et pour couvrir son

four à cuire le pain.

III. A Elixem (parcelle non encore précisée), l'on a

trouvé des tuileaux, des débris de crépi colorié des murs,

des chandeliers (?), etc.

IV. A Petit-Hallet, vers Grand-IIallet, au-dessus des prés

et du ruisseau de Henri-Fontaine, affluent de la Grande

Ghète, des fragments de tuiles romaines ont été signalés.

V. A Bcrtrée (cadastre, section unique, parcelles n"' 157

,

138 et ISOa, appartenant à la veuve Thys-Plompteux de

Fexhe, à MM. de Lange de Bertrée, et Wautliier, de Cras-

Avernas, lieu dit les Pirettcs), des substructions, à en juger

par les débris nombreux dont la surface est parsemée à la

rive droite du même ruisseau de Henri-Fontaine, doivent

exister sur une assez grande étendue de terrain, et parais-

sent de première importance (i). M. l'abbé Kempeneers,

à qui le soussigné les avait signalées, a visité le terrain et y

a trouvé la partie pointue d'un beau style de bronze, et des

fragments remarquables de crépi de murs. La tradilion attri-

bue le bâtiment qui aurait existé là à une abbaye de Saint-

Victor.

VI. A Attenhoven (parcelle n" 385-386 du cadastre, sec-

tion A), ont été signalés des caves, des cavités, dos fragments

(i) Il se pourrait que les travaux du clicniin de fer de Iluy à Landen vinssent

à traverser ces parcelles; dans ce cas, il y aurait lieu défaire respecter les dis-

positions, parfois perdues de vue, des cahiers de charges sur la construction de

travaux publics, dispositions (jui assurent au gouvernement la propriété des objets

d'antiquité découverts dans le sol.
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de vases en bronze, des tuiles, des déljris do maçonnerie

paraissant se rapporter à l'époque romaine, et attribués par

le peuple à un ancien couvent de Templiers.

VII. A Muysen, on affirme que dans l'une des terres de la

ferme de Telle, il existe des restes de même nature ; cette

allégation doit encore être vérifiée.

Vin. A Schalkhoven, a eu lieu une bien intéressante

découverte, due celle-ci à la seule force de l'induction éty-

mologique, et dont, pour cette raison, il convient de dire

quelques mots,

M. le chevalier G. de Borman, membre correspondant de

Ja Commission royale des monuments et bourgmestre de

la commune, se demanda si le nom de celle-ci (i) ne se

rapportait pas à des trouvailles de débris de chaux dans les

champs (Kalkhoi-en), circonstance ayant dû frapper l'atten-

tion des anciens habitants, à raison même de la nature non

calcaire du sol ; il se rappela qu'en d'autres endroits la même
dénomination de Kalkhovcn avait concordé avec la décou-

verte de substructions romaines (^2).

Se souvenant en outre de certaines indications du même

genre, signalées ailleurs comme des indices révélateurs,

il consulta le cadastre pour découvrir si Schalkhoven ne

possédait pas quelque autre dénomination caractéristique, et

y trouvant un Sleenberg (5), il y alla sans hésiter : là, en

(i) Une autre étymolotcie {Godeschalk hoven) ne s'appuie sur aucun document

mentionnant un Godeschalk comme ayant eu des biens ou une juridiction à Schalk-

hoven.

(s) Galesloot, Revue d'hist. et d'archéoL, I, p. 259 et 268 (Assche et

Merchtem).

{z) Sfeenacker, Mess, des sciences hist., 1827-1828, p. 167, pi. iv, fig. 8 (ou

1838, p. 477); Sleenhu/fel, Hernie d'hisl. et d'archéoL, I, 256; Sleen (château de
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effet, foisonnaient les débris antiques : tiiileaux, tessons de

poterie samienne et autres; l<à encore les habitants avaient

eu leur attention appelée par les débris de pierres que pré-

sente la surface des champs, tandis (pie le sol d'alentour

en est complètement dépourvu.

IX. Lancé sur cette voie, M. de Borman ne pouvait man-

quer d'accumuler les découvertes; il trouva encore à Hern-

Saint-Hubert, un Steenbroeck, où ses recherches préméditées

découvrirent en un instant, dans une prairie (n" 283, section

B du cadastre), des tuiieaux à rebords ayant des lignes

circulaires parallèles deux à deux, et portant de petits

ronds en creux (i). Il apprit qu'il y a quelques an-

nées, en abattant des arbres, on y découvrit une quantité

d'objets en terre cuite. Cette prairie est contiguë à une

terre, sise sous Rixingen, au lieu dit Papenveld, où chaque

année la charrue ramène à la surface des fragments de

grosses tuiles. Circonstance importante : ladite terre est tenue

en location par un Van Vinekeroy, dont le père a trouvé le

titulus dédié à Vihansa (2) : ne serait-ce pas là, plutôt qu'aux

Riibeiis), il Klewyt, ihid., I, p. 278; Steeiiberff, à Hiinibeok, ibid., F, p. .350;

Steemverk, à liclcole, Ann. Cercle archéol. du pays de Wacs, II, p. 20!),

Steenveld, Sieenland, Steenkauter, Sieenacker, Steenhosch, Sieenheide, Sleeit-

berg, Camp « cailloux, Pierroi, Bois des cailloux aux environs de Renaix,

JoLY, Collect. scienlif., p 20, note 21 ; Sieinfori, Pierru, Ann. Soc. archéol.

de Namur, IV, p. 581, et VII, p. 289; Sieenbosch, a Fouron-le-Comtc, notice

déjà citée de del Vaux, etc., tous endroits signalés par des découvertes de

substructions ou d"anti(iuités romaines. Une notice manuscrite jointe au lot T

49 du Musée royal d'antiquités, porte : « Uijtfjegraeven op bel Steenland /'// het

Pannenhuijs buyten de l)am Porten (Cent), den 12 maert 182.). »

(i) Cfr. anal. : ce qui sera dit dans l'article ultérieur sur les subslrurlions

d'outrc-Mcuse, ;i propos des fouilles du [lerkenhergh.

(i) Bull, des Cotnm. roy. d'art et d'archéol., IV, p. 444.
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lombes de Hern,quc ce titulus^i étédécouverl,el n'y aurait-il

|)as là une forte présomption en faveur du système (v. ])lus

loin) que les premières villas établies en notre pays, à

l'époque romaine, ont été érigées par les vétérans licenciés

des légions de Rome? Les tombes de Hem même ne se rat-

tacheraient-elles pas à cette villa de Hern, conmic les Dry-

Tommen de Fresin à la villa du Weyerbampt, à Petit-

Fresin?

Sur le territoire du môme Hern-Saint-Hubert se trouve

en face du Steenberg de Schalkhoven, une colline appelée

Homberg, dont le nom a peut-être une analogie, d'origine

avec le Haemherg de Wezeren (i).

X. A Rixingen déjà cité, section B du cadastre, à dix

minutes d'une autre tombe romaine (a) sise à Vryhern, une

{i) Bull, (les Comm. roy. d'art et d'archéol., IV, p. 423.

(2) Ce tunuilus, portant actuellement la dénomination de Dtiysse-tom, du nom

de son précédent propriétaire Duys de Rixingen, se trouve à Vryhern, entre l'er-

mitage de Vryliern et la tliaussée de Tongres à Bilscn (Heerstraet van Tongereii

naer Hoesselt, documents du xv"^ siècle), à la limite des communes de Rixingen et

de Hern (cadastre, sect. A, ni" 80 de Eixingen). Il est entièrement livré à la culture

et a été notablement diminué depuis une cinquantaine d'années ; en le nivelant on

a pu constater qu'il était construit de terres rapportées. En face de ce tumulus, de

l'autre côté du chemin, il y a quelques années, le nommé Bernard Souvereyns, en

construisant sa maison, trouva à environ un mètre sous la surface des tuiles

dont les rebords étaient « comme les rails d'un chemin de fer, » c'est son expres-

sion pittoresque; sous ces tuiles, il y avait un dépôt de poteries de différentes

formes, dont une seule, encore existante, et ayant beaucoup d'analogie avec les

petites bouteilles du Haemberg {Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., IV,

p. 424), a été remis à M. C. de Borm.\n.

Voici encore quelques indications de tombes inédites et quelques renseigne-

ments propres à compléter le précédent chapitre des Et caetera [Bull, cité, IV,

pp. 450 et suiv.) :

I. Henis : un tumulus (cadastre, section A, n" 340 =>), au hameau de Verhenis

dans la direction de Vieux Hoesselt ( « Die straet die coempt raii den dorppoel

gaende na die tomme, » document du xV siècle). Elle est aujourd'hui entièrement
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campagno, également sig-na\ée par M. de Borman, porle en-

core le nom caraclérisque de Steenveld.

XI. A Vliermael (mallum villarum ??), sur le Uooyveh/

à côté de malleveld {malli campus??), M. de Borman et

cultivée, ce qui, au dire des piiysans, lui a fait perdre beaucoup de son élévation.

Le sommet forme un enclos entouré de liaies au centre duquel on a planté quel-

ques sapins; cet enclos appartient au notaire Lisniont de Tongres. Ce tumulus

a donné son nom ii la campagne environnante dite Tomvehl, et près de li> se

trouve la Tomstraet. Registres du xv« siècle : « Regen. die straet die coempt van

den dorppoel gaende na die tomme. »

II. Sur la carte du Limbourg par Vergauwen, figure, au nord de Tongres,

commune de Rixingen, a la droite de la chaussée de Tongres ii Bilscn, une tombe

d'ailleurs inédite. Voici le résultat des recherches de M. C. de Borman, pour la

retrouver : Un vieillard se souvient encore d'avoir vu dans son enfance la tombe

sans en pouvoir cependant préciser remplacement; l'atlas des chemins vicinaux

de Rixingen indique le Calenbergstraet, allant de Necrrepen ;i Tongres par le

lieu dit Toml;e (section R); un autre clieniin partant de Henis, rejoint le précé-

dent au lieu dit Tomke. Cette double indication, prise pour base, porte à croire

que la tombe a dû se trouver sous le n" 151, sect. B, du cadastre, à l'angle formé

pur l'intersection des deux chemins.

m. M. CuDELL, dans un mémoire inédit en la possession de M. le baron de

Crassier, conseiller à la cour de cassation, sur Coriovallum ei la direction

de la chaussée romaine de Tongres à Jitliers, lu en 1823 à la Société des amis

des sciences, lettres et arts de Maestricht, parle d'une tombe à Vroeuhoveu (Mon-

tenaken près Maestricht), démolie lors de la construction de la route.

Il est également fait mention de tumulus aujourd'hui détruits, hors la porte

de Maestricht à Tongres et a grand Spauwcn, dans les Ann. Acad. d'archéol.

de Dcig., III, ÔjT; et le Iliill. Soc. scienlif. et lill. de Tongres, III, 211, cite

trois tumulus n Vechmael, Herderen et Jcssercn.

IV. Les anciens registres du xv siècle ont fourni ii M. C. de Borman les

mentions suivantes :

a. « In den grolen art by die platte tom regen de gemeynen wegh gaende van

Rutten (Russon) tôt Elch (Othée); » mention sans doute relative à la tombe

d'Othée qui joua un rôle dans la bataille du 22 septembre 1 iOS, Corn. Zaxtfliet,

apjw/ Chapeaiville, IGIG, p. 108; Denis Sauvage et Jean de Stavelot, ffp.

POLAiN, Hist. de l'ancien pays de Liège, I, p. 202; Bovv, Prom. hist., II,

p. 181, etc. C'est la quatrième tombe portant le nom de tombe plate (v. Bull,

des Comm. roy. d'art et d'arcliéol., IV p. 450).

b. « Item !) groot royeii lants gclegen tôt liloel (Bloei', hameau de Tongres),

inT TOMVELT, ende die Toji state-r met eenen hoecU op; regen na Uloel die stein-
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M. Habets, président de la Société archéologique de Maes-

Iricht (duquel le nom sera souvent cité à propos des fouilles

d'outre-Meuse), ont découvert à la surface une masse de

poteries et de tuiles romaines; ils ont sondé le terrain et

straet die van Tongeren na Triecht (Maestricht) leyt, na Maestricht die persoen

(curé) van Berge, na Bergen die heUigen Geest van Berge, na Tongeren die be-

gynen van Tongeren. »

Il ne serait peut-être pas difficile, au moyen de ces données, de retrouver l'em-

placement exact de cette tombe, aujourd'hui détruite sans doute , car on n'en

retrouve aucune mention

.

c. « Een bonre lants gelegen int Tomvelt, tusschen erve Gisebrehls van den

ToMMEN ter eenre side, ende die gemeijne Heerstraete ter andere siden (acte

du 7 mars 1-438, cour féodale de Diepenbeek).

V. Quant au tumulus de Brustbem dont il a été fait mention Bull, de Comm.

roy. d'art et d\irchénJ., I, p. Ml, des fouilles qui y ont été opérées il y a vingt

ans, ont fait l'objet d'un rappoi't de M. l'ingénieur en chef Guioïh, qu'on

retrouvera dans un dossier du département de l'intérieur, 6" div. n" ^STGl. Ce

tumulus figure sur nne carte des biens de l'abbaye de Saint-Trond, sous le nom

de Tomme, à l'angle vers lequel aboutissent de katsye et de straet van d'Esken

naer de Tomme.

Les mêmes cartes ont fourni à M. Piot les renseignements suivants :

a. Carte des biens situés à Moch et Mocheron (Moxhe, etc., province de

Liège), un tumulus « près de la Haute-Chaussée (chaussée de Tongres a Bavay),

entre le chemin de Moch à Villers et le Haut-Tiége. »

b. Carte de Borloo, la Plat Tomme, non loin du chemin de Roost (Rosoux) h

Montenaken : C'est la plate tombe de Fresin dont il a été parlé Bull des Comm.

roy. d'art et d'archéol., IV, p. 453.

b. Les archives de la même abbaye ont donné en outre a M. Pior les indica-

tions que voici :

a. Zeppingen (Zepperen), ix virgatae terrae magnae jacentes in territorio de

Zipingcn, jitxta magnum lapidem, dictiim recnsleen, stans in niedio (11 se pour-

rait qu'il s'agit ici , non d'un menhir, comme on serait tenté de le croire, mais

d'une borne ou d'un pilori portant l'inscription : d....n.... avant 1533, que les

membres du Comité des monuments du Limbourg ont, en '1K61, trouvée gisante

sur le sol, et qu'ils ont signalée à l'attention de l'autorité. C'est un point à véri-

fier de plus près).

b. Houpertingen : Inter Eycken, Kuekelenbosch et Hiipertingen, septem vir-

gatae terrae jacentes inter ioubxu e/ Heerwech de Hupertingen. Item \Ç) vir-

gatae jacentes supera voewech inferius tombam de Huberlingen.

VI. Dans quelques-unes des annotations ci-dessus, on a vu paraître la mention
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n'ont pas tardé à atteindre des murs de subslriiclions plus

étendues même que celles de Meerssen, dont il sera reparlé.

Vliermael était, comme on lésait, une localité très-impor-

tante au moyen âge; là siégeait la cour qui décidait en appel

des jugements de soixante-douze seigneuries des environs.

Le terrain où existent les substructions a appartenu à la

mense épiscopale du prince-évéque de Liège, probablement

à titre d'héritage des comtes de Looz. Il se peut que Vlier-

mael ait été la première résidence de ceux-ci, puisque les

grands plaids (le grand mallum du comté) s'y sont tenus

depuis les temps les plus reculés.

D'ailleurs, la seule circonstance que le terrain proviendrait

des comtes de Looz, souverains de la contrée, et aurait l'ait

partie de leur domaine, reporte déjà fort vraisemblablement

l'établissement au temps des Franks, et il y aura à exa-

miner pourquoi ces anciennes ruines sont devenues et sont

(lo heerwegen ; comme celle dcnomiiiatidn correspond le plus souvent ii des che-

mins romains, il semble utile de recueillir tout ce qui s'y rapporte; voici quelques

renseignements dus a l'ohligeance de M. H\bets, et tirés des reiîistres de la salle

de Curange :

\ 517 : Een stiti; laiil {lelegen tôt Steyvoort (Stevoort) aen die Molenstrael gaende

naer die Heerstraet van Slegvoort op Wtisthrrck (Ilerck-la-Ville)

1352, '-21 januanj werd Acrt Proeiien alias Ililst van Maestricht beleend met

boenre lants gelegen lot Bilsen by den Heeren vvegli. (Par d'autres registres, il

conste que cette route reliait Bilsen et Tongres : c'est probablement celle dont il

s'agit au commencement de la présente note).

VII. Il n'est pas inutile de mentionner ici, d'après un rapport présenté par

M. BoRMANs à l'Institut archéologique de Liège en 1865, p. 9, que le médaillon

sculpté trouvé dans le tumiilus de I.igney, dont il est fait mention, lluU. des

Comm.roy. d'art et d'arclu'ol., IV, p 453, est aujourd'hui déposé an Musée de

Liège.

VIII. Enfin, d'après des renseignements récents, des poteries romaines pro-

venant des sèpullures découvertes à Neerharen et Mail Slu/e seraient en ce

moment dans les mains des curés de ces communes.
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rosiécs le patrimoine des chefs de la conquête : la villa de

Sclialkhoven paraît avoir la même origine, car si les pre-

mières investigations laites dans les documents du moyen

âge, par M. C. de Borman, se confirment, elle proviendrait

de l'abbaye d'Herckenrode, et par suite des comtes de Looz.

La découverte de Vliermael est capitale pour notre an-

cienne histoire ; elle expliquera la grandeur de cette localité

au temps des Franks et au moyen âge.

Des subsides sont déjà obtenus de M. le Ministre de l'In-

térieur pour ces fouilles, et l'autorisation de faire les tra-

vaux nécessaires a été obtenue du propriétaire, M. le baron

de Selys-Longchamps, sénateur et membre de l'Académie

royale de Belgique.

XII. Puisque la contrée se montre si riche en antiques

substruclions, il y aura lieu de demander à la terre le motif

de certaines dénominations caractéristiques : KampveUI,

Kampweide, propriétés de la famille de Borman , dans le

village de Romershoven , dont le nom est lui-même bien

significatif, et qui se trouve aux environs de Hern-Saint-

Hubert et de Vliermael, tout contre Wintershoven, connu

par son église romane et la légende de ses saints, et station

franke si l'on en croit les hypothèses étymologiques de

Wendelinus (i).

XIII. Il y aura lieu encore de l'echerclier dans les envi-

rons de Cortessem, de Guygoven et de Vliermael, les con-

structions aujourd'hui détruites d'où ont été extraites les

tuiles, les pierres de l'Eyfel, et même une figure de divinité

(i) Bull, lies Comm. roij. d'art et U'archéol., I. p. 100.
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païenne, que l'on voit dans les murs des églises de ces

villages (i).

Au suddeTongres, àLowaige (l'hypothétique la^'mm (2),

où Bucherius (3) affirme avoir vu les restes d'un castellum

romain), les tuiles qu'on trouve dans les murs de l'église

donneront lieu aussi à d'utiles recherches (4).

XIV. A Eysdcn, où certains archéologues placent la sta-

tion de Feresne (s), près de Keckheini, l'on a signalé tout

récemment la découverte de tuiles romaines.

Entre Eysden et Lanklaer, sur la limite des deux villages

et sur la lisière de la bruyère campinoise, se trouve le

petit hameau de Mulheim ; là près de la ferme dite het Pan-

neschob, à l'endroit où la vieille route de Maestricht à

Maeseyck traverse le canal de Bois-le-Duc, doit avoir existé

un établissement important. M. le vicaire Habels y a ramassé

quantité de fragments de tuiles plates et courbes, du mortier

rose et blanc, du crépi de murs peint à lignes rouges, des

dalles ornées , un fragment de bas-relief en i)ierre de tuf,

(i) V. sur l'église de Giiygoven, Comité des monuments du Limbourg, Procès-

verbaux, I, pp. 23, 43 et suiv , Bull. Soc. scient, et litt. de Tongres, V, p. 411 ;

VI, p.2l.

(2) C'est à toit qu'on a argumenté (B«//. Acad. roy.de Belg., XV, iioô, etXVl,

n" 8) de la l'esscmblance du nom de Lagium, et de son étymologie (Laeghe, insi-

diue, Kiliaen) pour placer ce poste a Lowaige. Le nom de Lagium n'existe pas,

et il est même irrégulièrement dérivé de Laeti lagenses prope Tuugros, seule

mention du nom dans la JSolitia dignitalum : or Lagenses ferait Lugnm ou l.aga.

Lowaige du reste poitait, au moyen âge, le nom do Le Wege ou Le Wcgge (la

chaussée ou près de la chaussée : lez-wegge, nom dérivant du voisinage de la

grande chaussée). V. de Corsvvauem, Bull. Soc. acient. et tilt, de Tongres, VI,

p. 136.

(3) Belgium romanum, VI, pp. 473 et 4931.

(i) Bull. Comité du Limbourg, I, p. 24 ; Bull, de Tongres, V, p. 410.

(5) Hermans, De ivoonplaùtsen der Menapiers, etc. (Bois-le-Duc, 1860), p. 18,

lit. Teresne, d'où il fait dériver Ter Eysden.
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ayant la forme d'un nicdaillon, des pierres de rEyfel, quel-

ques briques romaines, etc. Sur les ruines du bâtiment

romain était jadis la chapelle de Saint-Jean-Baptiste de

Mulhem, qu'un pouiUé du diocèse de Liège de 1558 appe-

lait capella de Molenhem, et qui a été démolie vers 1827,

lors de la construction du canal. Le deuxième jour de

Pâques, le curé d'Eysden venait chanter la messe en cette

chapelle et les populations des villages voisins y assistaient

en foule. Après la messe, il y avait procession et on allait

boire de l'eau au puits de Saint-Jean dans une prairie voi-

sine; ces cérémonies se rattachent aux traditions suivantes :

l'église aurait été la plus ancienne du pays, et la fontaine

aurait servi au baptême des premiers chrétiens de la contrée.

Gomme M. Habets, circonstance particulière, n'a pas entrevu

le moindre débris de vase à Mulhem , tandis que c'est là

ce (jui abonde dans les ruines d'habitations de l'époque

romaine, il incline à supposer qu'il y a eu là, avant la cha-

pelle chrétienne primitive, un temple païen. Les bâtisses,

dont on voit les fondements presqu'à lleur de terre, ont

une largeur de 16'",00; la partie de l'ouest se perd sous

les digues du canal , et celle de l'est présente une abside

de 3"',00 de largeur; elles sont situées, comme presque

toutes les substructions romaines du pays, sur une élévation

dont la pente se dirige vers la Meuse. Pendant l'hiver der-

nier, le i)ropriétaire de la maison voisine pratiqua au milieu

des ruines un silo pour ses légumes, et il atteignit cinq

squelettes orientés et alignés à un métro l'un de l'autre.

A vingt pas de là, vers Lanklaer, le même fermier décou-

vrit les assises en pierre de sable d'un bâtiment portant les

traces d'un incendie violent; on trouva des charbons de
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bois, du blé brûlé, des clous et un fragment de colonne

en marbre blanc, et, dans la terre, deux grandes cuves

sans fond, mais ayant encore leurs douves : c'étaient pro-

bablement des puits.

Un cimetière romain existe à cinq cents jjas au nord du

bâtiment : c'est un terrain inculte récemment mis en friche.

On y exhuma des urnes qui furent envoyées à Stockhem;

M. Ilabets y a ramassé des tessons de cruches de l'époque

bclgo-romainc.

La ci-devant chapelle de Saint-Jean-Baptiste à Mulhem,

avec une quantité de terres aux alentours, formait jadis

un bénéfice de l'église paroissiale d'Eysden; les terrains

furent vendus par le gouvernement français vers 1797. On

voit à l'église d'Eysden un petit retable ainsi qu'une statue

et une tète de saint Jean in disco provenant de cette chapelle.

M. Habets a en outre ramassé un tVagment de tuile à

rebord sur la vieille roule de ïricht, derrière les jardins

d'Eysden (0.

\V. A Ulbeek, en creusant un fossé, M. Casimir Yan

Brabant, ancien conseiller provincial, a également découvert

un amas de tuiles romaines, qui lui a fait croire à l'existence

d'un four de tuilier en cet endroit.

XVI. Le secrétaire communal de Schalkhoven, a informé

M. C. de Borman, que, en dirigeant des travaux de drainage

dans une prairie entre Looz et Kerniel, il a mis au jour une

([uantité de tuiles à rebords.

En outre, les substruclions des Gallossiez à Avernas-Ie-

(i) Renseignements dus à M. IIaiîf.ts.



— 479 —

Biiuduiii , (lu Uemeliijk à Wiilsljtiz, de la Lazanj ii Wals-

Wt'zcirii, et du M'cijerhamjd à .Monlcuakcu (coiuiuunc où

M. Keinj)(!ne('i-s a Irouvé récciuiiiciil de nouvelles sidjslruc-

lions dans une terre aeluelleiiiciil eiiseuieneée;, adeiident

uu coniplénieul de fouilles (|ue l'élal des récolles e( , du

reste, répuiseiuent Av.> sul)si(!«'S accordés n'ont pas jierniis

de parachever jusqu'à présenl.

Enlin, M. Ivenipeneers signale la contrée au sud de llan-

nut connue élant e.\treinein<'nt iiar^eniée de scndjlables

débris, surtout dans le canton d'Avenues, le lonu,' de la

grande chaussée; il |)0ssède des objets intéressants, notam-

ment un verre ligné de Idanc proven;int d'un Tomheu.r à

Pilet sous Fallais..

Mais il faut bien (pie le soussigné s'arrête quelipie |)art,

d a eu, pour envahir le noril-ouest de la province de Liège,

où se trouvent Walsbetz, Avernas-le-l5auduin et Wals-We-

zeren, un inotil' plausible : la relation de ces localités avec

Montenaken, centre des opérations. Aller plus loin, ce serait

s'exposer à un reproche d'usurpation; il doit se borner

à signaler à l'altention de ses collègues de Liège la fécondité

de la veine que recèle le sol de cette i)arlie de leur province.

eo>(;LLSJO.N.

Les ètablissemenls de U euerhanipt el du Ilemelri/k pni-

sentent la ))articularité (pie leur relation avec les tumulus

fouillés dans les environs ne peut être douteuse, comme on

le verra plus loin; l'auteur, laissant de c(jlè les autres éta-

blissements à peine entrevus, ne conclura donc que j)0ur les

deux premiers.

32
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Quelles élaienl les relaliousdes po|)ulalit)iis de celle |iarlie

(lu pays avec celles du resie de l'empire?

Nous sommes loin des Nerviens du (em))s de César, de ces

cires farouches qui repoussaient systématiqueineut les rela-

tions commerciales, connue une cause d'amollissement des

jnœurs (i) : Objets exhumés [\v<, tombeaux, débi'is de ht vie

privée décombres dans les substructions, tout démontjc que

la Hcsbaye, sillonnée, du reste, de voies romaines, était inon-

dée Lks produits du luxe et de la civilisation de la métro-

pole.

Ici ce sont des vases en bronze doi'é et ciselé, là des

slatuclles (ïhisnes), plus l<tin (\v> fioles de la l'orme la

j)lus ex(juise , tous ol)jels prouvant le uoùt avancé de

leui's ])Osscsseurs, mais ne |)ouvant avoir été façonnés par

eux et comptant du reste lro|) d'analogues dans les con-

trées les plus lointaines (^2) poui' avoir été fabriqués sur

{i) Dell. GalL, 1, 1; H, lo.

{i) Qu'il soitpeniùs cr;ijoiiler \d de nouveaux reuseigrieniculs sur le» priiHi-

pales découvertes d'()l);cts anal«i;ucs ii ceux qui ont été exliumés daus n((1rc

Hesbaye, en omettant liieu entenriu les terres cuites qui nous conduiraient tiop

i in et dont ou a pu déjà, notainment par les sigles de potiers cl les ornements

de la poterie samienne, apprécier l'usage par toute IKuropc occideniale.

a. liriile-parlums à doubie-ealiee, iii:. i2o de Fresin : Augst, près liàlc (DiacK-

NKii, p. !2!ti3, pl. VIII, lii;. -21!; liesse (Kmki.k, p. il, § :25, pi. \ii lii;. Ki); eiiv.

de Malmédy (Jalirluidicr, etc.. im llheinhntde, WXV, p. (io, pl. ii, lig. A; V. aussi

Uac.f.mans, pp. ô(Ji et 578, pl. x, lig. 17 et 18; Mus. roy. (ranti(|.. Calai. Jlstk,

W, 18 et 26; Revkr, Mémvire sur les niiiu'f; de Lillelwiiite, p. liG, pl. ii, fig. ô.

h. Lampe de bronze à cou de cygne, iig. IG, //'/(/. ; Italie (Mus. itK Meesteh,

il Hcvcr); Herculanum ( .S. Maukciiai,, VII, jil. xi. ; X, p. 5i, pl. xui); Alsace

(OuKKUx, .1/hs. .SY/icp//., p. 1:21, |il. xi. lig. 1 i) ; \\m\t{Mus. Odescalchuiii,

w' part, p. 97; i>k i.a Ciiaissk, Mks. nui., Il, pi. nxi, p. 6(3); France (ni;

MoLixEi, liibl. S. Géiiev., p. 18:2. pl. xxxix, lig. ?>). V. aussi Licktis, Hccoiid,

nntiq. Iitceru., p. iioi).

i. Jetoiioeii Inrme de i»abliileb. iig.2(i, iOid.: tlouges(.l««. Cercle arclièol. de
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j)kic'C {\). Les siglcs des potiers vitalis el segv.ndv8 ilu

lloiiielryk cléiiiontrenl que notre juiys ])arlici|)ai(, comiiie

l'Anglelerrc , rAllemagiie, la France el la Suisse d'alors, au

mouvenienl génénd du commerce, mouvement si étendu

(jue, sous les Antonins, les marchands romains, j)rclcnd-on,

Mous. VI, p. 1 I8j; Toiigrcs (Catul. ô" vente 1)K lli^tsM: ii'* ilO-i 17, « levés a

voler )> acquis par M. Jolv, de Renaix; Luxeinboiirtr [l'ithlic , VII, p. ITTi;

France (ut Cayus, I, p. 196), Mus. loy. d'antiq. Culnl. Juste, J 10 et UD 75.

V. aussi RicH, v" Calctilus dans i'iiypotlièsc de fèves à voter, ci-dessus.

(I. Fioles à long col, tig. i a 10, ibiti . -. Anglcten-e (Akkrma.n, pi. x, tii;. 1 et '2,

Bi'ilish arcJKU'ol. joiinuil, I, p. lo9;XVI, pi. 1, fig. 58); Hollande (Hkhma>s,

iSoordbrub. oinlh., p. 155, pi. xv, fit:. 6; p. i;U, pi. xvi, fig. 2; Alsace (Oberlin,

pi. Mil, lig. 7 et 9). V. aussi Hagem.vàs, p. 475, pi. xv, tig. 19 et 27; Catal.

V.\N DocKEL, n" 95; Q/lal. '2" vente de Rexesse, n'''5i7-548.

e. Yeux incrustés d'or ou d'argent, comme dans les ligures ciselées du n" 24

ibid. : France (de Cayus, I, p. 167, 172, 171, 210, 211, 2.59; Cochet, Seine

iitfér., p. 554); Luxembourg {Public, I.\, p. 8); Augst (Biuckxek
, p. 288G et

2887); V. aussi Calai. Van ISockel, ii" 52, et Musée de Meesteu : plusieurs

statuettes provenant d'Italie.

f. Anse trldigitée du même vase, (ulde aux citations du Bull., II, p. 151 : l'oni-

péi et Herculanuin{jAHN, Ornem. de Pompéi, III, jd. xxxviii, S. Maréchai,, VII,

pi. Lxvi et Lxii); France ( Grivaud de la Vincelee, pi. exiii, exiv, exu")'*, xci,

lig. 2, et c, lig. 25.

(I. Tubes en os, percés de trous, fig. 45 de Walsbetz et lig. 4 du Tombal

d'Avernas : Augst (BRiciiXER, p. 2985); Scliaerbeek (Chaeo.n, liidl. Acad. roij.

de lielfj., II'-' série, xi, p. 503); Angleterre (Koacii S.mitu, llluatntlions of Ihe

Human London,ap. Chaeon, 1. cit.); Evreux (Bonxin, pi. l, lig. 28 à 50); France,

licvae arclu'ol., XVlll, 18i6, p. 251, pi. u, lig. 5, et VIII, p. 447.

/.'. Buire a large pause, tig. 6 de Walsbct/ : Angleterre {Archueolofjiii , XWI,
p. 511, pi. xxxiii, iig. 5) ; France (Cochet, Seine iiif('r., p. 522; de Cayels, VI,

p. 275, pi. Lxxv, lig. 5).

('. Fiole tig. 22, ibid., Angleterre {Anitaeolcfjiti, \\V. p. 5, pi. u , etc., etc.

(i) Il est peu rationnel, par exemple, de prétendre comme on l'a l'ait («;;?«/ Dow,
Prom. hist., II, p. 158) que certain vase de l)ron>:e, trouvé dans une sepuHurc ;t

Poulscur, représentait la défunte, sur son anse ciselée; il eut fallu pour cela, sur

les lieux mêmes, un artiste capable, ayant le temps et les matériaux nécessaires,

pour fa(;onner le vase cnti'e le jour du décès et celui des funérailles ; et poui'iiuoi ï

pour enfouir immédiatemcul ce vase!
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liriicti'èrcnl jusqu'en (-liiiK' (i ), <•( i\nL\ j)uur irsliiuicr un

juuf une in().s;n(|U(' de répoiiuc romaine d('c()uv('i"l(' en Nor-

niandic, on a pu i-ccourir à une niosaïi|ue du nièinc dessin,

posée dans un élaljlisseinent de i'Alti'érie (;J)!

Ce inouvenienl du eoinnierce et de l'induslrie élail uéné-

ral : ici, e'esl un lialcan eiiai'uc'' de nieule.> (ju'on relire (\r^

tourbières de la Kiandi-e /.;•; là, on anaKse li' wviv i'(»niain

dont nos suhsfruclions abondent, et I on acquiert par celle

analyse la preuve (ju(; la soude entre dans sa composition,

ehpie par eonséipieni le verre n'a pas été rabri(|né sur plac(>

à l'aide de matières venues de detrv ;i Irois cents lieues, mais

(pie les objt.'ls t'U\-memes onl élè façonnés dans les provin-

ces méridionale> d'où on les a inq»oi-(és chez nous (;;; en

Zélande , cesl un neyolialor vrcturins i.>). qui élève un

(i) Lalkkm, Eludes sur l'Iiisl. de l'Iiitmaiiite, 111, p. "M, et MAi.itiiKUN,

l'récis de géographie universelle, I, |). 11).», d'iipifs un iiiLiiioin; de M. Aitti, ut

Rbml'sat, lu à rAcadi'iiiiedcs iiisciiptiinis cl lirilfs-leUro.s, en 1850 : Voyage fuil

par des Chinois dans l'Inde et la Tarlarie au w" siec'.e. A consiilfci" encore, siii"

ee sujet, differeiils n;i\au.\ de ui-; Gric.NKS, dans les Mémoires de rAcadéniie des

inseiiptions, au siècle [tassé (V. une iiotiee ullérieure ii propos de la icprésen-

talion de la Heur ehiiioise diclylra spec^abilis parues potiers romaines, dans les

.!///(. Acad. d'archéol., sur les relations des Uonniins a\ee les Chinois). Ces

\oya^cs lointains des eomnier(;ants ne doivent |>as nous elmnier : rAeaiiémie des

Sciences a entendu l'an dernier un rapport d'un de ses membres sur les dis-

tances franchies par des marchands sauvages de r.\meriiiueei|uat(iriale jusqu'aux

Missions portugaises, G. oi: Mohtillkt, Matériaux pour l'Itisioire de rhoaune,

octobre IStio, pp. 29 et 51 1 ii 5!ô; Annuaire scienlifique, année 1800, p. rH)l.

On a, du reste, trouvé un dépôt de monnaies romaines dans l'Inde, aux environ»;

deCoïmhalour, non loin de Madras, Revue générale île l'architeclnre el des Ira-

vaux publies, III, col. 28.>.

(•2) CociiKT, Seine iu/ér., p. .ïl.",

(:.) Ann. Sociélé d'éinnlalion ([<. île llundre, IV, •J' soie, p. 148.

(é) l'nhiications etc. de Luxembourg, l\ , p. U2.

(n) On doit revenir ici sur une opinion liop alisoiue enuincc an ittill îles

Conini. rog. d'arl et d'archéol.; III. p. ~>2\, ou d e l dit (|ue crelii ne peut être
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.iiilcl ;i la dresse l()|»i(|iie m:iiai.f,n.m \ (i); en lîatavie, ce Sdiil

dos conimereanls siunalés, dès le premier siècl(\ ('(Hiiiim!

suivant les années idniaim's 1:2). ('/est Pline (lî). (|ni nous

nionli'c les lahi'iijues de Sanios e\j((»rlanl de Ions côlcvs, par

les n-rres el le> inei-s, leurs produits (•i;raini(pU'S ; cVsl. une

inscription dedical(»ire uiavée en l'honneur de .Marc-Aurèle,

parles ner/oliaiifcs rnscv/nrii dr, ce sont dos inscriptions

{\('>i siiUiiaforcs clrilulis Mfiuiplortnii , et cirilatis Morinc-

nitn (.)) : une antre lron\((' à .Ninièiiue, d'un negotialor

fnnnenlarius nervien iiii: l)iodoj-e de Sicile, («nfin, reprr-

sente Wsiiruodulorcs de l'Italie connue parcoui-ant les Gaulos

et obtenant des esclaves jiour du vin ("), etc., etc.

El, qu'y a-t-il d'élonnant à voir les relalions commerciales

so !2,én(M'alisei- dans les parties diverses de l'enipii-e, quand

Tacite (s) nous siuiiale di'ja les hjtrhan-s de la Ciermanic

vendant l'ambre aux Romains et leurs mercantes iio se

tenant pas senlemerd à la voie primitive dos échanges en

nature, mais connaissant j'oi-l bien (au moins ceux dos peuples

[iris romiiie svnonyme (le /f'/vY/ : les Italiens se servent encore anjnnrd'iiiii des

niofsc/Wff cnttn pour ferre enite : Rïi.cio, Noiizie dt'fili seavn'iix'n/i, de, p. 13.

(0 ScHAYF.s, la Bt'lf/ique (de. II, |». 159.

(i) ÏACiT., Hisl., IV. I.'). V. mémoire (le Di'bo.ndkai; [Questions de l'ancienne

acadt^nie de nriixelles, I, p. 8't), on il dépi^inf le eonnnerec de la Belgique comme

frî'S-tlorissani sons lladri.'ii, maisen s'appnyant suides citalioiis crrontV.s; Unll.

(te la Soc. scient, et lit/, ilu l.imfinnrif. H, p. IHO-, Mokk. Ilelf/iqne ancienne,

p. 2o-i.

(3) Hist. nul., \\\V, U).

(*) GRIVAUD de I-A VlNCEU.i;, pi. X1,VII.

(3) Gruter, Inscript, roni. corpus absolut., pp. 58.'*, i, et )(iil(i, iv.

if.) MuRATORi, Tliesnur. Inscript., p. Ht. Tj ; iie Wai,, De .Mouler Oodinnen,

ci.vii, p. I"2I.

(7) l, 50o, apud. DuKONORAi;. p. "S de son UK-moiie cili-.

(8) Mor. demi., v et xi.v.
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les plus voisins), l'usage et la valeur des monnaies d'or el

d'artient? Quand plus loin en arrièi-e encore, on retrouve

dans les cités lacustres des habitants préhistoriques de la

Suisse, sinon les néphrites de l'Orient (on l'a contesté), au

moins l'ambre du Nord, le cor;iil du Midi, Télain des occi-

dentales Cassitérides?

Si en opérant des fouilles, dit judicieusement deCaylus (i;

on découvre un objet étranger au pays où l'on est, on peut

conclure, sans craindre de se Irompci-, que cet objet es!

sorli des mains d'un arlislc étranger ou (pie l'arlisle Tesl

venu travailler sur place.

C'est toujours en effet l'un ou l'autre : cosmopolitisme

des artistes ou cosmopolitisme des fabi-icats. Seulement il

faut s'abstenir de généraliser et il y a lieu de faire des dis-

tinctions selon les cas.

Ainsi, malgré l'opinion professée par de Caumont (2), il

semble impossible d'admettre l'hypothèse du transport des

artistes pour les poteries samiennes dont, à raison de la

pâte, des sigles, des ornements, retrouvés en tous lieux,

l'universalité est évidente. Comme le verre, les poteries sa-

miennes ne rencontraient la matière première convenable

(pi'en certains endroits déterminés : n'eùt-il i)as été cent fois

plus incommode aux artistes de se transporter, et de transpor-

ter avec eux en tous lieux cette matière première, d'établir

partout de nouveaux ateliers et de nouveaux fours, que de

remettre aux colporteurs de passage leurs produits tout

U) I, avoiiissoniciil, p. vu.

(2I Cniirft tViiiit'Ki iiKiiiiDii., II, pp. 50:', et 2(iO: /wr ffiillo-roin., p, UM,



aclicvés (i)? D'ailleurs, la zone où, ju.sijirà pivsent, dos fours

de poteries samiennes ont été découverts (2), ne conipreud

que cerlnines régions; elle exclut les nôtres. Enlin, si les

artistes voyageaient eux-nièmes, comment ti'ouverait-on |)ar-

tout celte diversité infinie de sigles diirérenls? Certains siglcs

n'auraient-ils pas au moins le monopole de telles ou telles

localités ?

Mais l'hypothèse du transport des artistes eux-mêmes dans

les endroits où leur intervention i)ersonnelle était nécessaire

est applicahle au cas où il s'agit de fabricats non ou j)eu sus-

ceptibles d'être laits ailleurs que sur place, connue les

mosaïques dont il a été question plus haut, les peintures des

murs, les tuiles dont la matière première (l'argile de la croûte

terrestre), se trouve partout, enfin comme les poteries gros-

sières; et encore n'est-il pas bien évident, vu certains sigies

de tuiliers se retrouvant dans un rayon déterminé, et vu le

sigle vh(hr)a sur des vases de poterie grossière décombres à

Bavay, à Tongres, à Walsbetz et à Meerssen, que tuiles et

poteries grossières ne s'exportaient pas à d'assez grandes

distances : les meules, on l'a vu, n'arrêtaient pas 1(^ com-

merce par leur poids.

Les rapports commerciaux des habitants des établissements

de la Hesbaye avec le reste de l'Empire sont connus.

(1) V. dans le niènie sens : Aun. de la Soc. (VÉmuhitim etc. de la Flandre, V,

2" série, p. 1-2; Gai.esloot, Revue d'hist. et d'arcJiM., I, pp. 180 et 189.

(2) En France, B. Fillon, p. 2^; de Caiimont, Kre gallo-rom., pp. 409 et

414, etc., en Bavière, Comarmond, p. iOG. On connaît du reste en Espagne et en

Italie, les ateliers de Sagonte, d"Are/zo, de Cnmes, etc.
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^[nis quels claionf loin- ciillo. lours mo'iirs. leurs nsag'os,

lonr natioiiîilitô ( ij?

La rolalion dos sulislinclioiis avec \o>. loinhcaux n'csl j)as

(loiitciisc : les deux pcîits lr(''[ii«'<]s-(';!ii!|(''i;il)rcs. (r(»ii\(''s riiii

dans les !)r>/-/n})inipn, de (lrai)d-FiT<iii . rnutrc dmis les

ruiiios du W ciicrlxnupl ( fN'lil-i'rcsin i , deux tihjcis soj-(aiiI

des inaius du iiiciiic ouvrier et lorniaiil une paire d'ohjcMs

uniques, le prouveul à la deriiièi'O évideure. Il est donc

permis de parler en niènie leiiijis des denn^ires el des loin-

heaux.

Les séj)idliH'es nous onl mondv rncconiiilissemenl scru-

puleux d(S riles relii>ieux el des lois de !>(»ni(>.

Le mobilier de leurs demeni'(S nous dira-(-il (•(,' rpic les

habilanls élai«'nl pendant la vieV

' Dans la vie privc'-e, ils pratiquaient les travaux de la terre;

leurs instnnnenis d'aii'i'iculliire, cimuiie le sol cultivé re-

frouvi'' sous les tumulus, sont là jiour le pi'ouver ('2).

Ils, n'étaient pas illettrés; les styles découverts dans les

subslruclions le démontrent.

Ils se livraient à la obasse el ;i la pé(die, tén)oiii les osse-

ments noudueiix de corïs, de daims, de lièvres, de lapins,

de sangliers, épaves de leui's If-stins (:.); témoin aussi la na-

(i) V. (litït'ioiitcs oiiiiiirns sur l'i'tal de la civili.'-alioii de la Prluique pondaiil

Vi'vc roinriiiic : Schayks, la Belgiiiuf olc. II, pp. l.Ti el siiiv.; Hiill Snc. scient.

et litt. du IJmlioKifi, I, p. 27S, 11, p. l.M ; Van IIas.ski.t {.^Jt'm. couronnés de

l'Acadciiiie de Hehiqiie, Mil, 18,")Sj; (iKitAKU et Waiinkoenk;, Hist. des Carolin-

giens, pp. S. ir. et siiiv. : .loi.Y. Collert. srienfif. ete., pp. M) et ^l ; tieriie d'hist.

etd'archM., l, p|i. j82, !2T0, 2H/>; Ann. Si>e. archéol. de Suninr. Il, p. .">8I. V.

aussi ibid., pp. -281) et ;i91.

(*) Des Hoches, l'ai/s-bfts aidrichiens, p. JSlt, sur l'état de i"aL'ri(iilliire dans

la Belgique aiicieiine.

(:.) l'itOlirtilions etc. dr l.tiaenihoiirfi, XI, )). xe\.
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velte à fîlochpi' qui prouve l'usago du filet pour prendre le

poisson ou le gibier; l'usauc de lilcls prouve à son lour la

culture des j»lantes textiles d'où l'on tirait le fil ou la corde,

et par consérpient raariculture (i).

Ils avaient des relations suivies (raliiancc et de voisinage,

entre eux et avec les habitants des cil(''s : les mêmes artisans,

témoin le sigle (ne")ii, trouvé an Wet/erbmnpt, an Hemelri/h'

et à Tongres. étaient employés à construire leurs habita-

tions.

Ces établissements fixés à demeure sont la preuve que les

ha])itants avaient abandonné le système de culture nomade

dont parlent César (2) et Tacite (:>).

Sans en reproduire peut-être les mêmes distributions, nos

villas sont des imitations des villas romaines : les Romains

avaient un goût prononcé pour la villégiature, goût qui s'est

perpétué jusqu'à nos jours en Italie. Les officiers et les

colons élevèrent des villas dans les provinces, et cet exemple

ne tarda pas à être suivi par les habitants (4).

L'usage des tuiles même indique une im))ortalion (]cs usa-

ges romains dans notre climat humide et iVoid, au(jue| les

toitures jiresque plates constituées de ces tuiles convenaient

si peu; ces tuiles sont tellement uniformes partout qu'on les

(1) G. DK MoKïiLiKT, Terninuiii's du lU'fiiiiiimtis, p. ±~\ mi ;i ilii reste Iroiivi'

(uirlois, dans les dobris antiques, des laiiibeanx do lilcts ii \\(-iW\\lii'nie archéo-

hijiqiie, 1864. VI. p. 443.

{i)UeIl.gall.,\l, 12.

(3) Mot: Germ., \\\.

{*) De Caumont, Cflurx d'anliq. mintinn., lil, p. 87. C'est donc à tort que

BhU. Soc. scient, et Utt. du Limhourg, I, p. 279, voit dans réparpillemont des

habitations de la période romaine une preuve que les Tungres avaient conserve

les usages de leur patrie.
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a sup])0S('es soumises à un;> réglemenlalioii g('nL'i'nlo, à dos

types (li'torminùs par la m 'tropole (i).

En un mot, les Romains ont clianiié la fac(î des pays rpii

leur étaient soumis, en y iiilroduisanl {\qs aiis inconnus; ils

substituèrent ;» une vie presque sauvage toutes les jouis-

sances d'un peuple civilisé (^2), et les liahilants de nos villas

participèrent de la manière la plus large à ce mouvement.

Ce n'est pas tout; éparses dans les campagnes, les villas de

la ïleshaye, par leurs tuiles sans marrpie de légion, par leur

silualion isolée et non foi'tiliée, ne peuvent avoir été des

établissements militaires : sortes de pbalanstères ruraux (5),

contenant cbacune, il est vrai, un personnel nond)reux sufli-

sant à la rigueur pour l'ésister à un coup de main, ce

n'étaient pas pourtant ce qu'on peut appeler des postes de

défense proprement dits.

Celte absence de tout caractère militaire indique déjà, par

elle seule, une é])oque de paix, de tranquillité et de sécurité.

Quand on poursuit les investigations, ctquand on interroge

de plus près les substructions fouillées, la solution se ])ré-

sente encore plus claire et plus pi-écise.

Les établissements du Wej/er/jampl et du llemelrijk, et les

luiHulus d(^ Fresin, de Montenaken, de Niel, de Walsbelz,

l()rs(pron Icui' demande le nom des empereurs que portent

leurs monnaies, répondent invai'iablement : Trajan, ïfadrien.

Anionin, Marc-Aurèle. Rien en d(H;;i.

(i) B.VRAii.ON, pp. 398, 402, 408 et iI5. V. aussi Insinictiou du comité lii.slo-

rique des arts el moiiiinieiils (en France), dans la Revue qén. de l'archii. et des

iniv. piibl., V, col. liO.

(i) H\i;Aii.ox, p.O.î.

fr.) Kxprc'^'^idM i]i^ l:i Ih'riie archénhyiifiiie. isr.". VIll. p. \;i(\.



Pas (lodouto dès lors, la lin du i'"' sièflc, ou lo common-

cement du \f, vil s'élever les villas eu queslioii ; l'époque où

elles étaient llorissantes lut la uniude é|)oi|ue des Autonins,

Jetons un coup d'œil sur l'état liéuéral de l'empire, sous

les règnes de Trajan, d'Hadrien et des deux premiers An-

Ion ins :

a Au second siècle de l'ère chrétienne, dit Gihhon, l'em-

pire romain comprenait les plus belles parties de la terre et

la portion la ])lus civilisée du genre humain. Une vahnir

disciplinée, une renommée aniique assuraient les IVontières

de la monarchie. L'influence douce, mais puissante, des lois

et des mœurs avait insensiblement cimenté l'union de toutes

les provinces; les habitants jouissaient au sein de la paix des

avantages du luxe et des richesses. Sous Trajan, Hadrien et

les deux Antonins, le nom romain était respecté parmi l(\s

nations de la terre. La terreur des armes romaines ajoutait

de la dignité à la modération du souverain et la rendait

plus respectable. Ils conservaient la paix, en se tenant per-

pétuellement préparés à la guerre, et en même tenjjis ({ue

l'équité dirigeait leur conduite, les nations voisines s'aperce-

vaient bien qu'ils étaient aussi peu disposés à supporter l'of-

fense qu'à offenser eux-mêmes... »

Durant cette période, ajoute de Caumonf (i), les arts amis

de la paix vimTnt conquérir les Gaules; le silence des histo-

riens atteste la félicité du pays.

Les villes se réparaient, s'embellissaient, surgissaient de

toutes parts (2), indice de la quiétude universelle, qu'Anto-

(1) Èregallo-rom., p. 3o5.

(2) « Miilfae urbes conditac, ileiJiictac, rcposilite, onifilf/r(/i(i\ » dit Ai:ni;i ivs

Victor (Iîarmî.on. p. 201.)
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iiin-Pit' nvail bien lo dn^t do jM'otKh'o pour svmbolo sur sos

iiioiinaics.

Rion do |»lii> n;ilurol ((iio (\c vùir, à colle urande ojnunio,

les oaiDpaiiiios rlics-moiuo.s se |)Oii|)loi' (\{' villas ooiiliantos,

ol les auroini'iih ilc l;i \ illi'uialiiro >o ('(Hiihiiioi' avec la piMS-

|i(''i'il('' dos \illos.

Mais à quollo l'ace, à fpiollo nalionalilô apparlonaioni los

hahilaiils (W cos villas?

La |iromiôro hypolhôsc à ras))ool {]v oos ('lahlissonicnls,

où loiil osl romain, ilalion iiiônio, on roii a romplacô, |)ar la

loiliiro iiK'i'idioiialo ( ii larucs hiilos, le sysiènie belge priniilii'

(les toits on cliannio ou lo sysiènie national dos ardois(S

dont parle IMine, la première bypollièse, celle qui se pré-

sente d'elle-même, sat»s elîort, est que les habitants des

villas olaioiii dos colons venant do la Jiièro pairie, et il est

lorl vraisemblable en olfot que, parmi les l'onctionnaires

romains (0, il s'en trouva un certain nombre retenus sous

notre climat |iar leurs alliances, leui's intérêts, etc.; car il

osl impossible; d'admettre (pie, hnir temps de sei'vicc achevé,

tous les Romains, [irojirement dits, des armées, des emplois,

retournèrent sans e.\co|)lion à leur lieu natal. Combien d'Es-

pagnols restés au IN'rou, d'Anglais aux Ktats-l'nis. do Fran-

çais en Algérie !

Opondaut il est dos aut(Mirs (-i) auxcpiols répugne l'idée

d'établissements purement romains dans notre pays; l'ab-

sence de constriiclions nionumonlalos, sans cai-actère mili-

t;iiro. leur l'ail. iii;dgn'' « la physionomie <''\ idommenl i-omaiiK"»

(:) Bauaiuin, p. 592.

fil Joi.Y. Mrxx. drs siinic. Iiisioi., iSiS. p. ^ÔK.
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des truuvailli'S ^aile^ jiarloiil. rcjJoiisMT l'allrihiilion de nos

villas au peuple-roi.

Mais il faut le j'eiiiai*(|U('i-, au moins priidjinl luif cci-iaiiK'

période, les elahlisseinculs ei'CM'S dans nos eampaiines j>ai' les

Romains oui |»réci><'m<'n! eh', pai- hypothèse!, loiil aulr<'

chose que des étahlisscMiieiils militaires, et le lait conlirme

l'hypothèse; s'il \ a eu des établissements militaires et mo-

numentaux dans le pays, c'est à Tournay, à Tongres, et da^^

les autres cités ou postes fortifiés qu'il faut les chercher; les

maisons de canqiatiiic étaient consacrées à la villéiiialure,

aux ti'avau.x pacili(pies de raiiriculturc.

Ensuite, il n'est |»as indisjiensahic d'atirihuer toutes ces

villas romaines àdesliomains proprement dits : Rome en effet

de|)uis longtemps ne se suffisait plus àelle-mém(;; l'eùt-ellc

N'ouiu. clh; ne |)Ouvait par ses j>ropres rt^ssources ni se pro-

léger, ni encore moins rejjeupicr, à elle seule, les |)rovinces
;

elle devait songer à se défendre par les peuples soumis assi-

milés au j)euple romain et ayant ad(i|)lé ses mœurs et ses

usages (i). Auguste avait enrôlé dans ses armées des auxi-

liaires provinciaux (•i); Marc-Aurèle acheta, en Germanie, le

concours de mercenaires appelés à défendre l'empire contre

leurs anciens compatriotes, les barbares (5) ; à toutes les

frontières, se trouvaient des cori)s de liuii/aiici inililes (4).

(i; Id. ihid.; riini.K.z, .Wc.v.s. îles srioic. hi.st., l^iôs, |». i"!J; Gai.km.ooj, Aiiii.

Ac'id. d'unhéol. de lifhj., VI, \>. bt) ; (iK.\MH;\(.NA(.i;, llull. lus! urrlirol. lieu., I.

]). 57 el siiiv.

(•2) HÉiiouiEN (Suétone, i-d. Nisard, p. Gt)7).

(3) JiL. Capitol., In M. Anloidii, pliil., x\i.

(i) Yopiscis in Probo, xiv. V. sur les liinilanà iiiililci, l'iAKi-sAtr. (JErniOi

conipL, III, p. 79. ^
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l'en ;i peu ces auxiliaires diirciil se rallaclier à la civilisaliun

l'uinaiiic par leurs lialjiludcs, leurs alTeelioiis e( leurs iulé-

rèls.

Quoi de plus siinj)le, dès lors, (pie (radmelli'e, à cùlé des

Iialiilauls iiureiiient romains des villas, un eci-laiii nuinhir

d'auxiliaires i)rovineiaux, se modelant sui' eux, adoptant

leurs usages dans la retrailc après les avoir suivis sous les

armesV

La lixalion des vétérans des arnjées devait l'aire le compte

de la polili([ue romaine : Rome avait encore présent le sou-

venir de la Iraliison des ïungres et des Bétliasiens pendant

la guerre de Civilis, et il ne siiflisail ])lus d'implanter dans

l'Empire des populations étrangères, il fallait essayer de les

grouper autour d'allidés de Rome, cl tels étaient ])récisémerd

les eliel's de villas ayant sous leurs ordres de nombreux indi-

vidus, et devant linir ;i la longue, dans la personne de leurs

successeui's, par étendi'e successivement leur action sur

(oulc la ]K)pulalion et sur tout le pays. Aucun système ne

pouvait mieux réjjondn; aux exigences de la situation :

(/ priori, on doit admettre comme très-vraisend)lable que

Rome clierclia à favoriser la colonisation à l'aide de vétérans

licenciés; ceux-là, jilus (pie tous autres, n'élaient-ils pas en

('tal de rendre et au délit à lu mère |)atrie, en allacliemeid et

en sécui'ité, ce (pi'elle leur concédait en di'oils et en privi-

lèges 1'

L;i présence d'armes, de fers de lance, trouvés au lleiuel

rijk cl au Wci/crhauipl, ne dit-elle pas même (pie les chefs de

ces villas, vél(''raiis licenci('S, auxipiels, à ce lili'c, il était i)ei'-

mis peut-cire de conserxcr un souvenir de leui' vie njilitaire,

n'étaient pas, ;t raison de la conliance inspirée par eux, corn-
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pris dans kvs mosui-os de désarincinenl uviinal des ])i-()viii-

ciaux, ([ii'oii altribuo aux Romains?

Ce n'csl pas la première Ibis qu'est imvsoiiU'c l'hyiiollièse

de cet établissement des véléivuis dans nos ea m | tajines. Des

Koches (i), et après lui MM. llauzeur (t>), l*iot (r,) et ()a-

lesloot (i\ ne trouvent pas de meilieiii'e e\j)lieation à ioui'iiir

à l'égard du grand nonjbre de villas oi'gam"sées à la romaine

(|u'on reneontre dans notre pays, et qu'il serait diflicile

d'allribuer toutes aux Romains venani d'Ralie. M. llauzeur

ri'a|)pé par les caractères (jui dislinguent une villa exploj-ée

par lui, pose la question en ces termes : « Elait-c(; la

villa de quelque vétéran, un établissement agricole....?

Nous pensons, ré])ond-il, (pie c'était l'un et l'autre à la

fois. »

Étudions donc de plus jtrès cette partie de l'Iiypolbèse.

La ville des Ubiens, Cologne, élait une force imporlanle

])our Rome; c'était le type d'une colonie |)arfaite. Les Ubiens,

admis d'abord dans l'alliance de Rome par Agripjta, virent,

sous la petite fdle de celui-ci, leurs vétérans (o) obtenir dif-

férents privilèges, et fonder parmi eux une ville appelée à

défendre les frontières; lorsque les auxiliaires avaient fourni

assez de garanties de lidélilé, lorsipi'ils avaieni donn('' le jour

(i) licclicrelies .sur l'uncieitite Uchjiqiic, Ihsioirc aiivicuiie «V.v Vuijs-Ban (iiiln-

chieus, H, p. 269.

(2) Ann. Soc. archéol. de iSaiiiiir, il, "ilil et .3SI.

(r.j Revue luiDii.sinal/qKe (bdijc); Orifji)ies roiiiaiitet! de la Itely/que, W,

p. :r>2.

(i) Revue d'Iiisl. et d'rirchéoL, I, p. V.m.

(o) Agripputa, In oppidum Vbioritm, in (jko (jenila ei'ul, relerann.s cnhniiinu-

qne dediici imjieiral e.iperiinenlo jhlei snper Rlieni ripam collocnli ni itrce-

renl, non ut a'ilodirenl'i., » 'I'acit., .1////,, XH, 27; Mor. Gennan., wviii.
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à une liciicralioii nouvelle pour (|ui la eoulrée n'était plus

^iiiij)leiiienl une patrie d'adoption, mais le sol liatal, le soi

où elle avait pris racine, il y avait ioiit i)énétiec pour la

métropole à donner à une partie de ces auxiliaires, ceux

(pii avaieiil l'ail Iciii-s preuves dans les armées, le litre et les

di'oils de citoyens. La sécurité cpie de semblables colonies

procuraient à l'empii-e romain était en raison directe des

déliances qu'inspiraient les colons à leui's coniiénères, dé-

liances dont Tacite rend compl(.', notanmient en pai'lanl

des Ubiens (i).

L'excellence de ce type de colonie (pii a beaucoup d'ana-

logie avec le système suivi par l(;s Anglais aux Etats-Unis,

el depuis parles Fi'ançais en Algérie, est mise en i-eliel" par

le même Tacite lorscpi'il constate l'oubli où Néron laissa les

sa!;es traditions de ses devanciei's : ^< D(-'s véléj-ans avaient

(•lé insei'ils pour allei' rep(;u|)ler Tarente el Aiilium, mais ils

laissèrent ces villes désertes, prélcrant reste]' dispersés dans

les provinciîs où ils avaient acbevé leur service. D'ailleurs,

non accoutumés à vivre dans les liens légitimes et à élever

des enfants, ils laissaient après eux des maisons vides et

sans |)oslérilé. En elïel, l'on n'envoyait plus comme au-

li-ejois des légions eidières avec leurs li-ibuns el leurs

centui'ions , eliacpie soldat avec le eorps dont il Taisait

partie, afin de fonder la cité nouvelle sur le consentejnent

et l'affection de tous. Mais incomius les uns aux autres,

venant de différenles compagnies, sans clief, sans attache-

ni( ni mutuel, coiiinu^ étant d'une autre es|)èce d'hommes,

(i) //«/., IV, ^28 et Ui.



i-asscmblés (oui ;t coii]), ils Ibrninionl |>liilùl iino IVmlo qii'iino

colonie ( I) » •

CihjKliK» mol ;i sa portée dans ce passati'e; c'est, une leeon

(le polili(|n(;, et les sueeesseiii's de Néron la mirent à |»rolil.

Revenant aux traditions ant(''i'ieures, Trajan ol Hadrien, ((ni

avaient soin do i-énnir les mcnd)rcs d'inie mémo Irihii dans

lin mémo corps d'armée, nous ont laissé des diplômes do

congé militaire datant de l'an lOC et de l'an 1^24, diplômes

récemment retrouvés en Angleterre, dont le système est

point par point le contropied de celm' de Néron, notamment

en ce qu'ils accordent aux impétrants le connubium et la

civitas (droit de mariage romain et de cilé), transmissil)les

à leurs descendants (2).

(1) A)in., IV, ï2T, systc'iHft vicieux suivi ûf i;ouv(\iu au iv*' sii-cie du louips de

\vx.Kt:t: {iiiiiid (iAI.ksi.oot, Rt^riie d'hist. cl irarchéol., I, p. 18i, (|iu> Popiniou

de cet iiuteur, parlant de temps postérieurs, emliarrasseà tort), llesl à remarquer

(pie Néron lui-iiu"'Uie u"a pas coustauimeut sui\i le système critiqué par Taliti; :

car ou trouve dans Hk.nzkn, Inscriptioiiii/n laliiutnaii selectarinn (implissiiiiu

Cdllcclio, III, p. (j8, ini diplôme de cet empereur, de la vir année de son règne,

conçu dans les mêmes termes que ceux de Trajan et d'Hadrien; Vespasien ainsi

que ses deux tils, il)i(i. pp. 75, 7o, 76, accordèrent aussi de semb'ables cont;és,

. {i) V. le texte de ces diplômes dans Henzen, Jahrbïtcher des Veirhisvon Alter-

thumsfiennden iin Itheinlaiide, XIII, p. 64, et Bockinc, yolilia dkjiiilatinn, ii,

p. 670. Le « disposilif » de ces diplômes est ainsi conçu : « Imp. N. eqvitibvs et

PEDITIBVS liVl MILrrANT IN ALIS NiN KT COHORTIBVS ^'^ KT SVNT IN N Q\\ (^VINA ET

VICKNA PLVRAVE STIPENDIA WEIiVEIiVNT (oïl «VINIS ET VICINTl PI.VRIIÎVSVE STIPENOllS

EMElilTIS DI.MISSIS HONESTA MISSIONS) QVOBV.M NOMINA SNBSCKIPTA SVNT II'SIS LIBEBIS

POSTEBISUVE EOr.VM CIVITATEM DEDIT ET CONMBIV.M CVM VXORIBVS gVAS TVXC

H.UiVISSEXT CVM EST CIVITAS EIS DATA VEI, SI QVI CA1-;LIBI;S ESSENT C\ M EIS QVAS

PO.STEA DVXISSENT DVMTAXAT SINCVEI SINf.VI.AS. »

tloiii'.sla mi.ssioiie est synonyme de honeste desiissis ou honeste .solvtis

SACRAMENTis : fr. 2. Diy. de veleraiiis, XLIX, 18. C'est notre « démission hono-

rable. »

Roulez, Mémoire sur le conthigettl fourni pur les peuples de lu Belf/iqiie aux
armées romaines {Acad. roi/, de Uelg. mem. XXVIl); Mokk, la lielijiqiie an-

cienne, p. 276, et Galesi.oot, Revue d'Itisl. el d'iircIiéoL, I, p. 181, ont tait men-

tion de ces diplômes (JIM' M. Waiti'HS litedanssa Table des Chartes, etc.. I. p. (121.
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Ces diplômes parient des Bélliasicns, en même (empsqne

des Xervicns et des ïungj-cs. Or. la siliialion de ces deux

derniers peuples est connue : les Ncrviens occupaient l;i

vallée de rKscjiiil el les Tun^ire- celle de l;i .Meuse; mais les

pliileau.x del;i llesl>aye, celte l'c'îii'iiMi iiilei'iiiedi.'iii'e si ferlile,

seraieul-ils donc restés sans liahilanls ".' L'invj-aisendjlance de

pareille hypothèse fait penser d'aulanl la balance en laveur

des liéthasiens (i;, qui seraieni ainsi ini lien entre les Tun-

2;res el les Nerviens; et ils leui- sont «mi ellel associés dans

les diplômes cités, c()inine ils liivaienl él('' dans divers épi-

sodes de rinsui'i'eelion de (îivili.N ayant eu précisément ))OUf

()) BitMi (les ;ivis existent sur les dilTéifiites positions assiiinéos aux Hétlia-

siens : Hrr.ifKBits. Bcif). nimuii., p. 18'.: Hknschknus, Dialr. lie epit^cop.

Trajecl., I, S •">; <^i tvekius, Genn. uiiliq., 111, 17, iMenso alting, Deacr. agii

batav., pp. 7!), 118; i»"Anvii.lk, A'o/Ztr rfc l'ancienne Gaule, s" Bktasi; Div.kis,

apiid Des Roches, Hisl. nue. des Pays-Dan antricliiens, I, p. 200 (Mem.

eoiironnés de r(iineienne) Académie île Bruxelles, I) p. 14; L'kekt, II, ii, p. 570;

Vax Gkstei. , Ilist. episcop. mechl/n., p. 200; Pei.eekin, Kssai liislor. sur le

dép. de la Meiise-Inférienre, pp. 50 et 44; Huckixg, Notitia ete,, II, p. 509;

Dewez el WAi.eKENAEii, apiid Soiayes, la Belgique etc., I, p. 408; D)lIESE^,

ItuU. de la SiKiélé scient if. et lillér. du Linibourfi, III, p. 71; (îale&loot,

lievue d'iiist. et d'arcliéoL, 1, p. 185; Wolteks, ,\olice sur Rummen, p. ilO;

(JÉRARD et Waknkoknjo, ///.s7()//y des Carolingiens, I, p. 0; Raepsaet, Oeu-

vres complètes, III, p. 5o ; Kempexeers, De oude vri/heid Montenaken, I, p. 21).

Valesius, A<>///. gall., pense que le nom de Bétliasieiis \icnideBeda dans

rEyfel; ee qui peut en effet indiquer le lieu de leur origine. Certains auteurs ont

cependant placé les Bétliasieiis sur la rive droite de ia Meuse, sic Wastei.ai.n,

Description de la Gaule Belgique, p. H5, pi. 1, qui altriliue .luliers à celte

peuplade, et I'ehreau, Bull, etc., du Liiiil'ourg; OivtEUvs,, Veleris Belgii typus;

De Hinc. Klabl.du Bhin et du Danube, IPvol., carte; Moke, Belg. ancienne,

pp. 214 et 215, l.'S sniipusent ctanlis au n:jrd du Demer el autres allluenls de

rKscaiil, FucHsiis, apud Bockini;, el .Steixe», Codex Discr. roman. lîlieni,

n"* 491 et 005, placent les Héfliasiens dans le Hettnve (irès de Mméirue. (.Mais

le même Steiner, Inscr. Germ. prim. et Germ. secuudae, n" 316, est d'avis

qu'il s'ajjil bien des Bétliasiens , voisins des Tungres). Quant à l'opinion de

Zei;ssils. p. 214, |iour qui les Béthasiens .sont les Adnaliques ayant changé de

iioni. eiielendr'ail an iuntraire ;i les placer pins an midi.
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Iht'îàliv iino partie du lorriloiro coniiiinn aux trois pcnpla-

(los (1). VjU outre l'élynioloiiie, cunlinnée celle fois \)nv le

témoignaue tU's ruines, sonihle ne |)lus perniellie d'Iiésiler

à allrihiier aux l»(''lliasiens ia lncalile de Walsbel/ , avec

aillant sinon avec plus de litres «pie Geelsbetz (pii leur esl

iiénérai«Mnenl assigné cuinine résidcMice ^>) : il est bien cer-

tain (praucun nom pr(i|>re, n'est l'elTel du hasard (ô).

« On comprend, dit M. Galeslool ( i), toute l'influence

que ces vétérans, rentres dans leurs foyers, ont dû exercer

sur les nneui's de leurs compalrioles. Ou pourrait objecter

ici que ces vétérans devaient préférer aux sauvages régions

de leur patrie des contrées plus |)olicées et plus apj)ropriées

à leur nouvelle j)osilion ; mais outre l'atli'ail ii-n'-sistihle du

.>ol natal, il y avait sansdoiile jioui- eux le motif de la consi-

dération qui les allendail ei des concessions de terres.

(i) Ces épisodes se passèrent en effet aux e:iviroiis du Pons Mosae (Maestriehl;

et dans les avia Beltjanim (la Cainpiiie), tiii s<' réfiiijia I abeoii, pour éehapper aux

atteintes de Civilis, Tacit., Hist., IV, M, (>(>, 70.

(-2) Si Chotin, Études étyinnlofiiqKi's, p. 10^, ne voit dans la désinence Betz

que le diminutif iif//V (nom propre), il cite néanmoins un diplôme de Miraeus

([ui donne à (Jeetsbetz le nom de Saint-Paul des Bothasiens.

Or, de même que l'un voit plusieurs noms de villages portés en double par une

localité wallonne et une localité tiamande : neure-le-H(mian, Heure-le-Tiexlie
;

Wezeren Galiiconim (Wals Wezcren) c( WaN Houteni (ou Houteni (;allic(irum),

d'une part, etd'aulres Wezeren ou Houteni thunands (Gramic.agnage, Vocnhu-

lairedi's anciens noms de lieux de la Helifique orientale, pp. 155 et J07, VVol-

TERs, Notice sur Knnimen, pp. 71 et -295; de même Waishetz est constamment

opposé dans les documents anciens au Betz des Flamands (Geetsbetz) ; les deux

noms suivent toujours des voies parallèles. Si l'on dit Bêche snbtus Lewis, d'autre

part on donne Bêche juxta Wamont; en latin on les appelle tons deux Befsica,

en donnant an Betzliasbanien le quaiiticatirdeG«///'tw«/H (ibid., pp. 8o et 8U).

(ô) Karailon, p. 5:27; Krnst, Hisl. du Limbourq, et le président des Brosses,

af). Caimartin, Entre Liège et Maestricht, promenades dans les environs de

V/sé,p. 192.

(i) Menue d'hist et d'archi'ol.. I, il "iXi.
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IVIiommos «Tossiorst^l iû'noi'anls, dovonus t-iloyoïis romains,

plies à iino (liscipliiio sévère, laroiinés aux Iiabiliulcs cl aux

manières des légionnaires romains, leurs anciens eompa-

unons d'aiMiies, il leur eùl ('-lé diflieile de reprendre le u;eiii-e

(\o vie (pi'ils avaieni mené dans leur jeunesse, M. Roaeh

Smitli dil (pu; ce l'ut grâce à leui-s lioupes auxiliaires que

les Romains parvinrent à con([uérir el à conserver une si

vasie étendue de lerriloirc provincial el à i'om;un"ser les con-

trées soumises à leur domination. »

Devenus citoyens romains, doués sans donic de conces-

sions de terres, et jouissant même de ])lus de |)rivil('ii-es (jue

les citoyens romains ordinaires (i), entre autn^s de celui de

ne pouvoir, en cas de méfaits, être condammés à certaines

peines, peu à peu libérés de tous imjiôfs (2), toujours écoulés

favorablement ])ar les empereurs (pu leur disaient : « Que

refusera nos vétérans! il convient plutôt d'augmenlei- (jue

de restreindre leurs privilèges » (-.j, ces vétérans cri'aienl,

à leur retour au sol natal, aulanl de jalons nouveaux pour la

civilisation romaine, et, par leur contact, i-omanisaient en

efl'et tout le pays, en commençant ])ar les colons nationaux

qu'ils groupa ieni autour d'eux.

Quand on considère le nombre foi't considérable de V(''l('-

rans (pie ces di})lômes de congés militaires i-esliluèrentavec

{U'S droils loul nouveaux ;i liMir sol nalal, el (ptj en eflel

d) V, ail Uiih, xi.ix, 18, (i ;iii ''.ml., xvi, il. Irs (lisimsiliuiis dt's Kiiipci'ciirs

sur U'S vétérans.

a) Cfr. IV. -2, ;; I, IV. 1. Dh/. .1 !.. 1, Cml. ihiil.

(:,) « Mnijix, niii(iisfiii(' roiirf'criiiiis unis briililitiHiii'iii tiiifji'rc dchro iikuiii

iiiiinifri' », I.. I, '.'"(/. wi. 17. (Loi |M'<niiiili.'ii('c ;i r.f:iii\;iiN. i
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;)llri-('iil sui'loul s"v livi'cr au\ Ir.tvaiix de la k'rrt'(i), <>ii n'a

j)as (h' |»('iii(' à ratlaclicr au sccuiul siècle, (''|hhjii() de unm-

(Iciir (M (le sccurilL', rércctioii (](,'s é(al)liss(.'rnL')ils el (h's lii-

iimliis (le la llesbayo : les (liploines îiarleul de véléraiis de

|)ltisieiii's aih^s e( colioi'les de Tiiiiûi'es, de iNervieiis el de

Béthasieiis, el eoiiiine chaque aile ou coliorli' avait 500 ou

1,000 lioiiuDOS (V), le uoinhre des véléraiis ayanl (erniiné

lionorableuienl leurs aimées de service et relouriiaul en leur

pays devail èlre assez considérable à chacun de ces congés,

donUjuel({ues-uns sans doute sont seulement ari'ivés jusqu'à

nous, mais qui durent se i-enouveler |)ériodi(|uenient depuis

le temps de Domitien où nous voyons déjà deux cohortes de

Tungres dans l'ile de Bretagne (r,), jus(|u'aux règnes de

Trajan, d'Hadi'icn, auteurs des diplômes connus, et proba-

blement aussi des Antonins, donton retrouvera probablement

quelque jour des dispositions analogues.

Les inscriptions où figurent le nom de Bélhasiens confir-

ment tout ;i l'ait l'hypothèse de la romanisalion complète de

cette peuplade : langue, désinence latine des noms, culte.

Une de ces inscri])lions est d'autant plus caractéristique

(|u'elle est contemporaine du temps où llorissaient les cta-

blissenienls du Weijcrbampt el du lleuielnjk; elle sert d'é))i-

(i) La Loi ô au Code, XVI, i7, place en première lii^iic les Iravaiix agricoles

parmi les oceiipatioiis des vétérans : « Qui ex iicfjliijciilia vitac iiec nts ivlinil,

iii'c (tHqtiid lioiiexlum peraqiinl.

(-2) Roui.KZ, Du ci>nti>i(/eul fourni par les peuple.'» de lu Behjique aux uniicee

(le l'empire rouiaiu , p. A ; mais Gai/^sloot, d'après Pitiscus, Lex autiii. mm.,

V" Alu, lixe seulement ces eliitrres a 3riO et a GOO lionmies. [Revue d'Idsi. el

d'archéol., I, p. 18i.)

(5) Afjricol., 56. V. du l'csle sur les endroits où les Nervicns, les Tuni;rcs et

Bélhasiens accomplirent leur temps de service, le mémoire cité deRoiLE/, pp. 7

li et 19, elÏAcn., .\uu., I, ôi, Vô; Hisl. IV, 17.
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grajthc à un iiiuimiiiciil en riiomicur d'Anloiiin, élevé tiaiis

la Balavic, par une cohorte de Bélhasiens ( i).

Ces monuinonts é))igrai)iiique.s el siirlout le troisième qui

porte avec lui sa date, ne peuvent plus laisser de doute sur

l'assimilation complète des vétérans hélhasicns aux mœurs

(,'l aux usages de Rome; leui's descendants, à l'un des((uels

s(! rapjiorle la première inscri|>lion citée en note, eutraieni

même dans l'armée en vei-lu de leur <pialité héréditaire de

citoyens (kqvi:s legioms u civis betaesensis).

(l) A : A.NMVS OSKDA
II

VONIS || CIYKS ji iiKTAKSK (»A7.v) l| EQVKS I KC.IONIS
||

li
II FLAv |i iAK {h)i{.sp)kinorvni).

\\
(î'inASKii, Itiscr. Germ. secuii(l.,u"ùiG.)

Celte II' léiiion Plavia est sans doute celle que forma Vespasien, Ta^it., Hist.,

IV, 08; V, Ui , el (Joui Spartian., iii H(i(lii(iii.,l\, parle sous le nom iVa(ljiilri.v.

Il ne peut s'agir en eftVt de l'autre IPIéi^ioiK qui campait dans l'Ile de Bretaiiue

(TAcrr., Hist., III, 22; Du)., LX, 25); car cette légion existait avant l'avcnemenl

des Flaviens à l'empire, et d'ailleurs l'inscription a été tiouvée a Mayeiice.

B : MAliTI MIL1TAK1
|i
COH (orv) M'.AKTASI || OKVM

;î
l'IîAES

. . .
Il

vs TVTOR
!|

(prae) nxTMi
\]

v {olvin) s {olril) i. (vlwiis) m {crilo)
| ;

trouvée en Anijleterre {Jarlihiiclu-i- îles Vcrchis tuui AlU'rUiiimsfreiiiideii itii Hhc'ni-

loïKle, XI II, p. 8()).

C : i>ii' (eratori)
\i

cAics (nri) ij amo (iiiiio) 'j avg {vslo)
\\

coh (ors)
j|
uakt

{(isiorvm)
jj

oi'v (,s) vurfecervul)
|| ; trouvée a Kattwyk (Hollande) (Steikeh.

IiLicriptioiies Hln'iii , ii" 955). Sohayes-Piot, MI, p. lisent pe : pvbeice

EREXERVNT, et ils attribuent cette inscription aux Bataves, quoiqu'elle porte

l'orniellemenl Baet el non Bat.

b : TATTIO C {((ii) m. (i<l)
\\ TVTOJU j,

PHAKK (CCIo) AI.AE I UATA
iJ

vois (VIII) MILIAI;

{iae)
ii
PHAEF {eclo) alae i tvm; (rormi)

f
frontoma> (ae) || trib (viio) mu. {ilvm}

EEG [iotiis] Il AD {ivlricis) p (iae) v {idelis)
||
praef (ccto) coh {orlix) i betaso

{rvm) |i hi:c(vrioiii) ri.{(ivi(i) solva
|
sekatvs yviEïvs

j|
; trouvée a (irali', Stei-

ner, Iiiscriplioiifs Haftiai' piinuic, lli/clidc scniiiddc. ^drici, Pnininiiifie priinac,

IV, p. 349, n"ÔOU!).

Entinles noms connus de .\ci\it'iis, Tungres, Suiiuques, etc.. ou soiil romains,

ou sont romanisés : alba.ws, aulvmvs ceavdianvs, cativis libo, m. libekivs

VICTOR, FLORVS, JVVENALIS, VINDEX, CIVIMS, m. VLP. KEl.lX, TAVSIVS, FROXTO, JVLIVS

TVTOR (ces deux derniers de nationalité romaine?), etc., etc. (Tacit., Ami., III.

10; IlisT., IV, 17, 28; J. Capitoi,.; /// PerHii., xi ; Bull. Soc. acient. cl l/lt.

du LiinboKiti, I, p. 282; liidl. des l'.oinni. roi/, d'un cl d'archcol,, IV,

p. iio, etc.. \. aussi Le Hleroi, Uisloire des iusiilulious mcroviugieunes,

p. 172.
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Vclcraiis liôlhasicns, ou si l'on vou( Tungres ou Norvicns,

voilà lo noyau de la civilisation romaine dans la Hesbaye
;

les descendants de ces vétérans et des Romains restés dans le

pays furent, selon loule apijarcnce, les iiôtes de nos villas

sous les Anionins,

Et {(u'on le iM^narquc, celte liypolhèse est d'autant plus

vraisemblable (pi'à son (bMaut on en est l'édiiit à l'impossi-

bilité d'(^\pliquer la pbysionomie évidennnent romaine de

nos tumulus, de nos villas et dv leur mobiliei*.

Connue le dit lorl bien Diibos (i), la Caule était juîuplée

sous l'Empire, on de Romains, ou de Gantois devenus

Romains, et comme le peu])le-roi n'accoi-da pas vraisembla-

blement le droit de cilé à d'autres (p.i'aux vétérans licenciés

et à leurs tlescendants, c'est jtarmi cenx-ci exclusivement

qu'il Faut cbercher ceux (jue Dubos appelle les babitants

deveiuis romains de nos contrées.

Quant à de prétendus Belges antoclitbones ou ayant sur-

vécuà la destruction desanciens Eburons, etc., et ayant con-

servé leurs usages nationaux, il n'y faut pas songer, du moins

pour la Hesbaye : s'il en existait encore, ils étaient sans

doute si parfaitement mêlés aux Nerviens, Bétbasiens et

Tungres romanisés, iprils furent emportés avec eux par le

même courant ; d'ailleurs à se figurer la Hesbaye d'alors,

pleine d'établissements situés à peu de distance les uns des

autres, il n'y a jilus place pour une population intermédiaire

encore barbare : les villas étaient autant de centres autour

{\)Hhtoire critique de rétablifisemeul de lu monarchie française, II, pp. ô

et 5; Barailon, p. 117.
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(.k'S(|iiL'ls jii'U à }M.'U so iiToiipa la |)()|)ulalioi) du pays, esclaves,

ouvi-iers aiiricoles el Iciiis lauiilles.

m.

La date de réreelioii des liiiiiuliis el i\i^s el;d)lis.seiiiciils

d'où dépendenl ces sé|)ul(ures, bien fixée à la lin du I'"' siècle

et au coninieneement du H'', sert à élueidei'un point inipor-

lanL de géographie ancienne.

Toutes ces tondx's, tous ces établissements sont échelon-

nés le long de voies romaines, les embranchements de la

chaussée de Nivelles (pii se dirigent d'une part vers Tirle-

nionl, d'autre ])ai'l à Ij'avers le jirabant wallon (i). C'était en

el'IVi un usage constant, chez les Komains. de placei' les

tombeaux le long des routes {_?.).

La chaussée d(^ Nivelles, dont les abords ont été étudii-s,

existait donc sous le règne de Trajan, jjuiscpi'une monnaie

de cet empereur détermine l'antiquité delà tombe IJcrnava,

plac(''e en vue de cette voie (r.).

Conuue une voie, aussitôt (|u'elle est établie, n'est |ias

immédiatement boi-dée d'habitations, el d'habilations bien

organisées avec sépultures spéciales, il ne semble jias témé-

raire de su))])oser (pie la chaussée de Mvelles est méuie anté-

(i) V. lit cnrtL' iiisoréc dans le /iiill. drs (junni. nui. d'arl cl li'finiiciil.. I,

p. Ili.

(•2) Vauk., Liiiy. lui. VI, V,i : « Mniiiiin'iild a moiicrc. Sic luoiiiiiieiiUi t/uffr in

s piilcris, l'i iilco .si'chikIiiiii viain mmiiiiiciild qiio praclerciiiilf-s tiilnioucuiil .se

fiasse el illos esse morlnles. n

(3jJoi.Y, Collect.scieiilif., [i. -jo, iioU' 'i5.
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y'wuiv au rèiiiie de Trajan, c'csi-à-diif,' à Famin' '.IS de l'rrc

clirclicmit'.

La cliaussr'C de Mvclles dalciail <l(Hic du in'cjiiicr sirclr.

Mais ce n'élail là (|ii'uiir voie sccdiidairc, sans cxislciico

iii(l<''|)('iulaiik' ; ell(! se raiiiiliail à Orcyc, sans conliniialiuM

an delà, à la cliansséc de Toniircs à Bavay; ce clicjnin es!

dune l'ui'l vi'aisend)labl('ni('nl poslérieur, an moins (|nanl à

son cxéeulion, à i'arlèi-e |)i'in('ii)alc à la(|uclie il se lallaelie.

Est-ce tro|) hasarder dès lors (|n(; de i-apiiorlcr au euin-

meneeinent du premier sièele, aux jiremiers empej-eurs,

comme 1(3 suj^iiose du reste M. Roulez (i), réiahlissemeni de

la route de Bavay à Tungn.'s 1

En tout cas, il n'est yias (éméraire de dater rélahlissement

de cette route au moins du rèi>ne de Claude (|ui ériii'ea la ville

desUIiiens en colonie romaine, cl cela sul'lit amj»lementau.\

déductions ci-après (^2).

Cette roule de Bavay à Cologne i^ar Tongivs l'ail, avec une

intention inconlestal)le, un coude à celte dei-nière localilé;

celle-ci était donc une station importante dès le connnence-

ment du |)remiei' siècle.

La trouvaille, à ïongres, du même sigle de luiliei' (pi'au

}] eyerbampt et au Heuie/rj//:, du même sigle de poterie

(1) ObservaiionH sur les voirs romaines de la Beh/ique, \). I. C'est l;i coiiclii-

sioii où l'on aboutirait aussi si l'oa admcUait ! autheiiticilo de cci'laiiic inscription

niilliairedoiit parle doiii 13i;vy, et (pic coiileslc vivciiicut Houi.k/, Hall. Acad. roij.

(le Belg., Vil, 2'% p. 2:22. V. relie inscription apad Dks Rociiks, Vaijs-lias aitlri-

chieiis, p. 508.

(?) L. rit p. i- : « Auiunc pi<'uv(', dil-ii, ne dénioidre qn'nnr ou ((no plnsi(^'in><

dos voies militaires de la Beli^ique aient été' construites sous Auguste; on (.Uni

croire toutefois que l'iitablisscment des principales remonte an temps des |nc-

miers empereurs. » V. dans ce sens Itiill, des Connu, roy. d'arl el d'arclu'ol.,

Il, p. i8l.
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grossière : VH(HR).vqu";i Bavay, ;ui llcntah'i/l: o[ au Herken-

bercjh de Meerssen, prouve! du resie une rclalioii évidente

entre les villas de la campagne et la stalion romaine d'Adua-

tuca : notamment le tuilier (ne)h vivait au i'"'' siècle ou au

eommiMiceniiMil du ii'', et les pioduils de sa lahricalion n'ont

|)U servir qu'à des coiislruclions conlemporaines les unes

des autres.

On aperçoit immédialemenl les consétiuenees im|>orlanles

qui découlent de cet aperçu.

Jiisiprà ))i-és(Mil on n'était |)as pai'vcnu à (•on>lal('i' l'exis-

tence de Tongres, coninuMille, avant le deuxième siècle de

l'ère chrétienne, dans les écrits du géogra])lie Ptolémée(|ui

florissait vers l'an \U), et l'on ignorait l'époque précise où

cette cité s'éleva au rang de seconde ville de la ii" Germa-

nie; les plus hardis n'avaient osé parler par hypothèse (jue

du comniencemcnl du deuxième siècle ou de la lin du pre-

mier (i).

Prouver l'existence de Tongres connue cité, dès le i" siè-

cle, supprimer d'un trait de j)lum(\ au moins cent années de

l'intervalle qui sé})are YAduaca ou Atuatuca Tungrorum

â\iXAluatuca de César, n'est-ce pas ajouter un argument du

plus grand poids à l'idenlil*'' tant <-(intestée de l'une avec

l'autre? n'est-ce pas peut-être! donner un sens précis aux mots

civitas Tungrorum, dont se sert Pline, et (pii, au lieu de si-

gnilier le i)a\sdes Tungres, pourraient bien indiquer réelle-

ment leur cité, leur ville? n'est-ce pas même déterminer le

sens exact des mots i/tcdiis fuiibus de César, en les tradui-

sant non j)lus par c< au milieu du territoire des Ehurons, »

(i) SciiAYEs, Lu Delijiquc, clc, II, pp. 2il et •2~o.
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m tis « sur la pleine limite de ce terriloire":' » et (juui de |)lus

iialiirel pour les Ehurons (jue d'élablii- uu j)(>sle de défenst;

à rextréuiilé de leur pays, pour le proléiier au besoin,

comme tète île poul de la Meuse, eoniie les Nerviens?

Certes, l'ideulilé de Touiires et de \Wliuihica de Coai-

n'est pas eneore établie niatériellenicni pai- ce <|ui viml d elre

dit; mais (pii sait si un jour (pielipie luileau portant la

marque de laxiv'' légion, trouvé sur le sol deTongi-es, n'aeliè-

vera pas la démonstration : on sait en elTel que Q. Cicéron

campa à Aliidluca avec cette légion, ctciu'à raison du grand

nombre des malades de l'armée, il dut nécessairement éle\(M-

de nouvelles constructions dans le camp à raison iks intem-

péries de l'arrière-saisonqui, cette année-là, l'ut extraordinai-

rement inclémente... Or la xiv'' légion, (pii (le|)uis eut pour

résidences la Bretagne, la Pannonie el la Dalmalie, ne le-

parut dans nos conti'ées qu'une seule lois el tout tempoiviire-

rement dans la lutte conlie Civilis. Où l'on découvi-ira les

traces du séjour de cette légion, là aura été Atualmu...

IV (»).

Mais le dernier mot, |)cut-étre, n'est pas encore dit sur les

établissements explorés.

La date de leur éi'ection, nous la connaissons; n'y aurait-il

pas (juelque cbance de découvrit' la dat(^ de leur destruc-

tion?

On peut poser en règle géiiéiale (pie lout(>s les vill;is de

(t) Cette partie du travail est certes liès-liypotlit'tiqin'; mais l'auteur a résisté

a la tentatiou de l'omettre, eu ce qu'elle lui a paru ouvrir un iiitoressaut sujet de

diseussions.
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r(''|»o(iii(' rniii.'iiiK', (lissnniiK'cs dans les caiiipauiics, oui ('lé

(Icvaslécs cl i»ill(''i's : le fail a eh': siuiialc iiarloiit cl est aisé

à ri'inar((ii('f, car les ti-accs d'incendie soid inrlTacaljles (i).

.Insqirici on s'(>sl contenlé delà (lonvailie, dans les siib-

sli'iiclioiis d(s Nillas, d'objcls a|i])aiienanl à la civilisation

romaine eonmir prenvi' <jne réialdissenieni visilé n'a pas

survécu à l'Enipire a), liieii que la science ai-cliéoloui(|ue ne

soit pas encore bien avancé<', n'a-l-elle )»as l'aii assez de pro-

grès pour (pi'on ose essayer de déterminer avec plus de pré-

cision l'époque de la destruction et tracei" le courant des

diverses invasions de l)arbares?

Un fait difiiie d'allenlion es! celui-ci : Aucune monnaie

découverte dans les tumidus romains de la ncluiipic ne (!('-

passe le règne de Marc-Aurèle (ô).

(i) !;aiîaii.o.n, |i. 318.

(4) Aitii. Cercle archéol. de Mmis, 111, p. ICo; Sciiavks, W/.s7. de rfircJiil., I,

p. 149; ccl auteur, ihid., p. IGô, tixo la fin du m- sièclo, couinic étant proba-

lilement celle de la destruction de la villa de roiiron-le-(lonilc, oii pourtant la

inoiMiaie la plus récente était un Jîarc-Aurelc (dkl Vaux, La déaniverle du

Sleenlwsch et rorif/iiie de sa elmpel/e, Liège, Desoer, 1801, pp. 8 et 9). Le

système de Sr.uAYKS ( imsisli' a dire (|ne ks monnaies du Haut-Empire ne peuvent

servir de preuve en l':iv(i:i' de 1 ancienneté d'une cunsti'iiction, parce qu'elles sont

restées en iisaiie jiisiiue dans les derniers temps. Mais toujours est-il (nic les mon-

naies du Haut-Empire, quand elles sont peu usées et se trouvent sans mélange

avec des monnaies pestérieures, sont une forte présomption en l'aveni- de la dalc

très-ancienne non-seulement de l'ereclion mais même de la destruction de réta-

blissement.

(ôj Tunuilns de lliin (.\i:i;o.m; (rAiidenne (UoMniKN); de Mimtenaken (llcnnivaj

et de Tliisnes ('r!(A.iAN); d'Uanret, de Seron, d'Omal et de Fresin (Haorikn) ; rie

Walsbet/ (Kausti.nk mère); de Savenlliem (Antomn et FArsTl^K lillc?); de ÎSiel

(Ma«c-Ai BKi.E); Galuot, Histoire de A'aiiiiir, I, p. 5:2; Bull. denComm. roi/.

d'art et d'arclié'd., il, p, 1-28
; 111, p. 29o, et IV, pp. 371, Ô77 et Ô'JG; Ami. Soc.

ardiéol. de .\ai)iiir, III, p. i!)!»; IV, pi*. 20 et 24 ; liiill. Acad. roij. de lie/nique,

XVII, 1", p. î>41 ; lieeae d'Iiist. et d'archéol., IV, p. G3. V. les Pali/icalioii.i etc.

de IJinhoiirg (article qui paraîtra ultérieurement), pour la date du tumulus de

Coninxlieini on l'on a vu ii tort une >cnultiire clirélieniu'.
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On peut donc ètro aiiloriso à ariirmcr qti<! les liiiniiliis

correspondent à l'ère de la splendeur la plus grande de

l'empire romain.

Mais pourquoi ce mode;iurail-il rl('';d)aiid(mii('' loul iicdiip,

si une révolution n'avait pas eu hVii d.ius les ))()piil;ili(»iis (|iii

élevai(Mît les lerlres l'unéraii'esV

Sauf de rares excejitions (loniiics si(u(''('s pivs de T^nurcs

el de Tirleinonl ), tous les tumulus ont élé érii-és d;nis les

campagnes, en des eiidioils isolés. Ces monnmenis dépen-

daienl donc, sans doule, de; popuhilions disséminées loin des

centres, loin des cliels-lieux ; c'éliiient vraiscndjlablemenl

ceux des personnages principaux des villas situées aux envi-

rons. Le fait est matériellement établi pour certains d'entre

(Mix depuis la trouvaille {\oi^ tuiles au sigle (ne)h ;ui W'eijer-

bampt et au Hemelryk et des deux petils Iréjiieds dans la

villa de Petit Fresin et dans les tumulus de Grand Fresin :

Or, s'il est vrai, comme le dit très-bien Dufour (i), (|ue

l'archéologie est avant tout une science d'observation el

qu'un fait ne peut être admis s'il ne puise son autorité dans

un corrélatif, de quelle lorce probante n'est pas doué ce cor-

rélatif, quand il est lui-même un fait unique, au(piel le hasard

n'ii pu avoir pnrl !...

Qu'est-ce donc (piand les monnaies des subsiruclions,

comme celles des tunmius, sont toutes antérieures au règne

de Commode, le lils doMarc-Aurèle?

Certes, la date des monnaies trouvées dans les substj-uc-

lions n'est qu'une preuve négative; ces monnaies démonli'cnl

seulement qu'à tel moment donné, les établissements étaient

fi) Ww. Suc tiiiliq. Picfii-d/c. !\. |). liri.
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oiK.'oro (iol)ûut : mais no serail-cc pas un singulier rappro-

clicnienl quo colle dalo qui conconlorail |)n'cis(Mnenl avof

(•(•ll(> (les Innuiliis, si ((Mix-là iivaicnl sui'vrcii à ceux-ci?

(ic (pie nous ciinnaiNSttns de la eérainiijue des anciens ne

nous auloi'ise pas encore à délerininer le maximum d'anli-

(pnlé des jtoleries déeouv.M'les ; il va cependant des ana-

logies fort convaincanles doiil on peul l'aii-e étal pour l'an-

li(piité jirobahle des subslruclions, si Ton n'y renconlre abso-

hinienl aucun e.\(Mnplaiir' que de })i'oduils (pi'on est convenu

de ranifcr parmi ceux des deux premiej\s siècles. Or, tandis

que certains fraiinients porleni bien positivement avec eux

la preuve de leur antériorité au règne de Commode (Y. ce

qui est dit ci-dessus au sujet des potiers vitalis et secv.xdvs),

pas un des tessons trouvés au Weiferbampt et au Heinelrt/I,-

ne jieul être allrihiié, dans l'état de nos connaissances (t),

aux tein])S plus récents auxquels appartiennent, j)arexemple,

les poteries (frankes?) du Tombcu.v d'Avernas-le-Bauduin,

et les poteries (de la décadence? (^i) ) du cimetière du Hacm-

herfj (Wezei-en).

Encore une l'ois, il est vrai, preuve négative, mais sullli-

saiile à lilre de contrôle.

Y aurail-il donc eu, au milieu de l'Empire, une époque

précise où le svstème, pendant longtemps suivi, aurait été

tout d'ini coup abandonné? où les ruines de nos villas, dé-

li'uiles par le feu, auiaienl clé désertées, et où les babitants

des campagnes, lixés ailleurs, auraient cboisi un aulre mode

et d'li;d)ilalioii> fl de x'-pidtures?

(0 V. noliimmonl Cociirr, SéfvH. q'iii!., pp. :<9 ;i C.T.

(î) Bakaii.on. p. 1()3.
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Schaycs (i) pri'senlc une remarque lorl judicicuso : A l'é-

poque, dil-il, où les ligues des franks et îillemands passaieni

sans cesse le Rliiii, |ioiir pillci' el dévaster les jiailics d<,'s

daules voisines de ce ileiive et |)énélraient parfois jusqu'au

iîenire de celle vaste contrée, les Romains fortifièrent les

villes resiées ouvertes jus(pie-là, et étal>lirent des canips et

\des châteaux sur les [toinlb les plus menacés; les sim|)le.s

slatiDOs de ])oste même furent entoun'es d'enceintes mu-

rales...

On ne peut mieux caractériser, en y assiiinant une cause

certaine, l'ahamlon du syslèmo ancien des villas isolées el

disséminées dans les campagnes : il est évident qu'avec la

crainte des invasions, les campagnes cessèrent de paraître

sûres, et l'on ne dut j)lus voir que ])ar exception des éta-

blissements ('j)ars el non fortifiés.

En outre, nous savons d'une part, par les fouilles, que les

villas exi»loj-ées n'ont pas été relevées après leur destruc-

tion (-i), <'( d'autre jiarl, jiar l'histoire, (jue les Fianks occu-

jW'rent par la suite les endroits fortifiés (ri) d'où ils chassè-

rent les lioniaiiis, el qui peu ;i |)cu se Iransfoniiéi-eiil en nos

bourgades el châteaux forts du moyen âge (j). C'est donc,

M) Hist. de l'arrhit., I, p. 20 '2.

(-2) Dei. Vaux (cIo Fnuroii), /. cil., § IV, s'ingoiiic ii |ii-.,i!\er ((iio l;i villa du

Steenliosch, apivs sa (loslnictinu, a ('Ir rcniplaci'O par le palais IVaiiK do l'iinmi.s

;

cola ost contredit par la circonstance qne le Sleeiihosch a pi-odiiit excliisivonient

dos monnaies et des restes romains : en aniail-il clé ainsi si des riiines Iraiihes

y avaient remplacé des ruines romaines?

(s) Oai.ksi.oot et PiOT, /{c?i«t' f/7»'.s7. cl d'archénl., I, p. :284; II, p. 2ÎKJ ol

308; Tari.ier et Wauters, Cr/w/OH de l'envez-, p. o; Bahailox, p. 459.

(-) Habkts, Pidilicalions de la Socicfé archéol . datis le duché de Li/ii-

boiirg, II, pp. 2.')7 et sniv.. et CnATEAritiuAM), h'Jiides liinioriqiies, |, p. iXî féd

do Bnix. 18.n2).
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les slalions romaines des itinéj-aires, mais dans des endroils

(|iii ont conlinué à èlrc habiles.

DilTérenles, en elTel, onl dû èlre les premières invasions

de Itarbares ayaiil iioiir uiii(|U(' biil la drvaslalioii cl 1(> jiil-

iaiic, et les invasions postérienres (\q<. penpiades IVankes dont

l'ambilion était de s'asseoir an bampiet de la civilisation (i).

Ceux qui ont détruit les villas isolées ne sont done pas les

Franks proprcnienl dils, dont le nom est prononcé pour la

ju'cmière fois dans l'iiisloire vers l'an 275, par la chanson

i]os soldais d'Aurélien (;>). Ils sont aniéricurs à (;eu.\-là ; ce

sont des Germains n'ayant |)as encore oriianisé entre eux la

grande liane des Franks.

L'antériorité de ces premiers envahisseurs a dû même

èlre assez grande, car les snbstrnctions des villas isoh'cssoiil

un cham)) aujourd'hui si l'erlile j)Our les recherciies, |)réci-

sément parce qu'elles n'ont ])as été remplacées et qu'entre

leur desiruction et l'arrivée des Fi-anks, il se jmssa un l('m|»s

assez long pour que ces derniers réservassent leur prélV'-

rence aux établissements l'orliliès, seuls debout, el ne son-

geassent ])as à irlever les ruines éparses dans les campagnes.

J.'liisloire de noire pays (pii justpi'ici saule généralemenl,

sans transition, de César jus(|u'aux Franks, s'enricInVait

ainsi d'un chaj)ilre nouveau cl l'on aurail, depuis le règne

dcTrajan, trois périodes bien distinctes :

I. Kpoqu(î de trauipiillité el de j)aix ; les habilanls romains

(i) l'ioT, /. cit. et Remit' iiiiiiiisiiuiliqiie, IV, Ô22 et 5:215, V. aussi I.ovskm , des

si'iniiriirii's, ch. v, il" 50, et |{\ii\ii.(i.n, \).7f2i.

(•j| \uiMs( ., /// .{iiri'liini., \ii. I,K lli Kniii
, \). 71, dil (|iit' le ikiiii (\c Fr-iiiks se

ri'iiriiiilic |iiiiii-l;i |in'iiiiiTi' fuis dans riiislniir en l'aii ^i:*.



— oU —

ou complètement romanisés se disséminent dans un grand

nombre de villas situées dans les cam|)aû,nes, ayant, par le

moyen des voies romaines, des ramifications avec les cités.

II. Époque intermédiaire. Premières invasions, destruc-

lion des villas par des hordes barbares. Les Romains restent

maîtres du pays, mais fortifient leurs cités et établissent par-

tout des postes de défense.

III. Succès de la ligue franke ; les Romains sont chassés

du pays, et les Franks s'établissent à leur place dans leurs

résidences fortifiées.

C'est la seconde de ces trois périodes qu'il s'agit de déter-

miner, celle sur laquelle les historiens sont absolument

muets.

A quel inomentrempire romain, (jnenous avons vu, depuis

Trajan, si plein de sécurité, a-t-il commencé à connaître des

dangers d'invasion dont, depuis longtemps, on avait perdu

le souvenir? A quel moment les villas, qui s'éparpillaient sans

crainte dans les campagnes, se virent-elles tout à coup en-

vahies et détruites?

Fouillons dans les livj-es, puisque la terre ne nous donne

ici que le fait brutal sans explication.

Ouvrons l'histoire et étudions l'organisation des peuples

germains.

Se refoulant sans cesse les uns les autres (i), ces peuples

avaient, comme le dit très-bien Fauriel (4), inauguré, dès

(i) Les Ansibariens piilsi a Chauds [Txcit., Atm., xiii, 53; les Briictères

piilsi a Chamavis et Angrivariis (Id., Mor. Gemma., xxxiu); les Maicomans

piilsi a sitperioribus barbaris, nisi reciperenlur, belliim iiiffrentlbiis {]. Cxpi-

ïOL., in M. Antonin phil., xivi, etc., etc.

{•i) Hist. de lu (iaitle méridionale, I, p. lo'J.

34
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avant l'ère chrélienne, la période des invasions. Ces envahis-

seurs s'élaienl établis chez nous; ils avaient, d'une bonne

partie do la Belgique, expulsé leurs devanciers les Gaulois,

et ils avaient eu à leur tour à se défendre contre d'autres

envahisseurs (ij. Rome s'empara de nos contrées; et mil un

IVein à cette agitation constante; mais César avait entrevu

au delà du Rhin les dangers qui devaient jjIus tard résulter

de ce mouvement constant des Germains vers les Gaules :

Romains, s'était-il écrié, hàlez-vous de mettre obstacle aux

incursions des peuplades d'outre-Rhin; c'est là qu'est le

danger |)our vous i;-!) !

Pendant les deux sièclesqui suivirentla conquête de César,

Rome eut déjà à se défendre contre les barbares; mais une

période de paix et de tranquillité succéda à ces premiers

mouvemenis facilement réprimés : Rome s'arrêta sous les

Antonins j)our jouir tranquillement, dans sa grandeur im-

mense, des bienfaits de la paix, et, d'après l'expression de-

venue vulgaire, pour se reposer sur ses lauriers.

Ce fut le signal de la débâcle. Douées de trop d'élasticité

pour ne pas réagir, dès qu'elles ne se sentaient plus compri-

mées par une force assez grande, les peuplades de la Ger-

manie revinrent bientôt à la charge. C'est cette reprise ties

invasions qu'il s'agit de constater.

Il faut, en d'autres termes, connaître les premiers reflux

des barbares sur la plage romaine, tenir compte de tout flot

ayant balayé la grève, et ne pas se borner à considérer seu-

(ij Caf.s., Dell, fjull., II, -i.

(âj n l'aulhilim (ieniKiiiux consiu'iici're Hhciium Iraunirc cl iii Gullitim mutjuam

tfuruin inultiUidiinun vfiiire, populu roinauo perkidosuin viilflutt. n Bell, (jttll.,

1 , 03.
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lement comme invasions dignes des mentions di^ riiisloire,

celles qui fiirenl suivies de conquête à demeure.

Or, des invasions, refoulées il est vrai, mais assez graves

et assez sérieuses pour (ju'on ne puisse les omettre, curent

lieu dès le règne de Marc-Aurèle.

Sous cet emjjereur, un mouvement général se remarque

aux frontières de rEmjtire, depuis l'Illyrie jusqu'à la Gaule (i);

les nations barbares conspirent à Tenvi contre Rome; les

unes poussant les autres, elles envaliissenl de toutes parts le

territoire de l'Empire : tandis que Marc-Aurèlc guerroie

contre les Marcomans, ses généraux Perlinax et Didius Ju-

lien, l'un et l'autre empereurs depuis, résistent sur d'autres

points, aux invasions des Cattes et des Cliauques.

Cette dernière, sur laquelle on a passé trop légèrement

jusqu'ici (2), doit attirer tout spécialement noire adenlion;

malheureusement les historiens n'y consacrent rpie deux

lignes : Didius Julien, gouverneur de la Belgique, ne

parvint, dans cette province, à résister à l'irruption des

Chauques qu'en appelant tumultuairemeni les habitants aux

armes (:>).

Quand eut lieu cet événement?

La date en est fixée par les Fastes consulaires : l'empereur

(i) .1. Capital., /. cil. La guerre des Marcomans eut lieu en Tau IG"2.

(2) Raepsaet, OEiiv. cotiipl., MI, p. 216, a signale cello lacnne : it attiibiii!

la négligence des historiens belges à parler des premières invasions a la circon-

stance que jusqu'ici on s'était préoccupé des irruptions de barbares, seulement

par rapport a l'histoire religieuse.

(3) '^PARTIAN., in Did. Jiilinn., I. « Bel()icain sanctc etdiii rexit. M, Cauchis

Germaniœ pnpiilis qui Albim flinnen accolebant, erumpentibus restitU, tnmul-

tiiariis anxiliis provincialinm. Ob qitae cnnsiiUilnm mcruit ICHtimonio impera-

torix. I'
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en mémoire des succès de ses lieulenants, Julien et Pertinax,

les désigna tous les deux pour le consulat (i), et ce consulat,

où Pertinax et Julien furent à la Ibis consuls subrogés et qui

suivit sans doute de très-près leurs exploits, est de l'an 178,

l'antépénultienne année du règne de Marc-Aurèle (2). L'in-

vasion des Chauques en Belgique a donc eu lieu en l'an 176

ou en l'an 177 de l'ère chrétienne.

Ne serait-ce pas là l'événement violent dont les substruc-

tions du Weyei'bampt et du Hemelryk portent les traces?

Ne serait-ce pas à cette époque qu'il faudrait faire remonter

le commencement de la seconde période indiquée ci-dessus?

Ne serait-ce pas alors que les habitants romains de la Hes-

have, abandonnant les ruines fumantes de leurs habitations

rurales, dont l'insuffisance était devenue manifeste, se repliè-

rent sur Tongresou se réunirent en d'autres lieux fortifiés,

pour se défendre contre de nouvelles invasions, pour orga-

niser la résistance et permettre à leurs gouverneurs d'avoir

un autre moyen de les protéger que des levées tumultuaires,

comme celle à laquelle Didius Julien avait dû recourir et qui

correspond si bien à l'idée d'habitants dispersés dans les

cami)agnes et convoqués à la hâte pour la défense du

pays ?

On anticiperait ainsi de longues années sur la date géné-

ralement assignée jusqu'ici aux invasions des barbares (5),

(1) Spaktian., 1. lit.; Xu'iiilin (StiETo.M;, h\. Nisard, p. <ii3j dit la nioiiie

chose pour Pertinax.

(î) GoLTZius, Catalogiis consulum a Tiberio ad Juslinianiim, p. 247.

(3) V. sur les différentes dates assignées jusqu'ici aux premières invasions des

barbares dans l'empire romain, et aux destructions des établissements de la

fériode romaine, Schayes, Wm/. de l'archit., I, p. 181; Fauriel, 1. cit., I,



et Ton aurait l'explication de deux faits corjtradictoiros, jus-

qu'ici inconciliables en apparence, la deslruclion et l'abandon

des villas rurales et l'établissement des Franks dans les postes

fortifiés par les Romains. L'isolement d'une villa non forti-

fiée serait donc une présomption que son établissement a

précédé le règne de Marc-Aurèle; ces ruines, où l'on serait

certain de trouver sans mélange les traces de la civilisation

de nos contrées sous les premiers Antonins, deviendraient

autant de Pompéi, comblés non plus par la lave du volcan,

mais par le niveau de l'agriculture, et la voix qui sortirait

de la terre aurait le droit d'être écoutée à cause de la préci-

sion de ses révélations sur la civilisation antique, arrêtée

brusquement à un moment donné....

Abandonnons à d'autres le soin de faire à leur tour un tra-

vail semblable pour l'histoire des reflux plus récents de la

civilisation romaine qui plusieurs fois, avant d'être complè-

tement anéantie, parvint à refouler le torrent barbare, et lais-

sons aux recherches ultérieures à déterminer le minimum

probable de l'antiquité de chaque établissement fortifié ou

non, de chaque tumulus, de chaque cimetière (i).

p. 163; JoLY, Collect. scient, p. 19; Publications c'c. de Luxembourg, II,

p. 5S; VI, p. 8-); VIII, p. 28; IX, p. 116. D'après Barailon, p. 214, la lin de

l'état de prospérité de la Gaule n'aurait eu lieu qu'au v" siècle. V. ibicL. p. 390.

il6et419.

(i) Certains faits analogues demandent à être expliqués: par exemple, pourquoi

les cimetières d'Ellezelles (Joly, Collections scientif., p. 19) et de Flavion(.4/J7i.

Soc. archéol. de Namur, VII, p. ol), arrêtent-ils subitement la séiie de leurs

monnaies à Marc-Aurèle et à Commode? Pourquoi ce trésor enfoui à Mespelaere

(Galesloot, Revue d'hist. et d'archeol., I, p. 265) et dont les monnaies ne vont

pas au delà du règne de Marc-.\urèle? En France, de Caumont, Ère gallo-

romaine, pp. 40 et 3do, signale de nombreux établissements détruits par le feu,

et des tumulus donnant tous des monnaies des Antonins, et non de plus récentes,

de même que les tumulus romains de l'Angleterre, ArOtœologia, XVI, p. 374; XXV,
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Peii(-c(rc à l'aide do ces données parviendra-l-on un jour

à tracer, sur la carte du pays, la direction et la date de ces

grands courants d'invasion qui finirent, après bien des

efforts, par tout niveler pour établir le monde moderne sur

les débris de l'ancien....

Si le soussigné s'est trompé dans ses conjectures, il in-

scrira ici la réflexion par laquelle Barailon termine ses Recher-

ches : « Les erreurs même en ce genre seraient utiles, quand

elles ne serviraient qu'à fixer l'attention sur cet objet, à sol-

liciter un examen plus scrupuleux. Enfin, c'est une carrière

immense à parcourir, c'est une route à ouvrir dans l'intérêt

de l'histoire, de toutes les sciences, de tous les arts. »

(Fin du quatrième et dernier article (i).

Hasselt, 15 mars ISGO.

H. SCHUERMAîVS.

p. 9; XXVI, pp. ôOo et ôll (tandis qu'un tiimulus h Roiivroy, Bulletin de la commix-

sion dex antiquités départctnetitales du Pas-de-Calais, 18i9, p. o3, a révélé une

monnaie de Dioclétien). Cochet. Seine infér., p. 505, signale ce fait curieux qu'en

Normandie il existe une période as.sez éclaircie qui fournit peu ou point de mon-

naies, celle qui va de Commode fan 192) k (iordien (an 258); il y a là, dit-il, une

lacune difficile à expliquer. Des recherches ultérieures sur les invasions dont

celles du réiinc de Marc-Aurèlc furent le signal, pourraient aidera trouver l'expli-

cation désirée et à déterminer les parties de la Gaule oii les barbares des premiers

temps ont semé la dévastation. V. aussi Revue archéol., 18o8, XV, pp. 309 et

515, et 1861, IV, p. 386.

(i) Ultérieurement, rauteiir présentera au comité du Bulletin un article fai-

sant suite à ses Explorations de quelques tumulus de la Hesbaye, auxquelles cet

article pourn servir de complément. Il sera relatif aux fouilles opérées dans le

l.inihourt; hollandais, aux frais du gonveriicnient hclpe, au Rondenbosch (Hoii-

tem-Saint-(ierlach), et aux frais de M. le baron de Lamberts-Coutkniiach an

Herkenbergh f'Mccrsscn).







COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCES-VERBAUX.

SÉANCES

(les 3, 6, 8, 10, 15, 17, 20, 24 et 27 novembre; des 1, -i, 0,

22 et 29 décembre I86«.

i, \'6, 20,

ACTES OFFICIELS, AFFAIRES INTÉRIEURES, ORJETS DIVERS.

La Commission a reçu :

1" De M. le Ministre de l'Intérieur, le rapport sur l'admi-

nistration des archives générales du royaume depuis 1831

et sur la situation de cet établissement, par M. Gachard.

2^ De la Société Impériale archéologique russe :

Le compte rendu des travaux de cette société pendant

l'année 1864; la première livraison des Antiquités de la

Scythie, publiées par la même Société.

3r,
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PEINTURE.

riiiile On a signalé, dans l'église de Neerlinler, l'existence d'une

chapelle qui sert aujourd'hui de sacristie et qui servait au-

trefois de tribune pour les seigneurs de la localité. La voûte

est en bois et décorée de diverses figures et d'arabesques. Il

résulte du rapport des délégués qui se sont rendus sur les

lieux que le panneau principal, représentant saint Georges,

est une œuvre très-dégradée et d'un faire très-naïf, à laquelle

on ne peut accorder de valeur sérieuse. Les autres figures

qui font partie de la décoration générale, un enfant Jésus et

deux figures de saints drapées, ne paraissent guère mieux

conservées ni meilleures. Les fragments les plus intéressants

de la voûte sont les arabesques dont elle est ornée. Toute la

partie purement ornementale de la décoration est d'un goût

élégant et original ; malheureusement les panneaux parais-

sent consommés en grande partie. Il existe des peintures

analogues dans l'église du Béguinage à Saint-Trond. Eu

égard à cette circonstance, la Commission pense qu'on peut

se borner momentanément à faire faire une esquisse à l'huile

de l'intérieur de la chapelle de Neerlinter et un calque

des principaux motifs d'ornements dont elle est décorée.

Des délégués ont inspecté les trois tableaux de l'église de

Stecnhuffel dont la restauration est terminée (i). Ce travail

(i) On lit p. 251, i^ année du Bulletin :

Le foniité mixte des objets d'art a soumis a nn nouvel examen la question de

savoir si les anciens tableaux de l'éi^lise de SleenbufTel ont un iiK-rite assez réel

p(;Ur jll^ti(i(^ rinttrvention de l'Kt:if dans l;i dépense de l,2:)0 franes qM(> leur



peut être considéré comme satisfaisant en raison de l'état

dans lequel se trouvaient ces œuvres d'art et des nombreux

repeints dont elles étaient surchargées.

.-- niciil .sLiccr liiUil.

Le conseil de fabrique de l'éoçlise de Saint-Brice à Tournai ^^^'"" ''" s-itri,-..,
1 ^ h To;iririi. — Oi iir

a fait restaurer un ancien ornement sacerdotal datant de iG35

et qui appartenait autrefois à l'abbaye de Saint-Martin. Cet

ornement se compose d'une chasuble, de deux dalmatiques

et d'une chape; il offre beaucoup d'intérêt au point de vue de

l'art. Des délégués du Collège ont constaté que la restaura-

tion a été exécutée avec autant d'intelligence que de talent.

La Commission propose à M. le Ministre de l'Intérieur de faire

liquider le subside de 2,000 francs promis par le gouverne-

ment.

Un rapport de M. le chanoine Voisin, membre correspon-

dant, donne la description suivante de cet ornement :

Ces quatre pièces ont leurs orfrois ornés de broderies

en soie et or, représentant des sujets, se rapportant pour

la plupart, à la vie de saint Pierre. Les dessins m'ont paru

appartenir à l'école flamande. Sur le fond de plusieurs de

ces petits tableaux, on a représenté, en perspective, des édi-

fices ou un paysage teintés en bleu.

Il y a plusieurs dates brodées.

restauration exige. Après avoir entendu de nouveau ceux de ses membres aux-

quels la mission d'examiner lesdits tableaux avait été confiée, ce comité a résolu

la question afTn'niativenient et à l'unanimité. L'un des trois ouvrages dont la res

tanration est urgente décore le niaitre-autel : si l'on ne se décidait pas à le répa-

rer, il faudrait, pour remplacer ce seul tableau, faire avant peu d'années une

dépense bien plus grande que la somme actuellement nécessaire pour rcnieltic

en bon état les trois tableaux réunis.
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Les plus anciennes sont 1633 et 1634- et surmontent cha-

cune un écu, dont le champ a été rebordé. Ce sont cer-

tainement celles de la confection de l'ornement. Une autre

date de 1745 indique probablement l'époque d'une de ses

dernières restaurations. On a substitué à ce qui s'y trouvait

primitivement trois roses, qui me paraissent être les ai'moi-

ries de l'abbé Van Bode, qui fut sacré le 19 novembre 170"2.

C'est tout à fait sans fondement que les sacristains de

Saint-Brice ont attaché le nom de Louis XIV à cet ornement

brodé.

L'étoffe en soie blanche, qui forme le fond de chacune des

quatre pièces, est enrichie d'une broderie en or formant des

arabesques agencées autour de pommes de pin, de manière

à soutenir une couronne au-dessus de chacune de celles-ci.

L'étoffe du fond a été évidemment renouvelée
,
peut-être

même plusieurs fois. On peut juger avec certitude, envoyant

les sujets historiés, que ce fond a dû être autrefois rouge,

pour servir aux fêtes des apôtres et des martyrs. Il ne reste

donc de primitif que les médaillons, les pommes de pin et les

arabesques en or.

Voici maintenant les sujets représentés :

CHAPE. — C'est la pièce qui a les plus riches broderies.

Elle représente des scènes au nombre de sept. Chaperon sur

un fond de paysage bleuâtre; on voit une croix renversée,

sur laquelle on attache le |)rince des apôtres, la tête en bas.

Trois médaillons recouvrent chacun les deux orfrois. D'un

côté :
1" Jésus marche sur l'eau vers une barque; 2" il

donne les clefs à saint Pierre ;
5° on tire do la gueule d'un

poisson la pièce do monnaie (pii doit servir à payer l'impôt

exigé du Sauvciii-. T)e laulre :
1" Guérison du paralytique
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à la porte du temple; 2° guérison de sainte Pétronillc, belle-

fille de saint Pierre, .cl 3° un publicain, portant une bourse

en main, demande au Sauveur, accompagné de saint Pierre,

le paiement de l'impôt.

CHASUBLE. — Au milicu de la croix, la pêche miraculeuse;

au-dessus, le Père éternel; au-dessous, le Sauveur donne les

clefs à saint Pierre; plus bas, guérison de la belle-fille de

saint Pierre; sur les bras de la croix, d'un côté, on voit

un religieux tenant d'une main la crosse en dedans et, de

l'autre, un livre sur lequel est posé un calice; sur l'autre

bras de la croix, saint Antoine, le capuce sur la tète, avec

ses attributs ordinaires, le livre, la clochette et le cochon.

Sur le devant de la chasuble sont trois figures de saints

superposées : 1" saint Pierre tenant une clef; 2" saint Jean

tenant un calice. Le troisième médaillon est en ce moment

à Bruxelles.

PREMIÈRE DALMATiQUE. — Lcs médaiIJons des deux dal-

ma tiques n'ont qu'une seule figure. On voit sur les orfrois

les saints et les saintes dans l'ordre suivant :
1" saint Pierre

tenant une clef ; à l'opposé, le Sauveur sans nimbe tenant la

boule du monde; T sainte Marie-Madeleine; vis-à-vis, une

martyre couronnée tenant une palme ;
5° saint Jean-Baptiste,

et un apôtre tenant un bâton, probablement saint Jacques

le Mineur; 4" une sainte couronnée tenant un livre.

Épaulières. — 1° Un pape bénissant saint André; 2" un

saint, la tète couverte d'une burette ronde, vêtu d'un man-

teau fourré d'hermine et tenant une branche d'olivier;

saint Amand tenant d'une main sa crosse et, de l'autre, sup-

portant une église.

DEUXIÈME DALMATIQUE. — Épaulièrcs. — 1" Saint Jean
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bénissant un calice; saint Barthélémy tenant un couteau;

:2" sainte Hélène couronnée tenant une croix; un saint cou-

ronné tenant une pyxide avec couvercle.

Premier côté : V Saint Pierre tenant une clef ; à l'opposé,

le Sauveur, sans nimbe, avec la boule du monde; 2' sainte

Catherine; une sainte couronnée portant une branche d'oli-

vier; 3" saint Jean bénissant un calice. Un saint, en cardi-

nal, une croix ])alriarcale à la main; 4" sainte martyre cou-

ronnée, portant une i)alme; à l'opposé, même sujet.

Autre côté : 1° Une sainte martyre couronnée, une palme

en main. Même sujet, mais sans couronne; T un saint abbé

bénissant. A l'opposé, saint religieux tenant un coquillage

près d'un puits; 5° sainte Catherine avec une épée et un

livre. Une sainte priant les mains jointes.

On peut juger par cette courte description : premièrement,

que les broderies de l'ornement que possède l'église de

Saint-Brice, à Tournai, appartiennent à une époque de déca-

dence, sous le rapport de l'iconographie chrétienne. On ne

donne plus au Sauveur le nimbe crucifère si caractéristique
;

parfois même on ne lui en donne pas du tout. On repré-

sente encore les apôtres avec les pieds nus; mais on ne

donne à saint Pierre qu'une seule clef. Beaucoup de saints

et de saintes n'ont aucun signe qui les individualise. Secon-

dement, le peintre a fait défaut au brodeur. Non-seulement

le premier artiste fait i)reuve de peu de connaissance des

règles de l'iconographie, mais il n'a même ])as foui'ni au

second le nombre des dessins (pii lui étiiiciU nécessaires. Le

brodeur à dû reproduire plusieurs fois, comme vous l'avez

vu, les mêmes sujets.

Je dois dire encore d'abord ([ue la rest;iui'alion de la croix
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(le la chasuble que Ton a commencée est fort mal exécutée,

et qu'il eût été intiniment préférable de n'y pas loucher que

(le faire un pareil travail; puis, que dans l'un des remanie-

ments des dalmatiques on a voulu les rendre à la mode et

que, pour cela, on a échancré, de chaque côté sur le devant,

les deux sujets qui sont sous les bras.

Je m'abstiens d'émettre mon avis sur l'exécution des bro-

deries, parce que je sais qu'un médaillon, Messieurs, a été

mis sous vos yeux.

J'espère que les détails dans lesquels je suis entré vous

permettront de juger, avec parfaite connaissance de cause,

si l'ornement dont il s'agit a assez de valeur artistique pour

(]ue des subsides soient accordés pour sa restauration par le

gouvernement.

Veuillez, etc.

(signé) Voisin.

SCULPTURE.

11 existe dans le chœur de l'éfflise paroissiale d'Anderlecht Éiiiiso.rAn.i,,!,.,m.

un tombeau élevé à la mémoire d'Arnoul, comte de Hornes, '''' """"'•

mort en 1503, et de sa femme Anne de Montmorency. Ce

petit monument renaissance est une œuvre de sculpture vé-

ritablement remarquable et mérite les frais d'une restaura-

tion complète. Ce travail, d'ailleurs, serait peu coûteux. Une

somme de 700 francs suffirait pour enlever le badigeon,

remplacer les pierres délabrées, et rétablir la peinture et la

dorure des armoiries.

Il importera que la restauration du monument soit faite

avec le soin le plus consciencieux, car des fragments d'une
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certaine importance s'en sont détachés. Il serait utile que la

statue du comte de Homes fût au préalable moulée pour

servir à contrôler l'exactitude de la restauration. On pour-

rait tirer de ce moulage deux exemplaires : l'un figurerait

utilement dans les collections archéologiques du musée de

la porte de Hal, l'autre serait digne, à tous égards, de prendre

place parmi les modèles réunis dans le musée de sculpture

de l'État.

Pont .i.s \.ci>e>. à M. le Ministre de l'Intérieur a soumis à la Commission
Liège.

divers documents relatils à la décoration projetée pour le

nouveau pont des Arches, à Liège. La Commission pense

qu'il y a lieu d'approuver les figures allégoriques que MM.

les sculpteurs Drion et Sopers proposent de substituer aux

images de saints du projet primitif. Ces figures allégoriques

représentent la Meuse et ses affluents, VAfjriciillure, le Com-

merce, Ylmkistr'e et la Naviijalion. L'excédant de dépense

qui résultera de cette modification est justifié par la supé-

riorité du nouveau projet.

Quant à la question des matériaux, la Commission pense

qu'il y aurait de sérieux avantages à employer |)our les

sculptures, la pierre grise de Trêves au lieu de la pierre

blanche de France. La pierre de Trêves, dont la couleur ne

fait que s'améliorer avec le temps, s'harmoniserait mieu.x

avec la construction architecturale et elle serait incompara-

blcDieiit plus durable.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

o,,.i...!i.,i,t .le Une discussion a eu lieu au sein du conseil communal

de Bruxelles au sujet des relards (|u'a éprouvés l'examen
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(lu j)r()jel. rolalif à la consiruclinn d'un oi-pliclinal au quarlior

L(''op(»ld. Ces retards ayant clé allrihuôs à la Coniiiiissioi),

colle-ci a adressé le rapport suivant à M. le Ministre de la

Justice :

Monsieur le Ministre,

Nous sommes informés qu'il s'est élevé, à l'une des der-

nières séances du conseil communal de Bruxelles, de vives

plaintes contre notre Collège au sujet des retards apportés

dans l'examen du projet d'un nouvel orphelinat.

Il nous est aisé. Monsieur le Ministre, de prouver de la

façon la plus précise, et par le simple rapprochement des

dates, que ces retards ne nous sont nullement imi)ulal)les.

Le projet nous a été communiqué pour la prenîière fois

avec votre apostille le 17 mai 18G5 (i'" division, 2" hureau,

n" 2G474). Nous avons adressé notre ra|tport à la date du

51 du même mois. Nous nous bornions, dans cette réponse,

à nous rallier à l'avis émis par la section des travaux ])ublics

du conseil communal lui-même « qu'on pourrait donner à

la façade un caractère plus monumental sans augmenter la

dépense. •> Nous ajoutions que, dans l'intérêt de la salubrité,

le bâtiment devait avoir au moins, selon nous, un côté

ouvert.

Renvoyé à l'avis du conseil d'hygiène, le projet nous est

revenu à la date du 14 septembre. Le 50 du même mois, il

vous a été retourné. Nous avions constaté qu'il n'avait pas

subi de modifications et nous rappelions notre premier rap-

port auquel le conseil supérieur d'hygiène s'était rallié.

Le 25 mars de l'amire courante, vous avez bien voulu,
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31. leMiiiislre, nous soumettre, au sujet de cette aiïaire, de nou-

veaux documents auxquels nous avons répondu, dès le 7 avril,

par un nouveau rapport. Vous nous faisiez connaître que

l'administration des hospices ne partageait pas l'opinion du

conseil d'hygiène relativement à la cour fermée; d'autre

part, malgré l'avis d'abord contraire de la section des tra-

vaux publics, le collège des bourgmestre et écbcvins incli-

nait à admettre les plans rejetés par suite de l'augmentation

de dépenses qui résulterait des modifications proposées et

qu'on évaluait à 21,000 francs environ. Nous eûmes l'hon-

neur de vous exposer (pie nos intentions semblaient avoir été

mal interprétées. En demandant une façade d'un caractère

|)lus monumental pour l'édifice projeté, nous n'avions pas en

vue une façade plus coûteuse. Il fallait simplement plus de

sévérité dans les proportions et le style de l'édifice, et non

pas ])lus de luxe dans l'ornementation ou plus de recherche

dans le choix des matériaux.

A la suite de ce rapport, 21 plans, comprenant un nou-

veau projet, nous furent adressés le 26 juillet dernier. Le

22 du mois suivant, après examen détaillé, nous avons dû

vous faire connaître que ce projet, bien loin de constituer

une amélioration sur le ])remier, lui était encore inférieur

sous \)\\\s d'un rapport. Il nous était donc impossible d'ap-

prouver les nouveaux plans soumis, alors que la section des

travaux publics du conseil communal elle-même avait jugé

les premiers |)lans insuflisants.

Enfin, Monsieur le Minisli'e, le 30 août vous avez bien

voulu nous iiifoniici- (pie vous aviez iiivilé l'administration

des hosjiices à se mettre en i-apport avec nous. Nous n'avons

reni aucune communication de celle administration, mais
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))our notre pari nous nous sonuncs (Mn))rosscs d'assigner un

rendez-vous à son architecte, et dès la semaine suivante, à

notre séance du 8 septembre, nous avons eu avec lui une

longue conférence où nous lui avons donné toutes les instruc-

tions nécessaires pour la révision de son projet.

Depuis cette époque nous sommes restés sans nouvelles

d(i cette affaire, et les nouveaux plans que devait nous en-

voyer M. l'architecte des hospices ne nous sont pas encore

parvenus.

Il résulte clairement de ce qui précède :

1 ' Que toutes les fois que nous avons été appelés à émettre

un avis quelconque sur cette affaire, cet avis ne s'est jamais

fait attendre;

2" Que si l'instruction du projet a subi de regrettables len-

teurs, ces lenteurs tiennent exclusivement :

A ce que depuis le mois de mai I8Go jusqu'au mois de

juillet 1806. on n'a api)orté aucune modification au premier

projet soumis, bien qu'il fût repoussé à la fois par la section

des travaux publics du conseil communal, par le conseil

supérieur d'hygiène et par la Commission royale des monu-

ments;

A ce que depuis le 8 septembre jusqu'aujourd'hui, nous

avons attendu en vain les nouveaux plans que M. l'architecte

des hospices s'était engagé à nous soumettre.

Nous sommes donc en droit de dire que nous sommes

restés constamment et entièrement étrangers aux retards

dont le conseil communal de Bruxelles se plaint d'ailleurs à

très-juste titre.

Quant à la question de savoir si nos critiques ont été trop

sévères ou nos exigences trop grandes, il vous sera aisé,
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^[onsi('Ul• le Ministre, ainsi qu'au Conseil communal do

Bruxelles, d'apprécier ce dernier point. Nous vous prions,

à cette lin, de vous faire communirpier les deux projets qui

nous ont été successivement soumis. Le simple rapproche-

ment de ces deux i>lans vous permettra de décider si, alors

que toutes les autorités compétentes s'étaient trouvées d'ac-

cord pour repousser le premier, il était possible d'accepter

le second, beaucoup plus défectueux encore, et tout à fait

indigne d'une capitale telle que Bruxelles, appelée natu-

rellement à fournir des modèles aux autres villes du

royaume.

Qu'il nous soit permis en terminant. Monsieur le Ministre,

et pour achever d'éclairer le Conseil communal sur notre

administration, de constater que les affaires sont instruites,

en toute occasion, dans notre Collège avec une extrême célé-

rité. Appelée à traiter toutes les <piestions qui se rattachent

à la construction , à la rt^stauration et souvent même à la

décoration de tous nos principaux édifices publics, églises,

hôtels de ville, hospices, hôpitaux, etc., la Commission est

chargée, par cela même, d'une tâche extrêmement étendue et

souvent très-délicate, eu égard ;iux intérêts divers qui sont

en jeu. S'il nous a été possible jusqu'ici d'y faire face, ce

n'est qu'à l'aide d'une activité qui ne s'est jamais ralentie.

Dès qu'un projet nous e.>t soumis, il est mis immédiatement à

l'étude, et notre décision suit invariablement à quehpies

jours de distance. Quand des relards tout à fait exceptionnels

se produisent, c'est le jilus souvent i)ar suite même de notre

bon vouloir à l'égard des auteurs des projets, à (pii nous

accordons des conférences à seule fin de leur donner des

instructions plus complètes et d'al)réger pour eux les len-
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leurs de la correspondance, e( (jui uo niellent p;is toujours

tout l'empressement désirable à exéculi r les engaiiçements

pris verbalement dans ces entrevues.

Ayant à cœur, Monsieur le Ministre, d'être justifiés publi-

fpiement des reproches jiublics qui nous ont élé faits, nous

adressons une copie de ce rapport à M. le Ministre de l'In-

térieur, en le priant de vouloir bien inviter le collège éclie-

vinal de Bruxelles à en donner lecture au Conseil communal.

Nous nous en rapportons d'ailleurs, quant à cette demande,

à la loyauté de cette administration. Elle reconnaîtra, nous

n'en doutons pas, qu'après avoir dès le début partagé ses

vues dans cette affaire, nous n'avons pas cessé un momenl d'y

servir ses intérêts.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de notre

haute considération.

Le Secrétaire, Le Président,

(signé) J. Rousseau. (signé) Wellens.

La Commission a approuvé l'avant-projel dressé pour AsiMn.iiss.n.em .1,.

|):il:iis (le 1 1 Naiinii.

l'agrandissement du palais de la Nation ainsi que des hôtels

du Ministère de la guerre, de l'inlérieur et des affaires

étrangères. Elle pense, toutefois, qu'il sei-ait préférable, si

le service le permettait, que la ligne des bâtiments fût scindée

en deux ailes, séparées par une interruption d'envii'on

15 mètres.

Tur
Après avoir jiris connaissance du i-apport des délégués l'Mi.is.i.ju^ti,

qui ont inspecté le i)alais de justice de Furnes, le Collège

ne croit pas qu'il y ait lieu de faire une reconstruction coin-
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plète de la façade de ce l édifice. Presque toutes les parties

sculptées peuvent et doivent être religieusement conservées.

On peut citer notamment les frises, l'architrave, les cha-

piteaux des colonnes, les nielles des pilastres et plusieurs

des panneaux du soubassement. Il y aura lieu d'observer

scrupuleusement dans le travail de renouvellement, qui

|)Ourra être reconnu nécessaire, certaines particularités que

présente la construction primitive ; ainsi, tous les profils des

(juarts de rond sont très-plats; en plus d'un endroit, et

notamment dans les deux niches, l'appareil est irrégulicr;

il importera qu'il soit fait une photographie de la façade,

afin f[u'on puisse juger de la fidélité de la restauration qui

ne saurait être trop littérale; il est à désirer également et,

pour la même raison, qu'il soit fait un moulage des figures

qui surmontent la porte. Lorsque la restauration sera décidée,

on devra commencer par ne restaurer qu'une travée, afin

que la travée intacte serve de terme de comparaison.

l'niis .le justice «le La Gommissiou a revêtu de son visa le nouveau projet

présenté pour la construction d'un palais de justice à Cour-

trai (Flandre occidentale).

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

Le Gollége a émis un avis favorable sur les projets rela-

tifs à :

1 ' La reconstruction de la tour et l'agrandissement de

l'église Saint-Amand (Anvers).

2° La reconstruction descgli.ses de Bevingcn, sous Saint-

(. .111
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Trond (Limbourg) ; Haute-Croix (r>ral)an0 ; Mosnil (Nainur);

Braibanl (mèinc province)
;

5" L'agrandisseiijciil de l'église d'Aye (Luxcmboiii'g;;

4° La construction d églises à Wagnelée (liainaut) et à

Heyst (Flandre occidentale).

Des commissaires inspecteurs ont examiné, à la demande K^nsadocr ^ix-m.

de M. rarchitecte Gels, l'église en construction à Curegliem,

lez-Bruxelles. Antérieurement déjà, la Commission avait

signalé l'erreur commise dans le tracé des fondations. Afin

de remédier à cette méprise, on a élargi les fondations là où

les constructions du rez-de-chaussée seraient tombées en

saillie. Cet élargissement n'a pas été établi partout à la même

profondeur que les premières fondations ; c'est ainsi que les

fondations des contre-forts de la façade latérale de droite

(il est à supposer qu'il en est de même à gauche) sont

établies à deux hauteurs différentes, la première partant

du sol de l'ancienne prairie, la seconde, posée sur un

remblai de 1 "',50 environ de hauteur. De là certains acci-

dents. Ainsi , une lézarde assez considérable s'est pro-

duite à la façade latérale sud ou de gauche. Les délé-

gués pensent que , vu l'état des fondements , il convient de

surveiller cette lézarde, afin que la situation ne s'aggrave

pas.

L'architecte a déclaré aussi que, d'après lui, les colonnes

intérieures ne sauraient supporter la maçonnerie et la char-

pente qui doivent les surmonter. Deux moyens ont été

indiqués pour consolider ces colonnes et remédier, autant

que possible, à l'insuffisance de leurs fondations.

Le premier consisterait à ajouter aux quatre faces des
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fondations des colonnes un eonlre-forl en briques, relié soli-

dement au noyau actuel des fondations.

Le second moyen serait d'établir des arcs renversés entre

les colonnes et les murs latéraux.

L'architecte a été engagé à étudier ces deux combinaisons

et à soumettre des propositions en conséquence. Il a été invité

aussi à modifier les plans primitifs de façon à diminuer le

poids que les colonnes devront porter.

f.yiiso de ci.âtei.i. M. le Ministre de la justice a transmis au Collège les plans

relatifs à la construction d'une église à Châtelet. Ces dessins,

({ui font honneur au talent de leur auteur, M. l'architecte

Carpentier, ont été revêtus du visa et seront publiés dans

le Bulletin. La Commission regrette de devoir formuler une

réserve en ce qui concerne l'exécution de ce projet remar-

quable. Il résulte des renseignements communiqués par

M. le gouverneur du Hainaut qu'on jieut attribuer aux

exploitations houillères le délabrement de l'église existante.

Tel a été, en 1858, l'avis de l'autorité communale qui

demandait que cette affaire fût soumise à une expertise judi-

ciaire.

En présence de cette circonstance, la question de l'empla-

cement à donner à l'église projetée ne saurait être Iro])

sérieusement étudiée. D'après le ])lan topographique, cet

édifice serait situé à peu près au même endroit que l'église

aciuelle. Il serait dangereux de l'y maintenir, car on ne

pourrait, sur ce terrain, assurer la stabilité de la nouvelle

construction, même en ayant recours à des j)récautions

exceptionnelles et très-dispendieuses.

Une première inspection de l'église existante avail eu lieu
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inlérèt que présente ce monument sous le rapport artistique

et archéologique , et l'on en avait cru la conservation pos-

sible moyennant certains travaux de consolidation. Aujour-

d'hui, le délabrement de l'édifice a pris de lelles proportions

qu'il ne reste plus qu'à autoriser la démolition propo.sée par

l'administration communale.

Une inspection récente a permis de constater les laits

suivants :

Il y a environ trente ans, la tour avait reçu un nouveau

revêtement. Ce revêtement se détache aujourd'hui, en maint

endroit, du corps de la maçonnerie. Il a déjà été nécessaire

d'y appliquer, pour le maintenir, trois chaînes qui s'étendent

sur toute la hauteur de la tour ; à la façade latérale, les

cordons et la corniche ont considérablement dévié de leur

alignement; au transept et à la basse-nef de gauche, les

contre-forts sont repoussés à l'extérieur et la partie supérieure

surplombe; en général, tous les murs sont hors d'aplomb.

On peut attribuer ces graves accidents à deux causes :

\° Il se peut qu'ils proviennent des mauvaises conditions

dans lesquelles l'édifice a été construit. Cette réflexion vient

naturellement à l'esprit quand on examine l'intérieur de

l'église, où l'on trouve des colonnes qui ont fait des mouve-

ments visibles et des arcs profondément lézardés, qu'il a fallu

soutenir par des charpentes. L'architecte primitif a commis

la faute d'élever des colonnes trop grêles et des murs trop

minces. L'épaisseur de ces murs ne va nulle part à plus de

S8 centimètres;

2" Mais il se peut aussi que le profond délabrement de

l'église actuelle de Chàfelel soit dû aux exploitations liouil-

;t6
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1ères qui l'avoisinênt, el c'est à cette dernière hypothèse

qu'on est tenté de s'arrêter si l'on songe que, il y a six ans,

on croyait encore à la possibilité de conserver l'édifice.

Quoi qu'il en soit, la démolition de l'église est urgente; elle

ne sera même pas sans difficultés eu égard à la gravité du

mal, et il sera nécessaire de prendre des précautions toutes

particulières avant de procéder à cette oi)ération, telle que

celle d'étayer l'église dans ses parties les plus menacées.

La Commission a également appelé l'attention de l'autorité

locale sur les pierres lumulaires, le bénitier et le ])fed de

candélabre en pierre qui se trouvent à l'entrée de l'église,

la croix triomphale placée sous le portail, les corbeaux

sculptés représentant des figures qui supportent ici la retom-

bée de la voûte et quelques autres fragments qu'on pourra

ou utiliser dans la construction nouvelle, ou conserver dans

quelque musée archéologique.

î. â'ap'ih.Hk
'"'"'''' La Commission a approuvé le compte des travaux exé-

cutés, en 1865, à l'église de Sainte- Marie, à Schaerbeek,

lez-Bruxelles, et le projet de balustrade à établir sur la façade

de la chaj)elle du Saint-Sang, à Bruges.

Église .les- wai- Dcs délégués ont visité l'église de Sainte - Walburge,
liurge, il Fumes.

à Furnes. Leur attention a été appelée : i" sur les anciennes

souches de meneaux découvertes au bas d'une fenêtre de la

grande nef; 2' sur un projet de fenêtre géminée, destinée

à la façade latérale ;
5" sur la balustrade avec minarets de

ladite façade.

A l'égard des anciennes souches de meneaux découvertes,

In Coniniissioii, d'accord nvec l'architecte, pense (pi'il ji'v
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a pas lieu do suivre ces indicalions irrégulières et séparées

par des espaces inégaux, qui semblent posiérieures à la

construction primitive. Il sera préférable de se conformer

aux indications que donnent les fenêtres du transopt. La

fenêtre géminée proposée pour la façade latérale peut être

acceptée. Elle est dans le style de la construction.

Quant au projet de balustrade, il est à désirer qu'il en

soit fait une nouvelle étude.

En attendant, la Commission se rallie à la demande d'un

subside de 5,000 francs pour l'achèvement de cette restaura-

tion, subsidequi pourraitèfre porté, en cas de frais imprévus,

à 5,485 francs, ce dernier chiffre représentant, d'après les

dernières conventions, le solde de la quote-part d'intervention

du département de la Justice. Les délégués se sont assurés

aussi que le grés des Écaussines employé à la construction

était de première qualité, comme la Commission l'avait re-

commandé dans son rapport du 30 novembre 1865.

Le conseil de fabrique de l'église de Limbourg demande Égiiscci.[imi.„nr{!

une nouvelle subvention de 10 à 1 1 ,000 francs. Cette somme

servirait à payer le restant des dettes relatives à l'entreprise, à

achever les pierres du portail et enfin à amortir 8,000 francs

de l'emprunt dont les intérêts constituent une perte pour la

caisse de la restauration. Après avoir contrôlé les comptes

fournis, inspecté l'église, constaté les travaux à faire encore,

la Commission pense qu'il y a lieu d'accueillir la demande

de la fabrique. Mais le rapport des délégués et les précédents

mêmes de l'affaire donnent à penser en même temps qu'il

importe d'apporter certaines réserves et de mettre certaines

conditions à celle approbation.
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Les travaux de restaïualion donnent lieu, au point de vue

même de l'exécution, à des critiques assez sérieuses.

Les principaux travaux exécutés concernent la tour. Le

caractère de l'architeclure primitive y est à certains égards

altéré. La taille des pierres est vicieuse et faite avec des en-

cadrements qui ne sont jias dans le style de l'époque. La

scolie de la plinthe est intiniment j)lus creusée et en même

temps plus courte que dans l'ancien pi'ofjl.

Sous le rappoi't de la construction, les travaux ne sont p;.s

non plus irréprochables. Les parements ne sont pas reliés

suflisamment au massif de la maçonnerie. Leurs assises sont

trop d'égale longueur, les pierres manquent de queue et

leur assemblage ne forme qu'une longue ligne droite.

Dans les chantiers, les délégués ont trouvé la pierre qui

formait la pile du milieu des deux voûtes du portail. Cette

pierre est ornée d'une ligure agenouillée, qui ne manque pas

de caractère. On ne comprend pas qu'on ait cru devoir la

remplacer, d'autant plus que la copie qu'on en a faite est des

plus médiocres.

Ainsi que cela a déjà été signalé dans des rapports anté-

rieurs, on a bâti une nouvelle sacristie qui ne ligurait pas

au nombre des travaux autorisés. Ici encore, il est regrettable

d'avoir à relever des malfaçons. La moulure du seuil de la

fenêtre est beaucoup trop grosse et hors de toute proportion

avec l'ensemble.

Restent les observations à faire sur la marche des travaux.

Les constatations faites par les délégués relativement aux

dégradations plus ou moins graves de l'édifice viennent con-

firmer entièrement les conclusions des précédents l'ajtports

(le la (iOiniiiission.
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En ce qui concerne la (oui-, rien n'indique qu'elle nnenace

ruine. Ce n'est pas là la partie de l'édifice qui réclame les

travaux les plus urgenis.

A l'intérieur de l'église, on remarque des infiltrations

dans la voûte, du côté du jubé: cela lient à ce que la toiture

des bas-côtés est en mauvais état et cette partie de l'édilice

demande d'assez pressantes réparations.

D'autres travaux plus importants encore soni réclamés par

les contre-forts des bas-côtés. Ceux-ci, enterrés, fort dégradés,

ont déjà entraîné des travaux imprévus, comme le constate

plus d'un rapport antérieur. Le gros contre-fort de la nef de

gauche, qui formait une sorte de mur adossé à l'église, a

croulé entièrement il y a dix ans. On l'a reconstruit, mais

sans avoir préalablement soumis les plans des travaux et

dans de mauvaises conditions. On aurait dû faire un grand

glacis au-dessous des fenêtres et creuser une rigole au pied

du mur pour l'écoulement des eaux. On a exécuté des trot-

toirs qui sont en brique, tandis qu'ils devraient être en pierre

bleue, et qui n'offrent pas une pente assez rapide pour l'écou-

lement. Le même accident peut donc se représenter.

Le haut des contre-forts de l'abside est particulièrement

très-dégradé. Le mur de l'abside (travée sud), est rempli

d'herbes qui ont poussé entre les joints des pierres; un grand

lattis en bois cache ici une partie de la muraille et il y a lieu

de croire que la partie cachée est aussi dégradée que la par-

tie en vue; les seuils des fenêtres sont entièrement disloqués

et donnent passage aux infiltrations. En un mot, tout ce côlé

de l'édifice se trouve dans une situation réellement mena-

çante.

Celle simple description de la situation actuelle montre la
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marche qu'il importe de suivre clans les Iravaux de reslau-

ration. Ou devra s'occuper de réparer en premier lieu :

Le mur et les contre-forts de l'abside ; les contre-forls des

bas-côtés; la toiture des bas -côtés. Et ce n'est qu'après

l'achèvement de ces travaux urgents ipi'il y aura lieu de

revenir à la restauration de la tour.

La Commission a proposé à M. le Minisire de la Justice

de n'accorder les subsides sollicités qu'à la condition :

1" Que ces sommes seront exclusivement affectées aux

travaux de restauration encore à faire;

2" Que l'ordre indiqué pour les travaux sera rigoureu-

sement suivi;

5" Que l'architecte soumettra, dans un bref délai, les

plans et devis relatifs aux ouvrages à exécuter, conformé-

ment aux indications qui précèdent.

Les délégués ont descendu, pour se rendre aux chantiers,

un escalier pratiqué en jjlein air et composé, en grande

partie , de pierres tombales assez bien conservées et même

assez mtéressantes. L'usage qu'on en fait semble constituer

un véritable abus, et la fabrique devrait être invitée à les

faire placer en lieu sûr, en attendant qu'on leur ait trouvé

une destination définitive.

Efiise de s'-vin. A difféi'cntcs reprises, la Commission a signalé l'i/itéi'èt
wiit, à Soigiiies.

incontestable qui s'attache à l'église de Saint-Vincent, à

Soignies. Cet édifice, construit pendant les x' et xi" siècles,

est unanimement cité par les archéologues comme l'un des

monuments les plus imi)orlants et les plus curieux de style

roman que h; pays possède. Le Collège propose à M. le

Ministre de la Justice d'accorder pour l'église de Saint-
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édifices d'un caractère vraiment monumental. Les travaux

à faire présentent ici, d'ailleurs, une urgence qui ne saurait

être contestée.

Le conseil de fabrique de l'église de Sainte-Geneviève, Égiiso ,rO|,iiMior.

à Oplinter, a soumis un projet relatif à la restauration du

çhceur de cette église. Le devis s'élevait à 25,037 francs

et comprenait la construction d'un maitre-autel et la répa-

ration du retable qui se trouve dans une chapelle latérale,

travaux évalués, le premier à 5,000 francs, le second à

1,000 francs. Des délégués qui ont Inspecté cette église ont

constaté, en ce qui regarde le retable, qu'il n'y avait lieu

d'y apporter que des réparations très-limitées. En effet, les

peintures des volets sont restées dans un état de conservation

assez satisfaisant, à part çà et là quelques écaillures insigni-

fiantes. Quant aux sculptures, la plupart des figures sont

intactes; elles ne demandent même pas à être dorées à neuf,

et il suffira, pour les remettre en bon état, d'un simple

nettoyage et de quelques réparations de détail.

Ces réparations, toutefois, devront être complétées par un

travail d'un autre genre. Il est à remarquer que la parti?

centrale et sculptée du retable est partagée en deux pan-

neaux. Bien que les sculptures semblent, de part et d'autre,

de la main du même artiste, on a lieu de croire pourtant

que les deux panneaux ne faisaient pas originairement partie

du même meuble, car leurs divisions ne correspondent pas.

En outre, l'encadrement architectural du retable n'est pas

dans le style des sculptures et paraît composé de pièces

rapportées. Il y aura donc lieu de faire dresser un projet
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pour un nouvel encadremcnl, dont le style soit mieux en

harmonie avec les précieuses compositions sculptées (|u'il

doit entourer.

D'iiprès le projet soumis, ce retable serait destiné à la

décoration du chœur et celui-ci serait à cet effet compléte-

UKMit restauré ou plutôt reconstruit en style ogival. C'est là

un projet que l'inspection des lieux ne permet plus d'ap-

prouver sans réserve. Il est vrai que le chœur a reçu, il y a

un siècle, des décorations en plafonnage qui n'ont rien de

commun avec le style de l'édihce; mais, d'autre part, aucune

dégradation n'y motive des travaux de reconstruction et de

restauration complètes qui entraîneraient de grandes dé-

penses. Il ne semble pas qu'il y ait lieu, pour le moment,

d'entreprendre ce grand remaniement architectonique, d'au-

tant plus que le retable trouverait une place très-convenable

dans la chapelle aux arcatures ogivales qui s'ouvre dans une

des nefs latérales de l'église. La Commission demande qu'un

architecte soit chargé de dresser des dessins et un devis

conformément à ces observations.

tgii:;c .le s'jean- La Commissiou a approuvé :

iijp.., a itr.iM-iies.
j^^,^ proposîtious relatives à l'achèvement de la restaura-

lion de l'église de Saint-Jean-Ba|)tist(' au Béguinage, à

Bi'uxelles
;

Le devis et le cahier des charges des travaux a faire pour

l'appropriation de l'intérieui- du vaisseau de l'église de Ma-

lonne.

Kiii.-e ,1,. s„ir.. Des déléuués se sont rendus ;i (land, à l'elTct de .se rcFidi-c
I': -.-vaiiu l'n rii', à ''

*"""'
conipte des tiiivaux de icslauralioii (pi'cxigc l'église de Notre-
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Dame-Saiiit-Picrrc. « Cette église, dit un nii^porl des iiiom-

» bres correspondants, est du wii' siècle; elle appartenait à

» l'ancienne abbaye qui sert actuellement de caserne et ne

» fut affectée au service paroissial qu'après la grande révo-

» iution française. L'édilicc est remarquable par la position

» qu'il occupe et par l'étendue plutôt que la beauté de ses

» ])roporlions et de son style. »

En ce qui regarde la façade, les délégués ne sont pas d'avis

(|u'elle demande de grands travaux de restauration. L'berbe

))ousse eà et là entre les pierres de parement. Un rejoin-

toiement fait avec soin suffira pour remédier à cet incon-

vénient. Des crevasses d'une certaine étendue qui se remar-

quent dans la muraille ne présentent pas non plus de

dangers, car il est à remarquer que les pierres ne sont pas

descendues; ici encore un simple rejointoiement sulTira.

Il y aura seulement à remplacer quelques pierres dans la

cornicbe. Sur ce point, la Commission partage entièrement

l'avis du comité provincial, que la quantité des pierres à

renouveler indiquée par l'architecte est trop considérable

et qu'il n'y a lieu de remplacer que celles qui sont abso-

lument trop défectueuses. Quant à la nature de la pierre

;i employer, cette question mérite d'être mûrement exami-

née. La pierre de Savonnière dure paraît bonne; toutefois,

on n'en a pas fait jusqu'ici une expérience suffisante.

En examinant les façades latérales, on remarque (|uc les

logements des employés de l'église y sont accolés. Les tuyaux

des cheminées de ces habitations s'allongent contre les murs

(les bas-côtés, que la fumée noircit. C'est là un abus auquel

une restauration complète devra chercher à remédier.

A l'intérieur de l'église, les délégués ont été frap|)és du
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graiid nombre de traces d'infiltrations qu'ils ont rencontrées.

Ces infiltralions régnent surtout dans les voûtes des bas-

côtés. Cela tient à ce que les toitures des bas-côtés n'ont

pas été réparées; celle du transept gauche seulement a été

l'objet d'une restauration complète. Dans les bas-côtés du

chœur (côté droit), l'infiltration provient du fait de la caserne

accolée à l'église et dont le toit descend jusqu'aux murs du

chœur, de façon à faire une sorte de réceptacle où séjournent

indéfiniment les eaux pluviales.

Les délégués sont montés dans les parties supérieures de

l'édifice pour se rendre compte d'une façon précise des dé-

gradations de la toitunî. Ils ont pénétré d'abord dans des

salles destinées aux leçons de catéchisme et qui prennent

jour sur la partie supérieure du chœur par des ouvertures

fermées par des tableaux : ceux-ci se déplacent à volonté et

font l'office de volets. Il est à noter que ces baies s'ouvrent

à llcur du plancher et qu'aucune balustrade n'en barre l'ou-

verture, lacune très-périlleuse pour les enfants qui viennent

entendre la messe dans cette salle. Il est à espérer que le

conseil de fabrique prendra de promptes mesures pour parer

à ce danger.

Dans ces salles encore, le plafond est littéralement pourri.

Les corniches extérieures de ce côté de l'édifice (côté sud)

sont presque entièrement à renouveler. Quant aux infiltra-

tions, on peut remarquer ici : r Qu(; le mur du côté des

casernes aurait du être recré|)i ;
2' que la gouUière est d'une

construction vicieuse et insuffisante; il serait nécessaire

(|u'('ll(' fût pourvue il'uii rebord élevé et j'cntrant dans le

mur.

Vj\ monl;ml (hiiis l<'s galeries supérieure^, on rcinjinpie
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que les ciiénoaux inaiiqiKMil, le long de la toiture des bas-

côtés. Le dallage de la galerie a été, d'autre part, exécuté

d'une façon vicieuse et demanderait à être rt^jointoyé soi-

gneusement.

Dans la partie droite des bas-côtés du transept, la toilurc

a été restaurée, mais le long des murs les joints des pierres

donnent prise aux infiltrations. Il y a ici une lamelle de

plomb, mais on devrait y ajouter un couvre-joint incrusté

dans le mur. Le même inconvénient doit être signalé pour

la partie gauche des bas-côtés. La charpente exige des répa-

rations importantes.

Dans la partie supérieure de l'édifice, il importerait d'étu-

dier le système des fenêtres qui est mal combiné et donne

passage aux infiltrations pluviales. La toiture de la flèche

est en mauvais état ainsi qu'une partie de la toiture du

dôme. La gouttière supérieure de la corniche demande aussi

des réparations. Ici le plomb a été coupé et remplacé par

des ardoises mal jointes. Il sera nécessaire que le plomb

soit rétabli.

Reste la question des frais de la restauration projetée. Le

devis dressé par l'architecte pour les travaux qu'il regarde

comme les plus urgents s'élève à 90,103 francs. La Com-

mission pense, comme les membres correspondants, qu'il

importe de s'occuper, sans aucun retard, de certaines res-

taurations, afin d'éviter des dégradations qui augmenteraient

encore d'une manière notable le chiffre des dépenses ; les

plus urgents de ces travaux sont ceux qui concernent les

toitures, les gouttières et la charpente.

Il résulte d'une communication faite par M. le Gouvei'iicur k»">"- 'le s'-i.«u,,
'

il Manuir.
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(lo la province deNamiirque les Iravaux de restauration de la

façade de l'église de Saint-Loup seront terminés un an envi-

ron avant l'expiration du délai fixé par le cahier des charges

caii.é.i. .le !trug.s. La Commission ne j)eu( partager les craintes exprimées

pai- .M. l'architecte provincial de Bruges au sujet du couron-

nement (le la tour de la cathédrale. A différentes reprises

elle a exprimé le désir de voir compléter cet édifice par une

flèche, et cette flèche, qui sera construite en bois, ne consti-

tuera pas une surcharge telle, qu'elle puisse provoquer des

accidents.

(.Miéi. .lAnvrrs. Après avoir pris connaissance d'un nouveau rapport de

la commission directrice des travaux de l'église de Notre-

Dame à Anvers, concernant la restauration de la voûte de

la chapelle de Saint-Antoine, le Collège persiste dans son

|)remier avis qu'il y a toute utilité aussi bien que toute con-

venance artistique à maintenir le système de voûte actuel.

Cette voûte offre un spécimen du style anglo-normand.

Les triangles de remplissage dérivent de la coupole, tandis

que la voûte proposée dérive de la voûte d'arête romaine.

Ct' dernier système, qui est employé en France, aurait l'in-

convénient de transIbniKM- ciilièi-cment le ])lan suivi par

l'architecte de la chapelle de Saint-Antoine. Telle (pie nous

la voyons aujourd'hui, la voûte de celle chapelle conserve

le type das voûtes en usage au xvi" siècle, aloj-s qu'on s'eflbi-

çait de diminuer la surface des points d'appui et de donn(M-

à l'ensendilc un asjjcct à la fois j)lus léger et plus élégant.

C'est là ce (pii constitue rint('rèt de celte partie de la consli-uc-

li'Mi el (•(•(pii doit en faii-e (h'sirer vivement la eonsei'valion.
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Le syslèmo tic voûte dont la (^oinniission des iiioniiments

demande le niainlieii n'(;xeree pas sur les contre-forls une

poussée plus grande que le sysième proposé par rarchilecle

de l'église de Noire-Dame. Il est à remarquer, en elTet, que

la division en compartiments multiples du |)i'('mier sysième

fait porter en partie sur le mur le poids de la voûte ; tandis

que dans le deuxième système la charge entière porle sur

les conire-forts.

Il résulte d'ailleurs du rapport de la commission des tra-

vaux qu'il suffira de consolider le conire-fort pour que l'on

puisse reconstruire sans crainte la voûte existante, sans le

secours d'un ancrage. Il y a donc d'autant plus lieu de |)ro-

poser la reconstruction de la voûte dans le système actuel

que, si la consolidation du contre-fort n'est pas immédiate-

ment réalisable, on pourrait conserver, à titre provisoire,

l'ancrage actuellement existant.

Il se peut, du reste, que le tracé de quelques nervures

puisse être amélioré et qu'il y ail lieu de le rectifier en cer-

tains endroits. La Commission s'en rapporte pleinement,

pour ces modifications, au talent bien connu de l'architecte.

Le Secr('to.ire de In Connnission ro'jale des !\!o)i}itr.t')ils

,

J.-B. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Prhideul

,

Wellens.



MUSÉE ROYAL DE PEINTURE cfe DE SCULPTURE

RESUME
DES TRAVAUX DE LA COMMISSIOIS ADMINISTRATIVE PENDANT

l'année 186o.

Snnnce du 1 1 janvier. — La Commission reçoit la com-

munication du catalogue de la galerie Pourtalès dont la

vente doit avoir lieu le 27 mars. L'importance de cette vente

engage la Commission à déléguer plusieurs de ses mem-

bres à l'effet d'aller examiner la collection dans laquelle

il y a lieu de croire que le Musée pourrait faire des acqui-

sitions importantes. Il est donné lecture d'un rapport de

M. Etienne Le Roy, au sujet d'un portrait d'homme, par

feu François Simoneau, dont il a été chargé de faire l'ex-

pertise.

Séance du 24 janvier. — La Commission est informée

que ses offres pour l'acquisition du j)ortrait de François Si-

moneau, qu'elle avait décidée en principe dans sa séance

précédente, ont été acceptées. En conséquence ce portrait

sera placé dans le Musée moderne. La formation du budget

pour l'année 1865 remplit le reste de la séance.
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Séance du 22 février. — Il est donné commanfcalion

d'uno lettre de M. le Miiiisli-e de l'Intérieur jinr laquelle la

Commission est informée (jue M. Adol|)lie Van Sousl eï,l

chargé des inspections relatives aux beaux-arts, ainsi que

(le la vérilication des mesures prises pour la conservation

des objets d'art déposés dans les collections de l'État. ]\I. le

comte de Robiano fait, au nom des membres de la Com-

mission qui se sont rendus à Paris pour examiner la galerie

Pourtalès, un rapport sur les résultais de cette démarche et

fait connaître quels sont les tableaux qui ont semblé pouvoir

être acquis pour le Musée. Ces tableaux ont été examinés

par M. Etienne Le Roy, expert du Musée, qui a accompagné

à Paris les délégués de la Commission ; ils sont l'objet d'un

rapport dont il est donné lecture à l'assemblée. La Com-

mission décide que l'acquisition des tableaux de la galerie

Pourtalès, sur lesquels elle a cru devoir fixer son choix,

sera proposée à M. le Ministre de l'Intérieur.

Par une dépèche en date du 24 janvier, M. le Ministre

de l'Intérieur communique à la Commission une lettre par

laquelle M. Warnkoenig signale, comme pouvant être ac-

quis, pour le Musée historique, un tableau appartenant à

M. Gutermann, de Stuttgart, et dont le sujet a pour la Bel-

gique un intérêt particulier. Il résulte de la description dé-

taillée donnée par M. Warnkoenig
,
que le tableau dont il

s'agit est la reproduction d'une peinture de plus grande

dimension existante à Malines et représentant r/7Lî/?7i///on du

Parlement de Malines, en 1475= La galerie historique du

Musée possède, depuis longtemps, une copie réduite de cette

composition. Il conviendra d'informer M Warnkoenig de

cette circonstance et de le remercier pour la communica-
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lion qu'il a eu l'obligeance de faire dans l'intérêt du Musée

de l'État.

M. le Ministre de l'Intérieur, répondant à un rapport qui

lui a élé adressé le 13 décembre 18C4, fait connailre qu'il

apprécie l'intérêt qu'offrirait un catalogue, rédigé avec soin,

des objets composant le Musée historique, et qu'il approuve

le projet de confier cette tâche à M. Éd. Félis.

Séance du 15 mars. — M. le Ministre de rinlérieur fait

connaître qu'il approuve les propositions de la Commission

relalivemenl aux acquisitions à faire à la galerie Pourlalès.

M. Éd. Fétis rend compte des démarches qui ont été faites

à Paris par les membres de la Commission qui s'étaient

rendus dans celte ville pour visiter la galerie Pourlalès
,

démarches ayant pour objet l'examen de différents tableaux

signalés comme pouvant convenir au Musée.

M. le Ministre de l'Intérieur autorise la Commission à

mettre à la disposition de M. Julliot, membre de la Chambre

des représentants, deux tableaux anciens inscrits à l'inven-

taire général du Musée, sous le n" 606, et destinés à une

édise de sa commune. Il autorise éaalemenl la Commission

à confier à M. le représentant Van Overloop, deux tableaux

destinés à l'église de Saint-Nicolas.

Le reste de la séance est employé à l'examen du catalogue

de la v(!nte de M. Couteaux.

Séance du 7 avril. — M. Porlaels, qui avait bien voulu

se charger de représenter la Commission à la vente de la

galerie Pourlalès, fait connailre qu'aucune des ac(iuisilions

qu'elle avait eu rintenlion de faire n'a pu avoir lii'u, à cause

des prix excessifs auxquels ont été portés les tableaux com-

posant celle collection.
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Il est donné leclure d'une dépèclie de M. le Ministre

de l'Intérieur accompagnant un rapport de M. l'inspecteur

général des ponts et chaussées, relatif à l'exécution des tra-

vaux d'appropriation de deux salles du Musée destinées à

recevoir les œuvres des anciennes écoles.

La Commission s'occupe de l'examen du catalogue de la

collection Van Brienen, dont la vente doit avoir lieu à Paris,

où elle sera transportée, mais qui restera quelque temps

encore visible à Amsterdam. Elle décide que plusieurs de

ses membres iront, dans cette dernière ville, visiter la

galerie en question.

Séance du 17 avril. — M. le comte de Robiano fait, tant

en son nom qu'en celui de ses collègues qui se sont rendus

avec lui à Amsterdam, pour visiter la galerie Van Brienen,

un rapport sur les résultats de celte mission. Il résulte de

ce rapport que les tableaux qu'il conviendrait d'acquérir

pour le Musée sont au nombre de onze, parmi lesquels il

restera à faire un choix, lors de la vente, en tenant compte

des prix auxquels ils seront portés dans les adjudications,

de manière à faire un bon emploi des subsides dont le

Musée peut disposer. Les délibérations de l'assemblée, en

ce qui concerne les achats dont il s'agit, seront soumises à

la sanction de M. le Ministre de l'Intérieur.

Séance du 1" mai. — La Commission est informée que

M. le Ministre de l'Intérieur a accueilli très-favorablement

la démarche qui a été faite auprès de lui en vue d'obtenir

son adhésion aux propositions d'achats à la vente de la

galerie Van Brienen. Le crédit accordé au Musée par ce

haut fonctionnaire permet d'espérer (jue la collection de

l'État s'enrichira, en cette circonstance, de quelques œuvres

37
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capitales. La Commission dresse la liste des tableaux dont

l'acquisition est éventuellement décidée, et fixe le maximum

des prix auxquels ils pourront être portés par ses manda-

taires, lors des adjudications publiques.

Séance du 2(') mai. — M. Portaols rend compte des ré-

sultats de la vente de la galerie Van Brienen à laquelle il a

assisté avec M. Stiénon, secrétaire delà Commission. Il fait

connaitrc que, parmi les tableaux désignés comme pouvant

être acquis pour le Musée, celui de Jean Sleen est le seul

dont le prix d'adjudication se soit trouvé d'accord avec les

instructions données par la Commission à ses mandataires.

Le Musée de Bruxelles en a été déclaré adjudicataire pour

la somme de 22,500 francs. Le même membre a jugé utile

de profiter de son séjour à Paris pour visiter, avec M. Etienne

Le Roy, la collection de feu M. de Morny, dont la vente aura

lieu le 51 mai et dans laquelle se trouvent plusieurs tableaux

qu'il estime convenir au Musée. Ces tableaux, au nombre de

sept, ont été expertisés par M. Etienne Le Roy, qui a consi-

gné ses observations dans un rapport dont il est donné lec-

ture. La Commission vote l'acquisition de trois des tableaux

compris dans la liste qui lui a été soumise ; elle charge son

secrétaire d'assister à la vente de Morny et de poursuivre

l'adjudication de ces trois tableaux, dans les limites de prix

qu'elle a fixés.

Par sa lettre en date du 15 mai, M. le Ministre de l'Inté-

rieur annonce à la Commission qu'il met à sa disposition

,

pour les placer dans le Musée moderne , les deux tableaux

suivants qui oi-naicnl les deux salons de riiôlel du minis-

tère :

1" rtn/snnnrs de la ranipar/ne de Borne, par ^^ Rruls;
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2" Un page portant une corbeille de fruits, pjir M. Witl-

kamp.

M. le Ministre de rintérieur lait eoiiiiailre, par uik; dé-

j)èche en date du 28 avril, qu'il résulte des travaux exécutés

dans l'ancicM hôtel Trazegnies, acquis par le Gouvernement,

que les salles du rez-de-chaussée du Palais-Ducal, jusqu'ici

occupées par des bureaux du département d(; l'intérieur,

pourront être complètement évacuées prochainement. Cette

circonstance permettra à la Commission du Musée de pro-

céder à l'entière organisation de la galerie des plâtres, dont

le défaut de place avait retardé l'installation.

Séance du [^'juillet. — La Commission est informée que

le tableau de Karel Du Jardin, intitulé : Mturhé d'animaux,

a été acquis par le Musée de Bruxelles, à la vente de la gale-

rie de M. le duc de Morny, pour la somme de 25,000 francs.

Les deux autres tableaux désignés par la Commission ont

été adjugés à des prix qui dépassaient de beaucoup ceux que

la Commission avait fixés à son mandataire.

L'assemblée procède à l'examen de plusieurs tableaux

dont l'acqujsition lui est proposée par des particuliers. Elle

s'occupe ensuite de diverses affaires administratives portées

à son ordre du jour.

Séance du 4 septembre. - La Commission reçoit la com-

nmnication du catalogue du cabinet de tableaux de feu

M. Essingh, dont la vente aura lieu, à Cologne, le 23 sep-

tembre. Elle estime qu'il convient de prendre des rensei-

gnements sur l'importance de cette collection et sur l'authen-

ticité des œuvres dont elle se compose, avant de décider s'il

y a nécessité de la faire visiter par une députation de ses

membres.
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La Comiïiission est appelée à exainiiier plusieurs la"bleaux

dont l'achat lui est proposé.

M. Éd. Félis appelle l'atteiilioii de l'assemblée sur l'utilité

qu'il y aurait l\ indiquer, sur les cadres des tableaux du

Musée moderne, les noms des auteurs, la date de leur nais-

sance et celle de leur mort , (juand il s'agit d'artistes décé-

dés. La Commission approuve cette mesure et décide ([u'il

sera jiris des dispositions pour la mettre à exécution.

Séance du 24 oclobrc. — Par une lettre en date du 15 oc-

tobre, M. le Ministre de l'Intérieur informe l'assemblée qu'il

vient d'acquérir, ])our la galerie moderne de peinture,

l'esquisse de la composition d'Eugène Delacroix, exécutée

pour le grand plafond de la galerie d'Apollon, au Louvre,

et représentant Apollon vainqueur du serpent Pi/tlion.

Par une autre dépêche en date du 29 octobre, M. le

Ministre de l'Intérieur met à la disposition de la Commission,

pour le placer dans le Musée moderne, un tableau de

M. Ducaju, d'Anvers, intitulé : Le Miracle des roses.

A l'occasion de l'envoi au Musée de la copie exécutée par

M. Legendre, d'après le tableau du Titien : l'Amour sacré

et lAmour profane, M. le Ministre de l'Intérieur fait con-

naître que les copies exécutées par les lauréats, en vtrlu des

prescrq)lions réulemenlaircs des grands concours, doivent

rest(;r la pro|)iiété de l'Etat el qu'il se réserve de statuer ulté-

rieurement suj- leur destination. La Cojnnnssion pense (ju'il

convient ((ue des ouvrages de celte nature restent déposés au

Musée royal de Belgique, pour former une galerie de copi(.'s

d(jnl la ci'éalion est projetée de|)uis longlenqis. Elle espère

donc (|U(; M. le .Minisirc de r!nl(''ri('iii' V(iii(li-;i i)i('n décidei'

(|ue les co|)ies exécuU'cs par les laui'('als re^leronl acquis(!S
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au Musée de Bruxelles, pour y roriiicr une scclion s[)éciale

coinpreiianl les reproductions des œuvres les plus rcjiianjua-

bles des niaitrcs de diflereutes écoles et de diverses épo(pies.

l*ar sa lettre du G octobre, M. le Ministre de riiilérieiir

fail remarquer (|u'il n'existe |)as, au point de vue de l'égalité

civile, de raisons pour interdire l'accès du Musée aux com-

missionnaires publics qui accompagnent les visiteurs étran-

gers. En conséquence, il pense qu'il v a lieu de lever, par

dérogation aux prescriptions réglementaires, l'interdiction

établie au préjudice de ces agents. La Commission a répondu

à M. le Ministre qu'il sera lait droit à son observation.

M. Ed. Fétis profite de cette occasion pour faire remarquer

que plusieurs dispositions du règlement d'ordre du Musée

sont tombées en désuétude, ou ne se trouvent plus en rap-

port avec les exigences du service. Il demande que la Com-

mission s'occupe de la révision de ce règlement. L'assemblée

approuve cette proposition et invite M. Éd. Fétis à s'entendre

avec M. de Rongé sur les modifications qu'il conviendrait

d'apporter au règlement du Musée.

M. le Ministre de l'Intérieur, par une dépêche un date du

10 octobre, invite la Commission à examiner s'il ne convien-

drait pas, en attendant l'adièvement du catalogue du Musée

moderne, de placer sur chaque objet exposé dans les galeries

une inscri])tion faisant connaître le nom de l'artiste et le sujet

représenté. La Commission informera M. le Ministre que,

dans une séance précédente, elle a décidé de faire mettre sur

le cadre des tableaux un écusson portant le numéi'odu cata-

logue, le nom du peintre, la date de sa naissance et éventuel-

lement celle de sa mort; mais qu'elle n'apprécie pas l'utilité

d'indiquer le sujet de la composilion. L'adoption de cette
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mesure donnerail souvent lieu à des (lilïicullés d'exécution

résultant de la longueur de la description du sujet et de la

multiplicité des renseignements qu'il faudrait réunir dans

I(^ peu d'espace qu'offre un écusson. Ces mollis engagent la

Commission à ne pas modilier la résolution qu'elle a prise

dans la séance du 4 septembre.

La Commission s'occupe de différentes offres de cession

d'objets d'art qui lui sont adressées.

Séance du 24 novembre. — La Commission reçoit la

communication du catalogue de la vente de tableaux de

M. Cliai)uis. Elle décide qu'elle se rendra au local où doit

avoir lieu l'exposition, afin d'examiner s'il y a lieu de faire

à cette vente des acquisitions pour le Musée de l'Etat. Elle

procède ensuite à l'examen de différents tableaux dont la

vente est proposée par des particuliers.

Séances du 28 noveui're et du 1" décembre. — Ces deux

séances sont consacrées à la discussion ouverte sur la for-

mation (le la liste des tableaux à acquérir à la vente de la

collection Cbapuis, que la Commission est allée examiner,

ainsi qu'à la lecture des ra})ports faits par les experts sur

les œuvres dont il avait été dressé, à la suite de cet examen,

une liste provisoire. Il est formé une liste définitive des

tableaux choisis par la majorité de la Commission, avec indi-

cation des prix aux(picls ils sont évalués. Le secrétaire de

la Commission est chargé d'assister à la venic cl de faire les

acquisitions résolues, dans les limiU's aii\(|ii('ll('s la {Com-

mission a cru devoir s'arrêter.
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